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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscnle~ et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie
qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. .
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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

C. - Comité de rédaction

7. A ses 1207e et 1210e séances, tenues les 16 et 21 mai
1973, la Commission a nommé un Comité de rédaction
composé comme suit:

Président: M. Mustafa Kamil Yasseen;

B. - Bureau

6. A sa 1200e séance, le 7 mai 1973, la Commission a élu
le bureau suivant:

Président: M. Jorge Castafteda;
Premier Vice-Président: M. Mustafa Kamil Yasseen;
Second Vice-Président: Iv1. Milan Bartos;
Rapporteur: M. Arnold J. P. Tammes.

Le Bureau a bénéficié des services de deux groupes de
travail officieux: l'un s'est occupé des observations rela
tives au rapport du. Groupe spécial d'experts de la Com
mission des droits de l'homme concernant la question de
l'apartheid du point de vue du droit pénal international,
transmis par le Conseil économique et social (voir ci
dessous section F), et l'autre de la célébration du vingt..
cinquième anniversaire de la Commission du droit inter
national.

M. R. Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande);
M. Alfred RAMANGASOAVINA (Madagascar);
~1. Paul REUTER (France);
M. Zenon ROSSIDES (Chypre);
M. José SET'rE CM-tARA (Rrésil);
M. Abdul Hakim TABIBI (Afghanistan);
M. ArnoM J. P. TAMMES (Pays-Bas);
M. DOL·d(: ..l 'rHUM lSénégal);
M. Senjin T'3URUOKA (Japon);
M. Endre USTOR (Hongrie);
Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord);
M. Mustafa KamH YASS~EN (Irak).

3. A sa l200e séance, tenue le 7 mai 1973, la Commission
a rendu hommage à la mémoire de M. Gonzalo Alcivar,
qui était membre de la Commission depuis 1970.
4. Le 15 mai 1973, la Commission a élu M. Juan José
Calle y Calle (Pérou), M. Alfredo Martinez Moreno (El
Salvador), M. C. W. Pinto (Sri Lanka) et sir Francis
Vallat (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord) aux sièges devenus vacants par suite du décès de
M. Gonzalo Alcivar et de la démissioîl de M. Nagrt;dra
Singh, M. José Maria Ruda et sir Humphrey Waldock
après leur élection à la Cour internationale de Justice.

5. A l'exception de M. Rossides, tous les membres ont
participé à la vingt-cinquième session de la Commission.

1

A. - Composition de la Commission
et participation à la session

2. La Commission est composée des membres suivants:

M. Roberto AGO (Italie);
M. Milan BARTOS (Yougoslavie);
:M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie);
M. Suat BILGE (Turquie);
M. Juan José CALLE y CALLE (Pérou);
M. Jorge CASTANEDA (Mexique);
M. Abdullah EL-ERIAN (Egypte);
M. Taslim O. ELIAS (Nigéria);
M. Edvard HAMBRO (Norvège);
M. Richard D. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique);
M. Alfredo MARTiNEZ MORENO (El Salvador);
M. N. A. OUCHAKOV (Union des Républiques socia

listes soviétkr:les);
M. C. W. PINTO (Sri Lanka);

1. La Commission du droit international, créée en appli
cation de la résolution 174 (II) de l'Assemblée générale,
en date du 21 novembre 1947, a, conformément à son
statut joint en annexe à ladite résolution et modifié ulté
rieurement, tenu sa vingt-cinquième session à l'Office des
Nations Unies, à Genève, du 7 mai au 13 juillet 1973.
Les travaux effectués par la Commission au cours de cette
session sont exposés dans le présent rapport. Le chapitre II
du rapport, qui traite de la responsabilité des Etats,
contient un exposé des travaux de la Commission sur
cette question, ainsi qu'un projet de six ctrticles et les
commentaires y relatifs, tels qu'ils ont été provisoirement
adoptés par la Commission. Le chapitre III, qui traite de
la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités, contient un exposé des travaux de la Commission
sur la question, ainsi qu'un projet de huit articles et les
commentaires y relatiL, tels qu'ils ont été provisoirement
adoptés par la Comm1:",<,)n. Le chapitre IV, qui traite de
la clause de la nation la plus favorisée, contient un exposé
des travaux de la Commission sur la question, ainsi qu~un
projet de sept articles et les commentaires y relatifs~ tels
qu'ils ont été provisoirement adoptés par la Commission.
Le chapitre V est cons~cré à la question des traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre deux
ou plusieurs organisations internationales. Le chapitre VI
porte sur l'examen du programme de travail à long terme
de la Commission, y compris la question de la priorité à
donner à la question du droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales à des finE autres que la navi
gation. te chapitre VII traite de l'organisation des travaux
futurs de la Commission et d'un certain nombre de
questions, administratives et autres.
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A sa présente session, tenue à Genève du 7 mai au 13 juillet 1973,
la Commission du droit international a été officiellement saisie de
!a décision que le Conseil économique et social a prise à sa 1818e

séance, le 2 juin 1972, de lui communiquer, pour qu'elle formule
ses observations, le rapport du Groupe spécial d'experts de la
Commiss~on des droits de l'homme concernant la question de
l'apartheid du point de vue du droit pénal international, rapport
présenté en application de la résolution 8 (XXVI) de cette dernière
commission.

La Commission du droh international partage les préoccupations
de l'Organisation des Nations Unies touchant les graves consé
quences de la politique d'apartheid. Bien que cette politique et son
application relèvent essentiellement de la compétence d'autres
organes spécialisés des Nations Unies, la Commission a suivi avec
un grand intérêt et une attention soutenue les divers efforts accom
plis dans ce domaine par lesdits organes.

En ce qui concerne particulièrement l'étude du Groupe spécial
d'experts, la Commission se bornera, comme elle en a été priée et
comme il sied après un travail réalisé par un groupe d'experts aussi
hautement qualifiés, à formuler quelques observations de caractère
général. Par ailleurs, la Commission tient à faire observer qu'elle
ne disposerait pas du temps suffisant pour examiner d'une façon
approfondie un rapport aussi développé, et qu'en outre une telle
tâche ne s'accommoderait facilement ni des règles qui établissent sa
compétence statutaire ni de celles qui régissent ses méthodes de
travail.

A propos de la conclusion du Groupe spécial d'experts concernant
les rapports entre le droit pénal international et le droit international
public en général, la Commission estime utile de rappeler que des
sens divers ont été attribués à l'expression «droit pénal international»,
tant dans la pratique que dans la doctrine. La Commission s'est déjà
occupée à plusieurs reprises de questions telles que la formulation
des principes de droit international consacrés par le statut du
Tribunal de Nuremberg et le jugement rendu par ce tribunal,
l'élaboration du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, et la présentation de conclusions relatives à l'oppor
tunité et à la possibilité d'instituer une juridiction pénale inter
nationale.

La Commission demeure consciente de l'utilité que les travaux du
Groupe spécial d'experts dans le domaine de la politique d'apartheid
peuvent éventuellement présenter pour le développement des règles
de droit international dans le contexte de la responsabilité des Etats,
question dont la Commission poursuit actuellement l'étude.

La Commission prend note avec un vif intérêt de la recommanda
tion du Groupe spécial d'experts tendant à ce que les actes inhu
mains résultant de l'apartheid soient passibles de sanctions en vertu
d'une convention internationale.

La Commission appuie chaleureusement tous les efforts des
organes des Nations Unies tendant à assurer une participation plus
large aux conventions humanitaires et une observation plus stricte
de leurs dispositions ainsi que des règles du droit international
coutumier applicables en la matière.

Le Président de la Commission
du droit international

(Signé) Jorge CASTANEDA

D. ~ Secrétariat

8. IvL Constantin A. Stavropoulos, Conseiller juridique,
a assisté à la 1244e séance de la Commission, tenue le
9 juillet 1973, et y a représenté le Secrétaire général.
M. Youri M. Rybakov, directeur de la Division de la
codification au Service juridique, a représenté le Secré
taire général aux autres séances de la session et a rempli
les fonctions de secrétaire de la Commission. MM. Nicolas
Teslenko et Santiago Torres-Bermirdez ont exercé les
fonctions de sous-secrétaires de la Commission, et
MM. Eduardo Valencia-Ospina et Larry Johnson celles
de secrétaires adjoints.

E. - Ordre du jour

9. La Commission a adopté pour sa vingt-cinquième
session l'ordre du jour ci-après:

1. Nomination à des sièges devenus vacants (article 11 du statut).
2. Responsabilité des Etats.
3. Succession d'Etats dans les matières autres que ks traités.
4. Question des traités conclus entre Etats et organisations inter

nationales ou entre deux ou plusieurs organisations inter
nationales.

5. a) Examen du programme de travail à long terme de la Com
mission: Examen d'ensemble du droit inte1'llational- docu
ment rédigé par le Secrétaire général (A/CNA/245 1);

b) Priorité à donner à la question du droit relatif aux utilisa
tions des voies d'eau internationales à des fins autres que
la navigation (paragraphe 5 de la section l des résolutions
2780 [XXVI] et 2926 [XXVII] de l'Assemblée généraJe).

6. Clause de la nation la plus favorisée.
7. Organisation des travaux futurs.
8. Coopération avec d'autres organismes.
9. Date et lieu de la vingt-sixième session.

10. Questions diverses.

10. Au cours de la session, la Commission a t.enu
50 séances publiques (de la 1200e à la 124ge séance) et
1 séance privée (le 15 mai 1973). En outre, le Comité de
rédaction a tenu 10 séances. La Commission a examiné
tous les points inscrits à son ordre du jour.

F. - Lettre adressée par le Président de la Commission
au Président du Conseil économique et social

11. A sa 1818e séance, le 2 juin 1972, le Conseil écono
mique et social, ayant examiné le rapport de la Commis-

M', tUJaIJlUS_S_UCAI&UM ,_a_aa=__l2ikilODUg?!!&1''''L.tRJLbM''l
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{; jY[elilbres: M. Roberto Ago, 1\1. Taslim O. Elias, sion des droits de l'homme, a fait sienne la demande de 1
..' 1v1. Richard D. Kearney, M. Alfredo Martinez Moreno, cette commission et a décidé notamment de transmettre i

Il

11. Nikolaï Ouchakov, M. C. W. Pinto, M. Paul Reuter, à la Commission du droit international, pour qu'elle f j
M.. Senjin Tsuruoka et sir Francis Vallat. formule ses observations, le rapport du Groupe spécial 1i

1\1. Moham.med Bedjaoui a pris part aux travaux du d'experts concernant la question de l'apartheid du point 1i
Comité relatifs à la succession d'Etats dans les matières de vue du droit pénal international~. Le Président de la 1\

uutres que les traités en sa qualité de rapporteur spécial CD! a répondu à cette demande en adressant au Président il
~ur la question. ~1. Endre Ustor a pris part aux travaux du Conseil économique et social une lettre datée du Il
du Comité relatifs à la clause de la nation la plus favorisée 13 juillet 1973. Le texte de cette lettre, qui a été approuvé
en sa qualité de rapporteur spécial sur la question. par la Commission, est le suivant:
M. Arnold J. P. Tammes a aussi pris part aux travaux du
Comité en sa qualité de rapporteur de la Commission.

1 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1971,
vol. II (2e partie) p. 1.

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-der.dème session, Supplément na 1 (E/5183 et Corr.l), p. 25.

2
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Chapitre n

RESPONSABILITÉ DES ETATS

A. - Introduction

1

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

12. A sa première session, en 1949, la CDr avait fait
figurer la question de la « Responsabilité des Etats» dans
la liste des quatorze sujets de droit international à codifier.
En 1955, à la suite de l'adoption par l'Assemblée générale
de sa résolution 799 (VIII), du 7 décembre 1953, la Com
mission a nommé M. F. V. Garcia Amador rapporteur
spécial pour la question. De 1956 à 1961, M. Garcia
Amador a présenté successivement à la Commission six
rapports sur la responsabilité des Etats. Occupée par la
codification d'autres branches du droit international,
telles que la procédure arbitrale et les relations et immu
nités diplomatiques et consulaires, la Commission n'a pas
pu, entre 1956 et 1961, entreprendre la codification du
sujet de la responsabilité des Etats, mais elle a procédé
de temps à autre (notamment en 1956, 1957, 1959 et 1960)
à certains échanges de vues de caractère général sur la
question 3.

13. En 1960, la question de la codification de la respon
sabilité des Etats a été soulevée, pour la première fois
depuis 1953, à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale. Elle a été examinée en 1961 et 1962 par la
Sixième Commission et par la CDI dans le cadre du
programme des travaux futurs dans le domaine de la
codification et du développement progressif du droit
international. Au cours de cet examen, des divergences
de vues se sont manifestées quant à la manière d'aborder
le sujet et, en particulier, quant à la question de savoir si
la Commission devait commencer par codifier les règles
de la responsabilité des Etats en tant que sujet général et
autonome, ou si elle devait aborder certains sujets déter
minés du droit des gens, comme la condition des étran
gers, en se proposant de codifier en même temps, dans
ce cadre, les règles dont la violation entraîne une respon-

. sabilité internationale et les règles de la responsabilité
proprement dite. Finalement, il a été reconnu, tant à
l'Assemblée générale qu'à la CDI, qu'il s'agissait non pas
simplement de poursuivre les travaux déjà entrepris, mais
de repre:ldre ex novo l'étude de la question, que la respon
sabilité des Etats devait figurer parmi les sujets priori
taires, et qu'il convenait de prendre des mesures en vue
d'accélérer les travaux relatifs à sa codification. M. Garcia
Amador n'étant plus membre de la Commission, celle-ci
a estimé, en 1962, qu'il fallait faire des travaux prépara
toires avant de nommer un nouveau rapporteur spécial,
et elle a confié cette tâche à une sous-commission sur la
responsabilité des Etats, composée de dix membres 4.

3 Pour l'historique détaillé de la question jusqu'en 1969, voir
Documents officiels de l'Assemblé.: générale, vingt-quatrième session,
Supplément 11° la (A/7610/Rev.1), p. 27, chap. IV (Annuaire de la
Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 238 et suiv.,
doc. A/7610/Rev.l, chap. IV).

.. MM. Ago (Président), Briggs, Gros, Jiménez de Aréchaga,
Lachs, de Luna, Paredes, Tounkine, Tsuruoka et Yasseen.

3

14. Au cours de sa session de janvier 1963, la Sous
Commission sur la lesponsabilité des Etats 5 a déc:dé à
l'unanimité de recommander qu'aux fins de la codifica··
tion du sujet la Commission accorde la priorité à la
définition des règles générales de la responsabilité inter
nationale de l'Etat. En outre, elle est convenue, premiè
rement, qu'il n'était pas question de négliger l'expérience
et la documentation réunies dans certains secteurs parti
culiers, notamment dans celui de la responsabilité pour
dommages à la personne et aux biens des étrangers, et,
deuxièmement, qu'il fallait suivre attentivement les réper
cussions éventuelles que l'évolution récente du droit inter
national pouvait avoir eues sur la responsabilité des Etats.
Etant parvenue à ces conclusions générales, la Sous
Commission a examiné en détail une esquisse de pro
gramme de travail présentée par son président, !vI. Ago,
et a décidé de donner à la Commission quelques indica
tions sur les principaux points à prendre en considération
à propos des aspects généraux de la responsabilité inter
nationale de l'Etat afin d'orienter les travaux du rappor
teur spécial que nommerait la Commission. Les indica
tions ou recommandations de la Sous-Commission por
taient notamment sur la définition, l'origine et les formes
de la responsabilité internationale de l'Etat.

15. Le travail de la Sous-Commission sur la responsa
bilité des Etats a été ~xaminé par la Commission lors de
sa quinzième session (1963), à la 686e séance, sur la base
du rapport présenté par M. Ago, président de la Sous
Commission 6. Tous les membres de la CDI qui ont pris
part à la discussion se sont déclarés d'accord avec les
conclusions générales formulées par la Sous-Commission.
Les membres de la Commission ont aussi approuvé le
programme de travail proposé par la Sous-Commission,
sans préjudice de leur position sur le fond des questions
ém1 mérées dans le programme. A ce propos, il a été indi
qué que cette énumération avait seulement pour but de
servir d'aide-mémoire au rapporteur spécial lorsqu'il
étudierait quant au fond les divers aspects de la formula
tion des règles générales régissant la responsabilité inter
nationale des Etats.

16. Après avoir approuvé à l'unanimité le rapport de la
Sous-Commission, la Commission, à la même session, a
nommé M. Roberto Ago rapporteur spécial pour la
question de la responsabilité des Etats. Il a aussi été

6 La Sous-Commission était saisie des mémoires p1'éparés par
MM. Jiménez de Aréchaga [ILC(XIV)SC.l/WP.l], Paredes [ILC
(XIV)SC.1/WP.2 et Add.l, A/CNA/SC.1/WP.7], Gros [A/CN.4L
SC.1/WP.3], Tsuruoka [A/CNA/SC.1/WPA], Yasseen [A/CNA/
SC.l/WP.5] et Ago [A/CNA/SC.l/WP.6].

6 Le rapport est reproduit comme annexe au rapport de la Com
mission sur sa quinzième session (Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-huitième session, Supplément 11° 9 [A/5509], p. 42,
a-rmexe 1 [Annuaire de la Commission du droit illtemational, 1963,
vol. II, p. 237, doc. A/5S09, annexe I]). Les comptes rendus analy
tiques des 2e à se séances de la Sous-Commission ainsi que les
mémoires présentés par ses membres sont reproduits dans le même
Annuaire, p. 238 et suiv., comme appendices J et II de l'annexe J.
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de la Commission 15, celui-ci était destiné à fournir à la
Commission une synthèse de ses travaux antérieurs pour
qu'elle puisse se pencher sur le passé et en tirer des Indi
cations utiles aux fins de ses travaux futurs, surtout afin
d'éviter dans l'avenir les obstacles qui, par le passé,

national, 1956, vol. II, p. 227, doc. A/CNAI96, annexe 7); 2) projet
de code de droit international adopté par la branche japonaise de
l'International Law Association et la Kokusaiho Gakkwai (Associa
tion de droit international du Japon) en 1926 (ibid., 1969, vol. II,
p. 146, doc. A/CN.4/217 et Add.l, annexe II); 3) projet relatif à la
«responsabilité internationale des Etats à raison des dommages
causés sur leur territoire à la personne ou aux biens des étrangers »,
préparé par l'Institut de droit international en 1927 (ibid., 1956,
vol. II, p. 228, doc. A/CNAI96, annexe 8); 4) résolution sur «la
règle de l'épuisement des recours internes », adoptée par l'Institut
de droit international en 1956 (ibid., 1969, vol. II, p. 146, doc. A/
CNAI217 et Add.l, annexe IV); 5) résolution sur «le caractère
national d'une réclamation internationale présentée par un Etat en
raison d'un dommage subi par un individu », adoptée par l'Institut
de droit international en 1965 (ibid., p. 147, annexe V); 6) projet de
convention relatif à la «responsabilité internationale des Etats à
raison des dommages causés sur leur territoire à la personne ou aux
biens des étrangers », préparé par la Harvard Law School en 1929
(ibid., 1956, vol. II, p. 229, doc. A/CNAI96, annexe 9); 7) projet de
convention sur la responsabilité internationale des Etats pour dom
mages aux étrangers, préparé par la Harvard Law School en 1961
(ibid., 1969, vol. II, p. 147, doc. A/CNAI217 et Add.l, annexe VII);
8) projet de convention sur la responsabilité des Etats pour les
dommages causés sur leur territoire à la personne ou aux biens des
étrangers, préparé par la Deutsche Gesellschaft für VOIkerrecht
(Association allemande de droit international) en 1930 (ibid., p. 155,
annexe VIII); 9) projet de traité sur la responsabilité de l'Etat pour
faits illicites internationaux, préparé par le professeur Strupp en 1927
(ibid., p. 157, annexe IX); 10) projet de convention sur la responsa
bilité des Etats pour faits illicites internationaux, préparé par le
professeur Roth en 1932 (ibid., p. 158, annexe X); 11) recommanda
tion sur «les réclamations et l'intervention diplomatique », adoptée
à la prer1'.Ïère Conférence internationale américaine (Washington,
1889-1890) (ibid., 1956, vol. II, p. 226, doc. A/CNAI96, annexe 4);
12) Convention relative aux droits des étrangers, signée à la deuxième
Conférence internationale américaine (Mexico, 1902) (ibid., annexe 5);
13) résolution relative à la « responsabilité internationale de l'Etat »,
adoptée à la septième Conférence internationale américaine (Monte
video, 1933) (ibid., p. 227, annexe 6); 14) Principes du droit inter
national régissant, selon la conception des pays latino-américains,
la responsabilité de l'Etat: opinion préparée par le Comité juridique
interaméricain en 1962 (ibid., 1969, vol. II, p. 159, A/CNAI217 et
Add.l, annexe XIV); 15)'Principes du droit international régissant,
selon la conception des Etats-Unis d'Amérique, la responsabilité
de l'Etat: opinion préparée par le Comité juridique interaméricain
en 1965 (ibid., p. 160, annexe XV); 16) conclusions du rapport du
Sous-Comité sur la responsabilité des Etats, annexé au questionnaire
nO 4 adopté par le Comité d'experts de la Société des Nations pour
la codification progressive du droit international (Genève, 1926)
(ibid., 1956, vol. II, p. 222, A/CNA/96, annexe 1); 17) bases de
discussion établies ~n 1929 par le Comité préparatoire de la Confé
rence de codification du droit international (La Haye, 1930), classées
dans l'ordre que ledit comité a jugé préférable pour les délibérations
de la C0nférence (ibid., p. 223, annexe 2); 18) texte des articles
adoptés en première lecture par la Troisième Commission de la
Conférence de codification du droit international (La Haye, 1930)
(ibid., p. 226, annexe 3); 19) bases de discussion établies en 1956 par
M. F. V. Garcia Amador, rapporteur spécial de la Commission du
droit international sur la responsabilité des Etats (ibid., p. 219,
doc. A/CNA/96, par. 241); 20) avant-projets sur la respon~abilité

internationale de l'Etat à raison des dommages causés sur son ter
ritoire à la personne ou aux biens des étrangers, établis en 1957
(ibid., 1957, vol. II, p. 145, doc. A/CNAl106, annexe)~ 1958 (ibid.,
1958, vol. II, p. 73, A/CNA/ll1, annexe), et 1961 (ibid., 1961, vol. II,
p. 48, doc. A/CN.4/134 et Add.l, additif) par M. Garcia Amador,
rapporteur spécial de la Commission du droit international sur la
responsabilité des Etats; 21) quatrième partie de la Restatement of
the Law publiée en 1965 par l'American Law Institute (ibid., 1971,
vol. II [1re partie], p. 203, doc. A/CN.4/217jAdd.2).

15 Ibid., 1959, vol. I, p. 111 à 114, lOlle séance, par. 2 à 19.
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entendu que le Secrétariat préparerait certains documents
de travail sur ce sujet 7.

17. En 1964, le Secrétariat a préparé et distribué, confor
mément à la demande de la Commission, un document
de travail contenant un résumé des débats de divers
organes des Nations Unies et des décisions qui y ont fait
suite 8 et un résumé des décisions rendues par des tribu
naux internationaux en matière de responsabilité des
Etats 9. Chacun de ces deux documents comporte un
supplément destiné à le mettre à jour, publié par le
Secrétariat en 1969 1°.
18. Eu égard au fait que le mandat des membres de la
Commission venait à expiration en 1966 et qu'il était
souhaitable de terminer pour cette date l'étude des sujets
dont l'examen était déjà avancé, la Commission a décidé
de consacrer ses seizième, dix-septième et dix-huitième
sessions à l'achèvement des travaux sur le droit des traités
et sur les missions spéciales et de ne commencer l'examen
quant au fond de la question de la responsabilité des
Etats qu'après avoir achevé l'étude de ces autres sujets 11.

19. En 1967, à sa dix-neuvième session, la COI a été
saisie d'une note sur la responsabilité des Etats présentée
par M. Roberto Ago, rapporteur spécial. La composition
de la Commission ayant été modifiée à la suite de l'élection
qui avait eu lieu à l'Assemblée générale en 1966, le Rap
porteur spécial exprimait le souhait que la Commission,
dans sa nouvelle composition, cùnfirme les directives
qu'elle lui avait données en 1963. La Commission a
confirmé ces directives et a noté avec satisfaction que
M. Ago lui présenterait à sa vingt et unième session un
rapport détaillé sur la question 12.

20. En 1969, à la vingt et unième session de la Com
mission, M. Roberto Ago, rapporteur spécial, a présenté
son premier rapport sur la responsabilité internationale
des Etats 13. Le rapport contenait un historique de l'œuvre
accomplie jusqu'alors en ce qui concerne la codification
de la matière et. reproduisait dans ses annexes les textes
les plus importants préparés au cours des travaux anté
rieurs de codification, individuels et collectifs, officiels et
non officiels 14.

21. Comme il a été souligné par le Rapporteur spécial
lors de la présentation de son rapport, à la 1011e séance

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième session,
Supplément nO 9 (AI5509), p. 39, chap. N, sect. A (Annuaire de la
Commission du droit international, 1963, vol. il, p. 234, doc. A15509,
chap. IV, sect. A).

8 Annuaire de la Commission du droit international, 1964, vol. II,
p.131, doc. A/CN.4/165.

9 Ibid., p. 139, doc. A/CNAI169.
10 Ibid., 1969, vol. II, p. 117, doc. A/CNAI209, et ibid., p. 103,

doc. A/CNA/208.
11 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session,

Supplément nO 9 (AI5809), p. 54, par. 36 (Annuaire éle la Commission
du droit international, 1964, vol. II, p. 239, doc. A/5809, par. 36).

. 12 Ibid., vingt-deuxième session, Supplément nO 9 (A/6709/Rev.l),
p. 25, par. 42 (ibid., 1967, vol. II, p. 406, doc. A/6709/Rev.1, par. 42).

13 Annuaire de la Commission du droit international, 1969, vol. II,
p. 129, doc. A/CNA/217 et Add.1.

14 Cw textes étaient les suivants: 1) projet d'art".·, l ",U.,· la « pro
tection diplomatique », préparé par l'Institut ar \6ricain -le droit
international en 1925 (Annuaire de la Commiss:c '2 du dr.,d inter-
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avaient empêché la réalisation d'une codification de ce
chapitre essentiel du droit international.
22. Dans ce contexte, le Rapporteur spécial s'était par
ticulièrement attaché à illustrer certaines des difficultés
les plus graves que 1"on rencontre lorsqu'on aborde le
sujet de la responsahilité internationale et à mettre en
évidence les causes de ces difficultés, telles qu'elles res
sortent d'un examen des différentes tentatives de codifi
cation aœomplies jusqu'ici sous les auspices d'organismes
officiels, notamment de la SDN ou de l'ONU elle-même.
A l'issue de cette analyse, le Rapporteur spécial a rappelé
les idées qui ont guidé la Commission du droit inter
national à partir du moment où, ayant dû constater que
ses efforts précédents avaient abouti à une impasse, elle
a décidé de reprendre dans une nouvelle optique l'étude
de la question de la responsabilité. Il a résumé, en parti
culier, les conclusions de méthode auxquelles ont abouti
la Sous-Commission sur la responsabilité des Etats créée
en 1962 et ensuite la Commission elle-même, à ses quin
zième (1963) et dix-neuvième (1967) sessions, conclusions
sur la base desquelles elle s'est proposé de donner une
nouvelle impulsion au travail de codification en la matière
et d'essayer de le faire aboutir à des résultats positifs,
conformément aux recommandations formulées par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 1765 (XVII),
1902 (XVIII), 2045 (XX), 2167 (XXI), 2272 (XXII) et
2400 (XXiII).

23. La Commission a procédé à une discussion appro
fondie du premier rapport du Rapporteur spécial au cours
de ses 1011 e à 1013e et 1036e séances 16. Le débat a permis
de constater l'existence d'une grande unité de vues au
sein de la Commission quant à la manière la plus appro
priée de poursuivre le travail sur la responsabilité des
Etats et aux critères qui doivent présider à l'élaboration
des différentes parties du projet d'articles que la Com
mission se propose d'élaborer. Les conclusions de la
Commission à ce sujet ont été énoncées dans son rapport
sur sa vingt et unième session 17.

24. Les conclusions auxquelles était ainsi parvenue la
Commission à sa vingt et unième session ont été favora
blement accueillies à la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale l8• Le plan d'ensemble pour l'étude
du sujet, les étapes sucœssives prévues pour l'exécution
de ce plan et les critères à suivre pour les différentes
parties du projet à établir, tels qu'ils avaient été arrêtés
par la CDl, ont recueilli l'approbation générale des
membres de la Sixième Commission. A la suite du rapport
de celle-ci, l'Assemblée générale, par sa résolution 2501
(XXIV), du 12 novembre 1969, rappelant aussi sa réso
lution 240lJ (XXIII), a recommandé à la Commission de
poursuivre ses travaux sur la responsabilité des Etats.

25. Sur la base des directives fixées par la CDI et des
recommandations de l'p.. ssemblée générale, le Rapporteur

16 Ibid., p. 111 à 126 et 256 à 258.
17 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième

session, Supplément nO 10 (Af7610/Rev.l), p. 31 et 32, par. 80 à 84
(Annuaire de la Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 242
et 243, doc. Af7610/Rev.1, par. 80 à 84).

18 Ibid., vingt et unièl'ne session, Sixième Commission, l103e à 1111e
et 111ge séances; et ibid., Annexes, points 86 et 94 b de l'ordre du
jour, doc. A/7746, par. 86 à 89.
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spécial a entamé, dans l'ordre, l'examen des questions
nombreuses et diverses que pose l'ensemble ju sujet. Il a
soumis à la Commission, à sa vingt- deuxième session, en
1970, un deuxième rapport sur la responsabilité des Etats,
intitulé «L'origine de la responsabilité internationale» 19.

Le rapport contenait dans son introduction un plan de
travail détaillé pour la première phase de l'étude à accom
plir en la matière, la phase qui doit être centrée sur
l'examen des conditions subjectives et objectives d'exis
tence d'un fait internationalement illicite. L'introduction
était suivie d'un premier chapitre consacré à un certain
nombre de principes généraux de base qui régissent
l'ensemble du sujet. Le Rapporteur spécial a présenté son
deuxième rapport aux 1074e et l075e séances de la Com
mission 20. En même temps, il a soumis un questionnaire
énumérant certains points sur lesquels il désirait connaître
les vues des membres de la Commission pour la suite de
son travail 21.

26. Comme la Commission disposait de peu de temps,
elle n'a pu procéder, à sa vingt-deuxième session, qu'à
une discussion générale du rapport présenté par le Rap·
porteur spécial, aux fins d'un premier examen d'ensemble,
se réservant de revenir plus en détail sur les différents
points à une prochaine session. La discussion a eu lieu
aux lû75e, l076e, l07ge et 1080e séances. A la 1081e
séance, le Rapporteur spécial a répondu aux questions
soulevées au cours de la discussion et a résumé les conclu
sions essentieHe3 ressortant de l'examen d'ensemble effec
tué par la Commission 22. Les conclusions de la CDI, qui
portaiént tant sur des aspects de méthode que sur des
prob)ém~s de fond et des problèmes de terminologie, sont
ré~umées dans le rapport sur les travaux de sa vingt
deuxi&me session '~:.l.

27. A la fin de la discussion du deuxième rapport, la
Commission a invité le Rapporteur spécial à poursuivre
l'étude du sujet et la préparation du projet d'articles. Il a
été entendu que son troisième rapport traiter8it avant tout
de la partie provisoirement examinée à la vingt-deuxième
session, révisée à la lumière de la discussion, et des
conclusions sommaires auxquelles elle avait abouti. Ce
troisième rapport et ceux qui le suivraient seraient
consacrés à l'analyse détaillée des différentes conditions
qui doivent être réunies pour qu'un fait internationale
ment illicite puisse être considéré comme ayant été com
mis par un Etat et engager sa responsabilité interna
tionale.

28. A la vingt-cinquième session de l'Assemblée géné
rale, la Sixième Commission a estimé que les conclusions
auxquelles la CD! était parvenue à sa session de 1970
étaient acceptables dans leur ensemble 24. Par sa résolu-

19 Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,
p. 189, doc. A/CN.4/233.

20 Ibid., vol. l, p. 185 à 189 et 191 et 192.
21 Ibid., p. 185 et 186.
22 Ibid., p. 192 à 203, 221 à 235, et 235 à 240.
23 Documents officiels de l'Assemhlée générale, vingt·cinquième

session, Supplément nO 10 (A/8010/Rev.1),p. 39 à 41, par. 70 à 83
(Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,
p. 328 à 330, doc. A/8010/Rev.1, par. 70 à 83).

24 Ibid., Annexes, point 84 de l'ordre dujour, doc. A/8147, par. 98
à 107.
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tion 2634 (XXV), du 12 novembre 1970, l'Assemblée
générale a recommandé à la CDI de poursuivre ses tra
vaux sur la responsabilité dep Etats, compte tenu des vues
et des considérations indiquées dans ses résolutions 1765
(XVII), 1902 (XVIII) et 2400 (XXIII).
29. A la vingt-troisième session de la Commission, en
1971, le Rapporteur spécial a présenté son troisième rap
port, intitulé « Le fait internationalement illicite de l'Etat,
source de responsabilité internationale» 25. Ce troisième
rapport comportait d'abord une introduction qui précisait
les différentes conclusions auxquelles la Commission avait
abouti à la suite de l'examen du. deuxième rapport. Suivait
un premier chapitre (Principes généraux), divisé en quatre
sections (articles 1 à 4). Le Rapporteur spécial y reprenait
la matière du chapitre 1er de son deuxième rapport,
remaniée et complétée à la lumière de la discussion qui
avait eu lieu au sein de la Commission lors de sa vingt
deuxième session, à savoir le principe selon lequel tout
fait internationalement illicite de l'Etat engage sa respon
sabiîité internationale, les conditions de l'existence d'un
fait internationalement illicite, les sujets susceptibles de
commettre des faits internationalement illicites, et la non
pertinence du droit interne pour qualifier un fait d'interna
tionalement illicite. Le rapport se terminait par les sections
1 à 6 (articles 5 à 9) du chapitre II du projet (Le «fait de
l'Etat» selon le droit international), chapitre qui devra com
porter en tout dix sections consacrées à l'examen des condi
tions de l'attribution r. l'Etat, sujet de droit international,
d'un fait susceptible de constituer la source d'une responsa
bilité internationale. Les sections 1 à 6, comprises dans le
troisième rapport, présentent des considérations sur la
matière qui fait l'objet du chapitre ainsi que sur les points
suivants: attribution à l'Etat des faits de ses propres orga
nes; non-pertinence de la position de l'organe dans la répar
tition des pouvoirs et dans la hiérarchie interne de l'Etat;
attribution à l'Etat des faits d'organes d'institutions
publiques distinctes; attribution à l'Etat des faits de
particuliers exerçant en fait des fonctions publiques ou
agissant en fait pour le compte qe l'Etat; attribution à
l'Etat des faits d'organes mis à sa disposition par un autre
Etat ou par une organisation internationale.
30. L'examen des conditions de l'attribution à l'Etat,
sujet de droit international, d'un fait pouvant constituer
la source d'une responsabilité internationale a été pour
suivi et complété dans le quatrième rapport du Rappor
teur spécial, présenté lors de la vingt-quatrième session
de la Commission 26. Ce rapport comprend les sections 7
à 10 (articles 10 à 13) du chapitre II du projet (Le « fait
de l'Etat» selon le droit international). Ces sections trai
tent des problèmes relatifs à l'attribution à l'Etat des
actions ou omissions d'organes ayant agi en dehors de
leur compétence ou en contradiction avec les prescriptions
concernant leur activité, et des problèmes qui se posent
dans ce même contexte à propos du comportement de
simples particuliers ayant agi en tant que tels, du com
portement d'organes d'un autre sujet de droit international,
et du comportement d'organes d'un mouvement insurrec
tionnel dont les structures sont ensuite devenues, en tout
ou en partie, les structures d'un Etat.

-2&.I4ïüzuaire de la Commission du droit international, 1971, vol. II
(1re partie), p. 209, doc. A/CN.4/246 et Add.l à 3.

2'> ibid., 1972, vol. II, doC'. A/CN.4/264 et Add.1.
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31. Occupée par la préparation des projets d'articles sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales, sur la succession d'Etats en
matière de traités et sur la prévention et la répression des
infractions commises contre des agents diplomatiques et
d'autres personnes ayant droit à une protection interna
tionale, la CDI, faute de temps, n'a pu examiner le sujet
de la responsabilité des Etats ni à sa vingt-troisième session
(1971) ni à sa vingt-quatrième session (1972). Toutefois,
la Commission a fait figurer dans ses rapports sur lesdites
sessions un résumé sur l'état d'avancement des travaux
relatifs à la responsabilité des Etats, afin d'informer
l'Assemblée générale des progrès accomplis dans l'étude
de la matière grâce aux troisième et quatrième rapports
présentés par le Rapporteur spécial 27•

32. A la vingt-sixième session de l'Assemblée générale
(1971), on a estimé à la Sixième Commission que le
troisième rapport présenté par le Rapporteur spécial à la
CDI constituait une contribution importante propre à
faciliter les travaux de la Commission et à accélérer l'éla
boration de projet d'articles en la matière 28. Par sa réso
lution 2780 (XXVI), du 3 décembre 1971, l'Assemblée
générale a recommandé à la Commission de poursuivre
ses travaux sur la responsabilité des Etats, compte tenu
des vues et des considérations indiquées dans ses résolu
tions 1765 (XVII), 1902 (XVIII) et 2400 (XXIII), en vue
de faire en 1972 dès progrès substantiels dans la prépa
ration du projet d'articles sur cette question.

33. A la vingt-septième session de l'Assemblée générale,
en 1972, certains représentants à la Sixième Commission
ont été d'avis que la CDI devrait accorder le rang de
priorité le plus élevé à l'étude de la responsabilité des
Etats 29. Par sa résolution 2926 (XXVII), du 28 novembre
1972, l'Assemblée générale a recommandé à la Commis
sion de poursuivre ses travaux sur la responsabilité des
Etats, compte tenu des résolutions mentionnées dans sa
résolution 2780 (XXVI), en vue de préparer un premier
projet d'articles sur cette question.

34. f\ la v.mgt-cinquième session, la Commission a pour
suivi son étude de la responsabilité des Etats en entre
prenant la préparation d'un projet d'articles, conformé
ment aux recommandations de l'Assemblée générale. Au
cours de ses 1202e à 1213e et 1215e séances, elle a examiné
le chapitre 1er ainsi que les sections 1 à 3 du chapitre II
du troisième rapport du Rapporteur spécial, et a renvoyé
au Comité de rédaction les articles contenus dans ces
sections. A ses 1225e et 1226e séances, elle a examiné le
rapport du Comité de rédaction et les prqjets d'articles
proposés par celui-ci, et elle a adopté en première lecture
les articles 1 à 6 du projet.

27 Documents offiéiels de! 'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément nO 10 (A/841O/Rev.1), p. 72 à 74, chap. III, sect. C
(Annuaire de la Commission du droit international, 1971, vol. II
[Ire partie], p. 364 à 366, doc. A/8410/Rev.l, chap. III, sect. C);
et ibid., vingt-septième sessiou, Supplément IlO 10 (A/8710/Rev.l),
p. 109, chap. IV, sect. B (ibid., 1972, vol. II, doc. A/8710/Rev.1,
chap. IV, sect. B).

28 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Annexes, point 88 de l'ordre du jour, doc. A/8537, par. 137 et 138.

29 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 85 de l'ordre du
jour, doc. A/8892, par. 195.
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35. Le texte de ces articles et des commentaires y relatifs,
tels qu'ils ont été adoptés par la Commission, est repro
duit ci-dessous 30 pour l'information de l'Assemblée géné
rale. La Commission désire attirer l'attention sur le fait
que ces articles ne constituent que les premières disposi
tions du projet sur la responsabilité des Etats qu'elle se
propose d'élaborer et dont les grandes lignes sont esquis
sées ci-dessous 31. Avec l'adoption des articles 1 à 4, la
première lecture du chapitre 1er (Principes généraux) du
projet a été achevée. Pour ce qui est du chapitre II (Le'
« fait de l'Etat» selon le droit international), les articles 5
et 6, inclus dans le présent rapport, seront suivis d'autres
articles qui compléteront les dispositions relatives aux
conditions de l'attribution à l'Etat, sujet de droit inter
national, d'un fait susceptible de constituer la source
d'une responsabilité internationale. Le Rapporteur spécial
ayant couvert dans ses troisième et quatrième rapports
l'ensemble du chapitre II32, la Commission dispose déjà
de tous les éléments pour achever l'étude de ce chapitre.

2. REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL RELATIVES AU PROJET
D'ARTICLES 33

a) Forme du projet

36. La question de la forme définitive que prendra la
codification de la responsabilité des Etats devra évidem
ment être tranchée à un stade ultérieur, lorsque la CDr
aura achevé le projet. La Commission formulera alors,
conformément aux dispositions de son statut, la recom
mandation qu'elle jugera appropriée. Sans préjuger de
cette recommandation, la Commission a décidé de donner
à son étude sur la responsabilité des Etats la forme d'un
projet d'articles, comme l'avait expressément recommandé
l'Assemblée générale dans ses résolutions 2780 (XXVI)
et 2926 (XXVII). La Commission estime elle aussi que la
rédaction d'un projet d'articles constitue la méthode la
plus efficace pour dégager et développer les règles du
droit international relatives à la responsabilité des Etats.
Le projet d'articles en préparation est rédigé sous une
forme qui permettra de l'utiliser comme base pour la
conclusion d'une convention s'il en était ainsi décidé.

b) Portée du projet

37. De même que pour d'autres sujets dont elle a anté
rieurement entrepris la codification, la Commission entend
limiter pour le moment son étude en matière de responsa
bilité internationale aux questions de la responsabilité des

30 Voir sect. B.

31 VJir par. 43 à 51.

32 "VfJir ci-dessus p:...r. 29 et 30.

83 Les considérations d'ordre général qui suivent découlent notam
ment des conclusions arrêtées et des décisions prises par la Com
mission en 1963, lors de l'examen du rapport de la Sous-Commission
sur la responsabilité des Etats, et en 1969 et 1970 lors de l'examen
des premier et deuxième rapports de M. Ago, rapporteur spécial.
Elles constituent le cadre des travaux en cours relatifs à la prépa
ration du projet d'articles sur la responsabilité des Etats.
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Etats. Elle ne sous-estime pas pour autant l'importance
de l'étude des questions relatives à la responsabilité de
sujets de droit international autres que les Etats, mais la
nécessité primordiale de clarté dans l'examen entrepris et
le caractère organique de son projet l'amènent, de toute
évidence, à différer l'étude de ces autres questions.

38. Le projet d'articles à l'étude ne porte que sur la
responsabilité des Etats pour faits internationalement illi
cites. La Commission reconnaît entièrement l'importance
que revêtent, à côté des questions relatives à la respon
sabilité .pour faits internationalement illicites, celles qui
touchent à l'obligation de réparer les éventuelles consé
quences préjudiciables découlant de l'accomplissement de
certaines activités licites (notamment de celles qui, d'après
~eur nature, donnent lieu à certains risques). Mais la
Commission est d'avis que cette deuxième catégorie de
problèmes ne saurait être traitée conjointement avec la
première. En raison du fondement entièrement distinct
de la responsabilité dite pour risque, de la nature diffé
rente des règles qui la prévoient, et en raison aussi de son
contenu et des form.es qu'elle peut prendre, un examen
conjoint des deux sujets ne pourrait que rendre plus
difficile la compréhension de l'un et de l'autre. Le fait
d'être tenu d'assumer les risques éventuels de l'exercice
d'une activité légitime en soi et le fait de devoir faire face
aux conséquences, non nécessairement limitées à un
dédommagement, qu'entraîne la violation d'une obliga
tion juridique ne sont pas des situations comparables. Ce
n'est qu'en raison de la pauvreté relative du langage juri
dique que l'on se sert habituellement du même terme pour
désigner l'une et l'autre. A la lumière de ces considérations
et ann d'éviter toute équivoque, la Commission tient à
souligner que l'expression « responsabilité des Etats» qui
figure dans le titre du projet d'articles doit s'entendre
comme signifiant uniquement «responsabilité des Etats
pour faits internationalement illicites ».

39. Bien entendu, le fait de limiter le présent projet
d'articles à la responsabilité des Etats pour faits inter
nationalement illicites ne doit pas empêcher la Commis
sion de mettre aussi à l'étude, au moment le plus appro
prié, cette autre forme de responsabilité qui est précisé
ment la garantie pour les risques liés à certaines activités
non interdites par le droit international. Il s'agit de ne
pas englober dans un seul et même projet deux matières
qui, en dépit de certaines apparences et de certains carac
tères communs, restent nettement distinctes. Si cela est
considéré opportun (et des avis dans ce sens ont déjà été
exprimés dans le passé aussi bien à la Commission du
droit international qu'à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale), la Commission du droit interna
tional pourra entreprendre l'étude de la responsabilité
dite ,pour risque après la conclusion de l'étude sur la
responsabilité pour faits illicites, ou parallèlement, mais
de façon ~éparée. C'est en raison de considérations de-cet·,
ordre que la Commission a jugé qu'il était particulière
ment nécessaire d'adopter pour la définition du principe
énoncé à l'article 1er du présent projet une formule qui,
tout en indiquant que le fait internationalement illicite
est source de responsabilité internationale, ne peut donner
lieu à une interprétation susceptible d'exclure automati
quement l'existence d'une autre source possible de «res
ponsabilité ».



40.· La responsabilité internationale revêt des aspects
fort différents des autres questions qui jusqu'ici ont fait
l'objet de l'œuvre de codification de la Commission. Cette
dernière s'est normalement consacrée, dans ses projets
précédents, à la définition des règles de droit international
qui, dans un secteur ou l'autre des relations interéta~iques,

imposent aux Etats des obligations déterminées et qui,
dans un certain sens, peuvent se définir comme «pri
maires ». En abordant le sujet de la responsabilité, la
Commission entreprend au contraire de définir d'autres
règles, qui, par opposition aux premières, peuvent se
définir comme «secondaires» dans la mesure où elles
cherchent à déterminer les conséquences juridiques d'un
manquement aux obligations établies par les règles « pri
maires ». En préparant le présent projet d'articles, la
Commission entend donc concentrer son étude sur la
détermination des règles qui régissent la responsabilité en
maintenant une distinction rigoureuse entre cette tâche
et celle qui consiste à définir les règles mettant à la charge
des Etats les obligations dont la violation peut être cause
de responsabilité. La Commission a estimé que cette
distinction rigoureuse était indispensable pour qu'il soit
possible de centrer le sujet de la responsabilité inter
nationale et le voir dans son intégralité.

41. Si l'on veut disposer d'un élément d'appréciation de
la gravité d'un fait internationalement illicite et d'un cri
tère de détermination des conséquences qui doivent lui
être rattachées, il faut sans aucun doute prendre en consi
dération les différentes catégories d'obligations des Etats
en droit international, et notamment établir une distinc
tion entre ces obligations selon l'importance de leur
contenu pour la communauté internationale (surtout en
ce qui concerne le maintien de la paix). On ne manquera
pas de le mettre en évidence au moment approprié. l\!lais
cela ne doit pas faire perdre de vue le fait essentiel que si
définir une règle et le contenu de l'obligation qu'elle
impose est une chose, établir si cette obligation a été
violée et quelles doivent être les suites de cel' violation
en est une autre. Seul ce deuxième aspect fait partie du
dmnaine propre de la responsabilité. Favoriser une confu
sion à cet égard serait élever un obstacle capable de ruiner
une fois de plus l'~spoir de réussir une codification de ce
sujet. L'expérience du passé le prouve.

42. Dans le présent projet d~articles, la Commission se
propose de codifier les règles qui régissent en général la
responsabilité des Etats pour faits internationalement
illicites, et non pas seulement par rapport à certains
secteurs particuliers, tel celui de la responsabilité pour des
faits ayant causé des préjudices à la personne ou aux biens
des étrangers. La responsabilité internationale de l'Etat
est une situation qui résulte non pas seulement de la vio
lation de certaines obligations internationales détermi
nées, mais d'une infraction à toute obligation internatio
nale, qu'elle soit établie par les règles qui visent une
matière déterminée ou par celles qui en régissent une
autre. Le pwjet d'articles porte donc sur les rèp-i'j' géné
rales de la responsabilité internationale de l'Etat pour
faits internationalemcnt i11icites, c'e~.t-à-dire sur les règles
qui régissent 1ensemble des relations juridiques nouvelles
a11xquelles peut donner naissanœ un fait internationale
ment illicite d'un Etat, quel que soit le secteur particulier
dont relève la règle violée par ce fait.
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c) Economie du projet

43. Dans ses grandes lignes, et sous réserve des décisions
ultérieures de la CDI en la matière, l'économie du projet
d'articles envisagé correspond au plan d'étude de la res
ponsabilité intPyrnationale des Etats que la Commission
a adopté, lors de sessions précédentes, sur la base des
propositions avancées par le Rapporteur spécial. L'éla
boration du projet comprendra donc deux grandes phases
distinctes. On peut dire, grosso modo, que la première
concerne l'origine de la responsabilité internationale et la
deuxième le contenu de cette responsabilité. Plus précisé
ment, il s'agit en premier lieu de déterminer sur la base
de queUes données et dans quelles circonstances on peut
établir, à la charge d'un Etat, l'existence d'un fait inter
nationalement illicite, source, en tant que tel, d'une res
ponsabilité internationale. En deuxième lieu, on déter
minera les conséquences que l~ droit international attache,
dans les différentes hypothèses, à un fait internationale
ment illicite, de manière à parvenir, sur cette base, à une
définition du contenu, des formes et des degrés de la
responsabilité internationale. Une fois accomplie cette
double tâche essentielle, la Commission pourrait éven
tuellement décider de l'opportunité d'ajouter au projet
une troisième partie, afin d'y examiner certains problèmes
concernant la «mise en œuvre» de la responsabilité
internationale de l'Etat ainsi que les questions qui touchent
au règl~ment des différends à propos de l'application des
règles relatives à la responsabilité.
44. Dans ce cadre général, la première tâche à remplir
en vue de l'élaboration du projet d'articles destiné à cou
vrir la matière de la responsabilité de l'Etat pour faits
internationalement illicites - tâche en apparence limitée
dans son objet, mais singulièrement délicate à cause des
nombreuses implications possibles - consiste à formuler
les principes généraux de base. Une fois ces principes
établis, il s'agit de traiter de l'ensemble des questions qui
se posent en ce qui concerne l'élément subjectif du fait
internationalement illicite, c'est-à-dire en ce qui concerne
la possibilité d'attribuer un comportement déterminé
(action ou omission) à l'Etat en tant que sujet de droit
international, et donc de considérer ce comportement
comme un fait de l'Etat en droit international. Il s'agit
ensuite de résoudre les questions qui se posent à propos
de l'élément objectif du fait internationalement illicite 
en d'aùtres termes, il faut établir dans quelles circons
tances le comportement attribué à l'Etat doit être consi
déré comme constituant une infraction à une obligation
juridique internationale. Ainsi pourront être réunies les
conditions pour qu'un fait de l'Etat puisse être qualifié de
fait internationalement illicite) générateur en tant que tel
d'une responsabilité de l'Etat sur le plan interétat'que.
Viendra ensuite l'examen des questions qui se posent à
propos des différentes circonstances dont la présence peut
éventuellement faire exclure l'iJ1icéité du comportement
attribué à l'Etat. Après quoi, on pourra passer à la
deuxième phase des travaux, celle qui concerne le contenu,
les formes et les degrés de la responsabilité internationale,
45. A la lumière des considérations qui précèdent, le
chapitre fer du projet d'articles est consacré à des « prin
cipes généraux ». Tout d'abord, on y définit le principe
fondamental rattachant une responsabilité à tout fait
internationalement illicite de l'Etat (article 1er). Ensuite,
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le chapitre énonce le principe, étroitement lié au premier,
qui veut que chaque Etat soit susceptible d'être considéré,
d'après le droit international, comme ayant commis un
fait internationalement illicite engageant sa responsabilité
internationale (article 2). Suit logiquement le principe
qui énonce les deux éléments, subjectif et objectif, de
l'existence d'un fait illicite de l'Etat d'après le droit inter
national (article 3). Le chapitre se termine par la défini
tion d'un quatrième principe général, à savoir celui de la
non-pertinence du droit interne d'un Etat pour qualifier
d'illicite, au regard du droit international, un fait dudit
Etat (article 4). Le texte de ces dispositions a été provi
soirement adopté au cours de la présente session. La
Commission a ainsi achevé, en première lecture, la déter
mination des principes généraux de base du projet et leur
formulation (pour le texte des articles et des commentaires
y relatifs, voir ci-après section B).

46. Le chapitre II (Le «fait de l'Etat» selon le droit
international) du projet est consacré à l'élément subjectif
du fait internationalement illicite, et donc à la détermina
tion des conditions dans lesquelles un comportement
déterminé doit être considéré, d'après le droit interna
tional, comme un « fait de l'Etat ». Après un commentaire
introductif contenant d.es considérations liminaires desti
nées à tenir compte de certaines difficultés d'ordre théo
rique et à affirmer en tout cas l'autonomie du droit inter
national en la matière, le chapitre contiendra toute une
série de règles en forme d'articles. Ces règles viseront en
premier lieu à établir de qui peut émaner un comporte
ment susceptible d'entrer en considération en tant que
fait de l'Etat en droit international. Il y aura d'abord,
comme catégorie principale, les organes de l'Etat: ceux
qui se qualifient ainsi selon le droit interne de cet Etat.
La Commission examinera ensuite si d'autres comporte
ments, dont les auteurs rentrent dans des catégories spéci
fiquement indiquées, mais ne font pas, à proprement
parler, partie de l'organisation étatique, sont également
considérés, en droit international, comme des faits de
l'Etat. En deuxième lieu, il faudra résoudre dans ce
contexte général la question de savoir si, parmi toutes ces
catégories de comportements, l'on attribue ou non à l'Etat,
en vertu du droit international, ceux qui ont été adoptés
dans des conditions particulières. En troisième lieu, enfin,
on conclura l'examen par la négative, en posant les
règles qui indiquent les catégories de comportements pour
lesquels -une attribution à l'Etat reste exclue: tout en
examinant quelle peut être, internationalement, la situa
tion de l'Etat par rapport à de tels comportements.

47. Au cours de la présente session, la Commission a
précisément examiné l'introduction du chapitre II et ses
deux premiers articles, qui ne concernent. donc qu'une
partie (faits des organes de l'Etat) du premier groupe de
questions mentionnées. Le premier article du chapitre
(article 5) définit la règle qui constitue, dans c~ domaine,
le point de départ: celle en vertu de laquelle une action ou
omission peut être prise en considération aux fins de
l'attribution à l'Etat en tant que fait internationalement
illicite si elle a été commise par un organe de l'Etat,
c'est-à-dire par un organe ayant ce statut dans le cadre
de l'ordre juridique interne de cet Etat et ayant agi en
l'occurrence en cette qualité. En tant que corollaire de
cette règle, le deuxième article du chapitre (article 6)
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précise que l'organe en question peut appartenir à l'une
ou l'autre des grandes branches de l'appareil étatique,
que ses fonctions peuvent avoir trait aux relations inter
nationales ou s'exercer dans un cadre purement interne,
que lu~·même peut occuper dans le cadre de l'organisation
de l'Etat une position supérieure ou subordonnée sans
que cela ait des conséquences quant à l'attribution de son
comportement à l'Etat (pour le texte de ces deux articles
et des commentaires y relatifs ainsi que pour le commen
taire introductif, voir section B).

48. La Commission poursuivIa, sur la base des sections
pertinentes non encore examinées contenues dans les
troisième et quatrième rapports du Rapporteur spécial,
l'étude des questions rentrant dans le cadre du chapitre II
du projet, en les reprenant au point où elle s'est arrêtée à
la présente session. Elle reprendra donc son étude du
projet en examiné"l.nt d'abord la section 4 du chapitre II,
qui figure dans le troisième rapport. Cette section con
cerne la question de savoir si l'on peut ou non faire entrer
en ligne de compte, aux fins de l'attribuer à l'Etat, sujet
de droit international) le comportement d'organes non
pas de l'Etat lui-même mais d'institutions publiques dis
tinctes: institutions publiques nationales autonomes ou
collectivités publiques locales (Etats membres d'un Etat
fédéral, cantons, régions, départements, municipalités,
administrations autonomes de certains territoires ou de
territoires dépendants, etc.). La section 5 traite de la
possibilité de considérer comme attribuable à l'Etat (tou
jours afin d'établir une responsabilité internationale à sa
charge) le comportement de personnes ou de groupes qui:
tout en étant formellement dépourvus du statut d'organes,
ont agi en fait en cette qualité (organes de fait, auxiliaires
de l'Etat, particuliers exerçant occasionnellement des
fonctions publiques, etc.). Enfin, la section 6 étudie la
question de la possibilité d'attribuer à un Etat l'action ou
l'omission d'un organe mis à la disposition de cet Etat
par un autre Etat ou par une organisation internationale.

49. Avec la section 7 du chapitre II, contenue dans son
quatrième rapport, le Rapporteur spécial passe à l'étude
du deuxième groupe de questions qui se posent dans le
contexte du chapitre II du projet. On y examine essen
tiellement le point fort controversé de l'attribution à l'Etat
de la conduite d'un organe ayant agi en dépassement de
sa compétence ou bien en contradiction avec les instl'uc
tions spécifiquement reçues ou avec les prescriptions géné
rales concernant l'exercice de son activité. On s'y attache
aussi à éclaircir la situation qui peut se produire quand
une personne a continué d'agir en qualité d'organe tout
en ayant perdu, en fait sinon formellement, cette qualité.

50. Le troisième groupe de questions que soulève le
chapitre II du projet est également traité par le Rappor
teur spécial dans son quatrième •.'apport. Dans la section 8,
on exclut en principe, en matière d~ responsabilité des
Etats, la possibilité d'attribuer à l'Etat, en vertu du droit
international, l'action de particuliers ayant agi en tant
que tels, et l'on en vient ensuite à examiner dans quel
sens et dans quelles conditions l'on peut néanmoins envi
sager l'existence d'un fait internationalement illicite de
l'Etat à l'occasion de certains comportements de parti
culiers. Dans la section 9, on examine s'il est possible
d'attribuer à l'Etat des actions ou omissions d'organes
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d'un autre sujet de droit international (Etat, organisation
internationale, mouvement insurrectionnel pourvu de la
personnalité internationale) agissant sur son territoire,
ou si ces comportements ne doivent être rattachés qu'à
l'autre sujet en question. Dans ce même contexte, le
Rapporteur spécial traite, dans la section 10 (article 13),
de la question spécifique de l'attribution rétroactive à un
Etat des faits des organes d'un mouvement insurrection
nel victorieux.

51. A ce stade, l'examen des conditions permettant de
considérer un comportement déterminé comme un « fait
de l'Etat» pourra être considéré comme achevé. Il s'agira
alors de passer, dans un autre chapitre du projet (consa
cré à «l'infraction» en droit international), à l'examen
des différents aspects de ce que l'on a appelé l'élément
objectif du fait internationalement illicite: la violation
d'une obligation internationale. Ces questions feront
l'objet d'autres rapports du Rapporteur spécial. On s'y
emploiera à examiner en premier lieu si la source de
l'obligation juridique internationale enfreinte (coutumière,
conventionnelle ou autre) est ou non sans incidence sur
la détermination de l'infraction comme fait internationa
lement illicite. On s'attachera ensuite à examiner les pro
blèmes se rattachant à h, détermination de catégories
distinctes d'infractions internationales. C'est alors que se
posera avant tout la question essentielle de savoir s'il faut
aujourd'hui admettre l'existence d'une distinction basée
sur l'importance pour la communauté internationale de
l'obligation enfreinte - et s'il faut ainsi mettre en évidence,
dans le droit international actuel, une catégorie distincte
et plus grave de faits internationalement illicites, pouvant
éventuellement être qualifiés de crimes, internationaux.
Une autre question qui se posera dans ce même contexte
sera celle de la distinction à faire entre la violation d'une
obligation exigeant de l'Etat un comportement déterminé
et la violation d'une obligation n'exigeant que de veilier
à ce qu'un certain événement ne se produise pas (faits
illicites de conduite et faits illicites d'événement). On en
viendra ultérieurement à traiter des caractères différents
de l'infraction suivant que l'obligation enfreinte est de
celles qui exigent spécifiquement une certaine action ou
omission, ou bien de celles qui exigent, d'une façon géné
ni.le, qu'un certain résultat soit assuré sans spécifier les
moyens par lesquels ce résultat doit être obtenu. Dans ce
cadre, on examinera la valeur de l'exigence dite de l'épui
sement des recours internes, notamment pour que soit
réalisée la violation de certaines obligations relatives au
traitement de particuliers étrangers. Seront examinées
ensuite les différentes questions relatives à la détermina
tion du tempus commissi delicti, tant par rapport à l'exi
gence selon laquelle l'obligation dont on dénonce la vio
lation doit avoir été en vigueur au moment où s'est pro
duit le comportement réalisant cette violation que par
rapport aux hypothèses où le fait de l'Etat se traduit par
une situation ayant un caractère de permanence ou cons
tituant la somme d'une série de comportements distincts
et successifs. Ces points étant résolus (et l'énumération
qui précède n'est pas donnée comme exhaustive ni comme
indicative d'un ordre de priorité définitif), certains pro
blèmes particuliers resteront encore à examiner: celui par
exemple de la possibilité de l'attribution parallèle d'un
fait internationalement micite à plus d'un Etat à l'occa-
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sion d'une seule et même situation concrète; et celui de
la possibilité de rendre un Etat responsable, dans ce~'taines

circonstances, d'un fait commis par un autre Etat. La
prise en considération détaillée de diverses circonstances
excluant l'illicéité (force majeure ou cas fortuit, consen
tement de l'Etat lésé, exercice légitime d'une sanction,
légitime défense, état de nécessité, etc.) ainsi que de cir
constances atténuantes éventuelles de la gravité d'un fait
illicite permettra ensuite de compléter la première phase
de l'étude de la responsabilité des Etats pour faits inter
nationalement illicites. Il s'agira alors d'entrer dans la
deuxième phase: cellè qui concerne le contenu, les formes
et les degrés de la responsabilité internationale.

d) Méthode suivie dans la préparation du projet

52. Les membres de la CDI ont manifesté leur accord
au sujet des critères méthodologiques suivis par le Rap
porteur spécial dans la préparation de ses rapports, critères
en faveur desquels se sont également prononcés expressé
ment certains représentants à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale. Le Rapporteur spécial entend donc
continuer à suivre les critères adoptés jusqu'ici dans son
étude du sujet. Ces critères consistent à faire précéder la
présentation de chaque projet d'article soumis à la CDI
d'un exposé complet du raisonnement ayant amené à
proposer telle ou telle formule, ainsi que des données
pratiques et théoriques sur lesquelles s'appuie l'argumen
tation suivie. A propos de chacun des points successive
ment mis à l'étude, le Rapporteur spécial continuera à
indiquer les différentes questions qui se posent et rappel
lera les divergences de vues qui se sont manifestées à leur
égard ainsi que les solutions qu'elles ont reçues dans la
réalité de la vie internationale.
53. La Commission et le Rapporteur spécial manifestent
ainsi leur préférçnce pour une méthode essentiellement
inductive, plutôt que pour la déduction à partir de pré
misses théoriques, du moins chaque fois que la prise en
considération de la pratique des Etats et de la jurispru
dencepermet de suivre une telle méthode pour déter
miner le contenu des règles relatives à la responsabilité
des Etats. A ce propos, il convient toutefois de rappeler
une fois de plus que les précédents fournis par la pratique
et par la jurisprudence ne sont pas également répartis en
ce qui concerne les différentes que~tions que pose l'étude
du sujet - pour certaines d'entre elles, ils se caractérisent
par une grande richesse, tandis que pour d'autres ils sont
plutôt rares. En outre, il faut tenir dûment compte d'un
nombre considérable d'opinions doctrinales. Le sujet de
la responsabilité internationale, surtout sous certains de
ses aspects, est l'un de ceux autour desquels l'élaboration
doctrinale a été des plus intenses. Cette élaboration n'a pas
manqué d'influer sur la jurisprudence, et sa connaissance
peut fournir une aide essentielle dans l'interprétation des
solutions concrètes adoptées. De plus, il est parfois indis
pensable, si l'on veut être à même de poser les problèmes à
résoudre en termes simples et clairs, de se dégager au
préalable de certaines controverses et aussi de certaines
complications qui se sont artificiellement introduites et
enracinées dans la polémique théorique. En même temps,
il importe de tenir largement compte des diverses ten
dances, et surtout des plus modernes, ce qui répond à la.
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double nécessité de reconnaître et d'harmoniser les concep
tions suivies dans les différents systèmes juridiques et de
distinguer aussi, parmi ces tendanges, celles qui sont
appuyées par la majorité des auteurs de celles qui sont
plutôt l'expression d'un point de vue isolé.
54. Pour faciliter l'examen par l'Assemblée générale des
articles du projet et compte tenu des critères méthodo
logiques suivis par le Rapporteur spécial, la Commission
se propose de faire référence dans les commentaires des
articles tant à la pratique diplomatique et à la jurispru
dence internationale qu'aux opinions des auteurs. Toute
fois, pour ne pas trop alourdir ses rapports à l'Assemblée
générale, elle entend limiter, autant que possible, ces réfé
rences aux affaires et aux prises de position les plus
importantes concernant plus particulièrement les points
en question.
55. La Commission s'est accordée à reconnaître que le
sujet de la responsabilité internationale était l'un de ceux
où le développement progressif du droit pouvait jouer un
rôle particulièrement important, surtout, comme le Rap
porteur spécial l'a mis en évidence, pour ce qui est de la
distinction entre différentes catégories d'infractions inter
nationales et en ce qui concerne le contenu et les degrés
de la responsabilité. La Commission tient cependant à
souligner expressément qu'à son avis la place à assigner
respectivement au développement progressif et à la codi
fication de principes déjà admis ne peut pas résulter d'un
plan préétabli. Elle devra ressortir concrètement des solu
tions adoptées pragmatiquement par rapport aux divers
points.
56. La Commission a estimé qu'il valait mieux renvoyer
à plus tard la décision sur le point de savoir s'il convenait
de faire précéder le projet d'articles sur la responsabilité
des Etats d'un article donnant des définitions ou d'un
article énumérant les questions qui seraient exclues du
projet. Lorsque les solutions relatives aux différents points
auront atteint un stade plus avancé, on se rendra mieux
compte, en effet, si de telles clauses préliminaires s'im
posent ou non dans l'économie générale du projet. Il
convient d'éviter des définitions ou des formules initiales
qui puissent préjuger des solutions à adopter plus tard.
Tant que l'on restera dans le cadre de la première partie
du projet à l'étude, on se basera sur une notion générale
de la responsabilité, ce terme désignant l'ensemble des
relations juridiques nouvelles auxquelles peut donner
naissance, dans les différentes hypothèses, un fait inter
nationalement illicite d'un Etat. Il incombera plus tard à
la Commission de dire, par exemple, si de telles relations
peuvent intervenir seulement entre ledit Etat et l'Etat lésé
dans ses propres droits, ou aussi entre ce même Etat et
d'autres sujets du droit international, voire peut-être avec
la communauté internationale dans son ensemble. En
attendant, la Commission se bornera à expliquer dant les·
commentaires des articles le sens des expressions
employées, lorsque cela sera nécessaire pour la com
préhension de la disposition en question - comme il a
été fait, par exemple, dans le commentaire de l'article 1er
à propos de l'expression « fait internationalement îllicite »
et dans le commentaire de l'article 3 pour ce qui est de
l'emploi du verbe « attribuer ».
57. Enfin, la Commission tient à faire observer que, si
la détermÎi2ation des règles de droit international dites
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« primaires» exige souvent la formulation d'articles très
longs et fort nombreux, la responsabilité, par contre,
comporte plutôt peu de règles, qui peuvent fréquemment
être exprimées par des formules très synthétiques. Mais
la concision possible de la formule ne signifie nullement
que la matière soit simple. Bien au contraire, chaque point
soulève une foule de questions complexes qui demanden~
toutes à être examinées, car elles ont une incidence sur la
formule à employer. On ne doit donc pas s'étonner de
voir des commentaires très étendus suivre la présentation
d'articles relativement peu nombreux et terlant parfois en
quelques lignes.

B. - Projet d'articles sur la responsabilité des Etats

58. Le texte des articles 1 à 6 et des commentaires y
relatifs, adoptés par la Commission à sa vingt-cinquième
session sur la proposition du Rapporteur spécial, est
reproduit ci-après pour l'information de l'Assemblée
générale.

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Commentaire

Le chapitre 1er du projet, qui comporte quatre articles
(articles 1er à 4), est consacré à certains principes de droit
s'appliquant à l'ensemble du projet et sur la base desquels
l'on développera les chapitres suivants de celui-ci. Après
avoir pris en considération plusieurs suggestions, la Com
mission a décidé d'intituler le chapitre « Principes géné
raux ». L'expression «principes généraux» est utilisée
dans le présent 00ntexte pour désigner les règles de carac
tère très général qui valent pour l'ensemble du projet.
D'autres expressions telles que «règles fondamentales»
ou «principes de base », qui apparaissent dans d'autres
chapitres du projet d'articles, désignent des règles qui ont
un caractère moins général mais qui sont toutefois d'une
importance fondamentale. La Commission a jugé inutile
d'ajouter les mots « de la responsabilité des Etats» après
l'expression «principes généraux»: le titre du projet, qui
précède immédiatement celui du chapitre let, est là pour
montrer qu'il ne peut s'agir que de la responsabilité des
Etats.

Article premier. - Responsabilité de l'Etat
pour ses faits internationalement illicites

Tout fait internationalement illicite d'un Etat engage sa
responsabilité internationale.

Commentaire

1) Le principf.\ selon lequel tout comportement étatique
qualifié par le droit international de fait juridiquemfmt
illicite engage, en droit international, la responsabilité de
cet Etat est l'un des mieux confirmés par la pratique'des
Etats et par la jurisprudence, et l'un des plus profondé
ment ancrés dans la littérature juridique.
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2) La CPJI a fait application de ce principe dans l'arrêt
11° 1 du 17 août 1923, relatif à l'Affaire du vapeur « Wim
bledon» 34, et dans ses arrêts concernant l'Affaire relative
à l'usine de C/zOi'ZOW 35. En 1938, dans son arrêt relatif à
l'Affaire des phosphates du },tfaroc, la Cour a précisé que
lorsqu'un Etat se rendait coupable envers un autre Etat
d'un fait internationalement illicite, la responsabil~té

internationale s'établissait «directement dans le plan des
relations entre ces Etats 36 ». La cn a, elle aussi, appliqué
le principe dans son arrêt concernant l'Affaire du détroit
de Corfou 3?, dans son avis consultatif du 11 avril 1949
sur la Réparation des dommages subis au service des Nations
Unies 38, et dans son avis consultatif du 18 juillet 1950
concernant l'Interprétation des traités de paix conclus avec
la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie (deuxième phase),
où elle a déclaré qu'« il est clair que le refus de s'acquitter
d'une obligation conventionnelle est de nature à engager
la responsabilité internationale 39 ». Dans la jurisprudence
arbitrale, le principe énoncé dans le présent article a été
maintes fois affirmé. Qu'il suffise de rappeler, à ce propos,
les sentences arbitrales rendues en 1901 concernant les
Réclamations des sujets italiens résidant au Pérou 40; en
1931 par la Commission générale des réclamations Etats
Unis d'Amérique/Mexique, constituée en vertu du Traité
du 8 septembre 1923, dans l'Affaire de la Dickson Car
Wheel Company41 et dans l'Affaire de l'International
Fisheries Company4~); en 1925 par Max Huber dans
r Affaire des réclamations britanniques dans la zone espa
gnole du .A1aroc 43 ; et en 1953 par la Commission deconci
liation italo-américaine instituée en exécution de l'ar
ticle 83 du Traité de paix du 10 février 1947 dans l'Affaire
Armstrong Cork Company44.

3) Pour ce qui est de la pratique des Etats, l'expression
la plus significative de l'opinion des Etats est constituée
par les positions qu'ont prises les gouvernements à l'occa
sion de la tentative de codification de la responsabilité

34 C.P.J.I., série A, nO 1, p. 15.
35 Affair~ relative à !':1sine de Chorz6w (compétence), arrêt nO 8

du 26 juillet 1927 (C.P.J.!., série A, nO 9, p. 21), et idem (fond),
arrêt nO 13 du 13 septembre 1928 (ibid., nO 17, p. 29).

36 Affaire des phosphates du Maroc (exceptions préliminaires),
14 juin 1938, C.P.J.I., série AjB, nO 74, p. 28.

37 Affaire du détroit de Corfou (fond), arrêt du 9 avril 1949,
C.!.J. Recueil 1949, p. 22 et 23.

38 C.!.J. Recueil 1949, p. 184.
39 C.I.J. Recueil 1950, p. 228.
40 Dans sept de ces sentences, on réitère qu'« un principe de droit

international universellement reconnu veut que l'Etat soit respon
sable des violations du droit des gens ccmmises par ses agents»
(Nations Unies, Recueil des se1lfences arbitrales, vol. XV [publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 66. V. 3), p. 399, 401,
404,407,408,409 et 411).

41 Ibid., vol. IV [numéro de vente: 1951.V.l], p. 678.
42 Ibid., p. 701.
43 Selon l'arbitre, c'est un principe indiscutable que celui d'après

lequel « la responsabilité est le corollaire nécessaire du droit. Tous
droits d'ordre international ont pour conséquence une responsabilité
internationale [...]» (ibid., vol. II [numéro de vente: 1949.V.1],
p.641).

44 Pour la Commission de conciliation, aucun Etat «ne peut
échapper à la responsabilité qui naît de l'exercice d'une action
illicite du point de vue des principes généraux du droit international»
(ibid., vol. XIV [numéro de vente: 65.V.4], p. 163). [Tr. du Secré
tariat de l'ONU.]

des Etats - limitée à l'hypothèse de dommages causés à
la personne ou aux biens d'étrangers - entreprise de 1924
à 1930 par la SDN. La conviction de l'existence de la
règle générale rattachant une responsabilité à tout fait
internationalement illicite d'un Etat était clairement expri
mée au point II de la demande d'informations adressée
aux gouvernements par le Comité préparatoire de la
Conférence pour la codification du droit international
(La Haye, 1930)45. La même conviction se dégage des
réponses données par les gouvernements 46 ainsi que des
prises de position des délégués à la Conférence 47. A l'issue
du débat, la Troisième Commission de la Conférence a
approuvé à l'unanimité l'article 1el', en vertu duquel

Tout manquement aux obligations internationales d'un Etat du
fait de ses organes, qui cause un dommage à la personne ou aux
biens d'un étranger sur le territoire de cet Etat, entraîne la respon
sabilité internationale de celui-ci 48.

4) En dépit de la diversité des arguments qu'ils ont cru
devoir invoquer pour justifier l'existence du principe fon
damental en question 49, tous les auteurs sont d'accord
pour reconnaître que tout fait internationalement illicite
d'un Etat engage la responsabilité internationale de cet
Etat, c'est-à-dire donne naissance, en ce qui le concerne,
à des rapports juridiques internationaux nouveaux, carac
térisés par des situations juridiques subjectives distinctes
de celles qui existaient avant que les faits en question ne
se produisent. Le caractère de nouveauté des relations
juridiques interétatiques qui s'établissent à la suite d'un
fait illicite international a été mis en évidence aussi bien
par des juristes devenus désormais des classiques 50 que
par les auteurs d'ouvrages récemment parus 51.

45 SDN, Conférence pour la codification du droit international,
Bases de discussion établies par le Comité préparatoire à l'intention
de la Conférence, t. III: Responsabilité des Etats en ce qui concerne
les dommages causés sur leur territoire à la personne ou aux biens des
étrangers (doc. C.75.M.69.1929.V), p. 20.

46 Ibid., p. 24; et idem, Supplément au tome III [doc. C.75(a).
M.69(a).1929.V], p. 2 et 6.

47 SDN, Actes de la Conférence sur la codification du droit inter
nationai [La Haye, 13 mars - 12 avril 1930], volume IV, Procès
verbaux de la Troisième Commission [doc. C.351(c). M. 145 (c).
1930.V], p. 18 et suiv.

48 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II,
p. 226, doc. AjCN.4j96, annexe 3.

49 Certains auteurs ont cru trouver cette justification dans l'exis
tence même d'un ordre juridique international et dans le caractère
juridique des obligations qu'il impose à ses sujets (ainsi D. Anzilotti,
Teoria generale della responsabilità delle Stato nel diritto inter
nazionale, Florence, Lumachi, 1902, réimprimé dans Seritti di diritto
intemazionale pubblico, Padoue, CEDAM, 1956, t. 1er, p. 25 et 62;
P. Schoen, «Die volkerl:"echtliche Haftung der Staaten aus uner
laubten Handlungen », Zeitschrift ffir Viilkerrecht, Breslau, Supplé
ment 2 au tome X, 1917, p. 16; K. Strupp, «Das vOlkerrechtliche
Delikt », Handbuch des Viilkerrechts, Stuttgart, Kohlhammer, 1920,
t. III, 1re partie, p. 4- et suiv.). D'autres préfèrent penser que la
responsabilité des Etats procéderait, dans l'ordre international, du
fait que les Etats se reconnaissent mutuellement comme souverains.
La règle qui la prévoit serait donc le corollaire nécessaire de l'égalité
des Etats (voir p. ex. Ch. de Visscher, « La responsabilité des Etats »,
Bibliotheca Visseriana, Leyde, Brill, 1924, t. II, p. 90; C. Eagleton,
The Responsibility of States in International Law, New York, New
York University Press, 1928, p. 5 et 6).

50 D. Anzilotti, Corso di Diritto internazionale, 4e éd., Padoue,
CEDAM, 1955, vol. l, p. 385.

51 W. Wengler, Viilkerrecht, Berlin, Springer, 1964, t. l, p. 499;
G.!. Tunkin, Teoria mejdounarodnogo prava, Moscou, Mejdouna
rodnye otnotcheniya, 1970, p. 470; E. Jiménez de Aréchaga, Inter
national Responsibility - Manual of Public 11lternational Law, éd.
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5) La Commission est parfaitement consciente du fait
que la reconnaissance unanime du principe général reliant,
sous le nom de responsabilité internationale, des relations
juridiques nouvelles à l'accomplissement par un Etat de
tout fait internationalement illicite n'empêche pas que
des divergences de vues sérieuses ne se manifestent à
propos de la définition des rapports juridiques qui s'ins
taurent à la suite d'un fait internationalement illicite et
des situations juridiques qui interviennent dans ces rap
ports. Une conception que l'on peut considérer comme
classique dans la littérature du droit international - on
trouve parmi ses tenants les noms d'Anzilotti, de Ch. de
Visscher, d'Eagleton, de Strupp - décrit les relations
juridiques qui naissent d'un fait illicite international sous
une seule et unique forme: celle d'un rapport bilatéral de
nature obligatoire s'instaurant entre l'Etat auteur du fait
en question et l'Etat lésé, rapport qui oppose l'obligation
du premier de réparer - au sens large de ce terme, bien
entendu - au droit subjectif du second d'exiger cette
réparation. Dans le cadre de cette façon de voir, on
n'admet pas la possibilité d'une sanction au sens propre
du terme - c'est-à-dire ayant une finalité répressive -,
que l'Etat lésé lui-même (ou, éventuellement, un sujet tiers)
aurait la faculté d'infliger à l'Etat auteur du délit. Une
autre façon de voir, dont Kelsen et Guggenheim sont les
tenants les plus illustres, aboutit à une position presque
diamétralement opposée à celle que l'on vient de décrire.
Elle soutient elle aussi, mais d'une manière entièrement
différente, l'idée d'un rapport juridique unique qui décou
lerait du fait illicite et rentrerait ainsi dans la notion de
responsabilité. En partant de l'idée que l'ordre juridique
est un ordre de contrainte, cette conception voit précisé
ment dans l'autorisation accordée: à l'Etat lésé d'appliquer
à l'Etat coupable un acte de contrainte à titre de sanction
la seule conséquence juridique découlant directement du
fait illicite. Le droit international général ne relierait donc
au fait illicite nul rapport de nature obligatoire entre
l'Etat auteur du fait illicite et l'Etat lésé. L'obligatiop de
réparer ne serait autre chose qu'un devoir subsidiaire que
la loi en droit interne et un accord éventuel en droit
international inséreraient entre le fait illicite et l'applica
tion de l'acte de contrainte. Il est enfin une troisième
conception, ayant parmi ses tenants Lauterpacht, Eusta
thiades, Verdross, Ago et les auteurs soviétiques du Kours
mejdounarodnogo prava, selon laquelle on ne saurait limiter
les conséquences du fait internationalement illicite ni à la
seule «réparation» ni à la seule «sanction ». En droit
international - comme dans tout système de droit, d'ail
leurs -, le fait illicite serait susceptible de donner lieu
non pas à un type unique de rapports juridiques, mais à
une double forme de rapports, caractérisés par des situa
tions juridiques différentes des sujets qui y interviennent.
Ces conséquences juridiques reviennent, selon les cas, à
conférer aù sujet de droit international dont les droits
ont été violés par le fait illicite le droit d'exiger de l'auteur
de ce fait une réparation - toujours au sens étendu de ce
terme - ou à attribuer à ce même sujet (ou, éventuelle-

par S0rensen, Londres, MacMillan, 1968, p. 533; voir aussi Institut
de l'Etat et du droit de l'Académie des sciences de l'Union sovié
tique, Kours mejdoullarodllogo prava, rédaction générale par
F. 1. Kojevnikov et al., Moscou, Naouka, 1969, t. V: Osnovllye
instituty y otrasli sovremellllogo mejdounarodllogo prava, p. 426.

ment, à un sujet tiers) la faculté d'infliger une sanction
au sujet qui a eu le comportement illicite. Par sanction,
on entend ici une mesure qui, tout en n'impliquant pas
nécessairement l'emploi de la force, est caractérisée - en
partie du moins - par le fait d'avoir pour finalité d'infliger
un châtiment. Une telle finalité ne s'identifie donc pas
avec la poursuite coercitive de l'exécution de l'obligation
ou bifî de la réintégration du lésé ou du dédommagement.
6) La Commission a également noté qu'uJ1e autre diver
gence se manifeste chez les auteurs à propos de la défini
tion des relations juridiques nouvelles qui naissent d'un
fait internationaleIilent illicite d'un Etat; cette divergence
a trait à la détermination des sujets qui interviennent dans
ces relations. Selon une conception, qu~ l'on peut consi
dérer comme classique, lorsqu'un Etat se rend coupable
d'un fait internationalement illicite envers un autre Etat,
ce fait provoque la naissance de relations juridiques nou
velles entre ces deux Etats exclusivement. Autrement dit,
seul l'Etat lésé pourrait faire valoir la responsabilité de
l'Etat auteur du fait illicite. Une partie des internationa
listes soutiennent par contre aujourd'hui qu'à côté de ces
relations d'autres p~uvent s'instaurer dans certains cas,
soit entre l'Etat coupable et une organisation internatio
nale, soit entre l'Etat coupable et d'autres Etats 52.

7) Enfin, la Commission n'a pas manqué de relever que
l'unanimité des vues qui se manifeste dans la pratique
des Etats, dans la jurisprudence et dans la littérature juri
dique internationale quant à l'existence du principe d'après
lequel tout fait internationalement illicite de l'Etat engage,
en droit international, une responsabilité dudit Etat ne
concerne que la situation normale qui se produit à la
suite d'un fait illicite. Car, selon l'opinion consacrée dans
beaucoup d'ouvrages scientifiques - ainsi d'ailleurs que
dans certaines sentences internationales 'et dans certaines
prises de position de gouvernements -, il existe des hypo
thèses exceptionnelles dans lesquelles cette responsabilité
naît à la charge non pas de l'Etat qui a été l'auteur du
fait illicite, mais d'un Etat différent. Ces hypothèses 
dans lesquelles on parle généralement de responsabilité
indirecte ou pour fait d'autrui - se produisent notam
ment lorsqu'un Etat est plaeé par rapport à un autre dans
une position telle qu'il contrôle l'action de ce dernier et
en limite la liberté.
8) Les divergences de vues évoquées aux paragraphes 5
à 7 du commentaire du présent article et les questions
auxquelles elles se rapportent devront certes être exami
nées et tranchées en temps opportun. Mais, de l'H.vis de
la Commission, point n'est besoin de prendre position à
leur égard dans la définition de la règle générale de base
du projet. Bien au contraire, la Commission pense que
cette définition doit être aussi synthétique que possible;

52 A propos de cette conception, il faut signaler la tendance
grandissante d'un groupe d'auteurs à différencier, à l'intérieur de la
catégorie générale des faits internationalement illicites, certains types
de faits si graves et si préjudiciables non seulement pour un Etat
mais pour tous, que l'Etat qui les aurait accomplis serait automati
quement tenu pour responsable envers la totalité des Etats. On serait
tenté de rapprocher cette façon de voir de l'affirmation faite récem
ment par la CU dans son arrêt du 5 février 1970 dans l'Affaire de
la Barcelona Traction, Light and Power Co., Ltd., selon laquelle il
existe certaines obligations internationales des Etats qui sont oppo
sables erga onmes, c'est-à-dire à l'ensemble de la communauté
internationale (C.I.!. Recueil 1970, p. 32).
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elle doit énoncer un principe susceptible d'obtenir l'accord
unanime - et, surtout, qui soit vraiment un principe de
base en la matière, c'est-à-dire susceptible d'englober
dans son unité les différentes hypothèses possibles. En le
formulant, on ne doit donc pas s'engager dans la voie
consistant à distinguer différentes catégories de faits illi
cites et les conséquences de leurs caractères différentiels
sur les rapports nouveaux qui s'instaurent à la suite de
ces faits; on ne doit pas non plus s'attacher à énoncer
d'éventuelles exceptions que le principe pourrait compor
ter dans des situations marginales. D'autres articles du
projet se chargeront de ces questions. Si on les a mention
nées dans le cadre de ce commentaire, c'est seulement
pour souligner que la Commission les a bien eues pré
sentes à l'esprit au moment du choix de la formule à
adopter pour le premier article du projet. En effet, ce que
cette formule doit soigneusement éviter, c'est précisément
de préjuger d'une manière ou d'une autre de la solution
de problèmes qui se poseront par la suite.
9) En premier lieu, la Commisdon. a donc été de l'avis
qu'on ne saurait alourdir la règle de base en y énonçant
une quelconque «justification» théorique de l'existence
du principe fondamental en question. Cette existence est
pleinement prouvée par l'examen de la réalité de la vie
internationale; point n'est besoin d'en rechercher une
confirmation par voie de déduction à partir d'autres prin
cipes, tels le caractère « juridique» de l'ordre international
ou l'égalité souveraine des Etats.
10) En deuxième lieu, la Commission a écarté toute idée
de mentionner, dans la formule de l'article 16r~ les diffé
rentes formes que peut prendre la responsabilité inter
nationale de l'Etat, ainsi que les sujets qui peuvent mettre
err cause cette responsabilité. Mais il doit être clair que,
par l'emploi de l'expression «responsabilité internatio
nale» à l'article 1er, la Commission entend désigner glo
balement toutes les sortes de relations nouvelles qui
peuvent naître, en droit international, du fait internatio
nalement illicite d'un Etat, que ces relations se limitent à
un rapport entre l'Etat auteur du fait illicite et l'Etat
directement lésé ou qu'elles s'étendent aussi à d'autres
sujets de droit international, et qu'elles soient centrées
sur l'obligation pour l'Etat coupable de rétablir l'Etat lésé
dans son droit et de réparer le préjudice causé ou portent
aussi sur la faculté pour l'Etat lésé lui-même ou pour
d'autres sujets d'infliger à l'Etat coupable une sanction
admise par le droit international. Aut.rement dit, la for
mule globale utilisée doit être susceptible de permettre
tous les développements nécessaires daus le chapitre qui
sera consacré au contenu et aux formes de la responsa
bilité internationale.
Il) En troisième lieu, il est évident que la Commission
:/est référée dans l'article 1er à la situation normale, qui
est cene de la naissance d'une responsabilité internatio
nale à la charge de l'Etat auteur du fait internationalement
illicite. La majorité des membres de la· Commission ont
reconnu qu'il peut y avojr rl.; ~ hypothèses particulières où
la responsabilité interi~dtior :'l!~ est mise à la charge d'un
Etat autre que celui aw~~el est attribué le fait que l'on
qualifie d'internationalement illicite. Ces hypothèses aussi
seront envisagées dans la suite du projet. Toutefois, vu
leur caractère exceptionnel, la Commission n'a pas cru
qu'il fallait déjà en tenir compte dans ~a formulation de

14

la règle générale sur la responsabilité pour faits illicites
et risquer par là d'amoindrir la valeur de base du principe
général énoncé en premier lieu.
12) En quatrième lieu, la Commission a cru ne pas pou
voir accepter l'idée de certains auteurs, qui voudraient
que la règle d'après laquelle tout fait internationalement
illicite d'un Etat entraîne une responsabilité internationale
de cet Etat subisse une exception dans le cas où le fait
illIcite aurait été commis dans l'une des circonstances
suivantes: force majeure ou cas fortuit, consentement de
l'Etat lésé, exercice légitime d'une sanction, légitime
défense, état de nécessité. La présence, dans un ca~

concret, de l'une ou de l'autre de ces circonstances exclu
rait ainsi la naissance d'une responsabilité internationale
à la charge de l'Etat auteur du fait illicite. Comme on l'a
dit dans l'introduction au présent chapitre53, la Commis
sion se propose de prendre spécifiquement en considéra
tion ces circonstances, et leur portée dans les différentes
situations possibles, au chapitre du projet qui suivra celui
qui a trait à l'infraction. Tout ce qu'il faut dire pour le
moment, c'est que, de l'avis de la Commission, le véri
table effet de la présence de ces circonstances n'est pas,
normalement du moins, d'exclure la responsabilité qui
autrement découlerait d'un fait en lui-même illicite, mais
plutôt d'exclure que le comportement de l'Etat dans l'une
des conditions mentionnées ne soit qualifié d'illicite. Il
n'y a donc là aucune raison qui puisse justifier une excep
tion à la règle définie dans l'article.
13) Enfin, la Commission s'est préoccupée d'adopter
une formule qui ne préjuge pas de l'existence d'une res
ponsabilité pour faits «licites ». li est vrai que la Com
mission, ainsi qu'on l'a indiqué dans l'introduction au
chapitre II 54, a décidé de consacrer le projet d'articles à
la seule responsabilité dé~oulant de faits « illicites»; mais
il n'est pas moins vrai que la Commission a reconnu
l'existence de cas dans lesquels les Etats peuvent encourir
une « responsabilité internationale» - pour autant que
ce terme soit alors le plus approprié - pour les consé
quences préjudidables de certaines activités que le droit
international n'interdit pas - pour le moment du moins.
Le nombre grandissant d'actIvités comportant des risques
met en évidence perticulière l'importance de cette forme
de «responsabilité ». A cette fin, la Commission a été
d'accord pour reconnaître qu~il fallait faire attention à ne
pas renvèrser l'ordre de la phrase adoptée dans le texte
de l'artièle. Des formules telles « une responsabilité inter
nationale découle de tout fait internationalement illicite
d'un Etat» ou « il y a responsabilité internationale toutes
les fois qu'il y a fait internationalement illicite de l'Etat»
pourraient en effet être interprétées dans le sens que la
responsabilité internationale découle exclusivement d'un
fait illicite.
14) Pour ce qui est de la terminologie employée à
l'article 1er, l'expression « fait internationalement illicite»
a été considérée par la Commission préférable à celle de
« délit}) ou à d'autres expressions analogues, qui peuvent
prendre parfois une coloration particulière au regard de
certains systèmes de droit interne. Pour la même raison,
on a écarté en anglais l'emploi de termes tels que« delict »,

53 Voir ci-dessus par. 51.
54 Voir ci-dessus par. 38.
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« delinquency» ou «tort », et en espagnol k terme
« delito ». En deuxième lieu, l'expression «fait interna
tionalement illicite» a paru en français plus correcte que
celle « d'acte internationalement illicite », avant tout pour
la raison matérielle que l'illicéité se manifeste souvent à
propos d'une inaction, ce qui est mal indiqué par le terme
« acte» - qui, de par son étymologie, évoque précisément
l'idée d'action. D'autre part, et surtout du point de vue
de la théorie du droit, cette préférence paraît devoir
s'imposer, le terme «acte» devant être techniquement
réservé en droit pour désigner une manifestation de
volonté destinée à produire les conséquences juridiques
déterminées par cette volonté, ce qui n'est certes pas le
cas pour un comportement illicite. Pour les mêmes motifs,
on a adopté pour le texte espagnol l'expression « hecho
internacionalmente ilicito ». En ce qui concerne le texte
anglais, cependant, on a décidé de s~en tenir à l'expression
« internationally wrongful act », le terme « fait» n'ayant
pas un vrai équivalent dans le langage juritiique anglais,
et le terme « act» n'ayant pas en anglais la même carac
térisation qu'il prend dans le langage juridique des pays
latins. De même, l'adjectif « wrongful» a été considéré
préférable à l'adjectif « illicit ». Finalement, l'expression
«internationally wrongful act» a été jugée meilleure du
point de vue de la forme que celle de «international
wrongful act », même si les deux expressions sont équi
valentes quant au fond. Pour préserver l'uniformité des
différents textes, on a écarté pour les versions irançaise
et espagnole, respectivement, les formules «fait illicite
international» et « hecho ilicito internacional» et l'on a
parlé de « fait internationalement illicite» et de «hecho
internacionalmente ilicito ».

Article 2. - Possibilité que tout Etat soit considéré
comme ayant commis un fnit internationalement
illicite

Tout Etat est susceptible d'être considéré comme ayant
commis un fait internationalement illicite engageant sa
responsabilité internationale.

Commentaire

1) L'article 1er du projet a pour objet d'établir que tout
Etat, quel qu'il soit, qui a commis un fait qualifié d'inter
nationalement illicite voit naître à sa charge une respon
sabilité internationale. L'article 2 a pour objet de com
pléter la disposition de l'article précédent en précisant en
plus que tout Etat, quel qu'il soit, qui a eu un comportement
donné voit ce comportement qualifié de «fait internationa
lement illicite» si les conditions prévues pour une telle qua
lification sont réunies. En d'autres termes, cette disposition
entend éviter qu'un Etat puisse se soustraire à sa respon
sabilité internationale en prétendant que les règles d'après
lesquelles un comportement devrait être considéré comme
internationalement illicite s'il est commis par un Etat ne
lui sont pas applicables.

2) La notion à laquelle on se réfère à l'article 2 corres
pond en quelque sorte à celle que l'on désigne souvent
en droit interne par les expressions « capacité délictuelle »
ou «capacité de commettre des faits illicites ». D'après
la conception propre à de nombreux systèmes de droit
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national, il existe des sujets qui n'ont pas cette ~< capa
cité» - les mineurs par exemple. Autrement dit, il existe
des sujets que l'ordre juridique ne considère pas comme
ayant commis un fait « illicite », et dont par conséquent
il ne fait pas valoir la responsabilité, même là où leur
comportement revêt les caractères normalement requis
pour être qualifié d'illicite - donc même au cas où le
même comportement, adopté par un autre sujet (une
personne majeure pal' exemple), aurait été considéré
comme un fait engageant la responsabilité de ce dernier.
Le droit international, cependant, ne prévoit pas de situa
tions pareilles. Il n'y a notamment pas de parallélisme
possible entre la condition sur le plan du droit inter
national d~un Etat nouvellement constitué et celle d'un
mineur, ou en général d'une personne qui serait dépour
vue de la capacité délictuelle en droit interne. Les Etats
s'affirment comme membres à part égale de la commu
nauté internationale dès le moment où ils atteignent une
existence indépendante et souveraine. Si c'est l'apanage
de la souveraineté que d'avoir la possibilité de faire valoir
ses droits, la contrepartie en est ·le devoir de s'acquitter
de ses obligations. Le principe en vertu duquel aucun
Etat qui, par son comportement, a violé une obligation
internationale ne peut se soustraire au résultat qui en
découle, à savoir être considéré comme ayant commis un
fait internationalement illicite engageant sa responsabilité,
n'est que le corollaire du principe de l'égalité souveraine
des Etats.
3) La pratique des Etats et la jurisprudence internatio
nale ne laissent pas subsister de doute quant à l'existence
du principe indiqué, même si celui-ci n'a généralement
pas été énoncé expressément dans des sentences inter
nationales ou dans la correspondance diplomatique. On
peut dire que les auteurs de droit international sont eux
aussi explicitement ou implicitement d'accord sur ce
point 55.

4) Le principe étant établi, la question s'est posée de
savoir s'il devait ou non comporter des exceptions. Tout
en reconnaissant qu'aucun Etat ne saurait prétendre que
les règles d'après lesquelles sa conduite pourrait être
qualifiée d'internationalement illicite ne lui setont appli
cables en aucun cas, on s'est demandé s'il n'existait
pas néanmoins des situations spéciales dans lesquelles un
Etat pourr'.\.it effectivement se soustraire, à titre excep
tionnel, à ~' ...pplication de ces règles.
5) La première situation prise en considération à cette
fin est celle des Etats membres d'une union fédérale, pour
autant que ces Etats aient gardé, dans certaines limites,

55 C'est surtout dans la doctrine allemande et dans la doctrine
italienne qu'on a approfondi la notion de «capacité de commettre
des faits internationalement illicites» (voir, respectivement, I. von
Münch, Das volkerrechtliche Delikt in der model'llen Entwicklung der
Volkerrechtsgemeinschaft, Francfort-sur-le-Main, Keppler, 196},
p. 130 et 131; et R. Ago, « Le délit international », Recueil des cours
de l'Académie de droit international de La Haye, 1939-III, Paris,
Sirey, 1947, t. 68, p. 453 et suiv.). Parmi les juristes appartenant à
d'autres systèmes juridiques, voir L. Oppenheim, International Law:
A Treatise, 8e éd. [Lauterpacht], Londres, Loagmans. Green, 1955,
vol. l, p. 339 et 340; A. Ross, A Textbook of International Law,
Londres, Longmans, Green, 1947, p. 259 et 260; B. Cheng, General
Principles of Law as Applied by Imernational Courts and Tribunals,
Londres, Stevens, 1953, p. 181 et 182. Ces auteurs sont d'accord pour
affirmer expressément que tous les Etats ont la «capacité délictuelle».
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une quelconque personnalité internationale 56. C'est à pro
pos de tels cas qu'on s'est demandé si l'on ne devait pas
reconnaître l'existence possible d'une exception au prin
cipe formulé à l'article 2. On a fait valoir à ce propos que
la pratique internationale semble indiquer que, même là
où c'est l'Etat membre qui, dans les limites de sa person
nalité internationale, a assumé une obligation envers un
autre Etat, ce serait toutefois l'Etat fédéral et non pas
l'Etat membre qui porterait la responsabilité d'une viola
tion par l'Etat membre de cette obligation. Sans vouloir
prendre position à ce stade sur le bien-fondé d'une telle
conclusion, la Commission a noté que, même si ladite
conclusion se révélait fondée, la violation de l'obligation
internationale commise pàr l'Etat membre doté de la
personnalité internationale constituerait quand même un
fait internationalement illicite de ce dernier. Il n'y aurait
donc pas d'exception au principe qui veut que tout Etat
soit susceptible d'être considéré comme ayant commis un
fait internationalement illicite.

6) Une autre situation à laquelle on s'est référé a été
celle qui peut se produire lorsque, sur le territoire d'un
Etat donné, un autre sujet ou d'autres sujets de droit
international agissent en lieu et place de ce dernier. L'autre
sujet ou les autres sujets en question en viennent parfois
à confier, sur une plus ou moins grande échelle, certaines
activités normalement exercées par des organes de l'Etat
territorial à des éléments de leur propre organisation. Les
organes de l'Etat territorial qui normalement s'acquittent
de certaines obligations internationales de cet Etat sont
absents, ou sont en tout cas empêchés de remplir certaines
de leurs fonctions 57. En d'autres termes, l'Etat territorial
se trouve amputé d'une partie de son organisation 
d'une partie en vertu de laquelle il avait précédemment
la possibilité matérielle de remplir certaines obligations
internationales comme de les transgresser. A ce propos,
la Commission a reconnu que si, dans de telles conditions,
les organes de l'Etat étranger ayant remplacé ceux de
l'Etat territorial se rendaient coupables d'une action ou
d'une omission contrastant avec une obligation de l'Etat
territorial, cette action ou omission pouvait à la rigueur
constituer un fait internationalement illicite de l'Etat
étranger en question, mais ne pouvait pas constituer un
fait illicite de l'Etat territorial. La Commission souligne
que, même dans ce cas, il n'y a pas de vraie limitation au

56 Au cas où les Etats membres d'une union fédérale n'auraient
aucune personnalité internationale, la question examinée ici ne peut
évidemment pas se poser. N'étant pas des sujets du droit des gens,
ces «Etats» ne peuvent manifestement pas être considérés comme
les auteurs de faits internationalement illicites. Le seul problème à
résoudre, dans ce cas, est celui de l'attribution à l'Etat fédéral,
comme fait de ce dernier, du comportement eu par des organes de
l'Etat membre; on traitera de ce problème dans le cadre du chapitre II
du présent projet.

57 Cette situation peut se produire là où il subsiste un rapport
juridique de dépendance tel que le protectorat, mais elle peut surtout
se manifester dans d'autres cas, notamment celui d'une occupation
militaire. La situation qui se réalise lorsque l'organisation de l'Etat
dit «suzerain» ou de l'Etat occupant remplace dans des secteurs
déterminés l'organisation de l'Etat dépendant ou occupé ne doit pas
être confondue avec celle qui peut se présenter dans les cas où les
organes de ce dernier Etat restent en place et gardent leurs fonctions,
mais n'agissent plus que sous le contrôle du premier Etat. Dans ce
cas, comme on l'a indiqué, ce qui peut se produire, c'est une respon
sabilité d'un Etat pour faits internationalement illicites d'un autre
Etat.
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principe énoncé à l'article 2. En effet, s'il n'y a pas là de
fait internationalement illicite de l'Etat territorial, c'est
parce que, en vertu des règles ';ur la détermination des
faits de l'Etat, les comportements dont on se plaint ne
sauraient être attribués à l'Etat territorial.

7) La Commission a d'autre part reconnu que l'existence
(déjà évoquée dans le commentaire de l'article 1er) de
circonstances qui pourraient exclure l'illicéité ne porte
pas atteinte 8;U principe énoncé à l'article 2 et ne saurait
être présentée comme comportant une exception à l'appli
cabilité de ce principe. Lorsque le comportement d'un
Etat a lieu dans des .circonstances comme la légitime
défense, la force majeure ou l'exercice légitime d'une
sanction, ce comportement ne constitue pas un fait inter
nationalement illicite car, dans de telles circonstances,
l'Etat n'est pas tenu d'observer l'obligation internationale
qu'il devrait normalement respecter, et il ne saurait donc
y avoir de violation de cette obligation. Par conséquent,
l'une des conditions essentielles de l'existence d'un fait
internationalement illicite fait défaut. L'hypothèse envi
sagée n'est nullement celle d'une prétendue exception à
la règle qui veut qu'aucun Etat ne puisse se soustraire à
la possibilité de voir son comportement qualifié d'inter
nationalement illicite si - précisément - toutes les
conditions de cette qualification se trouvent réunies.
D'autre part, l'existence éventuelle de circonstances dont
l'effet ne serait pas d'exclure l'illicéité du fait de l'Etat,
mais d'atténuer la responsabilité de celui-ci 58, pourrait
moins encore être présentée comme une exception à cette
règle. Lorsque, dans un cas concret, de telles circonstances
interviennent, l'existence d'un fait internationalement
illicite de l'Etat n'est nullement en cause. C'est sur les
conséquences qui s'attachent à ce fait que lesdites circons
tances pourront éventuellement avoir une incidence - et
c'est la raison pour laquelle on traitera de cette question
lorsqu'on tStudiera l'étendue de la responsabilité.

8) Par conséquent, les membres de la Commission ont
conclu que le principe consacré à l'article 2 est non seule
ment incontesté, mais ne comporte en réalité pas d'excep
tions. S'agissant d'un principe que l'on peut décrire comme
« tout à fait évident» et « allant de soi », des doutes ont
été exprimés quant à la nécessité d'insérer dans la conven
tion une r.ègle énonçant un tel principe. On s'est demandé
s'il n'était pas suffisant que ce principe soit mis en évi
dence dans les ouvrages scientifiques des internationa
listes. Toutefois, l'opinion a prévalu que ce ne saurait
être une bonne méthode de codification que de renoncer
à énoncer expressément un principe parce qu'il est « trop
évident ». Il n'est pas rare qu'un Etat nie l'existence d'une
règle « tout à fait évidente» ou que, tout en reconnai~l)ant

son existence, il affirme que cette règle « évidente» admet
des exceptions en vertu desquelles elle ne lui est pas appli
cable. La Commission a par conséquent estimé qu'il valait
mieux insérer dans le texte du projet d'articles une règle,
même si elle ne paraît pas absolument indispensable, que
de laisser planer un doute éventuel quant à l'applicabilité
à tous les Etats, sans exception, des règles en vertu des-

56 De telles circonstances pourraient jouer, par exemple, dans le
cas d'un Etat qui aurait accédé depuis peu de temps à l'indépendance,
ou qui aurait été ravagé par une guerre ou une guerre civile, ou qui
aurait subi de graves fléaux naturels, etc.
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quelles un fait d'un Etat est qualifié d'internationalement
illicite et engendre comme tel la responsabilité internatio
nale de cet Etat.

~

9) En ce qui concerne le choix de la formule à adopter
pour exprimer le principe dont il s'agit, certains membres
de la Commission ont fait valoir que le but de l'article
était essentiellement d'éviter qu'un Etat puisse, en invo
quant une condition subjective particulière, essayer de se
soustraire à sa responsabilité internationale. Ils ont donc
estimé souhaitable de faire ressortir que le droit inter
national ne connaît pas de condition subjective pouvant
justifier cette prétention et que, pour le droit international,
tous les Etats sont égaux quant à la possibilité de voir
leur responsabilité internationale engagée. Ils ont pro
posé d'adopter une formule exprimant l'idée que tout
Etat est responsable de ses faits internationalement illi
cites. Toutefois, la majorité des membres de la Commis
sion a été d'avis qu'une formule semblable n'offrirait pas
de garantie efficace contre la possibilité qu'un Etat essaie
précisément de se soustraire à sa responsabilité inter
nationalt~ en invoquant une condition subjective particu
lière. La voie serait en effd toujours ouverte qui permet
trait à un Etat d'affirmer que l'existence d'une telle condi
tion exclut la possibilité de qualifier sa conduite d'inter
nationalement illicite et, par conséquent, de le tenir pour
responsable eil vertu des articles 1er et 2. Au surplus, la
formule suggérée ne ferait en réalité que répéter sous une
autre forme le principe déjà énoncé à l'article 1er, à savoir
celui d'après lequel tout comportement internat.ionalement
illicite d'un Etat quel qu'il. soit engage sa responsabilité
internationale. Or, ce que le principe à énoncer à l'article 2
doit indiquer, c'est que, quel que soit l'Etat qui a eu un
comportement donné, ce comportement sera qualifié de
fait internationalement illicite dudit Etat si les conditions
prévues aux présents articles pour qu'un tel fait existe
sont réunies. Ce sera par l'effet combiné de ce principe et
de celui qu'énonce l'article 1er que se trouvera exclue pour
tout Etat la possibilité de se soustraire à la responsabilité
internationale en invoquant une prétendue condition sub
jective particulière. Cela étant, l'accord s'est fait à la
Commission sur une formule qui souligne l'égalité des
Etats à la fois quant à la possibilité d'être considéré
comme ayant commis un fait internationalement illicite
et quant à la possibilité d'en être tenu pour responsable.
10) Toujours à propos de la formule à adopter, la Com
mission a jugé préférable de ne pas employer l'expression
«capacité de commettre des faits illicites », bien que ce
soit là l'expression dont se servent généralement les auteurs
pour exprimer la notion faisant l'objet de l'article 2. On
pourrait en effet être tenté, en présence du terme «capa
cité », d'opérer un rapprochement entre le principe que
tout Etat a, en droit international, la capacité de com
mettre des faits illicites et la règle qui figure à l'article 6
de IR. Convention de Vienne sur le droit des traités, aux
termes de laquelle « tout Etat a la capacité de conclure
des traités 59 ». Or, la capacité de conclure des traités et
la capacité de commettre des faits internationalement
illicites sont deux notions entièrement distinctes. La capa-

59 Pour tOL·S les références à la Convention de Vienne, voir
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit
des traité~', Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 309.

cité de conclure des traités, équivalent international de la
capacité contractuelle, est l'aspect le plus marquant de
cette situation juridique subjective qui, toujours pour
emprunter une terminologie familière au droit interne,
peut se définir comme la « capacité d'agir» de l'Etat en
droit international: à savoir le pouvoir juridique reconnu
à l'Etat d'accomplir des « actes juridiques », de produire
...n effet de droit par une manifestation de volonté. Par
contre, ce qu'on appelle « capacité de commettre des faits
illicites» ou « capacité délictuelle» ne désigne évidem
ment pas un pouvoir juridique.. Il serait absurde que
l'ordre juridique attribue à ses sujets un pouvoir de se
conduire de façon contraire à ses propres obligations. La
« capacité de commettre des faits illicites» ou « capacité
délictuelle» n'est donc pas une sous-catégorie de la
« capacité d'agir ». Ce que l'on veut indiquer lorsqu'on
emploie cet~e formule, c'est qu'un sujet est susceptible de
se comporter de façon contraire à une obligation juri
dique qui lui incombe et, ce faisant, de réunir les condi
tions nécessaires pour être considéré comme ayant com-

~ mis un fait illicite. En outre, si l'on rédigeait l'article 2 en
y disant que « tout Etat a la capacité de commettre des
faits internationalement illicites », on risquerait de faire
croire que le droit international autorise ses sujets à
contrevenir à l'ordre juridique qu'il établit. Pour des
raisons analogues, on a ~ussi préféré ne pas dire, en français,
« tout Etat est susceptible de commettre un fait inter
nationalement illicite », pour éviter la coloration permis
sive que prendrait la traduction anglaise qui dirait:
« every State may commit internationally wro'1gful acts ».
La formule adoptée a paru à la Commissivn celle qui
évitait le mieux des interprétations erronées.
11) En rédigeant l'article 2, la Commission a eu soin
d'adopter une formule qui ne préjuge pas de la possibilité
que des sujets autres que les Etats soient considérés comme
ayant commis un fait internationalement illicite. Le pré
sent projet d'articles ne concerne que la responsabilité
internationale des Etats. Dans ce contexte, on n'a pas à
établir si un fait internationalement illicite peut être com
mis uniquement par des Etats ou aussi par d'autres sujets.
Afin d'éviter toute équivoque sur ce point, la Commission
a préféré ne pas employer, pour l'article 2, un titre tel que
« Sujets susceptibles d'être considérés comme ayant com
mis un fait internationalement illicite»: ce libellé aurait
pu engendrer l'idée erronée qu'on a voulu affirmer à
l'article 2 que seuls les Etats sont susceptibles de com
mettre de tels faits.

Article 3. - Eléments du fait internationalement
illicite de l'Etat

TI y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque

a) Un comportement consistant en une action ou en une
omission est attribuable d'après le droit international "à
l'Etat; et

b) Ce comportement constitue une violation d'une obli
gation internationale de l'Etat.

Commentaire
1) A l'article 1er du projet, on énonce le principe général
de base que tout fait internationalement illicite d'un Etat
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tionale. Parmi les formulations déjà anciennes, celle
d'Anzilotti reste classique 63; parmi les plus récentes, celles
de Sereni 64, de Levin 65, d'Amerasinghe 66, de Jimenez de
Aréchaga 67 et celle qui figure dans la Restatement of the
Law de l'American Law Institute68 sont des plus nettes.
On peut dire en général que, sur ce point, la plupart des
auteurs se trouvent d'accord en substance, et cela sans
distinction de nationalité ni d'époque 69. Les rares réserves
qu'on trouve chez quelques auteurs à propos de la néces
sité ou de l'utilité de ce qu'on a appelé l'élément subjectif
du fait internationalement illicite sont dues parfois à
l'idée - isolée et nettement infirmée par la jurisprudence
et par la pratique - que l'Etat ne répondrait jamais de
faits « siens », mais seulement de faits d'individus, qu'il
s'agisse de faits d'invidus ayant le statut d'organes ou de
simples particuliers 70. Dans d'autres cas, c'est pour des
raisons de cohérence logique avec les prémisses adoptées
que certains auteurs se croient obligés d'éliminer l'exis
tence d'une opération normative de rattachement à
l'entité collective de l'activité dont un être humain est
l'auteur matériel. Ainsi, par exemple, il y a des auteurs
qui soutiennent que, la seule «imputation juridique»
concevable étant celle qui ("()nsiste à: attribuer à une entité
donnée les effets juridiques d'un fait, l'attribution du fait
comme tel à ladite entité ne saurait être qu'une imputa
tion matérielle ou psychologique 71. Il y a aussi d'autres
auteurs qui croient que la nécessité de remplacer l'idée
d'imputation juridique par celle de reconnaissance d'un
lien de causalité matérielle découlerait forcément du
caractère «réel» des entités collectives, dont l'Etat en

63 « La responsabilité naît de la violation illicite du droit d'autrui
et engendre l'obligation de réparer pour autant qu'elle soit liée à
lm sujet agissant; qu'autrement dit elle lui soit imputable» (Teoria
generale... [op. cit.], p. 83) [tr. du Secrétariat de l'original italien].
[C'est la Commission qui souligne.]

64 Diritto internazionale, Milan, Giuffrè, 1962, t. III, p. 1505.
650tvetstvellnost gossoudal'stv v sovremennom mejdounarodnom

prave, Moscou, Mejdounarodnye otnotcheniya, 1966, p. 51.
66 State Responsibility for Injuries to Aliens, Oxford, Clarendon

Press, 1967, p. 37.
67 Op. cit., p. 534.
68 American Law Institute, Restatement of the Law, Second,

Foreign Relations Law of the United States, Saint Paul (Minn.),
American Law Institute Publishers, 1965, p. 497.

69 Voir, parmi de nombreux auteurs, Ch. de Visscher, op. cit.,
p. 90 et 91; A.V. Freeman, The International Responsibility ofStates
for Deniai of Justice, Londres, Longmans, Green, 1938, p. 22;
R. Ago, «Le délit international », Recueil des cours... (op. cit.) ,
p. 441 et suiv., et 450 et suiv.; J. Garde Castillo, «El acto iIicito
internacional », Revista esp:-'i.'ula de derecho internacional, Madrid,
Consejo Superior de Investi;;d:iones Cientificas, vol. III, nO 1, 1950,
p. 124; Ch. Rousseau, Droit international public, Paris, Sirey, 1953,
p. 361; P. Guggenheim, Traité de droit international public, Genève,
Georg, 1954, t. II, p. 1 et 2, 4 et 5; B. Cheng, op. cit., p. 170; P. Reu
ter, «La responsabilité internationale », Droit international public
(cours), Paris, Les Nouvelles Institutes, 1955-1956, p. 52 et suiv.,
et 82 et suiv.; G. Schwarz,enberger, A Manual of International Law,
4e éd., Londres, Stevens, 1960, vol. 1, p. 163; G. Ténékidès, «Res
ponsabilité internationale », Répertoire de droit international, Paris,
Dalloz, 1969, vol. II, p. 783 et suiv.

70 A. Soldati, La responsabilité des Etats dans le droit international,
Paris, Librairie de jurisprudence ancienne et moderne, 1934, p. 75
et suiv.

71 G. Arangio-Ruiz, Gli enti soggetti dell'ol'dinamento internazio
nale, Milan, Giuffrè, 1951, vol. l, p. 128 et suiv., 357 et suiv.

engage sa responsabilité int~rnationale, et à l'article 2 le
principe que tout Etat est susceptible d'être considéré
comme ayant commis un fait internationalement illicite
engageant sa responsabilité. L'article 3 vient compléter
ces deux principes en déterminant les conditions requises
pour établir l'existence d'un fait internationalement illicite
de l'Etat, c'est-à-dire les éléments constitutifs du fait
internationalement illicite. A cette fin, on distingue tradi
tionnellement les deux éléments suivants, qui doivent se
trouver réunis: a) un élément qualifié généralement d'élé
ment subjectif et constitué par un comportement qui doit
être susceptible d'être attribué non pas à l'être humain ou
à la collectivité d'êtres humains qui l'a matériellement eu,
mais à l'Etat en sa qualité de sujet du droit international;
b) un élément qut:ifié généralement d'élément objectif et
qui veut que l'Etat auquel le comportement en question
est attribué ait, par ce comportement, manqué à une
obligation internationale qui était à sa charge.
2) Abstraction faite de questions de terminologie - et,
plus généralement, de la précision plus ou moins poussée
des expressions a.ue l'on trouve parfois employées -, il
est hors de doute que les deux éléments que l'on vient de
mentionner sont nettement ..identifiables, par exemple,
dans le passage de l'arrêt rendu par la CPJI dans l'Affaire
des phosphates du Maroc, où la Cour lie expressément la
naissance d'une r(;sponsabilité internationale à l'existence
« d'un acte imputable à l'Etat et décrit comme contraire
aux droits conventionnels d 'un l~:,ttre Etat 60 ». On les
retrouve également dans la senten~e relative à l'Affaire de
la Dickson Car Wheel Company, rendue en juillet 1931
par la Commission générale des réclamations Etats-Unis
d'Amérique/Mexique, instituée par le Traité du 8 sep
tembre 1923, où l'on indique comme condition pour que
l'Etat puisse encourir une responsabilité internationale
le fait «qu'un acte illicite international lui soit imputé,
c'est-à-dire qu'il existe une violation d'une obligation
imposée par une norme juridique internationale 61 ». Pour
ce qui est de la pratique des Etats, on peut rappeler les
termes dans lesquels le Gouvernement autrichien répon
dait au point II de la demande d'informations adressée
aux gouvernements par le Comité préparatoire de la
Conférence de 1930: .

Four que la responsabilité internationale soit engagée, la vio
lation d'une des obligations intemationales incombant aux Etats
d'après le droit des gens doit, en tout cas, pouvoir leur être
imputée 62.

3) Pour la doctrine du droit international, le double fait
qu'un certain comportement soit attribuable à l'Etat sujet
du droit international et que ce comportement constitue
la violation d'une obligation internationale dudit Etat
est généralement considéré comme étant l'élément indis
pensable pour qu'on puisse reconnaître l'existence d'un
fait illicite donnant lieu à une responsabilité interna-

60 Affaire des phosphates du Maroc (exceptions préliminaires),
14 juin 1938 (C.P.J.I., série A/B, nO 74, p. 28). [C'est la Commission
qui souligne.]

61 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. IV (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 1951.V.1), p. 678 (tr.
du Secrétariat de l'original anglais). [C'est la Commission qui
souligne.]

82 SDN, Bases de discussion... (op. cit.) , p. 21. [C'est la Commission
qui souligne.]
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premier lieu72• Plus couramment, enfin, les réserves qu'on
exprime sont simplement le reflet des préoccupations
causées par le recours habituel, en cette iilatière, à ces
termes d'imputabilité et d'imputation dans lesquels on
voit une source de confusion et que la Commission, ainsi
qu'on l'indique ci-dessous 73, a précisément décidé d'écarter
et de remplacer par d'autres, moins susceptibles de prêter
à équivoque 74.

4) En ce qui concerne l'élément subjectif, et plus parti
culièrement la détermination du comportement suscep
tible d'être considéré comme un comportement de l'Etat,
ce qu'il y a à relever à titre général, c'est qu'il peut aussi
bien être actif (action) que passif (omission). On peut
même dire que les cas où l'on s'est fondé sur une omission
de la part d'un Etat pour invoquer sa responsabilité
internationale sont peut-être plus nombreux encore que
ceux où l'on s'est fondé sur une action de sa part, et
lorsque la jurisprudence internationale a vu dans une
omission illicite une source de responsabilité inte~natio

nale, elle l'a fait en des termes tout aussi nets qu'à propos
d'un comportement actif75• De même, les Etats qui ont
répondu au point V de la demande d'informations qui
leur avait été soumise par le Comité préparatoire de la
Conférence de 1930 ont accepté expressément ou implici
tement le principe d'après lequel la responsabilité de l'Etat
peut être engagée aussi bien par l'omission que par l'action
de fonctionnaires 76, et ce principe a été sanctionné dans
les articles adoptés en première lecture par la Conférence 77.

Enfin, on peut dire que le principe est admis sans discus
sion par les auteurs 78, et les divers projets de codificatio,n
privée l'acceptent tous, explicitement ou implicitement.

5) En deuxième lieu, ce qu'il importe de mettre en évi
dence, c'est qu'en affirmant que, pour qu'un comporte..
ment déterminé puisse être qualifié de fait internationa
lement illicite, il doit avant tout être un comportement

72 R. Quadri, Diritto internazionale pubblico, 5e éd., Naples,
Liguori, 1968, p. 587 et 588.

78 Voir ci-dessous par. 15.
74 V. N. Elynytchev, «Problema vmenenia v mejdounarodnom

prave », Pravovedenie, Leningrad, 1970, nO 5, p. 83 et suiv.
76 La responsabilité internationale de l'Etat pour un fait inter

nationalement illicite d'omission a été explicitement affirmée par la
CU dans l'arrêt du 9 avril 1949 relatif à l'Affaire du détroit de
Corfou (fond) (C.I.J. Recueil 1949, p. 22 et 23). Voir aussi la décision
arbitrale du 10 juillet 1924 sur l'Affaire relative à l'acquisition Ge la
nationalité polonaise (Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. 1 [publication des Nations Unies, numéro de vente: 1948.V.2],
p.425).

76 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 70 et suiv.; et Supplé
ment au tome III (op. cit.), p. 2, 3, 12 et suiv.

77 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. II, p. 226, doc. A/CNA/96, annexe 3, articles VI, VII et VIII.

78 Voir, pour des études concernant les aspects spécifiques du délit
d'omission en droit international, R. Ago, «Il1ecito commissivo e
illecito omissivo nel diritto internazionale », Diritto internazionale,
Milan, Istituto per gli studi di politica internazionale, 1938, p. 9 et
suiv.; P. A. Zannas, La responsabilité internationale des Etats pour
les actes de négligence, Montreux, Ganguin et Laubscher, impr.,
1952; G. Perrin, «L'agression contre la légation 'de Roumanie à
Berne et le fondement de la responsabilité internationale dans les
délits d'omission », Revue générale de droit international public,
Paris, 3e série, t. XXVIII, nO 3 (juil.-sept. 1957), p. 410 et suiv.;
D. Lévy, «La responsabilité pour omission et la responsabilité pour
risque en droit international », ibid., 1. XXXII, nO 4 (oct.-déc. 1961),
p. 744 et suiv.
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attribuable à l'Etat, on veut uniquement indiquer que
l'action ou l'omission dont il s'agit doit pouvoir être
considérée en droit international comme un «fait de
l'Etat ». L'Etat est une entité organisée réelle, mais recon
naître cette « réalité» ne veGt pas dire nier la vérité élé
mentaire que l'Etat comme tel n'est pas capable d'agir
physiquement. En dernière analyse, donc, un comporte~

ment considéré comme un «fait de l'Etat» ne peut être
qu'une action ou une omission physiquement réalisée par
un être humain ou par une collectivité d'êtres humains 79.

D'où la nécessité d'établir par quoi et comment on peut
reconnaître dans une action ou omission donnée un « fait
de l'Etat ». En d'autres termes, il s'agit de déterminer par
qui et dans quelles conditions ces actions ou omissions
doivent avoir été commises pour être attribuables à l'Etat.
C'est à cette détermination que sont consacrés les articles
du chapitre II du projet.

6) Il convient cependant de préciser, dès maintenant,
que l'attribution d'un comportement à l'Etat ne peut être
basée sur la simple reconnaissance d'un lien de causalité
naturelle. On peut parler parfois - pas toujours, d'ail
leurs - de causalité naturelle à propos du rapport entre
un comportement donné et le résultat provoqué par ce
comportement, mais non à propos du rapport entre la
personne de l'Etat et l'action ou l'omission qui lui est
attribuée. Il n'y a pas d'activités de l'Etat qui puissent
être dites « siennes» du point de vue de la causalité natu
relle - et cela sur le plan du droit interne tout autant
que sur le plan du droit international. Par la nature propre
de l'Etat, l'attribution d'un comportement à l'Etat est
nécessairement une opération normative 80. Il convient
aussi de souligner que l'Etat auquel on attribue un com
portement donné est l'Etat vu en tant que personne - en
tant que sujet de droit -, non pas l'Etat au sens d'ordre
juridique, de système de normes 81. Ajoutons qu'il s'agit
d'une attribution à l'Etat en sa qualité de sujet de droit
international, et non pas de sujet de droit interne 82. Enfin,
il est nécessaire de mett~e en évidence que l'attribution à
l'Etat d'un comportement aux fins d'établir l'existence
éventuelle d'un fait internationalement illicite de cet Etat
ne peut avoir lieu que d'après le droit international.

79 « Les Etats ne peuvent agir qu'au moyen et par l'entremise de
la personne de leurs agents et représentants» (Avis consultatif nO 6
de la CPJI au sujet de certaines questions touchant les coi \s
d'origine allemande dans les territoires cédés par l'Allemagne à la
Pologne, C.P.J.I., série B, nO 6, p. 22).

80 Voir D. Anzilotti, Corso... (op. cit.) , p. 222; J. G. Starke,
(,Imputability in international delinquencies », The British Year
Book ofInternational Law, 1938, Londres, vol. 19, p. 105;W. Wengler,
op. cit., 1. l, p. 39; C. Th. Eustathiades, «Les sujets du droit inter
national et la responsabilité internationale - Nouvelles tendances »,
Recueil des cours..., 1953-111, Leyde, Sijthoff, 1955, t. 84, p. 422.

81 L'identification de la personne juridique avec un ordre juridique
a amené, à un certain moment, des auteurs comme H. Kelsen
(<< Über Staatsunrecht », Zeitsch/'ift für das Privat- und offentlicltë .
Recht der Gegenwart, Vienne, Holder, vol. 40, 1914, p. 114) et
W. Burckhardt (Die volkerreclztliclze Haftung der Staaten, Berne,
Haupt, 1924, p. 10 et suiv.) à conclure à l'impossibilité d'attribuer
à la personne juridique, expression de l'unité de l'ordre juridique
spécial qui la constitue, un fait illicite. Pour une critique de la
doctrine normative à propos de l'identification de l'Etat et de son
ordre juridique, voir Elynytchev, op. cit., p. 85 et suiv.

82 Pour une réaffirmation récente de cet aspect, voir Institut de
l'Etat et du droit de l'Aca.démie des sciences de l'Union soviétique,
op. cU., p. 426.



L'opération qui consiste à rattacher une action ou une
omission à un sujet de droit international pour en tirer
des conséquences dans le domaine des rapports juridiques
internationaux ne peut se réaliser dans un cadre autre
que le droit international lui-même 83. Elle est donc une
opération entièrement distincte de l'attribution du même
comportement à l'Etat sujet de droit interne opérée sur
la base de ce droit, cela sans préjudice de la prise en
considération éventuelle par le droit international, à ses
propres fins, de la situation existant en droit interne. Les
difficultés concrètes auxquelles on se heurte parfois dans
cette matière sont, très souvent, dues à une perception
insuffisamment claire de ces différents aspects.

7) La deuxième condition indiquée comme indispensable
pour qu'il y ait fait internationalement illiciJe de l'Etat
est que le comportement attribuable à l'Etat constitue
une violation par cet Etat d'une obligation internationale
existant à sa charge. C'est ce que l'on appelle l'élément
objectif du fait internationalement illicite - l'élément
spécifique qui marque son caractère distinctif par rapport
aux autres faits de l'Etat auxquels le droit international
attache des conséquences juridiques. Le contraste entre
le comportement adopté en fait et celui que juridiquement
on aurait dû avoir constitue, en effet, l'essence même de
l'illicéité.

8) Que l'élément objectif qui caractérise un fait inter
nationalement illicite se trouve être la violation d'une
obligation internationale existant à la charge de l'Etat,
cela est très largement reconnu par la jurisprudence, la
pratique et la doctrine l~ plus autorisée. Dans son arrêt
du 26 juillet 1927 concernant la compétence dans l'Affaire
relative à l'usine de Chorzow 84, la CPJI s'est servie, à ce
propos, de l'expression «violation d'un engagement ».
Elle a repris la même expression dans son arrêt du
13 septembre 1928 concernant le fond de la même affaire 85•

La CU s'est référée explicitement aux termes employés
par la CPJI dans son avis consultatif du 11 avril 1949
concernant la Réparation des dommages subis au service
des Nations Unies 86. Dans son avis du 18 juillet 1950
relatif à l'Interprétation des traités de paix conclus avec la
Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie (deuxième phase), la
Cour a mentionné comme étant de nature à engager la
responsabilité internationale « le refus de s'acquitter d'une

83 Voir. J. G. Starke, op. cit., p. 106 et 107; T. Perassi, Lezioni di
diritto internazionale, 4e éd., Rome, Foro Italiano, 1939, p. 116;
R. Ago, «Le délit international », Recueil des cours... (op. cit.) ,
p. 461 et 462; K. Furgler, Grundprobleme der volkerrechtlichen
Verantwortlichkeit der Staaten unter besonderer Berücksichtigung der
fIaager Kodifikationskonferenz, sowie der Praxis der Vereinigten
Staaten und der Schweiz, Zurich, Polygraphischer Verlag, 1948,
p. 19 et 20; P. Reuter, «La responsabilité internationale », Droit
international public (op. cit.), p. 87; J.-P. Quéneudec, La responsa
bilité internationale de l'Etat pour les fautes personnelles de ses agents,
Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1966, p. 119.
C'est toujours en vertu de sa conception particulière de l'Etat, et
de la personne juridique en général, que Kelsen a été amené à
soutenir que la question de savoir si un acte accompli par un individu
est ou non un acte étatique doit être tranchée sur la base du droit
interne (H. Kelsen, Principles of International Law, New York,
Rinehart, 1952, p. 117).

84 C.P,J.I., série A, nO 9, p. 21.
85 C.P.J.I., série A, nO 17, p. 29.
86 C.I.J. Recueil 1949, p. 184.

obligation conventionnelle 87 ». Dans la jurisprudence
arbitrale, la définition restée classique est celle, ci laquelle
on s'est déjà référé, qu'a donnée la Commission générale
des réclamations Etats-Unis d'Amérique/Mexique dans
sa décision sur l'Affaire de la Dickson Car Wheel Com
pany 88. Dans la pratique des Etats, la «non-exécution
d'obligations internationales », les «actes incompatibles
avec des obligations internationales », la « violation d'une
obligation internationale », la «violation d'un engage
ment» sont couramment invoqués pour désigner l'essence
même d'un fait internationalement illicite, source de res
ponsabilité. Ces expressions reviennent fréquemment dans
les réponses envoyées par les différents gouvernements
surtout au point III de la demande d'informations qui
leur avait été adressée par le Comité préparatoire de la
Conférence de 1930 89• Et l'article 1er adopté à l'unanimité
en première lecture par la Troisième Commission de la
Conférence s'ouvre précisément par ces mots: «Tout man
quement aux obligations internationales d'un Etat 90 ». On
peut constater la même conJordance de vues chez les
auteurs d'ouvrages scientifiques ou de projets privés de
codification de la responsabilité des Etats.
9) Il convient de préciser qu'en droit international l'idée
de violation d'une obligation peut être considérée comme
l'équivalent absolu de celle de lésion du droit subjectif
d'autrui. La CPJI - qui, normalement, emploie l'expres
sion «violation d'une obligation internationale» - a
parlé d'un « acte [...] contraire aux droits conventionnels
d'un autre Etat» dans son arrêt du 14 juin 1938 concer
nant l'Affaire des phosphates du l"1aroc 91• La corrélation
entre obligation juridique d'un côté et droit subjectif de
l'autre ne souffre pas d'exception: il n'existe assurément
pas - à la différence de ce qui peut être la situation en
droit interne - d'obligations incombant à un sujet aux
quelles ne correspondrait pas un droit subjectif inter
national d'un autre sujet ou d'autres sujets - voire même,
pour ceux qui partagent un point de vue déjà mentionné
dans le commentaire de l'article 1er, de l'ensemble des
autres sujets du droit des gens.
10) On s'est parfois demandé s'il ne devrait pas y avoir
une exception au principe selon lequel la caractéristique
du fait internationalement illicite est qu'il consiste en une
violation par l'Etat d'une obligation internationale exis
tant à sa, charge. Ce point d'interrogation est dû à l'idée
que, dans certaines hypothèses, l'exercice abusifd'un droit
pourrait constituer un comportement internationalement
illicite, générateur, à ce titre, d'une responsabilité inter
nationale. La Commission est d'avis que la solution éven
tuelle de ce problème n'a pas d'incidence directe sur la
détermination des éléments du fait internationalement
illicite. Il s'agit d'une question de fond qui concerne
l'existence ou la non-existence d'une regle «primaire»

87 C.I.J. Recueil 1950, p. 228.
88 Voir ci-dessus par. 2. Voir-aussi la décision rendue à propos de

l'Affaire relative à l'acquisition de la nationalité polonaise (10 juillet
1924) [Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. 1 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 1948.V.2), p. 425].

d9 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 25 et suiv., 30 et suiv.,
33 et suiv.; et Supplément au tome III (op. cit.), p. 2, 6 et suiv.

90 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II,
p. 226, doc. A/CN.4/96, annexe 3.

III C.P.J.I., série A/B, nO 74, p. 28.
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du droit international: la règle qui aurait pour effet de
limiter l'exercice par l'Etat de ses droits ou, selon certains
auteurs, de ses compétences, et d'en interdire l'exercice
abusif. Partant, s'il devait être admis qu'une limitation et
une interdiction de ce genre sont acceptées par le droit
international en vigueur, l'exercice abusif d'un droit par
un Etat constituerait nécessairement une violation de
l'obligation de ne pas dépasser certaines limites dans
l'exercice de ce droit, de ne pas l'exercer avec l'unique
intention de nuire à autrui ou de viole: sa sphère de
compétence. Si l'existence d'un fait internationalement
illicite devait être reconnue dans une hypothèse semblable,
l'élément constitutif serait toujours représenté par la vio
lation d'une obligation, et non pas par l'exerciçe d'un
droit. Par conséquent, en ce qui concerne la définition de
principe des conditions d'existence d'un fait internationa
lement illicite, la mention de la violation d'une obligation
internationale a été jugée suffisante pour comprendre
aussi l'hypothèse où l'obligation en question serait préci
sément celle de ne pas exercer d'une manière abusive et
déraisonnable certains de ses propres droits. Cela dit, on
doit préciser que la Commission n'a pas pour autant exclu
définitivement la possibilité d'avoir à traiter de la question
de l'abus de droit à propos d'autres dispositions du présent
projet - cela pour autant qu'elle n'estimera pas plus ap
proprié de mettre séparément à l'étude la codification de
cette matière spécifique, qui concerne la définition de cer
taines règles «primaires» plutôt nue celle des règles de
la responsabilité.
11) Ayant ainsi conclu qu'il n'y avait pas d'exception
au principe selon lequel deux conditions doivent être
réunies ~our qu'il y ait fait internationalement illicite 
la présence d'un comportement attribuable à l'Etat d'après
le droit international et la violation, par ce comportement,
d'une obligation internationale à sa charge -, la Com
mission s'est demandé si ces deux conditions indispen
sables étaient aussi suffisantes. A cet égard, le problème
examiné en premier lieu a été de savoir si, parfois, une
troisième condition ne devait pas s'ajouter aux deux autres
pour qu'il y ait fait intemationalement illicite: la surve
nance, à la suite du comportement de l'Etat, d'un certain
événement extérieur 92. Dans certains cas (quand par
exemple les organes législatifs d'un Etat omettent de voter
une loi que, par un traité, l'Etat s'était spécifiquement
engagé à adopter, ou qu'un pays côtier refuse, en temps
de paix, le passage innocent dans ses eaux territoriales
aux navires d'un pays étranger donné), le comportement
en tant que tel suffit pour réaliser la violation d'une
obligation internationale de l'Etat. On est alors en pré
sence de ce qu'on peut appeler un fait internationalement
illicite de comportement. Il y a cependant d'autres cas où
la situation se présente différemment. Pour que l'on puisse
dire qU"~n Etat a manqué à son devoir de protection du
siège ~;une ambassade étrangère contre des préjudices éma
nant de tiers, il n'est pas suffisant de montrer que cet Etat
a été négligent en ne prévoyant pas une surveillance adé
quate de la part de la police; il faut encore que, à la suite
de cette négligence, un événement préjudiciable se soit pro
duit, tel que, par exemple, des dommages perpétrés par
des manifestants hostiles ou une attaque de particuliers

92 Voir, sur cette question, R. Ago, «Le délit international »,
Recueil des cours... (op. cit.), p. 447 et suiv., et p. 500.
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au siège de l'ambassade. Dans un cas de ce genre - et en
général dans le cas où l'obligation internationale a préci
sément pour but d'éviter que certains événements pré
judiciables ne se produisent -, le comportement éventuel
lement négligent des organes de l'Etat ne devient une
véritable violation de l'obligation internationale que si
au comportement en soi vient s'ajouter un élément sup
plémentaire: un événement extérieur - un de ces événe
ments que l'Etat devait précisément s'efforcer de prévenir.
Cependant, la Commission ne pense pas que la distmction
mentionnée ait une incidence directe sur la formulation
de la règle qui énonce les conâitions de l'existence d'un
fait internationalement illicite. Même si, dans certains
cas, on doit conclure qu'il n'y a pas fait internationale
ment illicite tant qu'un événement extérieur donné ne s'est
pas produit, cela n'implique pas que les deux conditions
de l'existence d'un fait internationalement illicite (compor
tement attribuable à l'Etat, d'une part, et violation par
ce comportement d'une obligation internationale, d'autre
part) ne suffisent plus à elles seules. S'il n'y a pas de fait
internationalement illicite tant que l'événement ne s'est
pas produit, c'est que jusque-là le comportement de
l'Etat n'a pas encore réalisé la violation d'une obligation
internationale. C'est donc l'élément objectif du fait
internationalement illicite qui, en réalité, fait défaut. En
d'autres termes, la survenance d'un événement extérieur
est une condition de la violation d'une obligation in
ternationale, et non pas un nouvel élément qui devrait
venir s'ajouter à cette violation pour qu'il y ait- fait
illicite. C'est donc lorsqu'on examinera les différentes
questions qui se posent à propos de l'infraction inter
nationale que la Commission pourra prendre en considé
ration la distinction ci-dessus évoquée entre deux types
différents de faits internationalement illicites.
12) Le deuxième problème que la Commission a examiné
dans ce contexte est celui de savoir si, pour pouvoir
conclure à l'existence d'un fait internationalement illicite,
il ne faudrait pas établir aussi la présence, dans le cas
concret considéré, d'un troisième élément constitutif: celui
d'un dommage qui, à la suite du comportement de l'Etat,
se serait produit au détriment du sujet dont le droit sub
jectif a été lésé. Certains auteurs sont en effet de cet avis 93,

même si l'emploi qu'ils font communément du terme
« dommage» n'indique pas nécessairement qu'ils enten
dent se référer au même phénomène ou au même aspect.
Même en faisant abstraction des opinions de ceux qui,
sous le nom de dommage, visent quelque chose d'autre
en tout cas quelque chose de différent d'un préjudice
causé sur le plan international par un Etat à un autre
Etat 94 -, on doit noter que le terme «dommage» est

93 Voir, par exemple, A. V. Freeman, op. cit., p. 22; A. Ross,
op. cit., p. 242 et 255; K. Furgler, op. cit., p. 16; P. Guggenheim,
op. cit., p. 1; E. Jiménez de Aréchaga, op. cit., p. 534.

94 Certains des auteurs qui soutiennent qu'il faut la présence d'un
dommage pour qu'il y ait fait internationalement illicite pensent
plutôt en réalité à la survenance de cet événement extérieur qui,
comme on vient de le rappeler, doit parfois accompagner le com
portement proprement dit de l'Etat pour que ce comportement
réalise la violation d'une obligation int.?mationale. La présence
d'un tel événement n'est cependant caractéristique que d'une caté
gorïe particulière de faits internationalement illicites, et, là où on la
requiert, elle ne représente pas un « troisième» élément constitutif
du fait internationalement illicite: elle n'est qu'une condition de
l'existence de l'élément objectif de l'infraction. D'autres auteurs,

(Suite de la note p. 22)
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parfois employé par les internationalistes pour désigner
spécifiquement une atteinte à des intérêts économiques
ou patrimoniaux. Là où une telle atteinte .s'est produite,
elle peut, certes, représenter Un élément décisif pour la
détermination des conséquences du fait illicite. Comme
telle, on la prendra en considération dans la partie du
projet qui sera consacrée à l'examen des formes et de la
mesure de la réparation. Mais il paraît évident que, dans
ce sens, le « dommage» n'est pas une condition indispen
sable de l'existence d'un fait internationalement illicite 
un élément constitutif particulier de cette notion. Plus
couramment, cependant, on souligne que par «dom
mage» on doit comprendre une atteinte non seulement à
des intérêts économiques, mais aussi à des intérêts moraux.
C~est même dans ce sens que le terme en question est
généralement utilisé lorsqu'on affirme qu"il constitue un
élément essentiel du fait internationalement illicite 95.

L'expression « dommage moral» n'est d'ailleurs pas, elle
non plus, exempte d'équivoque. Elle peut viser spécifi
quement le préjudice constitué par l'atteinte à l'hon~eur

ou à la dignité d'un Etat. Cependant, même l'associ.,don
des dommages « moraux» ainsi compris et des dommages
proprement «économiques» ne suffit pas, de tou~e évi
dence, à apporter un élément dont la présence serait
indispensable pour qu'il y ait fait internationalement illi
cite, alors que, dans le cadre de l'article 3, la Commission
cherche précisément:' déterminer les éléments constitutifs
sans lesq ~;>els il ne peut en aucun cas y avoir de fait inter
nationalement illicite. Le droit international d'aujourd'hui
prévoit de plus en plus à la charge de l'Et'lt des obligations
concernant le traitement de ses propres sujets. On n'a
qu'à se référer, pour des exemples, aux conventions sur
les droits de l'homme ou à la plupart des conventions
internationales du travail. Si l'une de ces obligations
internationales est enfreinte, la violation ainsi perpétrée
ne cause normalement aucun préjudice de nature écono
mique aux autres pays parties à la convention, ni même
une atteinte à leur honneur ou à leur dignité; pourtant,
elle constitue manifestement un fait internationalement
illicite. Ainsi, pour soutenir à tout prix que le « dommage»
est un élément présent dans tout fait internationalement
illicite, on est forcé d'en venir à l'idée que toute violation
d'une obligation internationale envers un autre Etat com
porte en quelque sorte un «préjudice» pour cet autre
Etat. Mais cela revient justement à dire que le «dom-

(Suite de la note 94) ,., .
quand ils parlent de « dommage », ont frequemment a l esprIt non
pas un préjudice causé à l'Etat sur le plan international, mais plutôt
un dommage infligé à un particulier sur le plan interne. Cela ressort
clairement, par exemple, chez Amerasinghe (op. cit., p. 55). L'impor
tance accordée à l'élément «dommage» est alors une conséquence
du fait qu'on n'a pris en considération que les seuls cas de respon
sabilité de l'Etat pour dommages causés à des particuliers étrangers,
et qu'on a réuni l'examen des règles relatives à la responsabilité à
celui des règles de fond relatives au traitement des étrangers. Le
dommage infligé à un particulier, que la règle concernant le traite
ment des étrangers vise précisément à éviter, n'a rien à voir avec le
dommage qui, sur le plan proprement international, devrait, de
l'avis de certains, s'ajouter à la violation de l'obligation pour qu'il
y ait fait internationalement illicite. Ce dommage ne saurait être
qu'un dommage subi par l'Etat.

95 Ainsi, par exemple, Jiménez de Aréchaga, après avoir vu dans
le dommage une condition de l'existence dO' la responsabilité inter
nationale, ajoute que, «dans les relations iuterétatiques, la notion
de dommage n'a toutefois pas un caractère essentiellement matériel
ou patrimonial» (op. cit., p. 534).
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mage» qui est inhérent à tout fait internationalement·
illicite est celui qui est en même temps inhérent à toute
violation d'une obligation internationale 96• La mention
de la violation d'une obligation internationale a donc
paru à la Commission tout à fait suffisante pour couvrir
aussi cet aspect, sans qu'il y ait besoin d'y ajouter un
élément de plus 97. Elle a ainsi pu conclure que les deux
éléments que l'on a respectivement décrits comme l'élé
ment « subjectif» et l'élément « objectif» sont les seules
composantes nécessa,ires de tout fait internationalement
illicite. D'autres éléments peuvent être présents dans tel
ou tel cas, et même dans la plupart des cas, mais ils n'ont
pas de curactère de nécessité.
13) Pour ce qui est de la rédaction de la règle, la Com
mission a adopté une formule qui, tout en pouvant
paraître quelque peu schématique, permet toutefois d'éta
blir clairement le rapport qui existe entre les questions
dont on traite à l'article' 3 et celles qui font l'objet des
chapitres (Suivants du projet. A l'alinéa a - qui affirme
la nécessité, pour qu'il y ait fait internationalement illicite,
d'un comportement attribuable à l'Etat d'après le droit
internationai - correspond le chapitre II du projet
(consacré au «fait de l'Etat »), où l'on détermine quels
sont, d'après le droit international, les comportements
attribuables à l'Etat. A l'alinéa b - qui affirme la néces
sité que ce comportement constitue une violation d'une
obligation internationale - doit correspondre le chapitre
III (qui sera consacré à 1'« infraction internationale»),
où l'on indiquera quelles doivent être les conditions rem
plies pour qu'un comportement constitue une telle viola
tion et quels différents cas d'infraction sont à envisager.
Quant à l'ordre d'énumération des deux éléments, il a
paru plus conforme à la logique de mentionner l'élément
subjectif avant l'élément objectif, parce qu'il faut recher
cher s'il existe un comportement de l'Etat avant d'être en
mesure de déterminer si ce comportement constitue ou
ne constitue pas une violation d'une obligation interna
tionale. Dans le membre de phrase introductif de l'article,
les termes « de l'Etat» après les termes « fait internatio
nalement illicite» découlent de ce qui a été dit dans
l'introduction au chapitre II du présent rapport 98, à savoir
que le projet ne s'occupe pas de la responsabilité inter
nationale de sujets du droit international autres que les
Etats.
14) En ce qui concerne l'aliné,~ a de l'article, la Commis
sion a choisi le terme « attribution» pour désigner l'opé
ration du rattachement à l'Etat d'une action ou omission
donnée. Ce terme lui est apparu préférable à d'autres
fréquemment employés dans la pratique et la jurispru
dence internationales, tels que celui d'«imputation» 
bien que les auteurs aient depuis longtemps pris soin de
mettre en relief que, lorsqu'on emploie les termes « impu
tabilité» ou «imputation» en matière de responsabilité

96 D. Anzilotti ( Corso... [op. cit.], p. 425) met en évidence que
le dommage se confond souvent en droit international avec la vio
lation de l'obligation.

97 Faire mention du « dommage» comme d'un élément constitutif
du fait internationalement illicite distinct de l'infraction pourrait
même être dangereux car cela pourrait donner à penser que, de
l'avis de la Commission, là où il y aurait violation d'une obligation
internationale sans «dommage» il n'y aurait ni fait illicite ni
responsabilité.

98 Voir ci-dessus par. 37.



internationale des Etats, on n'entend nullement leur don
ner une signification correspondant à celle qu'on leur
attribue, par exemple, en droit pénal interne (où par
« imputabilité» on entend parfois l'état d'esprit, la capa
cité d'entendre et de vouloir de l'argent en tant que fon
dement de la responsabilité) ou dans la procédure pénale
(où par «imputation» on peut vouloir désigner l'incul
pation d'un sujet faite par une autorité judiciaire). Le
terme « attribution» évite en tout cas plus sûrement des
interprétations erronées. En outre - et toujours afin
d'éviter tout faux rapprochement entre la notion à laquelle
on veut se référer ici et celle d'une opération ultérieure
correspondant en quelque sorte à l'inculpation effectuée
par un organe judiciaire en droit interne -, on a préféré
dire « un comportement [...] est attribuable d'après le droit
international à l'Etat» plutôt que «un comportement
[...] est attribué d'après le droit international à l'Etat ».

15) La Commission a considéré plus approprié de parler
à l'alinéa b de « violation d'une obligation internationale»
que de violation «d'une règle» ou «d'une norme» de droit
international. L'expression « violation d'une obligation»
est non seulement la plus couramment employée dans la
jurisprudence et dans la pratique des Etats: elle est aussi
la plus exacte. La règle est le droit au sens objectif;
l'obligation est une situation juridique subjective, et c'est
par rapport à cette situation qu'intervient le comporte
ment du sujet, soit qu'il se conforme à l'obligation, soit
qu'il la transgresse. De plus, l'obligation dont la violation
représente un élément constitutif d'un fait internationa
lement illicite ne découle pas nécessairement et dans tous
les cas d'une règle, au sens propre de ce terme. Elle peut
très bien avoir été créée et mise à la charge d'un sujet par
un acte juridique particulier ou par la décision d'une juri
diction judiciaire ou arbitrale. Le terme « obligation» a
été choisi par la Commission, de préférence à d'autres
qui, en droit international, peuvent être considérés comme
synonymes (par exemple «devoir~) ou «engagement»),
parce que c'est le terme le plus couramment employé
dans la jurisprudence et dans la pratique internationales,
ainsi que dans la doctrine. Finalement, le terme « viola
tion» a été préféré à d'autres expressions analogues, telles
que «manquement », «transgression» ou «non-exécu
tion », notamment parce que ce terme est employé à
l'alinéa c du paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la
cn. C'est pour la même raison qu'on s'est servi pour la
version anglaise èu terme «breach », et pour la version
espagnole du terme « violaci6n ».

Article 4. - Qualification d'unfait de l'Etat
comme internationalement illicite

Le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement
illicite que d'après le droit international. Une telle qualifi
cation ne saurait être affectée par la qualification du même
fait comme licite d'après le droit interne.

Commentaire

1) Le présent article énonce d'une façon explicite un
principe qui ressort déjà implicitement de l'article 3, à
savoir le principe de l'indépendance de la qualification
d'internationalement illicite d'un fait donné par rapport
à toute conclusion à laquelle on pourrait arriver quant à
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la conformité ou la non-conformité de ce fait avec les
prescriptions du droit interne de PEtat Payant commis.
La première phrase de l'article implique, d'une part, que
le fait d'un Etat ne peut pas être qualifié d'internationa
lement illicite tant qu'il ne constitue pas la violation d'une
obligation internationale, même s'il y a eu violation d'un~

prescription du droit interne de l'Etat. D'autre part, il
découle de la même phrase que le fait d'un Etat doit être
qualifié d'internationalement illicite dès qu'il constitue la
violation d'une obligation internationale, même au cas
où ledit fait ne contrevient à aucune des obligations éta
blies par le droit interne de l'Etat et même au cas extrême
où, d'après ce droit, l'Etat se trouvait en réalité tenu à ce
comportement. La deuxième phrase de l'article met spé
cialement en évidence l'aspect le plus important du prin
cipe énoncé à la première phrase, à savoir que l'Etat ne
saurait se prévaloir de la conformité de son comportement
avec les prescriptions de son droit interne pour se sous
traire à ce que ce comportement soit qualifié d'illicite
d'après le droit international s'il constitue la violation
d'une obligation établie par ce droit. Par ailleurs, le jeu
combiné de la règle établie à l'article 1er, d'après laquelle
tout fait internationalement illirite d'un Etat engage sa
responsabilité, et de celle que pose l'article 4 entraîne la
conclusion que la responsabilité internationale de l'Etat
à la suite d'un fait déterminé s'établit indépendamment
de la conformité ou de la non-conformité de ce fait avec
les prescriptions du droit interne de l'Etat en question.
2) La première conclusion que l'on tire de l'article 4, à
savoir qu'il n'y a pas de fait internationalement illicite
tant qu'il n'y a pas violation par un-Etat d'une obligation
internationale, mais seulement manquement de sa part à
une obligation établie par son propre système de droit, ne
nécessite pas une longue démonstration. On la trouve
expressément affirmée dans la jurisprudence et la pratique
internationales <>~nsi que dans les ouvrages scientifiques 99.

3) En ce qui concerne la jurisprudence, la prise de posi
tion la plus nette se trouve dans l'avis consultatif de la
CPJI du 4 février 1932 concernant le «Traitement des
nationaux polonais et des autres personnes d'origine ou
de langue polonaise dans le teïfitoire de Dantzig» 100. La
Cour dénia au Gouvernement polonais le droit de sou
mettre aux organes de la SDN des questions concernant
l'application à des ressortissants polonais de certaines
dispositions de la Constitution de la Ville libre de Dantzig,
car
... d'après les principes généralement admis, un Etat ne peut, vis
à-vis d'un autre Etat, se prévaloir des dispositions constitutionnelles
de ce dernier, mais seulement du droit intemational [...].

L'application de la Constitution de la Ville libre peut cependant
avoir pour résultat la violation d'une obligation internationale de
Dantzig envers la Pologne, découlant soit de stipulations conven
tionnelles, soit du droit international commun. [...] Toutefois, dans
une éventualité de ce genre, ce n'est pas la Constitution, en tant que
telle, mais bien l'obligation internationale qui donne naissance à la
responsabilité de la Ville libre.

99 Une énonciation très claire du principe figure aussi dans la
IVe partie (par. 167) de la Restatement of the Law de l'American
Law Institute (Annuaire de la Commission du droit international,
1971, vol. II [1 re partie], p. 204, doc. A/CNA/217/Add.2).

100 C.P.J.I., série A/B, nO 44, p. 24 et 25. A ce sujet, on peut
rappeler aussi l'opinion exprimée par la CPJI dans son arrêt du
7 septembre 1927 concernant l'Affaire du Lotus (C.P.J.I., série A,
nO 10, p. 24).
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4) Dans la pratique, les Etats qui s'estimaient accusés à
tort de porter une responsabilité internationale pour ce
qui n'était en l'espèce que l'inobservance d'une prescrip
tic'-' du droit interne ont valablement fait opposition sur
, .~ base aux prétentions indues dont ils étaient l'objet.
La demande d'informations soumise aux Etats par le
Comité préparatoire de la Conférence de 1930 distinguait
en premier lieu la responsabilité internationale d'un Etat,
découlant de la violation d'une obligation internationale,
et la responsabilité purement interne causée par la viola
tion d'une obligation établie par la constitution ou les
lois de cet Etat. Les gouvernements ayant répondu à la
demande d'informations se sont déclarés d'accord à ce
sujet101. A la Conférence, l'article 1er du projet de conven
tion sur la responsabilité des Etats, approuvé à l'unani
mité en première lecture, confirma implicitement la même
cvnclusion 102.

5) De l'avis de la Commission, l'importance essentielle
du principe touchant cet aspect des rapports entre le droit
international et le droit interne se révèle surtout dans la
proposition inverse de celle qui a fait l'objet de.s para
graphes qui précèdent: il ne suffit nullement qu'un com
portement déterminé soit conforme aux dispositions du
droit interne, ni même qu'il soit expressément prescrit par
ces dispositions, pour qu'il devienne possible de nier son
caractère internationalement illicite, lorsqu'il constitue
une violation d'une obligation établie par le droit inter
national. Comme on l'a nettement souligné,

Le principe selon lequel un Etat ne peut pas se réclamer des
dispositions (ou des lacunes) de sa Constitution pour ne pas observer
ses obligations internationales [...] est vraiment l'un rles grands
principes du droit international, dont s'inspire le système tout entier
et qui s'applique à toutes les branches de celui-ci [...] 103.

La jurisprudence, la pratique des Etats et les ouvrages
scientifiques des internationalistes ne laissent pas ~mbsister

le moindre doute à ce sujet.
6) On a dit que la CPJI «a affirmé cette règle et en a
fait une des pierres angulaires de sa jurisprudence 104 ».
Elle l'a reconnue expressément dès son premier arrêt, du
17 août i 923, relatif à l'Affaire du vapeur « Wimbledon» 105

et l'a réaffirmée par la suite plusieurs fois. Parmi les for
mulations les plus claires, on peut rappeler les suivantes:

101 SDN, Bases de discussion... (op. cir.), p. 16 et suiv.; et Supplé
ment au tome III (op. cit.), p. 2, 4 et suiv. Le principe dont il s'agit
était clairement énoncé dans la réponse du Gouvernement allemand:

«La responsabilité internationale, dont senle il s'agit ici ne
peut être engagée qu'en cas de violation d'une norme de droit
international. [...] en cas de violation d'une loi au détriment d'un
ressortissant étranger il ne saurait jamais être question d'une
demande formulée en vertu du droît international par un Etat
étranger [...] (SDN, Bases de discussion... [op. cit.], p. 16).
102 SDN, Actes de la Conférence... (op. cit.), p. 31.
103 Sir Gerald Fitzmaurice, « The general principles ofinternational

law cr·..lsidered from the standpoint of the mIe of law », Recueil des
cours..., 1957-II, Leyde, Sijthoff, 1958, t. 92, p. 85 (tr. de l'original
anglais).

104 G. Schwarzenberger, International Law, 3e éd., Londres,
Stevens, 1957, vol. J, p. 69.

105 La Cour rejeta l'argumentation du Gouvernement allemand
à sa~oir qu~ le p<l;Ssage du navire par le canal de Kiel aurait repré~
sente une mfraction aux ordonnances allemandes en matière de
neutralité, en observant que

«une ordonnance de neutralité, acte unilatéral d'un Etat, ne
saurait prévaloir sur les dispositions du Traité de paix.
«[...] en vertu de l'article 380 du Traité de Versailles, elle
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« [...] c'est un principe généralement reconnu du droit des gens
que, dans les rapports entre puissances contractantes d'un traité,
les dispositions d'une loi interne ne sauraient prévaloir sur celles du
traité 106 »;

« [...] il est constant que la France ne saurait se prévaloir de sa
législation pour restreindre la portée de ses obligations internatio
nales 107 »;

« [...] un Etat ne saurait invoquer vis-à-vis d'un autre Etat sa
propre Constitution pour se soustraire aux obligations que lu!
imposent le droit international ou les traités en vigueur 108 ».

Le même principe, quoique vu sous un angle différent,
se retrouve affirmé dans les avis consultatifs du 21 février
1925 concernant l'Echange des populations grecques et
turques 109 et du 3 mars 1928 conceruant la Compétence
des tribunaux de Dantzig 110.

7) L'existence d'un principe de droit international
d'après lequel un Etat ne saurait se soustraire à l'observa
tion de ses obligations internationales en se prévalant de
son droit interne est confirmée par l'examen de la juris
prudenc~ ~e la CH. S'il est. vrai que l'on ne trouve pas
dans la JUrIsprudence de cette cour des affirmations de ce
principe aussi nettes que celles qui figurent dans la juris
prudence de la CPJI, il n'en est pas moins vnli que le
principe en question a été reconnu expressément dans
l'avis concernant la Réparation des dommages subis au
service des Nations Unies ll1, et implicitement dans plu
sieurs arrêts. Il est intéressant de remarquer que de nom
breux juges. de la CH ont cru opportun d'énoncer explici
tement, dans leurs opinions individuelles ou dissidentes
relatives à ces mêmes arrêts, le principe que la majorité
des membres de la Cour avait sous-entendu 112.

[l'Allemagne] avait le devoir formel d'y consentir [au passage du
Wimbledon par le canal]. Elle !le pouvait opposer aux engagements
qu'elle avait pris en vertu de cet article ses ordonnances de neutra
lité» (C.P.J.]., série A, nO 1, p. 29 et 30).
106 Question des «communautés» gréco-bulgares, Avis consul

tatif du 31 juHlet 1930 (C.P.J.!., série B, nO 17, p. 32).
107 Affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du pays de

Gex (deuxième phase), Ordonnance du 6 décembre 1930 (C.P.J.!.,
série A, nO 24, p. 12), et idem, Arrêt du 7 juin 1932 (C.P.J.!., série
A/B, nO 46, p. 167).

108 Traitement des nationaux polonais et des autres personnes
d'origine ou de lallgue polonaise dans le territoire de Dantzig,
Avis consultatif du ..~ février 1932 (C.P.J.!., série A/B, nO 44, p. 24).

109 C.PJ.!., série B, nO 10, p. 20.
. 110 C.P.J.!., série B, nO 15, p. 27. Toujours à ce propos, on peut

rappeler les observations de k- i Finlay relatives à l'Avis consultatif
du 15 septembre 1923 sur la .luestion de l'acquisition de la natio
nalité polonaise (C.P.J.!., série B, nO 7, p. 26). Ces observations
revêtent un intérêt particulier en ce qu'elles se réfèrent à un cas où
c'est l'absence :rr.ême de dispositions de droit interne dont il est
souligné qu'elle n'est pas une excuse pour ne pas s'acquitter de ses
obligations internationales.

111 C.l.l. Recueil 1949, p. 180.
112 On doit rappeler dans ce contexte l'arrêt du 18 décembre 1951

concernant l'Affaire des pêcheries (C.!.J. Recueil 1951, p. 132),
~vec l'opinion individuelle du juge Alvarez (ibid., p. 152) et l'opinion
dissidente du juge McNair (ibid., p. 181); l'arrêt du 18 novembre
1953 concernant l'Affaire Nottebohm (exception préliminaire)
[C.I.J. Recueil 1953, p. 123], avec la déclaration du juge Klaestad
(ibid., p. 125); et surtout l'arrêt du 28 novembre 1958 sur l'Affaire
relative à l'application de la Convention de 1902 pour régler la
tutel!e des mineurs (C.!.l. Recueil 1958, p. 67) avec les opinions
individuelles des juges Badawi (ibid., p. 74), Lauterpacht (ibid.,
p. 83), Spender (ibid., notamment p. 125 et 126, et 128 et 129), et
les opinions dissidentes des juges Winiarski (ibid., p. 137 et 138) et
C6rdova (ibid., p. 140).



8) La jurisprudence arbitrale n'est pas moins catégorique
à cet égard. Entre la première et la seconde guerre mon
diale, déjà, les décisions allant dans ce sens sont nom
breuses. Parmi les plus importantes, il y eut la sentence
arbitrale rendue en ]922 dans l'Affaire des Norwegian '
Shipowners' Claims 113, la décision prise par l'arbitre Taft
en 1923 dans l'Affaire Aguilar-Amory and Royal Bank of
Canada Claims (Tinoco Case), opposant le Costa Rica et
la Grande-Bretagne 114, et la décision prise en 1930 dans
l'Affaire Shufeldt par un tribunal arbitral établi par les
Etats-Unis d'Amérique et le Guatemala. Dans cette der
nière décision, on lit:

c'est un principe établi du droit international qu'un souverain ne
saurait être admis à opposer une de ses lois nationales comme fin
de non~recevoir à la réclamation d'un autre souverain pour pré
judice causé à un ressortissant de ce dernier 115.

En ce qui concerne des années plus récentes, il faut men
tionner la jurisprudence de la Commission de conciliation
italo-américaine établie en vertu de l'article 83 du Traité
de paix de 1947 116, et notamment la décision relative à
l'Affaire Wollemborg, rendue le 24 septembre 1956.
D'après la Commission,

Une chose est certaine: le Gouvernement italien ne peut pas se
prévaloir, devant une instance internationale, de ses lois nationales
pour se soustraire à l'exécution d'une obligation internationale
acceptée par lut Les décisions judiciaires de la Cour permanente
de justice internationale sont toutes conformes sur ce point 117.

9) Dans la pratique des Etats, les affirmations du prin
cipe d'après lequel un Etat ne saurait invoquer son droit
interne pour se défendre d'avoir violé une obligation
internationale ne sont pas moins fréquentes que dans la
jurisprudence internationale. Il suffit de se référer dans
ce contexte à l'attitude adoptée par les Etats à l'occasion
de différends qui ont été discutés devant la SDN ou sou
mis à la CPJI ou à la CU, ainsi qu'à l'occasion des travaux
de codification du droit international entrepris sous les
auspices de la SDN et de l'ONU. Au cours des différends
auxquels on a fait allusion, les Etats demandeurs ont
soutenu d'une façon très ferme le principe que la confor
mité au droit interne n'exclut pas la responsabilité inter
nationale - et, il faut le souligner, les Etats défendeurs
ont généralement tenu à marquer eux aussi leur accord à
ce sujet. Des exemples d'une telle situation sont fournis
par l'attitude adoptée p&',r Dantzig et par la Pologne à
l'occasion du différend concernant la Compétence des tri-

113 Sentence rendue le 13 octobre 1922 par le Tribunal arbitral
institué en vertu de l'accord du 30 juin 1921 entrela Norvège et
les Etats-Unis d'Amérique (Nations Unies, Recueil des s~ntences

arbitrales, vol. 1 [publication des Nations Unies, numéro de vente:
1948.V.2]1 :J. 331).

114 Sentence rendue le 18 octobre 1923 par le Tribunal arbitral
institué en vertu de l'accord du 12 jqnvier 1922 (ibid.; p. 386).

115 Sentence rendue le 24 juillet lY30 par le Tribunal institué par
l'accord du 2 novembre 1929 (ibid., v.ol. II [numéro de vente: 1949.
V.1], p. 1098) [tr. du Secrétariat de l'original anglais].

116 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 126.
117 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIV

[numéro de vente: 65.V.4], p. 289 [tr. du Secrétariat de l'original
anglais]. Voir aussi, dans le même sen~, la décision sur l'Affaire
Flegenheimer, du 20 septembre 1958, rendue par la même commis
sion (ibid., notamment p. 360).
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bunaux de Dantzig 118, par la Hongrie et la Roumanie à
l'occasion du différend concernant l'Expropriation par le
Gouvernement roumain des biens immobiliers des optants
hongrois 119, par la Suisse lors du différend concernant la
Réparation des dommages subis par des citoyens suisses à
la suite d'événements de guerre 120, et encore par la Suisse
et la France lors de l'Affaire des zonesfranches de la Haute
Savoie et du pays de Gex 121, par la Yougoslavie lors de
l'Affaire Losinger et Cie, S.A.122, par l'Italie et la France
à l'occasion de l'Affaire des phosphates du Maroc 123, et,
finalement, par le Liechtenstein à l'occasion de l'Affaire
Nottebohm 124.

10) La même uniformité de vue s'est manifest.;.;e lors-des
travaux de codification entrepris sous les auspices de la
SDN pour la codification du sujet de la responsabilité des
Etats, ainsi que de ceux qui ont été entrepris plus tard
sous les auspices de l'ONU pour la codification des sujets
des droits et devoirs des Etats ct du droit des traités. Au
point 1 de la demande d'informations adressée aux Etats
par le Comité préparatoire de la Conférence de 1930, on
distinguait la responsabilité incombant à un Etat en vertu
du droit international de celle qui pouvait lui incomber
en vertu de son droit interne, et on précisait:

En particulier un Etat ne peut échapper à sa responsabilité selon
le droit international, si elle existe, en invoquant les dispositions de
sa loi inter'ne.

Dans leurs réponses, les Etats se déclarèrent expressément
ou implicitement d'accord avec ce principe 125. Au cours
du débat lors de la Conférence, les Etats marquèrent leur
adhésion générale à l'idée énoncée dans le point J, et la
discussion n'eut pour objet que la double question de
l'opportunité d'insérer dans la convention une règle énon
çant cette idée, et ensuite du choix de la formule la plus
appropriée 126. A l'issue du débat, la Troisième Commis
sion de la Conférence adopta en première lecture un
article (article V) conçu comme suit:

118 Au cours de la discussion devant la CPJI, M. Gidel, représen
tant le Gouvernement de Dantzig, déclarait:

« C'est un principe universellement reconnu que les dispositions
des lois internes ou leurs lacunes ne peuvent pas être invoquées
par un Etat pour se soustraire à l'ac~omplissement d'obligations
internationales, ou pour se dérober à la responsabilité dérivant
du non-accomplissement de ses obligations» (C.P.J.l. , série C,
nO 14-1, p. 44).
M. Limbourg, représentant le Gouvernemert polonais, répondait:

«Mon adversaire, l'éminent professeur, a parfaitement (aison:
d'un point de vue général, vis-à-vis des instances internationales,
un Etat ne pourrait jamais se prévaloir du fait que ses lois sont
insuffisantes» (ibid., p. 59).
119 SDN, Journal officiel, 4e année, nO 7 (juillet 1923), p. 729;

ibid., nO 8 (août 1923), p. 886 et 887, et 895; ibid., ge année, nO 4
(avril 1928), p. 562 et 563, et 570.

120 Ibid., ISe année, nO 11 (novembre 1934), p. 1438, 1486, et 1494
et 1495. Les autres parties au différend ne contestèrent pas, sur ce
point, le bien-fondé des prises de position suisses.

121 C.P.J.I., <;é-:ie C, nO 19, vol. l, p. 210 et 211 et 344; ibid., vol. III,
p. 1222; ibid., vol. IV, p. 1636 et 1637, et 1912 çt 1913.

122 C.P.J.!., série C, nO 78, p. 181.
123 CP.J.!., série C, nO 84, p. 70, 455, 712, 826; et nO 85, p. 1172.
124 Affaire Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), C.I.J.

Mémoires, vol. l, p. 180 et 182, et vol. II, p. 27 et 28.
125 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 16 et suiv.
126 SDN, Actes de la Conférence... (op. cit.), p. 120 et suiv.
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Un Etat ne peut décliner sa responsabilité internationale en invo
quant l'état de son droit interne 127•

Il) La Commission du droit international des Nations
Unies adopta lors de sa première session (1949) un projet
de Déclaration sur les droits et devoirs des Etats. L'article
13 du projet, dont le contenu fut approuvé par tous les
membres de la Commission, était ainsi libellé:

Tout Etat a le devoir d'exécuter de bonne foi ses obligations nées
des traités et autres sources du droit international, et il ne peut
invoquer pour mamquel' à ce devoir les dispositions de sa constitu
tion ou de sa législation 128.

12) Lors de la ;?remière session de la Conférence des
Nations Unies sur le droit des traités (1968), tenue à
Vienne, la délégation du Pakistan proposa à la Commis
sion plénière d'insérer dans le projet de convention une
clause précisant qu'aucune partie à un traité ne peut
invoquer les dispositions de son droit interne comme
justifiant la non-exécution d'un traité. Cette proposition
fut aJoptée en première lecture par 55 voix contre zéro,
avec 30 abstentiom, et renvoyée au Comité de rédaction
de la ConÎérence r . En deuxième lecture, la Commission
plénière adopta le texte présenté par le Comité de rédac
tion, sans vote formel 13u. En 1969, au cours de la deuxième
session, la Conférence adopta par 73 voix contre 2, avec
24 abstentions, le texte proposé par la Commission plé
nière, qui est devenu par la suite l'article 27 de la Conven
tion de Vienne sur le droit des traités. Il se lit comme suit:

Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne
comme justifiant la non-exécution d'un traité. Cette règle est sans
préjudice de l'article 46 13t.

127 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II,
p. 226, doc. A/CNA/96, annexe 3.

128 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième
session, Supplément nO 10 (A/925), p. 10. Pour les débats à la Com
mission, voir Yearbook of the International Law Commission, 1949,
p. 104 et 105 (14e séance, par. 1 à 16), 147 (20e séance, par. 78 à 80),
171 (24e séance, par. 4 à 8) [en an;;;Jais seulement]. Le texte de
l'article adopté par la Commission reproduit, sans modification de
substance, l'article 12 du projet de Déclaration des droits et des
devoirs des Etats présenté à l'Assemblée générale par le Gouverne
ment du Panama et utilisé par la Commission en tant Que base de
discussion (A/285): Le bien-fondé du principe énoncé dans ces
articles a été souligné par plusieurs gouvernements dans leurs com
mentaires sur le projet du Panama (Etude préparatoire relative à un
projet de déclaration des droits et des devoirs des Etats [mémorandum
du Secrétaire général de l'ONU] (publication des Nations Unies,
numéro de vente: 1949.VA), p. 80, 84 et 85), sur celui de la CDI
(Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session, Annexes,
point 48 de l'ordre du jour, doc. A/1338 et Add.1 et A/1850), et à
l'occasion des délxlts qui ont eu lieu à l'Assemblée générale sur le
rapport de la Commission (ibid., quatrième session, Sixième Com
mission, 168e à 173e et 175e à 183e séances; et ibid., Séances plénières,
270e séance).

129 Parmi les Etats qui prirent expressément position en faveur du
principe au cours de la discussion figuraient les Etats suivants:
Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, RSS de Biélo
russie, Royaume-Uni, Turquie, URSS. Les Etats-Unis indiquèrent
qu'à leur avis le principe aurait été mieux à st'! place dans une
convention sur la responsabilité des Etats (Documents officiels de la
Conférence des Nations Unie.t sur le droit des traités, première session,
Comptes rendus analytiq'Jes des séances plénières et des séances de la
Commission plénière [publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.68.V.7], p. 163 et suiv., 28e séance de la Commission
plénière, par. 49 à 70, ~t 2ge séance).

13D Le texte fut approuvé à la 72e séance de la Commission plé
nière (ibid., p. 464 et 465, 72e séance, par. 29 à 48).

131 Ibid., deuxième session, Comptes rendus analytiques des séances
plénières et des séances de la Cr}mmission plénière (publication des
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13) Le principe ainsi consacré par la jurisprudence inter
nationale et par la pratique des Etats est, d'autre part,
expressément confirm~ par des auteurs appartenant à des
systèmes juridiques différents 132• Il figure également dans
la plupart des projets de codification de la responsabilité
des Etats émanant de particuliers ou d'institutions pri
vées 133.

14) Le principe d'après lequel ce n'est que par référence
à une obligation juridique internationale incombant à
l'Etat qu'on peut déterminer si un fait de l'Etat peut être
qualifié d'internationalement illicite n'admet pas d'excep
tion. On ne saurait présenter comme une exception à la
règle qui dit que la qualification donnée par le droit inter
national ne saurait être affectée par la qualification du
même fait en droit interne le cas des règles du droit inter
national qui exigent de l'Etat qu'il se conforme aux pres
criptions du droit interne (par exemple qu'il applique aux
étrangers le traitement fait aux nationaux). Il est vrai
que, dans un tel cas, une fois que l'Etat a appliqué les
prescriptions du droit interne, il ne peut y avoir de fait
internationalement îllicite. Toutefois, même alors, ce n'est
pas le fait de conformer le comportement au droit interne
qui exclut l'îllicéité internationale, mais le fait que le
comportement ainsi conforme au droit interne constitue,
précisément par cette conformité, l'exécution de l'obliga
tion internationale. A l'inverse, si l'Etat a, fi ir son action
ou omission, agi en contradiction avec les prescriptions
du droit interne, il y aura fait internationalement illicite,
pour la raison que la violation du droit interne constitue
en même temps la violation de Pobligation juridique
internationale.
15) En ce qui concerne la formulation de la règle à
établir, le Rapporteur spécial avait proposé de dire que

Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.6), p. 57 et 58, 13e séance,
par, 30 à 40.

Le délégué du Venezuela déclara que l'article 27 n'était qu'une
répétition de l'article 46, d'après lequel

«Le fait que le COl:.sentement d'un Etat à être lié par un traité
a été exprimé en violation d'une disposition de son droit interne
concernant la compétence pour conclure des traités ne peut être
invoqué par cet Etat comme viciant son consentement, à moins
que cette violation n'ait été manifeste et ne concerne une règle de
son droit interne d'importance fondamentale. »
Le délégué de l'Iran estime que l'article 27 était en contradiction

avec l'article 46.
182 Voir, en plus du cours de sir Gerald Fitzmaurice déjà cité (ci

dessus note 103): C. Eagleton, op. cit., p. 63 et suiv.; A. Verdross,
VOlkerrecht, 5e éd., Vienne, Springer, 19f4, p. 114; H. W. Briggs,
The Law of Nations, 2e éd., Londres, Stevens, 1953, p. 62 et 63;
E. Vitta, La responsabilità internazionale dello Stato per atti legislativi,
Milan, Giuffrè, 1953, p. 29 et suiv.; M. S0rensen, «Principes de
droit international public », Recueil des cours... , 1960-III, Leyde,
Sijthoff, 1961, t. 101, p. 110 et 111; 1. Brownlie, Principles ofPublic
International Law, Oxford, Clarendon Press, 1966, p. 32 et 33;
L. Cavaré, Le droit international public positif, 3e éd., mise à jour
par J.-P. Quéneudec, Paris, Pédone, 1967, t. T) p. 177 et suiv.;
Institut de l'Etat et du droit de l'Académie des sciences de l'Union
soviétique, op. cit., p. 428.

133 On peut rappeler il. ce propos l'article 5 du projet de code
préparé par l'Association de droit international du Japon en 1926;
la règle I, deuxième alinéa, du projet adopté par l'Institut de droit
international à Lausanne en 1927; l'article II du projet élaboré par
la Harvard Law School en 1929 et l'article 2, paragraphe 2, de celui
que la même ir'~titution a préparé en 1961; l'article 7 du projet
préparé par la Deutsche Gesellschaft :]r VOlkerrecht en 1930;
l'article 4, troisième alinéa, du projet élaboré par Strupp en 1927;
et l'article 4 du projet établi par Roth en 1932. [V. ci-dessus note 14.]



« le droit interne d'un Etat ne peut être invoqué pour
empêcher qu'un fait de cet Etat soit qualifié d'illicite
selon le droit international ». Une telle formule - qui se
retrouve à quelques termes près dans la plupart des pro
jets de codification sur la responsabilité des Etats, notam
ment à l'article 5 du projet adopté en première lecture à
la Conférence de 1930, ainsi d'ailleurs qu'à l'article 27 de
la Convention de Vienne sur le droit de~ traités - aurait
le mérite de faire ressortir d'une manière claire et immé
diate le vrai but de la règle: à savoir que le droit interne
ne doit pas constituer pour les Etats une échappatoire à
la responsabilité internationale. Toutefois, de l'avis de la
majorité de la Commission, une telle formule évoquerait
par trop une règle de procédure, et serait peu appropriée
pour une déclaration de principe destinée à figurer au
chapitre 1er du projet d'articles. Par ailleurs, de l'avis de
certains membres, la formule proposée pourrait prêter à
équivoque. On a évoqué, à ce propos, les cas ou le contenu
de l'obligation internationale de l'Etat consiste à exiger
de lui un comportement conforme à celui que requiert
le droit interne. Dans ces cas, a-t-on fait observer, il ne
serait pas incorrect de dire que le «droit interne peut être
invoqué» pour montrer qu'il n'y a pas eu de fait inter
nationalement illicite. D'autres membres ont fait valoir
que:; même dans de tels cas, ce n'est pas le droit interne
comme tel qui est invoqué, mais le droit international
qui se réfère au droit interne. Le but de l'article est
d'ailleurs de tenir compte des cas où lil y aurait contra
diction eni.re ce qui est prévu p3r le droit interne et ce
qui est requis par le droit international. En tout état de
cause soucieuse d'éviter tout doute éventuel, la Commis-, -
sion a préféré se servir d'une formule qui, d'une part,
comme celles qui ont été employées aux trois articles
précédents, écarte toute ressemblance avec une règle de
procédure et, d'autre part, évite de mentionner la possi
bilité ou l'impossibilité d'« invoquer le droit interne ».
16) La Commission s'est demandé si, dans le texte du
présent article, il fallait se référer uniquement à l'hypo
thèse d'un fait qui doit être qualifié d'internationalement
illicite parce qu'il apparaît tel d'après le droit internatio
nal, tout en étant licite d'après le droit interne, ou aussi
à l'hypothèse d'un fait qui reste licite d'après h:: droit
international, tout en ayant été commis en violation du
droit interne. La première phrase de l'article 4 tient compte
des deux aspects du principe. La deuxième met spéciale
ment en évidence l'aspect qui, de l'avis de la Commission,
est le plus important, à savoir la nécessité d'éviter que
l'Etat n'essaie de se servir de son droit interne comme
d'une échappatoire pour se soustraire à sa responsabilité
internationale.
17) Pour ce qui est de la terminologie employée, la
Commission a préféré l'expression «droit interne» à
d'autres telles que « législation interne» ou « loi interne»
- cela en premier lieu parce qu'elle con.stitue le pendant
de l'expression « droit international» foJaployée au même
article; en deuxième lieu parce qu'elle englobe, sans qu'il
y ait de doutes possibles, toutes les dispositions valables
dans l'ordre juridique interne, qu'il s'agisse de règles
écrites ou non écrites. constitutionnelles ou législatives,
d'actes administratifs, -de sentences judiciaires, etc. 134. En

134 La Troisième Commission de la Conférence de 1930 déjà avait
préféré pour la version française l'expression «droit interne» à la
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outre, pour ce qui est de la version anglaise, l'expression
«internaI law» a été préférée à «municipal law», pre
mièrement parce que cette dernière expression est parfois
utilisée dans un sens plus restreint, et deuxièmement
parce que la Convention de Vienne sur le droit des traités
parle précisément de « internallaw ».

CHAPITRE II

LE «FAIT DE L'ÉTAT»
D'APRÈS LE DROIT INTERNATIONAL

Commentaire

1) Dans l'article 3 du chapitre 1er du présent projet
(chapitre consacré aux principes généraux), on s'est atta
clLé à énoncer les deux conditions indispensables à l'exis
tence d'un fait internationalement illicite: d'une part, la
présence d'un comportement, consistant en une action
ou en une omission, attribuable à l'Etat dSaprès le droit
international et, d'autre pari" la violation d'une obliga
tion internationale réalisée par le comportement en ques
tion. La possibilité d'attribuer un comportement donné à
l'Etat - autrement dit de considérer le comportement
comme un «fait de l'Etat» - a été présentée comme
l'élément subjectif du fait internationalement illicite. Il
s'agit maintenant de déterminer quand, dans quelles cir
constances et dans quelles conditions une telle attribution
peut intervenir; en d'autres termes, il s'agit de déterminer
quels sont les « comportements» que le droit internatknal
considère comme «faits de l'Etat» aux fins d'établir
l'existence éventuelle d'un fait internationalement iWdte.
2) L'opération qui consiste à « attribuer », aux fins indi
quées, un fait à ~'Etat en sa qualité de sujet de droit
international est manifestement une opération fondée sur
des critères déterminés par le droit international, et non
pas sur la simple reconliaissance d'un lien de causalité
naturelle. Elle-même opération normative, 1'« attribu
tion» ne comporte cependant aucune qualification juri
dique du fait à attribuer, et doit se distinguer nettement
de l'opération ultérieure, consistant à reconnaître l'illi
céité éventuelle de ce fait. Son unique objet est d'établir
quand il y a fait de fEtat - quand on doit considérer
que c'est l'Etat qui a agi.
3) L'Etat ne pouvant physiquement agir que par action
ou omission de la part d'êtres humains ou de collectivités
humaines, les problèmes que pose cette notion essentielle
du «fait de l'Etat» (et qu'il s'agit de résoudre dans le
présent chapitre) ont un dénominateur commun. Tout
revient à établir quand, d'après le droit iT'ternational,
c'est rEtat qui doit être considéré com.me agissant: quelles
actions ou omissions peuvent en principe être prises en
considération comme comportements de l'Etat, et dans
quelles conditions ces comportements doivent avoir été
adoptés pour pouvoir être effectivement attribués à l'Etat
en tant que sujet de droit international. A ce propos, il

formule «dispositions de sa loi interne », employée par le Comité
préparatoire dans les bases de discussion. De même, à la Confé~ence

des Nations Unies sur le droit des traités, le Comité de rédaction a
préféré parler en général de «droit in~er~e» (<< intern~l l.aw»,
«derecho interno ») plutôt que de «constitution» (<< constitutIOn »,
«constituci6n ») ou de « législation» (<< laws », « leyes »).
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convient avant tout de signaler que rien ne s'opposerait,
théoriquement, à ce que l'on rattache à l'Etat, en droit
international, des comportements d'êtres humains ou de
collectivités ayant avec l'Etat un lien pouvant même être
sans rapport avec l'organisation proprement dite de ce
dernier - à ce que l'on considère, par exemple, comme
faits de l'Etat toutes les actions ou omissions se produi
sant sur son territoire. Dans la réalité, cependant, on
constate qu'en règle générale l'Etat se voit attribuer, sur
le plan international, les faits des membres de son « orga
nisation », autrement dit les faits de ses «organes» ou
de ses « agents ». C'est là le principe fondamental en la .
matière. Le présent chapitre du projet aura précisément
pour but de définir et de compléter ce principe, de déter
miner son étend ue et ses limitations ainsi que les déroga
tions qu'il comporte.

4) Dans cette perspective, une fois définie la règle de
base prévoyant l'attribution à l'Etat des faits de ses
organes, on se posera la question de savoir s'il faut ou
non exclure des « faits de l'Etat» les activités de certaines
catégories d'organes. On se demandera également si, en
dehors du comportement des organes qui font partie de
l'appa1t:Il proprement dit de l'Etat, on dfiit ou non attri
buer à l'Etat, sur le plan international, le comportement
des organes d'institutions publiques autres que l'Etat lui
même, ou des personnes qui exercent en fait des activités
publiques sans être à proprement parler des « organes »,
ou encore des organes d'un autre sujet de droit inter
national qui auraient été mis à la disposition de l'Etat en
question. On examinera ensuite la question de savoir si
l'on doit ou non considérer comme « faits de l'Etat» les
c:>mportements que des organes ou, plus généralement,
des personnes dont l'activité est en principe attribuée à
l'Etat adoptent dans des condit~ons de nature à jeter le
doute sur la légitimité d'une telle ath~bution. C'est le cas,
par exemple, quand un organe agit rrI dépassement des
limites de sa compétence ou en contradiction avec les
prescriptions du droit interne qui concernent son activité.
On examinera ensuite quel sort est réservé au comporte
ment de particuliers agissant uniquement en cette qua
lité, et sur quelle base l'on peut considérer comme source
de responsabilité le comportement adopté par des organes
de l'Etat à l'occasion de faits de simples particuliers. On
s'occupera en dernier lieu du cas où il s'agit du compor
tement d'organes d'autres sujets de droit international
agissant sur le territoire de l'Etat et, enfin, des problèmes
concernant l'attribution rétroactive à un Etat des faits
d'un mouvement insurrectionnel victorieux.

5) Le premier point à souligner à propos des problèmes
à traiter dans le présent chapitre est celui de la nécessité
de ne pas trop assimiler les situations auxquelles on se
réfère ici à d'autres qui restent foncièrement différentes
en dépit de certains aspects généraux communs. Le droit
international prend en considération l'appareil de l'Etat,
son «organisation », à des fins qui dépassent largement
celles de l'attribution à l'Etat d'un fait internationalement
illicite. Pour toutes les activités de l'Etat, y compris les
activités qui consistent à accomplir des « actes» propre
ment dits (c'est-à-dire à produire des manifestations de
volonté en vue d'atteindre des conséquences de droit), se
pose le.problème de l'attribution à l'Etat de certains com
portements. Or, l'attribution à l'Etat d'une manifestation
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de volonté valaole pour établir, par exemple, sa partici
pation à un traité n'est nullement identifiable à l'opéra
tion qui consiste à attribuer à l'Etat un comportement
déterminé afin de mettre à sa charge un faÏ\. internationa
lement illicite générateur d'une responsabilité internatio
nale. Il serait erroné d'adopter dans ces deuA hypothèses
les mêmes critères et de proposer une solution identique
fondée sur une définition générale et commune du « fait
de l'Etat ». Dans le contexte de la responsabilité des Etats
pour faits internationalement illicites, le « fait de l'Etat»
a sa propre spécificité et demande à être déterminé selon
des critères particuliers. Le titre du présent chapitre doit
donc s'entendre en fonction de l'objet et de la portée du
projet d'articles dans son ensemble.
6) Pour comprendre le fond du problème et être en
mesure de formuler des règles appropriées, il convient
également d'éviter une double confusion qui est à l'ori
gine des difficultés auxquelles se sont heurtés les savants.
Tout d'abord, il faut distinguer nettement entre l'opéra
tion qui consiste à attribuer à l'Etat, à telles ou telles fins,
le comportement adopté dans certaines conditions par
ses « organes» - par ceux qui relèvent de son « organi
sation » - et l'opération qui consiste précisément à établir
cette «organisation », c'est-à-dire à déterminer quels sont
les «organes» individuels ou collectifs qui, dans leur
ensemble, forment l'appareil de l'Etat. Ensuite, il faut
faire la distinction qui s'impose entre l'attribution d'un
fait à l'Etat en tant que sujet de droit international et à
l'Etat en tant que sujet de drôit interne. Si certaines des
tendances doctrinales les plus connues ont abouti à une
impasse, c'est qu'elles n'ont pas suffisamment tenu compte
de cette double distinction 135.

7) L'« organisation» de l'Etat ne signifie et ne peut
signifier autre chose que celle que l'Etat se donne lui
même de façon autonome. Il en découle que les « organes»
de l'Etat ne peuvent être que ceux que l'Etat prévoit
comme tels dans son propre système juridique et dont il
réglemente l'action à ses propres fins. Cette réglementa
tion - que l'Etat seul peut établir - est manifestement
un prius par rapport à l'opération consistant à attribuer
à l'Etat le comportement d'U!1 membre de son « organi
sation ». Ce n'est pas en attribuant à l'Etat une action ou
omission donnée que l'on confère aux auteurs de cette
action ou omission le statut d'organes âe l'Etat. C'est
parce qu'ils ont ce statut, parce qu'ils ont en droit qualité
pour agir au nom de l'Etat, que l'attribution en question
peut se faire. En d'autres termes, le statut d'organe que
revêt l'auteur du comportement auquel on se réfère est la
prémisse, la condition, et non pas l'effet, du t::-aitement
dudit comportement comme «fait de l'Etat».
8) Cette constatation s'impose à bien plus forte raison
lorsqu'un comportement donné est attribué à l'Etat consi
déré en tant que sujet de droit international et non pas
en tant que sujet de droit interne. La formation et la
réglementation de l'organisation de l'Etat ne relèvent pas
de l'ordre international. L'organisation de l'Etat n'est

135 Pour une analyse détaillée dé:; ~endances doctrinales, des solu
tions qu'elles proposent et des difficultés qu'elles rencontrent, voir
les considérations liminaires du chapitre II du troisième rapport du
Rapporteur spécial (Annuaire de la Commission du droit international,
1971, vol. II [1 re partie], p. 245 à 250, doc. A/CN.4j246 et Add.l à 3,
par. 106 à 121).



pas créée, mais présupposée, par le droit international 136.

En d'autres termes, l'appartenance à l'organisation de
l'Etat n'est considérée par le droit international que
comme une prémisse. Cette constatation ne veut nulle
ment dire que, sur le plan du droit international, l'on ne
soit pas appelé parfois à interpréter ou à appliquer le
droit interne, mais cela n'empêche pas que le droit inter
national se borne à présupposer l'organisation que l'Etat
s'est donnée dans l'ordre juridique interne et à n'y voir
qu'une condition à laquelle il lie certaines de ses détermi
nations 137.

9) Trois conclusions principales découlent de ces cons
tatations. La première concerne la signification qu'il faut
donner à l'assertion suivant laquelle, en droit internatio
nal, on attribue avant tout à l'Etat sujet de ce droit, afin
d'établir le cas échéant une responsabilité à sa charge, le
comportement de ses propres « organes ». Cette assertion
signifie simplement que le droit international considère
en principe comme « fait de l'Etat », attribué à l'Etat, le
comportement de ceux qui ont le statut d'« organes»
dans l'ordre juridique interne, et uniquement èans cet
ordre 138. Elle ne veut nullement dire que ce statut devient
un statut «international» en vertu de cette attribution.

10) La deuxième conclusion est que le droit international
reste libre pour ce qui est de prendre en considération
la situation existant dans l'ordre juridique interne. L'auto
nomie de l'attribution d'un fait à l'Etat sur le plan du
droit international par rapport à l'attribution sur le plan
du droit interne est absolue 139. Le traitement de certains
faits comme «faits de l'Etat» sur le plan international
peut s'inspirer de critères à la fois plus larges et plus
restreints que le traitement correspondant sur le plan
interne. Dans la pratique internationale, par exemple, on
traite comme faits de l'Etat, sujet du droit international,
des comportements émanant d'organes d'institutions publi-

136 Voir, par exemple, M. Marinoni, La responsabilità degli Stati
pel' gli atti dei 101'0 rappresentanfi secondo il diritto internazionale,
Rome, Athenaeum, 1913, p. 117 et 118; R. Ago, « Le délit inter
national », Recueil des cours... (op. cit.), p. 464 et 465; G. Sperduti,
LeziOlli di diritto intemaziollale, Mijan, Giuffrè, 1958, p. 109;
J.-P. Quéneudec, op. cit., p. 29 et 30.

137 Il ne faut pas se laisser induire en erreur par l'emploi du terme
« renvoi », dont on se sert parfois pour décrire ce phénomène. Les
structures de l'Etat ne sont pas « reçues» dans le cadre de l'ordre
juridique international, n'y acquièrent pas le caractère de structures
juridiques, même si le droit international les prend en considération
à ses propres fins.

138 Sous cet aspect, la situation demeure la même dans les cas
exceptionnels d'ailleurs où le droit international met des limites à
la liberté de l'Etat d'établir son organisation. En pareil cas, la règle
internationale limitative n'établit nullement elle-même l'appareil de
l'Etat ni une partie de cet appareil. Elle ne fait que mettre à la charge
de l'Etat une obligation que ce dernier, de son côté, respectera en
se donnant telle organisation plutôt que telle autre. Les organes
établis en exécution d'une telle obligation internationale ne sont pas,
eux non plus, des organes de droit international.

139 La distinction entre les deux attributions et leur indépendance
respective a été soulignée par de nombreux auteurs. Voir, par
exemple, J. G. Starke, op. cit., p. 110; A. Ross, op. cU., p. 251;
T. Meron, « International respol1sibility of States for unauthorized
acts of their officiaIs », The British Year Book of /Iltel'llational Law,
1957, Londres, vol. 33, 1958, p. 88; P. Reuter, « La responsabilité
internationale », Droit internationalpublic (op. cit.) , p. 87; C.F. Ame
rasinghe, « Imputability in the law of State responsibility for injuries
to aliens », Revue égyptienne de droit imernational, Le Caire, vol. 22,
1966, p. 96 et 104.
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ques autres que l'Etat ou des comportements adoptés par
des organes de l'Etat en dehors de leur compétence. Mais
l'autonomie du droit international en matière d'attribu
tion d'un fait à l'Etat ne signifie nullement que le droit
international entende introduire dans l'appareil étatique
des « organes» que l'Etat lui-même n'a pas prévus comme
tels dans son propre système juridique.

Il) La troisième et dernière conclusion découle auto
matiquement de la liberté reconnue au droit international
quant à la détermination des conditions dans lesquelles
il considère un comportement donné comme un « fait de
l'Etat» sur le plan intern,ationaI. Cette détermination
doit être faite en se basant uniquement sur l'examen des
réalités de la vie de la société internationale, indépendam
ment d.es situations adoptées sur le plan national comme
des préoccupations théoriques qui ont retenu l'attention
de tant de juristes.

12) La Commission s'est donc donné pour tâche de
rechercher quels sont les comportements que le droit
international attribue réellement à l'Etat, en se basant
essentiellement sur les données qui ressortent de la pra
tique des Etats et de la jurisprudence internationale. C'est
avant tout de cette méthode que la Commission s'inspirera
pour formuler les dispositions du chapitre II du présent
projet Les solutions que la pratique et la jurisprudence
offrent seront complétées, le cas échéant, par des éléments
de développement progressif. Comme il a été indiqué
dans l'introduction au présent chapitre 140, la Commission
n'a pu, au cours de sa vingt-cinquième session, considérer
et adopter que les deux premiers articles du chapitre II,
à savoir les articles 5 et 6. Elle entend achever l'adoption
des articles de ce chapitre après examen des propositions
pertinentes faites par le Rapporteur spécial dans ses troi
sième et quatrième rapports.

Article 5. - Attribution à l'Etat du comportement
de ses organes

Aux fins des présents articles, est considéré comme un
fait de l'Etat d'après le droit international le comportement
de tout organe de l'Etat ayant ce statut d'après le droit
interne de cet Etat, pour autant que, en l'occurrence, il ait
agi en cette qualité.

Commentaire

1) L'observation de la réalité de la vie internationale
permet avant tout de constater que les comportements
des «organes » de l'Etat, autrement dit de toutes les
entités individuelles ou collectives ayant le statut d'organes
de l'Etat d'après son droit interne, sont considérés, en
règle générale du moins, comme «faits de l'Etat» - c'est-à
dire sont attribués à l'Etat par le droit international, aux
fins d'une qualification éventuelle de ces faits d'interna
tionalement illicites. L'artIcle 5 énonce la règle qui découle
de cette constatation.
2) Il s'agit manifestement d'une règle de base, d'un point
de départ, qui n'a rien d'absolu ni, surtout, rien d'exclusif.
Elle ne doit pas automatiquement amener à des conclu
sions excessives. Il n'est pas dit a priori que tous les com-

140 Voir ci-dessus par. 35.



4) Dans la pratique des Etats - en plus des prises de
position que l'on peut noter à l'occasion de différends
particuliers -, il faut relever les réponses données par
les gouvernements aux points III, IV et V de la demande
d'informations que le Comité préparatoire de la Confé
rence de 1930 leur avait adressée 144. D'une manière expli
cite ou implicite, la conviction juridique que les actions
ou omissions des organes de l'Etafpar lesquelles se réalise
un manquement à une obligation internationale doivent
être attribuées à l'Etat et être qualifiées de faits interna
tionalement illicites de ce dernier ressort d'une manière
unanime de ces réponses. La Troisième Commission de
la Conférence a approuvé en première lecture, à l'unani
mité des pays représentés, l'article 1er, dont le texte pré-

ait la responsabilité internationale de l'Etat comme
conséquence de « tout manquement aux obligations inter
nationales d'un Etat du fait de ses organes 145 ».

5) Tous les projets de codification de la responsabilité
internationale préparés par des institutions publiques ou
par des associations scientifiques énoncent à leur tour,
dans des termes semblables, le principe du rattachement
à l'Etat du comportement de ses organes aux fins de la
détermination de la responsabilité internationale 146. Les
projets de codification émanant de savants individuels
contiennent aussi des clauses rédigées dans des termes
analogues 147.

6) Enfin, l'attribution à l'Etat du comportement de ses
organes aux fins de la détermination de sa responsabilité
internationale est admise par une doctrine qui est prati
quement unanime 148: elle l'est, bien entendu, en dépit des

144 SDN, Bases de discussion... (op. cit.) , p. 25 et suiv., 41 et suiv.,
52 et suiv.; Supplément au tome III (op. cit.), p. 2, 3, 6 et suiv. Les
trois points de la demande d'informations se référaient respecti
vement aux actes des organes des pouvoirs législatif, judiciaire et
exécutif.

145 Annuaire de la Commission du droit intemational, 1956, vol. II,
p. 226, doc. A/CNA/96, annexe 3.

146 Voir, par exemple: l'article 1er du projet préparé en 1926 par
la branche japonaise de l'International Law Association et la
Kokusaiho Gakkwai; la règle 1 du projet adopté en 1927 par
l'Institut de droit international; l'article VII, alinéas a et b, du projet
préparé en 1929 par la Harvard Law School; l'article 15 du projet
rédigé en 1961 par la même institution; l'article 1er du projet établi
en 1930 par la Deutsehe GeseIlschaft für Vëlkerrecht; l'article V
des « Principes du droit international régissant, selon la conception
des pays latino-américains, la responsabilité de l'Etat », préparés
en 1962 par le Comité juridique interaméricain; les articles II, III
et IV des «Principes du droit international régissant, selon la
conception des Etats-Unis d'Amérique, la responsabilité de l'Etat »,
préparés en 1965 par le même comité; le paragraphe 169 de la
Restatement of the Law de l'American Law Institute (v. ci-dessus
note 14).

147 On peut rappeler ici l'article 1er du projet préparé en 1927 par
Strupp et l'article 1er du projet établi par Roth en 1932. Voir aussi
le nO II des « Bases de discussion» établies en 1956 par M. Garcia
Amador, rapportt:ur spécial de la CDI, ainsi que le chapitre II de
son avant-projet de 1957 et l'article 12 de son avant-projet révisé
de 1961 (v. ci-dessus note 14).

148 Par exemple B. M. Borchard, The Diploma'tic Protection of
Citizens Abroad, or The Law of International Cla/ms, New York,
Banks Law Publishingr 1928, p. 189; K. Strupp, «Das vëlkerrecht
liche Delikt », Handbuch... (op. cit.), p. 35 et suiv.; A. Decencière
Ferrandière, La responsabilité internationale des Etats à raison des
dommages subis par des étrangers, Paris, Rcusseau, 1925, p. 64 et
suiv.; C. EagIeton, The Responsibility of States... (op. cit.), p. 44;
H. Kelsen, «Unrecht und Unrechtsfolge im Vëlkerreeht », Zeit
schrift für offentliches Recht, Vienne, vol. XH, fase. 4, octobre 1932,

portements des «organes» de l'Etat doivent être consi
dérés sans autre comme « faits de l'Etat» d'après le droit
international. Il n'est pas dit, surtout, qu'en reconnaissant
qu'on attribue à l'Etat sujet de droit international les
comportements émanant de ses propres «organes»
d'après l'ordre juridique interne on ait achevé l'inventaire
des comportements qui peuvent entrer en considération
aux fins du rattachement à ces faits d'une responsabilité
internationale. La même analyse de la réalité peut prouver
ensuite que certains comportements d'entités individuelles
ou collectives ne possédant pas le statut d'« organes» de
l'Etat peuvent également être attribtés à l'Etat par le
droit international et être ainsi la source d'une respon
sabilité à sa chargé.

3) Le principe que l'Etat répond des infractions com
mises par ses propres organes est reconnu de longue date
et de façon indiscutable par la jurisprudence internatio
nale. Le plus souvent, ce principe est simplement pré
supposé et donné pour admis. Mais, à côté de ces cas
très nombreux où il a été réaffirmé implicitement, il y en a
d'autres où le principe a été exprimé clairement et expli
citement. Dans l'Affaire Moses, par exemple, tranchée le
14 avril 1871 par la Commission mixte des réclamations
Etats-Unis d'Amérique/Mexique établie par la conven
tion du 4 juillet 1868, le surabitre Lieber affirmait:

Un fonctionnaire ou une personne investie d'une autorité repré
sente pro tanta son gouvernement qui, internationalement considéré,
est l'ensemble de tous les fonctionnaires et de toutes les personnes
investies d'une autorité 141.

Plus nette encore est l'assertion que l'on retrouve dans
sept sentences arbitrales, toutes rendues dans l'Affaire des
réclamations des sujets italiens résidant au Pérou (à propos
des dommages subis par eux lors de la guerre civile
péruvienne de J894-1895), affaire jugée à Lima le 30 sep
tembre 1901. Chacune de ces sentences réitère que
un principe de droit international universellement reconnu veut que
l'Etat soit responsable des violations du droit des gens commises
par ses agents 142.

Le principe de l'attribution à l'Etat, aux fins d'une respon
sabilité internationale, des faits de ses « organes », « diri
geants », « agents », se trouve confirmé ensuite dans plu
sieurs autres décisions arbitrales 143.

141 J. B. Moore, History and Digest ofthe International Arbitrations
to which the United States has been a Party, Washington (D.C.),
U.S. Government Printing Office, 1898, vol. III, p. 3129 (tr. du
Secrétariat de l'original anglais).

142 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XV (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 66.V.3), p. 399 (récla
mation Chiessa), p. 401 (réclamation Sessarego), p. 404 (réclamation
Sanguinetti), p. 407 (réclamation Vercelli), p. 408 (réclamation
Queirolo), p. 409 (réclamation Roggero), p. 411 (réclamation Miglia)

143 Par exemple, dans la sentence rendue le 8 mai 1902 par le
tribunal arbitral établi par le Protocole du 19 décembre 1901 entre
les Etats-Unis d'Amérique et El Salvador à propos de l'Affaire de
la Salvador Commercial Company (ibid., p. 477); dans la décision
(non datée) de la Commission arbitrale Italie/Venezuela établie en
vertu des Protocoles du 13 février et du 7 mai 1903 dans l'Affaire
Sambiaggio (ibid., vol. X [numéro de vente: 60.VA], p. 512); dans
la sentence (non datée) de la Commission arbitrale Pays-Bas/Vene
zuela créée par le Protocole du 28 février 1903 dans l'Affaire
J. N. Henriquez (ibid., p. 714 et 715); dans la décision rendue le
9 mai 1934 par l'arbitre Algot Bagge dans l'Affaire des Finnish
Shipowners entre la Grande-Bretagne et la Finlande (ibid., vol. III
[numéro de vente: 1949.V.2], p. 1501).
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divergences qui séparent ensuite les auteurs sur le point
de savoir si toutes les actions ou omissions des I( organes»
de l'Etat, et elles seules, sont susceptibles ou non de lui
être attribuées en tant que « faits de l'Etat ».
7) A ce propos, il faut cependant avoir toujours présente
à l'esprit une distinction fondamentale. L'élément de
vérité qu'il y a dans l'identification de l'organe avec l'Etat
ne doit pas faire perdre de vue qu'en dernière analyse les
organes de l'Etat sont composés d'êtres humains, qui
gardent toujours la possibilité d'agir pour leur propre
compte. A propos de chaque situation concrète, il faut
donc vérifier si, en l'occurrence, ils ont agi en tant
qu'organes de l'Etat, sous le couvert de cette qualité, ou
bien en tant que simples particuliers. Les difficultés d'ordre
pratiqu~ que peut parfois présenter cette vérification
n'enlèvent rien à la netteté de la distinction sur le plan
des principes.
8) Cet~e condusion, accompagnée du corollaire qui
exclut el' prin..:'·-, -.' l'attribution à l'Etat, en tant que faits
éventuellement générateurs d'une responsabilité, des
actions ou omissions commises à titre purement privé par
les être~ humains qui composent ses organes, est reconnue
de façon unanime par la pratique et la jurisprudence
internationales. Il suffit donc de rappeler ici quelques-uns
des cas dans lesquels cette reconnaissance s'est manifestée.
Les gouvernements, par exemple, ont très nettement pris
position à ce SUjft à l'occasion de la Conférence de 1930.
Le point V, nO 2, d, de la demande d'informations pré
sentée par le Comité préparatoire de la Conférence con
cernait la question de savoir si oui ou non l'Etat devait
répondre d'« actes ou omissions de fonctionnaires lorsq::e
ces actes ou omissions n'ont aucun rapport avec leurs
fonctions offidelles ». Les gouvernements ayant traité de
ce point dans leurs réponses ont tous exclu la responsa
bilité de l'Etat dans une telle hypothèse 149. Ce critère fut
accepté ensuite par les représentants des Etats à la Confé
rence, et se trouva implicitement incorporé au texte de
l'article VIII du projet adopté en première lecture par la
Troisième Commission de la Conférence 150.

9) Lé::. même idée a été plus d'une fois expressément
énoncée dans des sentences arbitrales et des décisions de
commissions internationales ou internes de réclamations.
L'une des plus fréquemment citées est celle qui a trait à
l'Affaire Bens!ey, rendue le 20 février 1850 par la com
mission établie par l'acte du Congrès des Etats-Unis
d'Amérique du 3 mars 1849. Le rejet de la demande de
réparation présentée pour la cl,;tention d'un jeune Améri-

p. 504 et suiv. (pour cet auteur, cependant, il faut réserver les aspects
particuliers de sa conception); J. G. Starke, op. cit., p.106; L. Oppen
heim, op. cit., p. 340 et suiv.; B. Cheng, op. cit., p. 192 et suiv.;
H. Accioly, « Principes généraux de la responsabilité internationale
d'après la doctrine et la jurisprudence », Recueil des cours..., 1959-1,
Leyde, Sijthoff, 1960, t. 96, p. 371; A. UIloa, Derecho internacional
publico, 4e éd., Madrid, Ediciones Iberoamericanas, 1957, 1. II,
p. 256; 1. von Münch, op. cit., p. 170; C. F. Amerasinghe, «Imput
ability... », Revue égyptienne... (op. cit.) , p. 95; D. B. Levin, Otvetst
vennost gossoudarstv... (op. cit.) , p. 69 et suiv.; E. Jimér>ez de
Aréchaga, op. cit., p. 544; Institut de l'Etat et du droit de l'Académie
des sciences de l'Union soviétique, op. cit., p. 426; V. N. Elynytchev,
op. cit., p. 87.

149 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 82 et suiv.; et Supplé~
ment au tome III (op. cit.), p. 3 et 17.

150 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. II,
p. 226, doc. A/CNA/96, annexe 3.

cain dans la maison d'un gouverneur mexicain était ainsi
motivé:

La séquestration du jeune garçon paraît avoir été de la part du
gouverneur un geste irresponsable ne présentant aucune apparence
de démarche officielle et n'ayant aucun rapport avec ses responsa
bilités officielles 151.

La Commission des réclamations France/Mexique (insti
tuée en vertu de la Convention du 25 septembre 1924),
dans sa décision du 7 juin 1929 concernant l'Affaire Caire,
déclarait que l'Etat cesse d,'être responsable
dans le seul cas où l'acte n'a eu aucun rapport avec la fonction
officielle et n'a été, en réalité, qu'un acte d'un particulier 152.

Si dans de nombreux autres cas on ne retrouve pas
d'assertions aussi explicites, le critère auquel on se réfère
ressort quand même implicitement. C'est ce qu'on peut
dire, par exemple, pour les affaires Putnam 153 et Morton 154,

tranchées par la Commission. générale des réclamations
Etats-Unis d'Amérique/Mexique établie par la Conven
tion du 8 septembre 1923. Les différents projets de codi
fication, d'origine publique ou privée, énoncent en général
le principe de l'attribution à l'Etat, en tant que sujet de
droit international, des faits de ses organes, en ayant soin
d'exclure l'attribution à l'Etat des comportements adoptés
à titre purement privé. Quelques-uns de ces projets ont
même fait de cette exclusion l'objet d'une disposition à
part 155. Quant aux ouvrages de théorie, la.nécesl)ité d'une
telle exclusion est mentionnée par presque tous les auteurs,
et elle est même particulièrement soulignée par certains
d'entre eux 156.

10) Les questions que posent les actions ou omissions
commises à titre privé par des personnes qui ont, en même
temps, le statut d'« organes» de l'Etat seront considérées
sous tous leurs aspects dans le cadre plus général de
l'examen qui sera réservé, dans le présent chapitre du
projet, aux comportements de particuliers. A ce moment
là, on aura à rechercher si oui ou non un comportement
purement privé peut, dans certaines circonstances, être
l'objet d'une attribution à l'Etat aux fins du projet
d'articles sur la responsabilité internationale des Etats.
A ce stade initial, la seule préoccupation qui s'impose est
que la ligne de démarcation indiquée ressorte avec la
clarté nécessaire. Il convient toutefois de préciser dès
maintenant qu'il ne faut pas confondre l'hypothèse d'un
comport~mentpurement privé avec celle, toute différente,

151 Voir J. B. Moore, History and Digest... (op. cit.), vol. III,
p. 3018 (tr. du Secrétariat de l'original anglais). Voir aussi la décision
sur l'Affaire Castclain, rendue par la Commission mixte Etats-Unis
d'Amérique/France en vertu de la Convention du 15 janvier 1880
(ibid., p. 2999 et 3000).

152 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. V (publi-
cation. des Nations Unies, numéro de vente: 1952.V.3), p. 531.

153 Ibid., vol. IV (numéro de vente: 1951.V.1), p. 151 et suiv.
154 Ibid., p. 428 et suiv.
155 C'est ce que font le projet de la Kokusaiho GakkwaLau

deuxième alinéa de l'article 2 et celui de la Deutsche Gesellschaft
für VOlkerrecht à la deuxième phrase du paragraphe 4 de l'article 1er
(v. ci-dessus note 14).

156 Voir, par exemple, C. Eagleton, The Responsibility of States...
(op. cit.) , p. 58 et 59; B. Cheng, op. cit., p. 197 et suiv.; F. V. Garcia
Amador, deuxième rapport à la CDr (Annuaire de la Commission
du droit international, 1957, vol. 11, p. 125 et 126, doc. A/CNA/106);
G. Schwarzenberger, International Law (op. cit.), p. 615 et suiv.;
D. P. O'ConneIl, International Law, Londres, Stevens, 1965, vol. II,
p. 1045; J.-P. Quéneudec, op. cit., p.82 et suiv.
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d'un organe agissant en tant que tel, quoique en dépasse
ment de sa compétence ou, plus généralement, en viola
tion des prescriptions concernant son activité. Dans ce
dernier cas, dont on aura aussi à s'occuper dans le présent
chapitre, c'est quand même au nom de l'Etat que l'organe
agit. Dans la jurisprudence arbitrale internationale, la
distinction en question a été clairement mise en évidence
dans la sentence relative à l'Affaire Ma!lén, rendue le
27 avril 1927 par la Commission générale des réclama
tions Etats-Unis d'Amérique/Mexique, par exemple. Deux
événements distincts ont été successivement pris en consi
dération dans la décision relative à cette affaire: d'abord
l'action d'un fonctionnaire agissant à titre privé, et ensuite
une autre action du même fonctionnaire agissant en sa
qualité officielle, bien que de façon abusive 157. Dans
d'autres cas, l'application de la distinction n'a pas été
aussi aisée, et c'est seulement à la suite d'une analyse appro
fondie des circonstances de fait que les tribunaux ont pu
se prononcer sur la nature de l'acte 158. Mais ce qu'il
importe de relever, c'est que le principe même de la dis
tinction n'a jamais été mis en discussion.

11) Compte tenu des considératiol1s qui précèdent,
l'article 5 dispose que

Aux fins des présents articles, est considéré comme un fait de
l'Etat d'après le droit international le comportement de tout organe
de l'Etat ayant ce statut d'après le droit interne de cet Etat, pour
autant que, en l'occurrence, il ait agi en cette qualité.

En adoptant cette formule, la Commission entend laisser
la porte ouverte à la définition ultérieure d'autres règles,
résultant de constatations complémentaires, qui feront
l'objet d'autres articlr.s du chapitre II du projet et qui
serviront à étendre ou, éventuellement, à limiter la règle
énoncée dans cet article. La restriction stipulée au début
de la disposition (<< aux fins des présents articles ») vise à
pré,;iser que l'article 5 concerne l'attribution à l'Etat du
comportement de ses organes non pas en général, mais
uniquement dans le contexte de la responsabilité des Etats
pour faits internationalement illicites.

12) L'expression« le comportement de tout organe de
l'Etat ayant ce statut» a été préférée à d'autres (comme,
par exemple, «le comportement d'une personne ou d'un
groupe de personnes qui [...] ont la qualité d'organes de
l'Etat ») afin d'éviter de s'engager dans la solution des
problèmes théoriql,les relatifs à la définition de la nature
même d'un organe. La Commission n'a pas jugé nécessaire
d'ajo:.!ter les mots « action ou omission» après le terme

157 United Nations, Recueil des sentences arbitrales, vol. IV (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: 1951.V.l), p. 173 et
suiv.

158 Par exemple dans l'Affaire Corrie, tranchée le 5 mars 1929 par
la Commission générale des réclamations Etats-Unis d'Amérique/
Mexique, et dans l'Affaire Gordon, tranchée le 8 octobre 1930 par
la même commission (ibid., p. 416 et 417, et p. 586 et suiv.). Un
domaine dans lequel l'applicati0n de !a distinction mentionnée a
parfois donné lieu à des difficultés est celui des actions de pillage ou
de destruction commises par des soldats n'agissant pas sous le
commandement d'officiers. Dans l'Affaire D. Earnshaw and others
(The Zafl' "' Case), tranchée le 30 novembre 1925 par un tribunal
1.r1)i t ml allglo-américain (ibid., vol. VI [numéro de vente: 1955.V.3.],
p. 163 et suiv.), 011 a vp rlans l'action de ces soldats un acte de nature
privée. Dans d'autres cas, la juri::.prudc:'lCt' est moins sûre. Voir à
ce sujet A. V. Freeman, « Responsibility of States tUf unl,\\v;·.;! act.;;
of their armed forces », Recueil des cours... 1955·[[, Leyde, Sijthoff,
1956, t. 88, p. 325 et suiv.
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« comportement », étant donné que celui-ci est déjà défini
comme une action ou une omission à l'alinéa a de
l'article 3 du projet. Pour bien marquer l'idée que le
statut d'organe doit avoir existé au moment du compor
tement dont il s'agit, le dernier membre de phrase (<< il
ait agi en cette qualité») a été mis au passé.

13) Finalement, réserve faite des différentes significa
tions que le terme «organe» peut avoir, notamment
dans le cadre du droit public interne des différents sys
tèmes juridiques, il a été convenu de n'employer dans le
libellé de l'article que le terme « organe », et non pas le
terme double «organe et agent ». Le terme «agent»
semble désigner, en anglais surtout, une personne agis
sant pour le compte de l'Etat plutÔt qu'une personne
ayant un véritable statut d'organe. On s'occupera dans
un autre article du présent chapitre des actions ou omis··
sions de personnes de ce genre.

Article 6. - Non-pertinence de la position de !'organe
dans le cadre de l'organisation de l'Etat

Le comportement d'un organe de l'Etat est considéré
comme un fait de cet Etat d'après ~e droit international,
que cet organe appartienne au pouvoir constituant, légis
latif, exécutif, judiciaire ou autre, que ses fonctions aient
un caractère international ou interne, et q"le sa position dans
le cadre de l'organisation de l'Etat silit supérieure ou
subordonnée.

Commentaire

1) Il a été indiqué que la règle énoncée à l'article 5 au
sujet de l'attribution à l'Etat du \')mpoi l ement de ses
organes n'était qu'une règle initiale, qui dtnnandait à être
complétée par d'autres règles. Le présent article entend
préciser que la position d'un organe de l'Etat dans le
cadre de l'organisation dudit Etat n'entre pas en ligne de
compte pour ce qui est d'attribuer le comportement de
l'organe à l'Etat, c'est-à-dire pour considérer ce compor..
tement comme un « fait de l'Etat» d'après le droit inter
national. En d'autres termes, l'article 6 doit mettre en
évidence la portée de l'expression « tout organe de l'Etat»
employée à l'article 5.

2) De l'avis d0 la Commission, trois points distincts
doivent être examinés en ce qui concerne la question sou
levée par l'article 6. En premier lieu, il faut se demander
si seuls les comportements des ('~ ul1es de l'Et3..t chargés
des relations «extérieures» l' . 1.t constituer des faits
illicites de l'Etat d'après le .' nternational, ou s~ les
comportements des organé' 'exercent des fonctions
dites «internes» peuvent t' . .,ussi bien entrer en ligne
de compte à cette fin. En deuxième lieu, il s'agit de savoir
si c'est seulement la conduite des organes « gouvernemen
taux» ou «exécutifs» de l'Etat qui peut donner lieu à
un fait internationalement illicite, ou si en réalité aucune
différence n'est à faire, à cet égard, entre les actions ou
omissions de ces organes et celles des organes constituant§,
législatifs, judiciaires ou autres, quels qu'ils soient. En
troisième lieu, il faut examiner s'ii y a ou non une distinc
tion à faire, aux fins indiquées, entre le comportement
des org8.nes «supérieurs» et celui des organes «subor
donnés ».

1
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3) Pour ce qui est du premier point, c'est une théorie
dépassée que celle selon laquelle seules les actions ou
omissions des organes chargés de la conduite des relations
extérieures de l'Etat peuvent constituer des faits inter
nationalement illicites de ce dernier. En vertu de cette
conception, l'Etat ne seL~it appelé à répondre, sur le plan
international, du comportement d'organes exerçant des
fonctions internes (par exemple les fonctionnaires admi
nistratifs ou les juges) qu'à titre « indirect », comme pour
les agissements de particuliers; il n'en serait responsable
que dans l'hypothèse où l'un de ses organes chargés des
relations extérieures aurait endossé l'action ou l'omission
de l'organe chargé de fonctions internes. Cette position
était manifestement due à une confusion entre, d'un côté,
la prise en considération d'un comportement en tant que
fait internationalement illicite et, de l'autre, l'attribution
à l'Etat d'une manifestation de volonté susceptible de
constituer un acte juridique international valable. ou
d'établir la participation à un tel acte. La jurisprudence
et la pratique internationales montrent que cette position
est dépourvue de fondement. Il y a longtemps que les
auteurs ne la mentionnent plus que pour la rejeter 159.

4) Le deuxième point peut, de prime abord, paraître
quelque peu plus complexe. L'examen des cas possibles
de faits internationalement illicites émanant de tels ou
tels organes a souvent été abordé séparément à propos
de Pune ou de l'autre des grandes branches classiques de
l'organisation de l'Etat: pouvoir législatif (et pouvoir cons
tituant)16o, pouvoir exécutifl61 et pouvoir judiciaire 162.

159 Par exemple, Ch. de Vischer, «La responsabilité des Etats »,
Bib/iotheca Visseriana (op. cit.) , p. 94; P. Reuter, « La responsabiilté
internationale », Droit international public (op. cit.), p. 86 et 87;
I. von Münch, op. cit., p. 170; J.-P. Quéneudec, op. cit., p. 41 et suiv.

160 Divers auteurs ont consacré des monographies ou des articles
à la responsabilité internationale du fait de ses organes législatifs.
Par exemple, O. Hoijer, « La responsabilité internationale des Etats
en matière d'actes législatifs », Revue de droit international, Paris,
3e année, t. IV, 2e semestre 1929, p. 577 et suiv.; M. Sibert, « Contri
bution à l'étude des réparations pour les dommages causé~ aux
étrangers en conséquence d'une législation contraire au droit des
gens », Revue généraie de droit international public, Paris, 3e série,
t. XV, vol..! (1941-1945), p. 5 et suiv.; A. S. Bilge, La responsabilité
internationale des Etats et SOIl application en matière d'actes législatifs,
Istanbul, Tsitouris, impr., 1950; E. Vitta, «Responsabilità degli
Stati », Novissimo Digesto ItaUano (op. cit.). De même, certains
ouvrages généraux font une analyse distincte et détaillée des actions
ou omissions des organes des différents «pouvoirs» et, en parti
culier, des organes législatifs.

161 Des questions relatives à la responsabilité de l'Etat du fait
d'organes administratifs ont fait l'objet d'un examen détaillé de la
part d'auteurs tels que K. Strupp (<< Das volkerrechtliche Delikt »,
EIandbuch... [op. cit.], p. 85 et suiv.); K. Furgler (op. cit., p. 28 et
suiv.); 1. von Münch (op. cit., p. 195 et suiv.). Pour la question
spécifique de la responsabilité pour faits des forces armées, voir
A. V. Freeman, «Responsibility of States... », Recueil des cours...
(op. cit.), p. 267 et suiv.

162 Pour les auteurs qui ont traité de la responsabilité internationale
de l'Etat pour les actions ou omissions de leurs organes judiciaires,
on peut citer: O. Hoijer, «Responsabilité internationale des Etats
en matière d'actes judiciaires », Revue de droit international, Paris,
4e année, t. V, 1er semestre, 1930, p. 115 et suiv.; C. Th. Eustathiades,
La responsabilité internationale de l'Etat pour les actes des organes
judiciaires et le problème du déni de justice en droit international,
Paris, Pédone, 1936; G. Pau, «Responsabilità internazionale dello
Stato per atti di giurisdizione », dans Istituto di scienze giuridiche,
economiche e politiche della Università di Cagliari, Studi economico
giuridici, vol. XXXIII (1949-1950), Rome, Pinnarb, 1950, p. 197 et
suiv. Il existe également une abondante'littérature juridique sur la

Cette façon de procéder, qui a permis d'approfondir cer
taines questions, est certainement aussi à l'origine de
difficultés qui n'ont pas de rapport véritable avec le sujet
examiné ici, car la plupart de ces questions dépassent
nettement les limites des problèmes qui se posent dans
le cadre du chapitre II du présent projet. Elles reviennent
souvent à poser la question de savoir si le comportement
d'un organe donné constitue ou ne constitue pas, objec
tivement, un manquement à une obligation internationale
plutôt que de savoir si ce comportement doit ou non être
attribué à l'Etat en tant que sujet du droit international.
Parfois, elles vont au-delà du domaine même de l'illicéité
internationale et de la responsabilité. D'ailleurs, la Com
mission a relevé que la division des pouvoirs n'était nulle
ment aussi nette dans la pratique qu'elle semblait l'être
dans l'analyse théorique - et, surtout, qu'elle était conçue
de façon fort différente dans les divers systèmes juridiques
et politiques.
5) Depuis près d'un siècle, on ne connaît pas de décisions
judiciaires ou arbitrales internationales qui aient énoncé
(ou même implicitement admis) le principe de l'irrespon
sabilité de l'Etat pour faits de ses organes législatifs ou
judiciaires. En revanchy, le principe opposé a été expres
sément confirmé dans bien des décisions, et est admis
implicitement dans toute une série d'autres. Ainsi, dans
la sentence du 8 mai 1902 relative à l'Affaire de la Salvador
Commercial Company, le Tribunal arbitral Etats-Unis
d'Amérique/El Salvador, institué en vertu du Protocole
du 19 décembre 1901, faisait sienne l'opinion suivant
laquelle
[...] un Etat est responsable des actes-de ses dirigeants, qu'ils appar
tiennent à la branche législative, exécutive ou judiciaire de l'Etat,
pour autant qu'ils aient commis ces actes en leur qualité officielle 168.

La CPJI, dans son arrêt nO 7, du 25 mai 1926, concernant
l'Affaire relative à certains intérêts allemands en Haute
Silésie polonaise (fond), énonçait le principe selon lequel,

Au regard du droit international et de la cour qui en est l'organe,
les lois nationales sont [...] [des] manifestations de la volonté et de
l'activité des Etats, au même titre que les décisions judiciaires ou
les mesures administratives 164.

A une date plus récente, la Commission de conciliation
franco-italienne instituée en vertu de l'article 83 du Traité
de paix du 10 février 1947 s'exprimait ainsi dans sa déci
sion du 7 décembre 1955 à propos du Différend concernant
l'int.:!tprétation de l'article 79 du Traité de Paix:

Si, dans certaines sentences arbitrales du XIXe siècle, on trouve
exprimée l'opinion que l'indépendance des tribunaux, conforme au
principe de la division des pouvoirs généralement reconnu [..,],
exclut la responsabilité internationale de l'Etat du fait des actes du

notion spécifique du déni de justice. Les noms de O. Rabasa (Respon
sabilidad internacional dei Estado con referencia especial a la respon
sabilidadpor denegacion de justicia, Mexico, Imprenta de la Secreteria
de Relaciones Exteriores, 1933) et de A. V. Freeman (The Inter
national Responsibility of States... [op. cit.]) doivent être particuliè-o

rement retenus à ce sujet.
168 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XV (publi

cation des Nations Unies, numéro de vente: 66.V.3), p. 477 (tr.
du Secrétariat de l'original anglais).

164 C.P.J.I., série A, nO 7, p.19. Voir aussi la sentence du 23 juillet
1927 relative à l'affaire Chattin prononcée par la Commission
générale des réclamations Etats-Unis d'Amérique/Mexique, créée
par la Convention du cS ;;eptembre 1923 (Nations Unies, Recueil des
sentences arbitrales, vol. IV [numéro de vente: 1951.V.l], p. 286).
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pouvoir judiciaire contraires au droit, cette théorie semble aujour
d'hui universellement et justement répudiée par la doctrine et la
jurisprudence internationales 165.

La possibilité d'attribuer à l'Etat des faits commis par
ses organes législatifs 166 oujudiciaires 167 est donnée comme
admise dans h>ute une série de sentences internationales.
6) Pour ce qui est de la pratique des Etats, la Commis
sion a relevé que la thèse de l'impossibilité d'invoquer
une responsabilité internationale pour faits des organes
législatifs ou judiciaires n'a pas été avancée, du moins
au cours des dernières déœnnies. En revanche, elle a
constaté que la reconnaissance, directe ou indirecte, d'une
telle possibilité s'est souvent manifestée 16B. Les pays qui
ont. été parties à des différends, que ce soit comme deman
deurs ou comme àétèndeurs, ont toujours admis de façon
explicite ou implicite la possibilité d'attribuer à l'Etat un
fait internatioï1alement illicite dû au comportement d'or
ganes législatifs ou judiciaires, tout autant qu'au com
por~ement d'organes exécutifs ou administratifs 169. L'ex
pression la plus concluante de la conviction des Etats en
la matière se retrouve dans les opinions manifestées par
les Etats à l'occasion de la Conférence de La Haye de
1930. Dans la demande d'informations soumise aux gou~

vernements par le Comité préparatoire figuraient des
quegtions concernant les «actes de l'organe législatif»
(point III), les «actes relatifs aux fonctions judiciaires»

165 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIII
(numéro de vente: 64.V.3), p. 438.

166 Voir, par exemple, ies arrêts ou avis consultatifs rendus par la
CPJI dans les affaires relativt:s aux Colom d'origine allemande en
Pologne (1923) [C.P.J.!., série B, nO 6, 1923, notamment p. 35 et
suiv.], au Traitement des nationaux polonais à Dantzig (1932) [id.,
série A/B, nO 44, 1932, notamment p. 24 et 25], aux Phosphates du
Maroc (1938) [id., série A/B, nO 74, 1938, notamment p. 25 et 26], et
ceux de la CU dans les affaires relatives aux Droits des ressortissants
d~s Etats-Unis d'Amérique au Maroc (C.I.J. Recueil 1952, p. 176 et
suiv.), à l'Or monétaire pris à Rome en 1943 (ibid., 1954, p. 19 et
suiv., et notamment p. 32), à l'Application de la Convention de 1902
pour régler la tutelle des mineurs (ibid., 1958, p. 55 et suiv.).

167 Voir, par exemple, les arrêts ou avis consultatif') de la CPJI
relatifs à l'Affaire du Lotus (C.P.J.J., série A, nO 10, 1927, p. 24), à
la Compétence des tribunaux de Dantzig (id., série B, nO 15, 1928,
p. 24), à l'Affaire des phosphates du Maroc (id., série A/B, nO 74,
1938, notamment p. 28); et l'arrêt de la CIJ dans l'Affaire Ambatielos
(G.I.I. Recueil 1953, p. 10 et suiv., et notamment p. 21 et suiv.).
On peut mentionner aussi lc-os décisions du Tribunal arbitral Grande
Bretagne/Espagne (1925) dans l'Affaire des biens britanniques au
Maroc espagnol (Nations Unies, Recwdl des sentences arbitrales,
vol. II [numéro de vente: 1949.V.l], p. 615 et suiv., et notamment
p.646).

IG8 A titre d'exemple, on peut citer, à propos de faits des organes
législatifs, les prises de position contenues dans une note en date
du 28 février 1913 adressée par l'Ambassadeur de Grande-Bretagne
à Washington au Secrétaire d'Etat de~ Etats-Unis d'Amérique
(A. D. McNair, The Law ofTreaties, Oxford, Clarendon Press, 1961,
p. 548) et dans une note du Service juridique du Quai d'Orsay en
date du 23 jaùvier 1937 (A.-Ch. Kiss, Répertoire de la pratique
française en matière de droit international public, Paris, C.N.R.S.,
1965, vol. III, p. 526).

A propos des faits des organes judiciaires, on neut rappeler le
rapport adressé le 26 février 1887 par le Secrétaire d'Etat Bayard au .
Président des Etats-Unis d'Amérique (J. B. Moore, A Digpst of
International Law, Washington [D. C.], D.S. Government Printing
Office, 1906, vol. VI, p. 667).

169 Voir, par exemple, la plaidoirie de Ch. de Visscher pour la
Pologne lors de la demande d'avis consultatif adressée à la CPJI
dans l'Affaire du. traitement des nationaux polonais et des autres
personnes d'origine ou de langue polo:laise dans le territoire de
Dantzig (C.P.I.!., série C, nO 56, p. 246).
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(point IV) et les « actes de l'organe exécutif» (point V).
Dans leurs réponses. les gouvernements répondirent par
l'affirmative à chacune des questions posées sur les trois
points mentionnés 170. Des opinions tout aussi concor
dantes furent exprimées ensuite par les délégués qui pri
rent part aux débats de la Troisième Commission de la
Conférence 171. Trois des dix articles adoptés en première
lecture par la Commission à la fin des débats établissaient
la responsabilité de l'Etat à la suite d'une action ou
omission incompatible avec les obligations internationales
de ce dernier, émanant respectivement de ses organes
législatifs (art. VI), exécutifs (art. VII) et judiciaires
(art. IX)l72.

7) Dans la doctrine du droit international, indépendam
ment de la manière dont ies différents auteurs choisissent
de traiter la question et des complications qui en découlent
parfois, les vues s'accordent quant à la possibilité de
considérer comme « fait de l'Etat », aux fins de qualifier
éventuellement ce fait d'internationalement illicite, le
comportement de tous les organes de l'Etat, quelle que
soit la branche du «pouvoir» étatique à laquelle ils
appartiennent 173. Les projets de codification, officiels et
non officiels, suivent les mêmes principes de base. Ils dif
fèrent seulement entre eux quant à la rédaction des for
mules respectivement proposées.

8) D'après la Commission, point n'est donc besoin de
faire appel à des idées de développement progressif du
droit interpational pour conclure à la possibilité d'attri
buer à l'Etat, en tant que faits internationalement illicites,
des actions ou omissions de tous ses organes, qu'ils
relèvent du pouvoir constituant, législatif, exécutif ou
judiciaire. Personne ne se fait aujourd'hui l'avocat des
vieilles thèses qui voulaient établir une exceptir:- pour
les organes législatifs, sur la base du caractère « souve
rain» du parlement, ou pour les organes juridictionnels:
en vertu du principe de l'indépendance des juges ou de
celui de l'autorité de la chose jugée. Les affaires dans
lesquelles certains Etats eurent recours à une argumenta
tion fondée sur de tels principes ct trouvèrent des instances
arbitrales disposées à les suivre sur ce terrain remontent
à des époques fort lointaines 174. Aujourd'hui, la convic"
tion que la position respective des différents pouvoirs de

170 SDN, l1ases de discussion... (op. cif.), p. 25 et suiv., 41 et suiv.,
52 et suiv.; et Supplément au tome III (op. cU.), p. 2, 3, 6 et suiv.

171 SDN, Actes de la Conférence... (op. cit.), p. 32 et suiv., 59 et
suiv., 103 et suiv., 152 et suiv.

172 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. II, p. 226, doc. A/CNA/96, annexe 3.

173 Outre les "'uteurs déjà cités aux notes 160, 161 et 162, se sont
prononcés dans ce sens, par exemple, C. Eagleton, The Responsibility
of States... (op. cit.), p. 59 et suiv.; H. Accioly, «Principes gêné"
raux... », Recueil des cours... (op. cit.), p. 371 et suiv.; Colombo,
« P.esponsabilidad deI Estado pOl' los actos de los poderes legislativo,
ejecutivo y judicial », Revista de ciencias juridicas y sociales, Santa
Fe, 1954, p. 5 et suiv.; C. F. Amerasinghe, «Imputability... »,
Revue égyptienne... (op. cit.) , p. 63 et suiv.; E. Jiménez de Aréchaga,
op. cit., p. 544 et suiv.; et Institut de l'Etat et du droit de l'Académie
des sciences de l'Union soviétique, op. cit., p. 427 et 428.

174 La thèse de l'indépendance du pouvoir judiciaire fut avancée
par le Portugal pour se soustraire à la reconnaissance d'une respon
sabilité internationale à sa charge dans les affaires Croft (1856) et
YuiIle, Shortridge and Co. (1861) [v. A. de Lapradelle et N. Politis,
Recueil des arbitrages internationaux, Paris, Pédone, 1923, t. II,
p. 22 et suiv., 101 et suiv., et 103].
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l'Etat n'a de signification que pour le droit constitutionnel
et n'en a aucune pour le droit international, au regard
duquel l'Etat n'apparaît que dans son unité, est solide
ment ancrée dans la jurisprudence internationale comme
dans la pratique des Etats et dans la doctrine du droit
international.
9) Reste à examiner le dernier des trois points énoncés
au début du commentaire au présent article. Il s'agit de
décider s'il y a lieu d'établir parmi les organes de l'Etat
une autre distinction, fondée sur le rang supérieur ou
subordonné occupé par l'organe dans la hiérarchie éta
tique, afin de déterminer ceux d'entre eux dont l'action
ou l'omission peut être attribuée à l'Etat en tant que fait
internationalement illicite de ce dernier. L'opinion que
les actions et omissions des organes «subordonnés»
(<< subalternes », «inférieurs ») peuvent être attribuées à
l'Etat, comme source éventuelle d'une responsabilité
internationale, tout autant que les actions ou omissions
des organes supérieurs domine aujourd'hui largement.
Mais il n'en a pas toujours été ainsi.
10) Selon un courant d'opinion 175 qui eut la faveur à
un moment donné d'une certaine littérature juridique
américaine et qui a trouvé récemment encore certains
adeptes 176, seule la conduite des organes «supérieurs»
serait attribuable à l'Etat en droit international. L'Etat ne
saurait être appelé à répondre du fait d'un organe « subor
donné» que dans le cas où il apparaîtrait que le compor
tement de ce dernîer a été endossé, de façon explicite ou
implicite, par des organes supérieurs. Il ne répondrait en
réalité que du fait de ses organes supérieurs 177.

Il) Cependant, cette thèse rencontra des réserves et
même de solides oppositions dans la littérature juridique
de son temps déjà 178. Avant tout, il semble avoir échappé
à ses défenseurs que la circonstance retenue dans des cas
concrets pour conclure à l'impossibilité d'attribuer à l'Etat
le comportement d'un organe déterminé était non pas le
caractère «subordonné» ou «subalterne» de cet organe,
mais plutôt le fait que celui-ci avait agi au mépris le plus
total du droit et des limites de sa compétence, même
apparente 179. Mais la thèse en question semble surtout

175 Le porte-parole principal de ce courant a été le professeur
E. M. Borchard, The Diplomatic Protection... (op. cit.), p. 189 et
suiv.

176 Voir surtout Ch. Fenwick, International Law, 3e éd. rev. et
augm., New York, Appleton-Century-Crofts, 1948, p. 280 et suiv.
Voir aussi G. Von Glahn, Law Among Nations: An Introduction to
Public International Law, 2e éd., Londres, Macmillan, 1970, p. 227.

177 Cette opinion est reflétée dans l'article 7, al. b, du projet de
convention préparé en 1929, sous la direction personnelle de Bor
chard, par la Harvard Law School à l'intention de la Conférence de
1930 (v. Harvard Law School, Research in International Law,
Cambridge [Mass.], 1929, p. 157 et suiv., et 165 et suiv.).

178 Voir, pour l'opposition la plus nette et la mieux documentée,
C. Eagleton, The Responsibility of States... (op. cit.), p. 45 et suiv.
Voir aussi K. Strupp, «Das vOlkerrechtliche Delikt », Handbuch...
(op. cit.), p. 37 et 38 (note 5); C. C. Hyde, International Law chiefly
as Interpreted and Applied by the United States, 2e éd. rev., Boston,
Little, Brown, 1951, vol. 2, p. 935 et 936; F. S. Dunn, The Protection
of Nationals: A Study in the Application of International Law,
Londres, Oxford University Press, 1932, p. 125 et suiv.

179 Par exemple, dans la lettre adressée le 14 août 1900 par M. Adee,
secrétaire d'Etat américain, au baron de Fava, ambassadeur d'Italie
à Washington (J. B. Moore, A Digest... [op. cit.], p. 743), on sou~

lignait que les infractions de petits fonctionnaires ·et agents avaient
eu lieu hors du cadre de leur compétence non seulement réelle mais
aussi apparente.
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procéder d'une confusion avec l'exigence de l'épuisement
des recours internes et son incidence sur la responsabilité.
L'essence de la « local redress rule » est précisément
d'établir qu'on ne peut pas, en règle générale du moins,
considérer comme définitivement accomplie la violation
d'une obligation internationale tant qu'un seul des organes
ayant la possibilité de réaliser l'exécution de cette obliga
tion a omis de le faire. Or, évidemment, une telle éven
tualité se présente plus souvent quand l'organe qui a agi
le premier est de rang inférieur. Néanmoins, la situation
de droit ne change pas du seul fait d'une simple proba
bilité accrue. Que ce soit en cas d'action ou en cas
d'omission d'un organe supérieur, si des voies de recours
sont ouvertes contre le comportement. préjudiciable que
ce dernier a pu avoir, la responsabilité de l'Etat ne sera
pas, normalement, mise en jeu avant que lesdits recours
n'aient été utilisés 180.

12) Cela dit, la Commission a reconnu que, sur ce point,
la pratique diplomatique et la jurisprudence arbitrale des
années 1850 à 1914 étaient loin d'être claires et unanimes.
Un élément de nature à justifier, en quelque sorte, la
thèse de la non-attribution à l'Etat de la conduite de ses
organes inférieurs découle du fait que le système juridique
des Etats-Unis d'Amérique (à la différence, par exemple,
des systèmes continentaux européens) prévoit fréquem
ment, contre les agissements préjudiciables de fonction
naires de l'Etat - et surtout de fonctionnaires de rang
peu élevé -, la possibilité d'un recours personnel contre
l'individu-organe, et non pas d'un recours contre l'admi
nistration de l'Etat en tant que telle. Parfois donc, des
notes émanant du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique 18\ ou des décisions arbitrales portant sur des diffé
rends auxquels il était partie 182, ont fait ressortir que le
plaignant avait à sa disposition la possibilité de se pré
valoir d'un tel recours personnel et n'avait pas à s'adresser
à l'Etat. Une prise de position de cette nature pouvait
être interprétée comme l'indication d'un défaut d'épuise
ment des recours internes, mais elle pouvait aussi être
interprétée comme l'expression de la conviction que
l'action des organes de rang inférieur n'aurait pas pu être
considérée comme une action susceptible d'être attribuée
à l'Etat. Cela contribue à expliquer les divergences de vues
que l'on relève parfois à ce sujet dans la correspondance

180 Il faut également observer qu'à l'origine de l'idée qui voudrait
exclure du nombre des « faits de l'Etat» les comportements des
organes de rang inférieur, il y a œrtainement une confusion de base
qui s'explique par l'habitude de- poser le problème non pas comme
il est correct de le faire, à savoir en termes d'attribution à l'Etat de
ces actions ou omissions, mais directement en termes de responsa
bilité. Le comportement d'un organe, quel qu'il soit, est à attribuer
à l'Etat en tant que sujet de droit international même dans le cas
où ce comportement ne suffit pas à lui seul à engendrer une respon
sabilité internationale et où il faut que le comportement d'autres
organes s'y ajoute pour que leur ensemble soit qualifié de fait
internationalement illicite et donne lieu à une responsabilité.

181 Voir, par exemple, la prise de position de l'Attorney-General
des Etats-Unis, Cushing, à l'occasion d'une réclamation adressée
au Gouvernement américain pour la perte d'un bateau causée par
la négligence d'un pilote à San Francisco (J. B. Moore, A Digest...
[op. cit.], p. 740 et 741).

182 Voir, par exemple, la prise de position du membre américain
de la Commission mixte Etats-Unis d'Amérique/Mexique instituée
en vertu de la Convention du 4 juillet 1868 dans l'Affaire Leichardt
(J. B. Moore, History and Digest... [op. cit.], vol. TIl, p. 3134).
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diplomatique échangée, avant la première guerre mon
diale, entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
et des gouvernements de pays européens 183.

13) En dépit de ces incertitudes et de leur raison d'être,
il est hors de doute que la jurisprudence arbitrale et la
pratique diplomatique antérieures à la première guerre
mondiale fournissent déjà beaucoup d'exemples de la
reconnaissance du principe de l'attribution à l'Etat, en
tant que sujet de droit international, des actions ou
omissions d'organes subordonnés - et cela vaut adssi
pour des décisions relatives à des différends dans lesquels
étaient impliqués des pays du continent américain 184.

L'incertitude qui peut avoir existé à une certaine époque
paraît de toute manière avoir disparu entre la fin de la
première guerre mondiale et l'année 1930. La conviction
dominante des gouvernements a eu l'occasion de se mani
fester au cours des travaux préparatoires, puis des travaux
proprement dits, de la Conférence de 1930. Compte tenu
des réponses reçues des gouvernements, le Comité prépa
ratoire, en élaborant les bases de discussion à l'intention
de la Conférence, ne prévit aucune différence de traite··
ment entre le comportement des organes supérieurs et
celui des organes subordonnés. A la Conférence elle
même, la question des organes de rang inférieur ne fut
prise en considérat~on qu'occasionnellement au cours des
débats 185, et sans qu'il en restât de trace dans les conclu
SIons.

14) La jurisprudence internationale des dernières décen
nies ne semble pas fournir d'exemples de décisions dissi
dentes. L'attribution à l'Etat de la conduite de ses organes
subordonnés fut affirmée avec netteté, aprè.s la première
guerre mondiale, par une série de commissions de récla
mations: par exemple, par la Commission générale des
réclamations Etats-Unis d'Amérique/Mexique, instituée
en vertu de la Convention du 8 septembre 1923 186, et par
la Commission générale des réclamations Etats-Unis
d'Amérique/Panama, créée par l'Accord du 28 juillet

183 La position des gouvernements des pays européens revenait à
considérer comme émanant de l'Etat, aux fins d'une responsabilité
internationale de ce dernier, les actions ou omissions de ses organes
subordonnés. On peut voir une expression de cette manière de voir,
par exemple, dans les instructions adressées le 8 mars 1882 par
Mancini, alors ministre itll/ien des affaires étrangères, au ministre
d'Italie au Pérou (S.I.O.I. [Società Italiana per l'Organizzazione
Internazionale] - CN.R. [Consiglio Nazionale delle Ricerche],
La prassi italiana dt diritto internazionale, Dobbs Ferry [N. Y.],
Oc~ana, 1970, 1re série [1861-1887], vol. II, p. 862).

184 Voir, par exemple, la décision rendue par la Commission mixte
Pays-Bas/Venezuela, instituée en vertu du protocole du 28 février
D03, dans l'Affaire Maal (Nations Unies, Recueil des sentenc:!s
arbitrales, vol. X [publication des Nations Unies, numéro de vente:
60.VA], p. 732). Voir aussi l'Affaire Moses, mentionnée ci-dessus
(art. 5, par. 3 du commentaire).

185 Le délégué mexicain déposa une proposition d'amendement à
la base de discussion nO 12 (devenue ensuite l'article VIII), prévoyant
qu'en cas d'action ou omission de fonctionnaires subalternes l'Etat
n'assumerait pas de responsabilité internationale s'il désavouait et
punissait le fonctionnaire coupable. Aucun Etat n'appuya l'amende
ment du délégué du Mexique, et celui-ci le retira. (Voir SDN, Actes
de la Conférence... [op. cit.], p. 82 et suiv.)

186 Voir, surtout, les décisions rendues par la Commission dans
les affaires Roper (Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales,
vol. IV [numéro de vente: 1951.V.1], p. 145 et suiv.), Massey (ibid.,
p. 155 et suiv.) et Way (ibid., p. 400).

1926 187• Après la seconde guerre mondiale, les Commis
sions de conciliation Italie/Etats-Unis d'Amérique, Italie/
France et Italie/Royaume-Uni, instituées en exécution de
l'article 83 du Traité de paix du 10 février 1947, ont
souvent eu à examiner le comportement d'organes éta
tiques subalternes (par exemple administrateurs-séques
tres, syndics, agents de police), et ont toujours été d'accord
pour traiter les agissements de ces personnes comme des
faits attribuables à l'Etat 188. En ce qui concerne la litté
rature juridique la plus récente, on peut dire que, sauf
une ou deux exceptions, les internationalistes formés aux
systèmes les plus différents appuient tous la thèse selon
laquelle il est possible de considérer comme faits de l'Etat
les comportements d'organes même subalternes 189. Il est
à noter aussi qu'aucun des projet:; de codification, officiels
ou privés - à l'exception, déjà mentionnée, de celui de
Harvard de 1929 -, ne fait de distinction entre organes
supérieurs et organes subordonnés. Cela vaut aussi pour
le nouveau projet de Harvard de 1961 et pour la Restate
ment of the Law de l'American Law Institute.

15) La Commission est donc à même de conclure, quant
au troisième des points examinés, qu'aujourd'hui on ne
saurait faire de place à l'idée, apparue à un moment
donné, d'introduire une distinction entre les organes de
l'Etat sur la base de leur rang. Il n'y a nulle raison de
considérer comme un comportement de l'Etat à des fins
de responsabilité internationale le seul comportement des
fonctionnaires supérieurs. Une telle limitation, on l'a vu,
est rejetée quasi unanimement. ~'il en était autrement, il
faudrait prendre position contre pareil critère du point
de vue du développement progressif du droit international.
Admettre la distinction en question serait introduire un
grave élément d'incertitude dans les relations internatio
nales.

16) En conclusion, la Commission a été unanime à
reconnaître qu'aux fins du présent projet aucune distinc
tion entre différentes catégories d'organes de l'Etat n'avait
de raison d'être. L'unité de l'Etat exige que les actions ou
omissions de tous ses organes, individuels ou collectifs,
soient considérées comme des actions ou omissions de
l'Etat sur le plan international, c'est-à-dire des « faits de
l'Etat» susceptibles d'engager, le cas échéant, sa respon
sabilité intermüionale. Il serait d'ailleurs absurde de pen
ser qu'il existe une catégorie d'organesspéciaJement dési
gnés pour commettre des faits internationalement îllicites.
Tout organe de l'Etat, s'il a la possibilité matérielle
d'adopter un comportement allant à l'encontre d'une

187 Affaire Baldwin (ibid., vol. VI [numéro de vente: 1955.V.3],
p. 328 et suiv.).

188 Voir, par exemple, entre autres, l'Affaire Currie (1954) [ibid.,
vol. XIV (numéro de vente: 65.VA), p. 24], le Différend concernant
l'interprétation de j'article 79 du Traité de paix avec l'Italie (1955)
[ibid., vol. XIII (numéro de vente: 64.V.3), p. 431 et 432], et le
Différend Dame Mossé (1953) [ibid., p. 492 et suiv.].

189 Ainsi par exemple, A.V. Freeman, «Responsibility of States... »,
Recueil des cours... (op. cit.), p. 284 et suiv.; B. Cheng, op. cit.,
p. 195 et 196; P. Reuter, «La responsabilité internationale », Droit
international public (op. cit.), p. 92; T. Meron, op. cit., p. 97 et 98;
H. Accioly, «Principes généraux... », Recueil des cours... (op. cit.) ,
p. 392 et 393; I. von Münch, op. ttt., p. 202 et 203; J.··P. Quéneudec,
'1p. cit., p. 55 et suiv.; C. F. Amerasinghe, «Imputability... », Revue
Jgyptienne... (op. cit.) , p. 106; Institut de l'Etat et du droit de
l'Académie des sciences de l'Union soviétique, op. cit., p. 427.
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obligation internationale dudit Etat, peut être à l'origine
d'un fait internationalement illicite de ce dernier. Bien
sûr, il y aura des organes qui, de par la nature de leur
fonction, auront en fait plus de possibilités que d'autres
à cet égard, mais la diversité des obligations internatio
nales ne permet pas de distinguer a priori les organes qui
peuvent commettre des faits illicites internationaux de
ceux qui ne le peuvent pas.
17) On aurait pu penser que la non-pertinence de la
position d'un organe dans le cadre de l'organisation de
l'Etat pour l'attribution des comportements dudit organe
à l'Etat ressortait déjà de la règle énoncée à l'article 5 du
projet. Toutefois, la Commission estime qu'il est néces
saire d'insérer dans le projet une disposition expresse à
ce sujet. Il faut écarter avec netteté la possibilité que cer-

taines prises de position du passé, dont on a fait état dans
le présent commentaire, puissent éventuellement réappa
raître dans l'avenir, sur la base d'anciennes ou de nou
velles thèses. L'article 6 du projet offre une garantie
contre une telle éventualité, t~t ne fait en même temps que
refléter l'état actuel du droit international en la matière.
En ce qui concerne la formulation de la règle à établir,
la Commissioil a estimé qu'une formule unique et synthé
tique exprimerait plus clairement le contenu de la règle.
Elle a donc adopté pour l'article 6 un texte qui s'inspire
de ce critère. La Commission tient à souligner que l'énu
mération des «pouvoirs» qui figure dans le texte de
l'article n'est pas exha:'lstive - Ge qui ressort d'ailleurs
des mots «ou autre », placés après les mots «pouvoir
constituant, législatif, exécutif, judiciaire ».

Chapitre ID

SUCCESSION D'ÉTATS DANS LES MA'fIÈRES AUTRES QUE LES TRAITÉS

194 Ibid., J'ingt-deuxième session, SIJppfémellt nO 9 (A/6709/Rev.l),
p. 25, par. 38 à 41 (ibid., 1967, vol. II, p. 40G, doc. A/6709/Rev.l,
par. 38 à 41).

195 Ibid., vingt-septième session, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.l),
p. 3 et 4, par. 17 à 21 (ibid., 1972, vol. II, doc. A/8710/Rev.1, par. 17
à 21).

196 Ibid., p. 10 et suiv., chap. II, C (ibid., chap. II, C).
197 Ibid., p. 4, par. 23 (ibid., par. 23).

a) La succession en matière de traités;
b) La succession et les droits et obligations découlant

d'autres sources que les traités; et
c) La succession et la qualité de membre des organisa

tions internationales.
61. Egalement en 1967, la Commission a nommé sir
Humphrey Waldock rapportenr spécial sur la succession
en matière de traités et M. Mehammed Bedjaoui rappor
teur spécial sur la succession et les droit3 et obligations
découlant d'autres sources que les traités. Elle a décidé de
ne pas s'occuper pour le moment de la troisième rubrique,
à savoir la succession et la qualité de membre des organi
sations internationales 194.

b) Adoption par la Commission en 1972 d'un projet
provisoire d'articles sur la succession d'Etats en
matière de traités

62. De 1968 à 1972, sir Humphrey Waldock a présenté
à la CDr cinq rapports sur la succession d'Etats en
matière de traités 195. En 1972, à sa vingt-quatrième session,
la Commission adoptait à la lumière de ces rapports un
projet provisoirr; de t"ente et un articles sur le sujet 196,

qui fut transmis i~ même année aux gouvernements des
Etats Membres pour observations, par application des
articles 16 et 21 du statut de la Commission 197.

c) Travaux préliminaires sur la succession d'Etats
dans les matières autres que les traités

63. Pour faciliter l'étude de la question de l~ !<·::,";osion,
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A. - Introduction

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

a) Division de la question de la succession en trois sujets
distincts

60. Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport de la CDI
sur sa vingt-quatrième session 190, la Commission a pris,
à sa dix-neuvième session, en 1967, de nouvelles disposi
tions pour traiter de la « Succession d'Etats et de gouver
nements »191, question qui figure sur la liste des matières
qu'elle avait choisies en 1949 en vue de leur codification 192.

Elle a décidé notamment de partager la question entre
plusieurs rapporteurs spéciaux, en la divisant selon les
trois grandes rubriques du plan général énoncé dans le
rapport présenté en 1963 par sa sous-commission sur la
succe~sion d'Etats et de gouvernements 193 Ces trois
rubriques étaient libellées comme ~'Uit:

190 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sp.ptième ses
sion, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.l), p. 3 et suiv., par. 14 et suiv.
(Annuaire de la Commission du droit international, 1972, vol. II,
doc. A/8710/Rev.1, par. 14 et suiv.).

191 Pour un aperçu historique détaillé de l'ensemble de la question,
voir ibid., vingt-troisième session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.1)~

p. 23 et suiv., par. 29 à 42 (ibid., 7968, vol. II, p. 221 et suiv., doc.
A/7209/Rev.l, par. 29 à 42) et ibid., vingt-quatrième session, Supplé
ment nO 10 (A/7610/Rev.1), p. 20 et suiv., par. 20 à 34 (ibid., 1969,
vol. II, p. 231 et suiv., doc. A/7610/Rev.1, par. 20 à 34).

192 Ibid., quatrième session, Supplément nO 10 (A/925), p. 3, par. 16.
193 Ibid., dix-huitième session, Supplément nO 9 (A/5509), p. 44,

annexe II (Annuaire de la Commission du droit international, 1963,
vol. II, p. 271, doc. A/5509, annexe II).

59. L'introduction du présent chapitre passe brièvement
en revue l'historique des travaux sur la question de la
succession d'Etats dans les matières autres que les traités
et examine quelques questions d'ordre général relatives
au projet d'articles dont la Commission a commencé ];..
préparation à sa vingt-cinquième session.



le Secrétariat a préparé et distribué depuis 1962 plusieurs
documents et publications, conformément aux demandes
d~ la Commission 198. La plupart de ces documents et
publications ont trait exclusivement à la succession en
matièn de traités, d'autres concernent la succession et la
qualité de membre des organisations internationales. Cer
taines, cependant, ont une portée plus générale et con
tiennent, notamment, des renseignements sur la pratique
relative à la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités. Il s'agit des publications suivantes: a) une
étude intitulée «Résumé des décisions des tribunaux
internationaux concernant la succession d'Etats 199» et un
supplément à cette étude 200; b) llne étude intitulée
« Résumé des décisions des tribunaux nationaux concer
nant la succession d'Etats et de gouvernements 201 »;
c) un volume de la Série législative des Nations Unies
intitulé Documentation concernant la succession d 'Etats 202,
contenant la documentation fournie par des Etats Membres
en réponse à une invitation qui leur avait été adressée par
le Secrétaire général. Un supplément à ce volume a été
distribué comme document de la vingt-quatrième session
de la Commission 203.
64. A la suite de sa désignation comme rapporteur spé
ciaI204, M. Bedjaoui présentait à la Commission, en 1968,
un premier rapport sur la succession d'Etats et les droits
et obligations découlant de sources autres que les traités 205.
Il. Y examinait notamment la délimitation du sujet qui lui
était confié et, partant, l'intitulé qu'il convenait d'y donner
ainsi que les divers aspects que l'on pouvait y distinguer.
A la suite de la discussion de ce rapport, la Commission
prenait la même année, à sa vingtième session, plusieurs
décisions dont une concerne la délimitation et l'intitulé
du sujet et une autre la priorité à accorder à un aspect
particulier de la succession d'Etats.

i) Délimitation et intitulé du sujet

65. Faisant siennes les recommandations contenues dans
le premier rapport de M. Bedjaoui, rapporteur spécial,
la Commission a estimé que le critère de la délimitation
entre le sujet qui était confié à M. Bedjaoui et celui de la
succession d'Etats en matière de traités devrait être «la
matière successorale ». Elle a décidé, comme l'avait sug
géré le Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du
sujet qui lui était confié toute mention des «sources ),
afin d'éviter toute ambiguïté quant à la délimitation de
ce sujet. En conséquence, la Commission en a modifié
l'intitulé, en remplaçant le libellé primitif, à savoir « La
succession et les droits et obligations découlant de sources
autres que les traités», par le titre suivant: «La succession
dans les matières autres que les traités »206.

198 Ibid., p. 4 et 5, par. 24 (ibid., par. 24).
199 Annuaire de la Commf ion du droit international, 1962, vol. II,

p. 151, doc. A/CN.tJ '151.
'lOO Ibid., 1970, ve " p. 183, doc. A/CN.4/232.
201 Ibid., ]fJ53, voL d, p. 101, doc. A/CN.4/157.
202 Publication des Nations Unies, numéro de vente: E/F.68.V.5.
203 A/CN.4/263.
204 Voir ci-dessus par. 61.
205 Annuaire de la Commission du droit international, 1968, vol. Il,

p. 96, doc. A/CN.4/204.
206 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième

session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.1), p. 27, par. 46 (Annuaire de
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66. Cette décision a été entérinée par l'Assemblée géné
rale, notamment au paragraphe 4, alinéa b, de sa résolu
tion 2634 (XXV), par lequel elle recommandait à la Com
mission de poursuivre ses travaux en vue «d'avancer
l'examen de la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités 207 ». L'omission par l'Assemblée dans cette
recommand"tion de toute référence à « la succession des
gouvernements ) reflète la décision prise par la Commis
sion à sa vingtième session d'accorder la priorité à la
succession d'Etats et de ne considérer pour le moment la
succession des gouvernements «que dans la mesure où
cela sera nécessaire pour compléter l'étude sur la succes
sion d'Etats 20B ».

ii) Priorité accordée à la succession d'Etats en matière
économique et financière

67. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, le premier rapport
de M. Bedjaoui passait en revue les divers aspects parti
culiers que présente le sujet de la succession d'Etats dans
les matières autres que les traités. Le rapport de la COI
sur les travaux de sa vingtième session observe à cet égard
que pendant le débat «ç .~~lques membres' de la Com
mission ont évoqué certaias aspectE particuliers du sujet
(biens publics, dettes publiques, régime juridique de l'Etat
prédécesseur, problèmes territoriaux, condition des habi
tants, droits acquis) et ont présenté à ce propos des obser
vations de caractère préliminaire ». Il ajoute que, étant
donné l'ampleur et la complexité du sujet,
les membres de la Commission ont été partisans d'accorder la prio
rité, dans l'immédiat, à l'étude d'un ou deux aspects particl~liers,

étant entendu que cela ne signifiait en aucune manière que l'on ne
devrait pas e:;:aminer ultérieurement toutes les questions comprises
dans ce sujet 209.

Le rapport note que l'opinion dominante des membr~s de
la Commission a été qu'a convenait de commencer par
examiner les aspects économiques de la succession. Il
précise:

On a d'abord suggéré de commencer par les problèmes des biens
publics et des dettes publiques. Mais comme cet aspect d~ la question
paraissait trop limité, on a proposé de 1..:; combiner avec la question
des ressources naturelles, de manl~ie à réunir en un tout les pro
blèmes de succession concernant les divers moyens (intérêts et droits)
économiques, y compris les questions liées aux. droits de concession
et aux contrats adminic;tratifs (droits acquis). En conséquence, la
Commission a décidé d'intitule'l cet aspect du sujet « La succession
d'Etats en matière économique et financière» et a chargé le Rap
porteur spécial de préparer un rapport sur cette question pour la
prochaine [vingt et unième] session de la Commission 210.

68. Le deuxième rapport de M. Bedjaoui 211, présenté à
la vingt et unième session de la COI, était intitulé «Les
droits acguis économiques et financiers et la succession

la Commission du droit international, 1968, vol. II, p. 225, doc. A/
7209/Rev.l, par. 46).

207 Voir ci-dessous par. 70.
208 Documents (,fficiels de l'Assemblée générale, dix-huitième session,

Supplément nO 5' (A/5509), p. 39, par. 57 (Annuaire de la Commission
du droit international, 1963, vol. II, p. 234, doc. A/5509, par. 57).

2091bid., vingt-troisième session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.1),
p. 30 et 31, par. 73 et 78 (ibid., 1968, vol. II, p. 228 et 229, doc. A/
7209/Rev.l, par. 73 et 78).

210 Ibid., p. 31, par. 79 (ibid., p. 229, par. 79).
211 Ar,nuaire de la Commfysion du droit international, 1969, vol. II,

p. 70, doc. A/CN.4/216/Rev.l.



220 L'Assemblée visait notamment le paragraphe 3, alinéa c, de
la résolution 1765 (XVII), par lequell'Ass~ritolée recommande à la
Commission:

«c) De poursuivre ses travaux sur la succession œEtats et de
gouvernements, en tenant compte des vues exprimées lors de la
dix-septième session de l'Assemblée générale et du rapport de la
Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouvernements
[voir ci-dessus par. 60] et en prenant dûment en considération
les vues des Etats qui ont accédé à l'indépendance depuis la
seconde guerre C\llr!iale. »
221 L'Assemblée b", ::ait, entre autres, au paragraphe 4, alinéa c,

d~ la résolution 1902 (XVIII), où elle recommande à la Commission:
«c) De poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats et de .

gouvernements, en tenant compte des vues exprimées lors de la
dix-huitième session de l'Assemblée générale, du rapport de la
Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouvernements
[voir ci-dessus par. 60] et des observations qui pourraient être
communiquées par les gouvernements, et en se référant, le cas
échéant, aux vues des Etats qui 0nt accédé à l'indépendance depuis
la seconde guerre mondiale. »
222 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit intema

tional, 1973, vol. II.
223 Voir ci-dessus par. 62.
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de poursuivre ses travaux su: la succession d'Etats, compte tenu des
vues et des considérations indiquées dans les résolutions 1765 (XVII)

212 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément nO 10 (A/7610/Rev.1), p. 26 et 27, par. 61
(Annuaire de la ';ommission du droit international, 1969, vol. TI,
p. 237 et 238, doc. A/761O/Rev.l, par. 61).

213 Ibid., p. 27, par. 62 (ibid., p. 238, par. 62).
214 Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,

p. 143, doc. A/CNA/226.
215 Ibid., 1971, vol. II (lre partie), p. 167, doc. A/CNA/247 et

Add.l.
216 Ibid., 1972, vol. II, doc. A/CNA/259.
217 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses

sion, Supplément nO 10 (A/841O/Rev.l), p. 69 et suiv., par. 77 à 98
(Annuaire de la Commission du droit international, 1971, vol. II [Ire
partie], p. 361 et suiv., doc. A/8410/Rev.1, par. 77 à 98).

218 Ibid., vingt-septième session, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.1),
p. 108 et 109, par. 71 (ibid., 1972, vol. II, doc. A/8710/Rev.l, par. 71).

219 Ibid., vingt-cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du
jour, doc. A/8147, par. 72; ibid., vingt-sixième session, Annexes,
point 88 de l'ordre du jour, doc. A/8537, par. 1-35; ibid., vingt
septième session, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, doc. A/8892,
par. 194.

il•• hl il lm- Jl.UMiJtIULLLUnl l_bi.l_IL.liISi IIi..

1 d'Etats ». Le rapport de la Commission sur les travaux [220] et 1902 (XVIII) [221] de l'Assemblée générale, en date des
de cette session observe qu'au cours de la discussion de 20 novembre 1962 et 18 novembre 1963, en vue [...] d'avancer
la matière la plupart des membres ont estimé que la l'examen de la succession d'Etats dans les matières autres que les
question des droits acquis était extrêmement controversée traites.
et que son étude prématurée risquerait de retarder les Le 3 décembre 1971, au paragraphe 4, alinéa a, de la
travaux sur l'ensemble du sujet. Ils ont exprimé ravis section 1 de la résolution 2780 (XXVI), l'Assemblée
« qu'il y avait lieu d'adopter une méthode empirique pour recommandait à nouveau à la Commission «d.'avancer
la codification de la succession en matière économique l'examen de la succession d'Etats dans les matières autres
et financière, en commençant de préférence par une étude que les traités ». Enfin, le 28 novembre 1972, au para
sur k:,; biens et dettes publics 212 ». L(~ rapport de la Com- graphe 3, alinéa c, de la section 1 de. la résolution 2926
mission note que celle-ci a «prié lt~ Rapporteur spécial (XXVII), l'Assemblée recommandait à la Commission
de préparer un autre rapport contenant un projet d'artic'.~,- «de poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats dans
sur la succession d'Etats en matière économique et finan- les matières autres que les traités, compte tenu des vues
cière ». Il constate, en outre, que « la Commission a pris et des considérations indiquées dans les résolutions perti
acte de l'intention du Rapporteur spécial de consacrer nentes de l'Assemblée générale >\
son prochain rapport aux biens et dettes publiC3 213 ». 71. En 1973, pour la présente session de la Commission,

M. Bedjaoui a présenté un sixième rapport (A/CNA/
Hi) Rapports du Rapporteur spécial sur la succession d'Etats 267 222) consacré, comme ses trois rapports précédents, à

aux biens publics la succession d'Etats aux biens publics. Le sixième rap-
69. De 1970 à 1972, M. Bedjaoui a présen~é trois rap- port révise et complète les projets d'articles antérieure
ports à la CDI, savoir, son troisième rapport 214 en 1970, ment soumis, compte tenu, notamment~ du projet provi
son quatrième 215 en 1971 et son cinquième 216 en 1972. soire sur la succession d'Etats en matière de traités adopté
Chacun de ces rapports était consacré à la succession par la Commission en 1972 223• Les résultats de ce travail
d'Etats aux biens publics et contenait des projets de refonte sont présentés par le Rapporteur spécial en
d'articles sur la matière. Absorbée par d'autres tâches, deux séries de projets d'articles, les articles de la deuxième
la Commission n'a pu en examiner aucun au cours de série étant numérotés à la suite de ceux de la première.
ses vingt-deuxième (1970), vingt-tr~isième (1971) et vingt- 72. La première série de projets d'articles concerne des
quatrième (1972) sessions. Elle a toutefois inclus un questi0ns affectant l'ensemble du sujet confié au Rappor
résumé des troisième et quatrième rapports dans son teur spécial, et est intitulée: «Dispositions préliminaires
rapport sur les travaux de sa vingt-troisième session 217 et relatives à la succession d'Etats dans les matières autres
un aperçu du cinquième dans son rapport sur sa vingt- que les traités ». Elle corr1prend l'article 1er et les articles 2
quatrième session 218. et 3. Ces articles précisent la portée du projet d'articles,
70. Aux vingt-cinquième (1970), vingt-sixième (1971) et les cas de succession qui y sont visés et le sens de certaines
vingt-septième sessions de l'Assemblée générale, pendant expressions employées, notamment celle de « succession
l'examen paf la Sixième Commission des rapports de la d'Etats ».
CDI, plusieurs représentants ont émis le vœu que des 73. La seconde série de projets d'articles a trait exclusi
progrès soient accomplis dans l'étude de la succession vement à la succession d'Etats aux biens publics et est
d'Etats dans les matières autres que les traités 219. Quant à intitulée« Projet d~articles sur la succession aux biens
rAssemblée générale, elle adoptait le 12 novembre 1970 publics ». Elle comprend les articles 4 à 40, groupés en
sa résolution 2634 (XXV), dont le paragraphe 4, alinéa b, sept parties.
recommandait à la Commission 74. Les première et deuxième parties, constituées par

les articles 4 à 8, traitent de questions générales affectant



l'ensemble du sujet de la succession d'Etats aux biens
publics, telles que le domaine d'application des articles
de la seconde série, la définition et la détermination des
biens publics, le transfert de ces biens tels quels, la date
de ce transfert, et le sort général des biens publics selon
leur appartenance.

75. La troi:)ième partie (articles 9 ~ 11) énonce les dis
positions communes à tous les types de succession d'Etats.
Il s'agit du "'''incipe général de transfat des biens d'Etat,
des droits llr.~ puissance concédante et de la succession
aux créances publiques.

76. La quatrième partie (articles 12 à 31) énonce les
dispositions particulières à chaque type de succession
d'Etats. Ces dispositions règlent, pour chaque type consi
déré, des questions concernant la monnaie et le privilège
d'émission, le trésor et les fonds publics, les archives et
bibliothèques publiques, ainsi que les biens situés hors
du territoire transféré. Le Rapporteur spécial s'est inspiré
dans la quatrième partie de la typologie adoptée par la
Commission dans son projet provisoire d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités 224. Les spécificités
de son sujet l'ont amené toutefois à formuler de façon
légèrement (~ifférente çette typologie.

77. Les cinquième (articles 32 à 35), sixième (articles 36
à 39) et septième parties (article 40) comprennent des dis
positions spéciales relatives aux établissements publics,
aux collectivités territoriales et aux biens des fondations.

d) Préparation d'un projet d'articles par la Commission
à sa vingt-cinquième session

78. A sa vingt-cinquième session, la CDr a poursuivi
l'examen de la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités en commençant, à la lumière du sixième
rapport de M. Bedjaoui, la préparation d'un projet
d'articles sur le sujet. Au cours de ses 121ge à 122ge séances,
elle a examiné les projets d'articles 1er ~t 2 à 7 contenus
dans ce sixième rapport, ainsi que les commentaires y
relatifs. A ses 1231e et 1232e séances, elle a considéré un
nouvel article 9 (A/CN.4/L.197) 225, soumis par le Rappor
teur spécial en remplacement des articles 8 et 9 de son
sixième rapport. Tous ces textes furent renvoyés au
Comité de rédaction et, à ses 1230e, 1231e, 123ge et
1240e séances, la Commission a (l.dopté, sur la base du
rapport du Comité, en première lecture, l'article 1er et
les articles 2 à 8 reproduits ci-après, pour l'information
de l'Assemblée générale 226.

79. La Commission désire attirer l'attention sur le fait
que les articles figurant dans le présent chapitre ne cons
tituent que les premières dispositions du projet qu'elle se
propose d'élaborer et dont les grandes lignes sont esquis
sées plus loin 227. Elle désire également souligner le carac
tère provisoire du texte de ces articles, ai.nsi qu'il sera
expliqué ci-après 228.

224 Ibid.

225 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1973,
vol. I, 1231e séance, par. 68.

226 Voir sect. B du présent chapitre.
227 Voir ci-dessous par. 85 à 89.
228 Voir par. 91.
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2. REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL RELATIVES AU PROJET
D'ARTICLES

80. A ce stade initial de la préparation du projet d'articles
sur la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités, la Commission se bornera à examiner brièvement
quatre questiuns d'ordre général, dont les trois premières
concernent l'ensemble du projet et la dernière les dispo
sitions adoptées au cours cte la présente session.

a) Forme du projet

81. De même que pour la codification d'autres questions
par la Commission 229, la forme à donner à la codification
de la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités ne pourra être déterminée que lorsque l'étude de
ce sujet sera achevée. La Commission formulera alors,
conformément à son statut, les recommandations qu'elle
jugera appropriées. Sans préjuger de ces recommanda
tions, elle a décidé de donner dès maintetrant la forme
d'un projet d'articles à son étude sur le sujet en question,
estimant que c'était là la meilleure méthode pour dégager
ou développer les règles de droit international relatives
à la matière. Le projet d'articles est rédigé sous une forme
qui permettrait de l'utiliser éventuellement C01":__ l_e base
pour la conclusion d'une convention, s'il en était ainsi
décidé.

b) L'expression « matières autres que les traités»

82. L'expression« matières autres que les ~raités» ne
figurait pas dans les intitulés des trois sujets entre lesquels
la question de la succession avait été divisée en 1967, à
savoir a) la succession en matière de traités; b) la succes
sion et les droits et obligations découlant d'autres sources
que les traités; c) la succession et la qualité de membre
des organisations internationales 230. En 1968, dans un
rapport présenté à la vingtième session de la Commission,
le Rapporteur spécial pour le deuxième sujet faisait
observer que si l'on comparait l'intitulé de celui-ci (la
succession et les droits et obligations découlant d'autres
sources que les traités) avec l'intitulé du premier sujet (la
succession en matière de traités), on constatait que le
mot « traité» était considéré dans les deux intitulés de
deux points de vue différents. Le traité était considéré
dans le premier cas comme matière successorale, et dans
le deuxième comme source de succession. Le Rapporteur .
spécial remarquait que, outre son manque d'homogénéité,
cette division de la question avait l'inconvénient d'exclure
du deuxième sujet toutes les matières faisant l'objet de
dispositions conventionnelles. Il signalait que, dans beau
coup de cas, une succession d'Etats était accompagnée
de la conclusion d'un traité réglant, entre autres, certains
aspects de la succession qui, de ce fait, étaient exclus du
deuxième sujet, tel qu'il avait été intitulé en 1967. Comme
ces aspects ne relevaient pas non plus du premier sujet,
la Commission aurait été amenée, si cet intitulé avait été
maintenu, à écarter de son étude sur la succession d'Etats
une partie imp0rtante de la matière 231.

229 Voir, par exemple; par. 36 ci-dessus.
230 Voir ci-dessus par. 60.
231 Annuaire de la Commission du droit international, 1968, vol. II,

p. 99, doc. AjCN.4j204, par. 18 à 21.



83. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait de
prendre la matière successorale comme critère pour le
deuxième sujet en l'intitulant: «la succession dans les
matières autres que les traités 232 ». Cette proposition fut
adoptée par la Commission, qui a précisé dans son rap
port sur sa vingtième session que

Tous les membres de la Commission qui ont participé au débat
ont été d'accord pour admettre que le critère de la délimitation
entre ce sujet et celui qui a trait à la succession en matière de traités
devait être la « matière successorale », c'est-à-dire le contenu de la
succession et non ses modalités. Afin d'éviter toute ambiguïté, il a
été décidé, comme l'avait suggéré le Rapporteur spécial, de sup
primer de l'intitulé du sujet toute mention des «sources », qui
pouvait faire croire que l'on cherchait à diviser le sujet, en distin
guant entre succession conventionnelle et succession non conven
tionnelle 233.

84. Ce n'est qu'après avoir achevé l'étude en cours que
la Commission pourra indiquer avec précision quelles
sont les «matières aucres que les traités» qui entrent
dans le cadre du sujet.

c) Economie du projet et recherches à entreprendre

85. A sa vingtième session, la Commission a estimé qu'il
y avait lieu, eu égard à l'ampleur et à la complexité du
sujet, d'en commencer l'étude par un ou deux aspects
particuliers, et elle a accordé la priorité aux matières
économiques et financières. Elle a précisé cepéndant que
« cela ne signifiait en aucune manière que l'on ne devrait
pas examiner ultérieurement toutes les questions comprises
dans ce sujet 234 ». Aussi, et sous réserve des décisions
qu'elle pourrait prendre par la suite, la Commission
a-t-elle exprimé à sa vingt-cinquième session l'intention
d'inclure dans le projet d'articles le plus grand nombre
possible de « matières autres que les traité8 ».

86. Dans l'état actuel de ses travaux, la Commission a
l'intention de diviser le projet d'articles en une introduc
tion et plusieurs parties. L'introdllction comprendra les
dispositions qui s'appliqu~nt à l'ensemble du projet, et
chaque partie celles qui s'appliquent exclusivement à une
catégorie de matières déterminées.

87. Au cours de la présente session, la Commission a
adopté, à titre provisoire, trois articles pour l'introduction
et cinq articles pour la première partie, intitulée « Succes
sion d'Etats en matière de biens d'Etat» 235. Le sixième
rapport de M. Bedjaoui, sur la base duquel c~s dispositions
ont été élaborées, contient une série de projets d'articles
ayant trait aux biens publics en général 236. Il précise que
ces biens peuvent être groupés dans les trois catégories
suivantes: biens d'Etat, biens des collectivités territoriales
autres qu'étatiques ou biens des entreprises publiques ou
des organismes à caractère public, et enfin biens propres

232 Pour l'addition par l'Assemblée générale des mots « d'Etats»
après le mot «succession» dans l'intitulé du sujet, voir ci-dessus
par. 66.

233 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.l), p. 27, par. 46 (Annuaire de
la Commission du droit intel'llational, 1968, vol. II, p. 225, doc. i\!
7209/Rev.l, par. 46).

234 Voir ci-dessus par. 67.
235 Voir ci-dessous sect. B du présent chapitre.
236 Voir ci-dessus par. 73 à 77.
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au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.
Désirant sérier les problèmes, la Commissioll a décidé,
après un débat approfondi et sur la proposition du Rap
porteur spécial, de commencer son étudt; par les biens
d'Etat, auxquels elle a consacré i ..~ première partie du
projet d'articles.

88. La Commission a l'intention d'inclure dans la sec
tion 1 de cette première partie les dispositions qui sont
communes à tous les biens d'Etat, quelle que soit leur
nature et quel que soit le type de succession envisagé.
Les autres sections seront consacrées à de§ types de suc
cession déterminés ou à des biens d'Etat de nature
particulière.

89. Après avoir achevé l'étude des biens d'Etat, la Com
mission compte examiner les deux autres catégories de
biens publics envisagées par le Rapporteur spécial. Sous
réserve des décisions qu'elle pourrait prendre ultérieure~

ment, la Commission a l'intention de passer ensuite à
l'étude des dettes publiques. Elle décidera en outre dans
quel ordre devront être examinées les autres matières
entrant dans le cadre du sujet.

90. Afin de faciliter l'exécutior; du programme de travail
envisagé ci-dessus, la Commission a prié le Secrétariat de
rassembler, en consultation avec le Rapporteur spécial,
une documentation sur la pratique internationale concer
nant la succession d'Etats dans les matières autres que
les traités. Cette documentation serait constituée essen
tiellement par les dispositions pertinentes de traités et
refléterait, en outre, l'état de la jurisprudence internatio
nale et nationale ainsi que, dans la mesure du possible,
la praticple des gouvernements et des organisations inter
nationales. Elle porterait sur une sélection rt:J:Ji'ésenta
tive des cas de successions d'Etats survenus surtout depuis
la seconde guerre mondiale, sans négliger entièrement les
cas antérieurs, et serait rassemblée en vue de la publica
tion par le Secrétariat d'études dont la première serait
consacrée à la succession d'Etats aux dettes publiques.
La Commission a invité le Secrétariat à demander aux
gouvernements et aux organisations internationales tous
renseignements utiles.

d) Caractère provisoire des dispositions adoptées au cours
de la vingt-cinquième session

91. La Commission estime nécessaire, pour éclairer
l'Assemblée générale, de placer au début de son projet
d'articles des dispositions d'ordre général précisant,
notamment, le sens des expressions« succession d'Etats 237»

et «biens d'Etat 238». Cependant, le contenu définitif de
dispositions de cette nature dépendra, dans une mesure
non négligeable, des résultats auxquels la Commission
arrivera dans la suite de ses travaux. Elle a en consé
quence l'intention d'examiner à nouveau, toujours dans
le cadre de la première lecture du projet, le texte, des
articles adoptés à la présente session aiin d'y apporter
éventuellement toutes les modifications qui seraient néces
SaIres.

237 Voir ci-dessous sect. B, art. 3, al. a.
238 Ibid., art. 5.



B. - Projet d'articles su,.: la succession d'Etats
dans les matières autres que les traités

92. Le texte des articles 1 à 8 et des commentaires y
relatifs, adopté par la Commission à sa vingt-cinquième
session sur proposition du Rapporteur spécial, est repro
duit ci-après pour l'information de l'Assemblée générale.

INTRODUCTION

Commentaire

Ainsi que la Commission l'a souligné plus haut 239,

l'introduction du projet d'articles contient les dispositions
qui ne sont pas propres à un aspect particulier de la
succession d'Etats dans les matières autres que les traités,
mais portent sur l'ensemble du sujet. Elle comprend pour
l'instant l'article 1er et les articles 2 et 3.

Article premier. - Portée des présents articles

Les présents artides s'appliquent aux effets de la succes
sion d'Etats dans les matières autres que les traités.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article 1er du projet d'arti
cles sur la succession d'Etats en matière de traités, adopté
par la Commission à sa vingt-quatrième session 240. Il a
pour objet d'apporter deux limites importantes au champ
d'application du présent projet d'articles.

2) Tout d'abord, l'article 1er reflète la décision prise par
l'Assemblée générale d'intituler le sujet examiné: «Suc
cession d'Etats dans les matières autres que les traités» 241.

En incorporant ce libellé dans l'article, la Commission a
entendu exclure du champ d'application du présent projet
d'articles la succession de gouvernements et la succession
de sujets de droit international autres que les Etats 
exclusion qui, d'ailleurs, résulte également de l'alinéa a
de l'article 3. Elle a aussi entendu limiter le champ
d'application du projet d'articles aux «matières autres
que les traités ». La Commission a déjà examiné dans
l'introduction au présent chapitre 242 le sens de cette
expression. Elle estime qu'il serait prématuré, au stade
actuel de ses travaux, de donner une énumération com
plète des matières qui seront couvertes par le projet
lorsque celui-ci sera achevé.

3) En second lieu, l'article 1er limite le champ d'appli
cation du projet d'articles aux effets de la succession
d'Etats dans les matières autres que les traités. L'alinéa a
de l'article 3 précise que « l'expression succession d'Etats
s'entend de la substitution d'un Etat à un autre dans la
responsabilité des relations internationales du territoire ».
En employant le terme « effets» à l'article 1er, la Com
mission a entendu marquer qu'elle se propose d'élaborer
des dispositions concernant) non cette substitution elle
même, mais ses effets sur le plan juridique~ c'est-à-dire
les droits et obligations qui en découlent.

239 Voir ci-dessus par. 86.
240 Ibid., par. 62.
241 Ibid., par. 65 et 66.
242 Ibid., par. 82 à 84.
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Article 2. - Cas de su~cessiond'Etats visés 1

j'Jar les présents articles

Les présents articles s'appliquent uniquement aux effets
d'une succession d'Etats se produisant conformément au
droit international et~ plus particulièrement, aux principes
du droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies.

Commentaire

1) Cette disposition reproduit les termes de l'article 6
du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
de traités.
2) Ainsi qu'elle l'a rappelé dans le rapport sur sa vingt
quatrième session, la Commission, lorsqu'elle rédige des
projets d'articles en vue de la codification du droit inter
national général, présume d'ordinaire que ces articles
s'appliqueront à des faits se produisant, ou à des situa
tions créées, conformément au droit international. En
conséquence, elle ne précise pas, habituellement, que leur
application est limitée dans le sens qui vient d'être indiqué.
C'est ainsi que, lors de la préparation par la Commission
à sa vingt-quatrième session du projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités, plusieurs membres
ont estimé qu'il était inutile de spécifier dans le projet
que ses dispositions ne s'appliqueraient qu'aux effets d'une
succession d'Etats se produisant conformément au droit
international 243.

3) D'autres membres, en revanche, ont rappelé que,
lorsque des cas non conformes au droit international
appelaient un traitement spécial, la Commission en avait
fait état expressément. Ils ont cité à titre d'exemple les
dispositions du projet d'articles sur le droit des traités
relatives aux traités obtenus par la contrainte, aux traités
en conflits avec des normes de jus cogens, et à diverses
situations pouvant impliquer une infraction à une obli
gation internationale. Ces membres ont donc été d'avis
de stipuler expressément, en ce qui concerne plus parti
culièrement les transferts de territoires, que seuls les
transferts se produisant conformém~nt au droit inter
national relèveraient de la notion de « succession d'Etats»
aux fins d~l projet d'articles en préparation. La Commis
sion a adopté ce point de vue. Toutefois, note le rapport
de la Commission,

Comme le fait de mentionn7r expressément cet élément de confor
mité avec le droit international à propos d'une catégorie de cas de
succession d'Etats aurait risqué de donner lieu à des malentendus
quant à la position prise à l'égard dudit élément pour d'autres
catégories de cas de succession d'Etats, la Commission a décidé de
faire figurer parmi les articles généraux une disposition sauvegardant
la question de la licéité de la succession d'Etats visée dans le projet
d'articles. En conséquence, l'article 6 dispose que les articles s'appli
quent uniquement aux effets d'une succession d'Etats se produisant
conformément au droit international 214.

4) A sa vingt-cinquième session, la Commission a décidé
d'inclure dans l'introduction du projet d'articles sur la

243 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ses
sion, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.l), p. 16 et 17, chap. II, C,
art. 6, par. 1 et 2 du commentaire (Awluaire de la Commission du
droit international, 1972. vol. II, doc. A/8710/Rev.l, chap. II, C,
art. 6, ,;Jar. 1 et 2 du commentaire).

2'1<1 Ibid., p. 17, art. 6, par. 2 du commentaire (ibid., art. 6, par. 2
du commentaire).
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246 Ibid., p. 11, art. 2, par. 3 et 4 du commentaire (ibid., art. 2,
par. 3 et 4 du commentaire).

246 Voir ci-dessus par. 91.

ment. Le rapport ajoutait que les droits et obligations
découlant d'une succession d'Etats étaient ceux qui étaient
expressément prévus dans le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de traités. Il notait, en outre,
que la Commission avait jugé l'expression « dans la res
ponsabilité des relations internationales du territoire»
préférable à d'autres expressions telles que « dans la sou
veraineté à l'égard du territoire» ou «dans la capacité
de conclure des traités concernant le territoire », parce
que c'était une formule d'un usage courant dans la pra
tique des Etats et qui convenait mieux pour couvrir en
termes neutres tous les cas concrets, indépendamment du
statut particulier du territoire en question (territoire natio
nal, territoire sous tutelle, mandat, protectorat, territoire
dépendant, etc.). Le rapport précisait enfin que le mot
« responsabilit. » ne devait pas être séparé des mots « des
relations internationales du territoire» et n'impliquait
aucune idée de «responsabilité des Etats », sujet que la
Commission étudiait par ailleurs 245.

4) A sa vingt-cinquième session, la Commission a décidé
d'inclure à titre provisoire dans le projet d'articles en
préparation la définition de l'expression «succession
d'Etat» qui figure dans le projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités. Elle a estimé en effet
que, dans toute la mesure possible, il était souhaitable
de donner, dans deux projets d'articles distincts, des défi
nitions identiques d'un seul ph~r..vmène. D'autre part,
l'article 1er complète la définitiœ~ de l'expression « suc
cession d'Etats» en précisant '"Clue le projet d'articles
s'applique, non à la substitution d'un Etat à un autre
dans la responsaClité des relations internationaJes du
territoire, mais aux effets d'une telle substitution. La
Commission tient, toutefois, à souligner le caractère pro
visoire de sa décision 246 et à faire connaître son intention
d'examiner à nouveau la définition de l'expression « suc
cession d'Etats» lorsqu'elle aura complété, en première
lecture, le présent projet d'articles.

5) Plusieurs membres ont exprimé des réserves à l'égard
de la décision de la Commission de maintenir à titre pro
visoire dans le projet d'articles la définition de l'expression
« succession d~Etats » adopté"" h ~ . lingt-quatrième session
pour le projet sur la successic,,' d'Etats en matière de
traités. Ils ont estimé qu'il étai~ déjà clair que cette défini
tion était trop étroite pour couvrir tous les aspects de la
succession d'Etats dans les matières autres que les traités.
On a également soutenu que l'expression «dans la res
ponsabilité des relations internationales du territoire }) ne
convenait pas au présent projet d'articles et risquait de
créer des malentendus.

6) Les alinéas b, c et d de l'a?ticle 3 reproduisent les
termes des alinéas c, d et e du paragraphe 1 de l'article 2
du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
de traités. Le sens qu'ils attribuent aux expressions « Etat
prédécesseur », «Etat successeur» et «date de la suc
cession d'Etats» découle, dans chaque cas, du sens donné
à l'expression «succession. d'Etats» à l'alinéa a, et ne
paraît nécessiter aucun commentaire.

Commentaire

1) Cet article reproduit le membre de phrase introductif
et les alinéas b, c, d et e du paragraphe 1 de l'article 2 du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
traités. Comme son titre et les premiers mots du texte
l'indiquent, l'article 3 a simplement pour objet de préciser
le sens dans lequel les expressions qu~i1 vise sont employées
dans le présent projet d'articles. La Commission n'y a
fait figurer pour le moment que les expressions apparais
sant dans les dispositions adoptées à la vingt-cinquième
session. Elle a l'intention de le compléter au fur et à
mesure de l'adoption de nouvelles dispositions. Elle exa
minera en out:~ la possibilité d~;:,,,;lure dans l'article 3 un
second paragraphe inspiré des term% du paragraphe 2 de
l'article 2 du projet d'articles sur la succession d'Etats en
matière de traités.

2) L'alinéa a de l'article 3 reprend la définition de l'ex
pression « succession d'Etats» qui est donnée à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 2 du projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités.

3) Le rapport de la Commission sur sa vingt-quatrième
session précisait dans le commentaire de l'article 2 que la
définition de la succession d'Etats qui y était donnée
visait uniquement le fait de la substitution d'un Etat à un
autre <\ dans la responsabilité des relations internationales
du territoire », abstraction faite de toute idée de succes
sion à des droits ou obligations à l'occasion de cet événe-

Article 3. - Expressions employées

Aux fins des présents articles :

a) L'expression «succession d'Etats» s'entend de la
substitu~ion d'un Etat à un autre dans la responsabilité des
relations internationales du territoire ;

b) L'expression «Etat prédécesseur» s'entend de l'Etat
auquel un autre Etat s'est substitué à l'occasion d'une suc
cession d'Etats ;

c) L'expression «Etat successeur» s'entend de l'Etat
qui s'est substitué à un autre Etat à l'occasion d'une suc
cession d'Etats ;

d) L'expression «date de la succession d'Etats» s'en
tend de la d.ate à laquelle l'Etat successeur s'est substitué
à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations
internationales du territoire auquel se f;, pporte la succes
sion d'Etats;

r·t,,~~"j7il:~Si,*;«.'~r~~\j:.1:#.I~"'-.R

i] succession d'Etats dans les matières autres que les traités
: : une disposition identique à celle de l'article 6 du projet
Il d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités.
1

! ' Il lui a paru qu'un argument important venait s'ajouter à
ceux qui avaient été avancés à la vingt-quatrième session
en faveur de l'article 6. En effet, l'absence dans le projet
d'articles sur la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités de la disposition figurant à l'article 6 du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
traités risquerait de mettre en doute l'applicabilité au
présent projet de la présomption générale que les textes
établis par la Commission concernent des faits se produi-
sant, ou des situations créées, conformément au droit
international.

1
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PREMIÈRE PARTIE

SUCCESSION D'ÉTATS EN MATIÈRE DE BIENS
D'ÉTAT

Commentaire

Ainsi qu'il a été dit plus haut 247, la Commission a
décidé d'examiner séparément les trois catégories de biens
publics envisagées par le Rapporteur spécial et de com
mencer son étude par cel1X de la première catégorie, à
savoir les biens d'Etat. C'est donc aux biens d'Etat que
la première partie du présent projet d'articles est consacrée.

SECTION 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4. - Portée des articles
de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets
de la succession d'Etats en matière de biens d'Etat.

Commentaire

Cette disposition a simplement pour objet de préciser
que les articles de la première partie ne portent que sur
une seule catégorie de biens publics: les biens d'Etat.
Elle doit être lue à la lumière de l'article 1er, qui dispose
«Les présents articles s'appliquent aux effets de la suc
cession d'Etats dans les matières autres que les traités ».
Les biens d'Etats constituent, en ce qui concerne l'article 4
et la première partie en général, une catégorie particulière
des « matières autres que les traités» visées à l'article 1er.

Article 5. - Biens d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, les biens d'Etat
s'~ntendent des biens, droits et intérêts qui, à la date de la
succession d'Etats et conformément au droit interne de
l'Etat prédécesseur, appartenaient à cet Etat.

Commentaire

1) L'article 5 n'a pas pour objet de régler le sort des
biens d'Etat de l'Etat prédécesseur, mais simplement de
formuler un critère de détermination de ces biens.
2) La pratique connaît d'asse: nombreux exemples de
dispositions conventionnelles q!, 2. l'occasion d'une suc
cession d'Etats, déterminent, parfois de façon détaillée,
les biens d'Etat de l'Etat prédécesseur. Tel est le cas de
l'article 10 du Traité d'Utrecht (11 avril 1713) 248; de
l'article II du traité de cession de la Louisiane entre les
Etats-Unis d'Amérique et la France, en date du 30 avril
1803 249 ; de l'article 2 du traité du 9 janvier 1895, par
lequel le roi Léopold cédait le Congo à l'Etat belge 250;

de l'article II du Traité de paix de Shimonoseki (17 avril

2i7 Ibid., par. 87.
248 M. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, Durand

et Pédone~Lauriei, 1880, t. 1er (1713-1802), p. 5 et 6.
249 G. F. de Martens, éd., Recueil des principaux traités, Oottingue,

Dieterich. 1831, t. VII, p. 708.
250 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,

Gottingue, Dieterich, l ~;96, 2e série, t. XXI, p. 693.
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1895) entre la Chine et le Japon 251 et de l'article 1er du
traité de rétrocession du 8 novembre 1895 entre les mêmes
Etats 252; de l'article VIII du traité de paix du 10 décembre
1898 entre l'Espagne et les Etats~Unis d'Amérique 253; et
des annexes au traité du 16 août 1960 relatif à la création
de la République de Chypre 254.

3) Une désignation précise des biens que l'Etat prédé
cesseur devait transférer à l'Etat successeur dans deux cas
particuliers de succession d'Etats apparaît également dans
deux résolutions prises par l'Assemblée générale en appli
cation des dispositions du Traité de paix avec l'Italie du
10 février 1947 255• La première de ces résolutions porte la
cote 388 (V). et fut adoptée le 15 décembre 1950 sous le
titre «Dispositions économiques et financières relatives
à la Libye ». La seconde, la résolution 530 (VI), fut
adoptée le 29 janvier 1952 sous le titre «Dispositions
économiques et financières relatives à l'Erythrée ».
4) Toutefois, on ne peut dégager des critères d'applica
tion générale des dispositions conventionnelles mention
nées ci-dessus, dont le contenu a varié suivant les circons
tances de fait, ni de~ deux résolutions de l'Assemblée
générale, adoptées en application d'un traité et visant
exclusivement des situations particulières. D'autre part,
comme l'a constaté la Commission de conciliation franco
italienne dans une sentence rendue le 26 septembre 1964:
« le droit international coutumier n'a pas établi de critère
autonome permettant de déterminer qur-ls sont les biens
de l'Etat 256 ».
5) Jusqu'au moment de la succession d'Etats, c'est le
droit interne de l'Etat prédécesseur qui régit les biens de
celui-ci et détermine leur statut de biens d'Etat. L'Etat
successeur les reçoit tels quels dans son ordre juridique.
En t&.nt qu'Etat souverain, il est libre, dans les limites du
.droit international général, d'en changer le statut, mais
toute décision qu'il prend à cet égard est nécessairement
postérieure à la succession d'Etats et relève de sa compé
tence d'Etat et non de sa qualité d'Etat successeur. Elle
ne relève pas de la succession d'Etats.
6) La Commission observe, cependant, que dans plu
sieurs cas de la pratique diplomatique l'Etat successeur
n'a pas pris en considération le droit interne de l'Etat
prédécesseur pour la qualification des biens d'Etat. Cer
taines décisions de juridictions internatiollliles en ont fait
autant par rapport aux biens qui étaient l'objet du litige.
7) C'èst ainsi que, dans un arrêt rendu le 15 décembre
1933 dans l'Affaire de l'Université Peter Pazmany, la
CPJI a jugé qu'elle n'avait «pas besoin de se fonder sur
l'interprétation du droit 257 » de l'Etat prédécesseur pour
décider si les biens objets du litige avaient le caractère de
biens publics. Il est vrai que la matière était régie par

251 Eritish and Foreign State Papers, vol. 86, Londres, H. M.
Stationery Cffice, 1900, p. 800.

252 Ibid., p. 1195.
253 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,

Leipzig, Dieterich, 1905, 2e série, 1. XXXII, p. 76.
254 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 382, p. 8.
255 Ibid., vol. 49, p. 3.
1:56 Sentence rendue dans le «Différend sur les biens immeubles

appartenant à l'ordre de Saint~Maurice et Saint-Lazare» (Anlluaire
français de droit international, 1965, Paris, vol. XI, p. 323).

257 C.P.J.I., série A/B, nO 61, p. 236.
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diverses dispositions du Traité de Trianon 258 qui limitaient
le pouvoir d'appréciation de la Cour. Dans une autre
affaire, où l'Italie était l'Etat prédécesseur, le Tribunal
des Nations Unies en Libye a jugé le 27 juin 1955 que
«lorsqu'il s'agit de décider si un établissement est de
caractère public ou privé, le Tribunal n'est pas lié par la
législation et la jurisprudence italiennes 259 ». Ici encore,
la matière était régie par des dispositions particulières 
en l'espèce, celles de la résolution 388 (V) précitée 260 

qui limitaient le pouvoir d'appréciation du Tribunal.

8) Eu égard à la jurisprudence citée au paragraphe pré
cédent et à la pratique déjà mentionnée 261, la Commission
entend examiner à nouveau, à la lumière des dispositions
qu'elle adoptera pendant la première lecture du présent
projet d'articles, la règle énoncée à l'article 5 afin de
déterminer s'îl y a lieu d'y apporter des exceptions.

9) Les premiers mots de l'article 5 soulignent que la
règle qu'il énonce ne vaut que pour les dispositions de la
première partie du présen'l. projet d'articles et que, comme
à l'ordinaire dans de pareils cas, la Commission n'enten
dait nullement donner une définition d'application géné
rale.

10) La Commission désire souligner que par l'expression
« biens, droits et intérêts », l'article 5 ne vise que les droits
et les intérêts de caractère juridique. Cette expression
figure dans des dispositions de nombreux traités telles
que celles de l'article 297 du Traité de Versailles 262, de
l'article 249 du Traité de Saint-Germain-en-Laye 263, de
l'article 177 du Traité de Neuilly-sur-Seine 264, de l'article
232 du Traité de Trianon 265 et de l'article 79 du Traité de
paix avec l'Italie 266. Bien qu'elle soit d'un usage fréquent,
cette expression n'a pas d'équivalent dans certains sys
tèmes juridiques. La Commission se propose donc de
rechercher au cours de la première lecture du présent
projet d"articles s'il existe une autre expression pour dési
gner l'ensemble des biens corporels et incorporels de
l'Etat qui serait plus largement comprise.

Il) L'expression« droit interne de l'Etat prédécesseur»
se réfère dans l'article 5 à l'ensemble des règles de l'ordre
juridique de l'Etat prédécesseur qui sont applicables aux
biens d'Etat. Pour les Etats dont la législation n'est pas
unifiée, ces règles comprennent notamment celles qui
déterminent le droit particulier de l'Etat prédécesseur 
national, fédéral, métropolitain ou territorial - qui régit
chacun de ses biens d'Etat.

12) Tout en acceptant provisoirement le texte de l'ar
ticle 5, certains membres ont observé que l'expression ·«les
biens d'Etat» figurait au début de ce texte sans a.utre

258 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Leipzig, Weicher, 1924, 3e série, t. XII, p. 423.

259 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII
(publication des Nations Unies, numéro de vente:.63.V.3), p. 390.

260 Voir ci-dessus par. 3.
261 Ibid., par. 6.
262 G. F. de Martens, éd.~ Nouveau Recueil général de traités,

Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 558.
263 Ibid., p. 788.
264 Ibid., 1924, t. XII, p. 380.
265 Ibid., p. 515.
266 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 46.
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précision. Cela, comme d'ailleurs le titre de l'article, sem
blait indiquer que la Commission avait entendu formuler
un critère général de détermination des biens d'Etat,
s'apr1iquant aux biens de tous les Etats, quels qu'ils
soient. Or, le dernier membre de phrase de l'article 5
montre que cet article ne conœrne que les biens d'un Etat
particulier, à savoir l'Etat prédécesseur. Ces membres ont
estimé qu'il aurait été préférable d'amender ce membre
de phrase afin de conserver au critère son caractère géné
ral~ quitte à préciser, dans chaque disposition du projet
d'articles relative aux biens d'Etat, l'Etat particulier dont
les biens y étaient visés.

Article 6. - Droits de l'Etat successeur sur les biens
d'Etat qui lui passent

La succession d'Etats emporte l'extinction des droits de
l'Etat prédécesseur et la naissance de ceux de l'Etat suc
cesseur sur les biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur
conformément aux dispositions des présents articles.

Commentaire
1) L'article 6 précise qu'une succession d'Etats a un
double effet juridique sur les droits respectifs de l'Etat
prédécesseur et de l'Etat successeur quant aux biens
d'Etat qui passent du premier au second. Elle emporte,
d'une part, l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur
sur les biens en question et, d'autre part et simultanément,
la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les mêmes
biens. Comme le souligne la clause « les biens d'Etat qui
passent à l'Etat successeur conformément aux dispositions
des présents articles », l'article 6 n'a pas pour objet de
déterminer quels sont les biens d'Etat qui passent à l'Etat
successeur. La Commission, en effet, a estimé ne pouvoir
dégager au stade actuel de ses travaux un critère général
à cet égard et elle a l'intention de formuler, à une session
future, tl.ne série de critères particuliers pour chaque type
de succession. C'est aux dispositions qui énonceront ces
critères particuliers que l'article 6 renvoie dans la clause
précitée.

2) L'article 6 exprime en une seule disposition une pra
tique constante qui, par l'emploi de formules diverses, a
cherché à traduire la règle que la succession dSEtats
emporte l'extinction des droits de PEtat prédécesseur et
la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens
d'Etat qui passent à l'Etat successeur. La terminologie
employée à cette fin a varié selon le temps et le lieu. Un
des premiers concepts que l'on trouve dans les traités de
paix est celui de la renonciation de l'Etat prédécesseur à
tous les droits sur les territoires cédés, y compris ceux
qui sont relatifs aux biens d'Etat. Il figure déjà dans le
Traité des Pyrénées (1659) 267, et a été repris en 1923 dans
le Traité de Lausanne 268 et en 1951 dans le Traité de paix
avec le Japon 269, Le Traité de Versailles exprime une idée

267 Article XLI (J. Du Mont, Corps universel diplomatique du droit
des gens, contenant un recueil des traitéz d'alliance, de paix, de
trêve..., Amsterdam, Brunei, 1728, t. VI, part. II, p. 269).

268 Voir notamment les articles 15, 16 et 17 (SDN, Recueil des
Traités, vol. XXVIII, p. 22).

269 Article 2 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 136, p. 49
et 51).
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similaire en ce qui concerne les biens d'Etat par une clause
stipulant que « les Puissances cessionnair"s de territoires
allemands acquerront tous biens et propriétés appartenant
à l'Empire ou aux Etats allemands et situés dans ces ter
ritoires 270 », Une clause analogue se trouve dans les Traités
de Saint-Germain-en-Laye 271, de Neuilly-sur-Seine 272 et
de Trianon 273. Le concept de cession figure également
dans plusieurs traités 274, Malgré la variété des formules,
il se dégage de la grande majorité des traités relatifs à des
transferts de territoires une règle constante: celle de
l'extinction et de la naissance simultanées de droits sur les
biens d'Etat.
3) La Commission a adopté pour l'article 6 la notion de
«passage» des biens d'Etat et non celle de «transfert»
des biens en question. Elle a estimé, en effet, que la notion
de transfert cadrait mal avec la nature juridique des effets
d'une succession d'Etats sur les droits des deux Etats en
cause sur les biens d'Etat. D'une part, un transfert suppose
souvent un acte de volonté de la part de celui qui l'effectue.
Or, comme le souligne le mot « emporte» dans le texte
de l'article, l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur
et la naissance de ceux de l'Etat successeur se produisent
de plein droit. D'autre part, un transfert sous-entend une
certaine continuité alors qu'une extinction et une naissance
simultanées impliquent un élément de rupture. La Com
mission désire cependant présenter deux remarques Bur
ce dernier point.
4) En premier lieu, l'Etat successeur peut créer un cer
tain élément de continuité en maintenant en vigueur à
titre provisoire les règles de la législation de l'Etat prédé
cesseur relatives au régime des. biens d'Etat. Ces règles,
assurément, ne sont plus appliquées pour le compte de
l'Etat prédécesseur, mais pour celui de l'Etat successeur,
qui les a reçues dans sa législation par une décision
prise en sa qualité d'Etat souverain. Toutefois, bien qu'il
s'agisse, au moment de la succession, d'un autre ordre
juridique, le contenu matériel des règles en question
demeure le même. En conséquence, dans l'hypothèse envi
sagée, la succession d'Etats a essentiellement pour effet
de changer le titulaire des droits sur les biens d'Etat.
5) En second iieu, le passage juridique des biens d'Etat
de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est souvent suivi
dans la pratique d'un transfert matériel de ces biens entre
les mêmes Etats, accompagné de l'établissement d'inven
taires, de procès-verbaux de remise et d'autres pièces.
6) En ce qui concerne le texte même de l'article 6, cer
tains membres ont critiqué le mot «passent» dans l'ex
pression « les biens d'Etat qui passent à l'Etat succes
seur ». Ils ont soutenu que, puisque cet article formulait
le principe de l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur
sur les biens d'Etat, il ne pouvait s'agir de passage de ces

270 Article 256 (G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de
traités, Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, r· :::'1).

271 Article 208 (ibid., p. 767).
272 Article 142 (ibid., 1924, t. XII, p. 363).
273 Article 191 (ibid., p. 494).
D74 Voir par exemple l'article 1er de la ConventiO\l du 4 août 1916

entre les Etats-Unis d'Amérique et le Danemark au sujet de la
cession des Antilles danoises (Revue générale de droit international
public, Paris, 1917, t. XXIV, p. 454) et l'article V du Traité du
2 février 1951 relatif à la cession à l'Inde de la. ville de Chandernagor
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 203, p. 159).
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biens, mais de leur acquisition par l'Etat successeur.
D'autres ont exprimé l'avis qu'il manquait un élément
essentiel à l'article 6, car il ne spécifiait pas à quel moment
se produisait l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur
sur les biens d'Etat et la naissance de ceux de l'Etat suc
cesseur. Comme pour les autres dispositions adoptées au
cours de la présente session, .la Commission a l'intention
de prendre en considération toutes les observations pré
sentées par ses membres sur le texte de l'article 6 lors
qu'elle l'examinera à nouveau au cours de la premiére
lecture du projet d'articles 275.

Article 7. - Date du passage des biens d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la
date du p~;ssage des biens d'Etat est celle de la succession
d'Etats.

Commentaire

1) J)article 7 énonce une disposition supplétive aux
termes de laquelle la date du passage des biens d'Etat est
celle de la succession d'Etats. Il doit être lu à la lumière
de l'alinéa d de l'article 3, qui précise que ~< l'expression
date de la succession d'Etats s'entend de la date à laquelle
l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans
la responsabilité des relations internationales du territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats ».
2) Le caractère supplétif de la disposition énoncée est
souligné par la clause subsidiaire du premier membre de
phrase: «A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou
décidé ». Il résulte de cette clause que la date du passage
des biens d'Etat peut être fixée soit par voie d'accord soit
par voie de décision.

3) En effet, il arrive dans la pratique que les Etats inté
ressés s'accordent pour choisir pour le passage des biens
d'Etat une date autre que celle de la succession d'Etats.
C'est cette situation qui est visée par le terme « convenu»
dans la clause précitée. Certains membres de la Com
mission ont suggéré d'y ajouter les mots «entre l'Etat
prédécesseur et l'Etat successeur ». D'autres, toutefois, se
sont prononcés contre une telle addition, estimant que,
lorsque les biens d'Etat situés sur le territoire d'un Etat
tiers étaient en cause, leur date de passage pouvait être
arrêtée par un accord tripartite conclu entre l'Etat prédé
cesseur, l'Etat successeur et l'Etat tiers. Au stade actuel
de ses travaux, et avant d'avoir examiné la question d'une
manière plus approfondie, la Commission a préféré ne
pas limiter la portée du premier membre de phrase de
l'article 7.

4) Il est arrivé également que des juridictions interna
tionales se soient prononcées sur la question de savoir
quelle était la date du passage de certains biens d'Etat de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur 276. Aussi la Com
mission a-t-elle ajouté au premier membre de phrase de

275 Voir ci-dessus par. 91.
276 Voir, par exemple, l'arrêt nO 7 rendu le 25 mai 1926 par la

CPJI dans l'Affaire relative à certains intérêts allemands en Haute
Silésie polonaise (C.P.J.1., série A, nO 7) et l'Avis consultatif du
10 septembre 1923 au sujet de certaines questions touchant les
colons d'origine allemande dans les territoires cédés par l'Allemagne
à la Pologne (ibid., série B, nO 6, p. 6 à 43).



Chapitre IV

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE
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l'article les mots « ou décidé », après le mot « convenu ».
La Commission n'a toutefois pas entendu préciser de qui
pourrait émaner ur"). décision en la matière.
5) Plusieurs memtres ont exprimé l'avis que non seule
ment l'article 7 m'lis aussi la plupart des autres articles
du projet auraient un caractère supplétif, et que celui-ci
devrait contenir une disposition générale à cet effet. A
leur avis, une telle disposition rendrait i:r..utile le premier
membre de phrase de l'article.
6) Quant à la disposition principale de l'article, contenue
dans le second membre de phrase, il a été soutenu au
cours des débats de la Commission que la date de passage
des biens d'Etat variait d'un type de succession à un
autre et ne pouvait faire l'objet d'un texte de portée géné
rale. Au demeurant, dans sa rédaction actuelle, l'article 7
n'énonçait qu'une simple définition de la date de passage
des biens d'Etat et n'imposait aucune obligation aux Etats
intéressés. La place d'un tel texte, si la Commission esti
mait devoir le garder, était, a-t-on dit, à l'article 3
(Expressions employées).

Article 8. - Passage des biens d'Etat
sans compensation

Sou§ réserve-1~s droits des tiers, le pasL.J.ge des biens
d'Etat de l'Etat plcdécesseur à l'Etat successeur se faisant
conformément aux dispositions des présents articles s'opère
sans compensation à moins qu'il n'en soit autrement convenu
ou décidé.

Commentaire

1) L'article 8 comprend une disposition principale et
deux clauses subsidiaires. La disposition principale énonce
la règle que le passage des biens d'Etat de l'Etat prédé
cesseur à l'Etat successeur se faisant conformément aux
dispositions d~s présents articles s'opère sans compensa
tion. Elle apporte un complément nécessaire à l'article 6
mais, pas plus que cet article - et pour les mêmes rai
sons 277 -, elle n'éi pour objet de déterminer les biens
d'Etat qui passent à l'Etat SlJccesseur.
2) Avec quelques exceptions 278, la pratique consacre la
règle énoncée dans la disposition principale de l'article 8.

277 Voir ci-dessus art. 6, par. 1 du commentaire.
278 Ces exceptions se trouvent notamment dans quatre des traités

de paix conclus après la première guerre mondiale. Voir article 256
du Traité de Versailles (G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil
général de traités, Leipzig, Weicher~ 1923, 3F\ série, t. XI, p. 521);
article 208 du Traité de Saint-Germain-en-Laye (ibid., p. 767);
article 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine (ibid., 1924, t. XII, p. 363);
et article 191 du Traité de Trianon (ibid., p. 494). Aux termes de ces
traités, la valeur des biens d'Et8.t cédés par les Etats prédécesseurs

A. - Introduction

1. RÉSUMÉ DES DÉBATS DE LA COMMISSION

93. A sa. seizième session, en 1964, la CDI a examiné
une proposition présentée par un de ses membres,

Beaucoup de traités concernant le transfert de territoires
admettent cette règle implicitement en n'imposant à l'Etat
successeur aucune obligation de verser une indemnité
pour la cession par l'Etat prédécesseur de biens publics,
et notamment de biens d'Etat. D'autres l'admettent expres
sément en stipulant que cette ce~sion se fait sans com
pensation. On trouve dans ces traités des formules telles
que ~< sans qu'il y ait lieu à indemnisation 279 », «en plein
droit 280 », «sans paiement 281 », «gratuitement 282 ».
3) Cependant, plusieurs membres se sont demandé si la
Commission ne serait pas amenée à apporter dans la suite
de ses travaux quelques exceptions à la règle que le pas
sage des biens d'Etat s'opère sans compensation, eu égard
aux circonstances particulières de chaque cas de succes
sion d'Etats et notamment au caractère du bien d'Etat en
cause ou au type de succession envisagé. D'autres membres
ont même exprimé des doutes sur la possibilité lie formuler
une règle générale en la matière.
4) La première clause subsidiaire de l'article 8 réserve
les droits des tiers, question que la Commission se pro
pose d'étudier par la suite.
5) La deuxième clause subsidiaire de l'article 8 a la
teneur suivante: «à moins qu'il n'en soit autrement
convenu ou décidé ». Elle a pour objet de prévoir expres
sément la possibilité de déroger à la règle de l'article.
Elle est identique à celle qui figu;'e à l'article 7 et qui a
déjà fait l'objet des commentaires de la Commission 283,

aux Etats successeurs était déduite du montant des réparations dues
par les premiers aux seconds. Il y a lieu de noter cependant que,
pour certains biens d'Etat, les traités en question prévoyaient une
cession sans aucune contrepartie. C'est ainsi que l'article 56 du
Traité de Versailles (ibid., 1923, t. XI, p. 382) disposait que «ia
France entrera en possession de tous biens et propriétés de l'Empire
ou des Etats allemands situés dans les territoires visés à l'article 51
[c'est-à-dire en Alsace-Lorraine], sans avoir à payer ni créditer de
ce chef aucun des Etats cédants ».

279 Article III, alinéa 4, de l'Accord entre les Etats-Unis d'Amé
riqTJe et le Japon relatifaux îles Amami, signé à Tokyo le 24 décembre
1953 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 222, p. 222).

2.80 Article 10 du Traité d'Utrecht (11 avril 1713) pour la cession
d~ la baie et du détroit d'Hudson par la France à la Grande-Bretagne
(M. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, Durand et
Pédone-Lauriel, 1880, t. 1er, p. 5).

281 Paragraphe 1 de l'annexe X et paragraphe 1 de l'annexe XIV
du Traité de paix avec l'Italie (Nationg Unies, Recueil des Traités,
vol. 49, p. 97 et 114); et résolutions 388 (V) de l'Assemblée générale
des Nations Unies, du 15 décembre 1950, intitulée «Dispositions
économiques et financières re!atives à la Libye» (art. 1er, par. 1),
et 530 (VI), du 29 janvier 1952, intitulée« Dispositions économiques
et financières relati~e~ à l'Erythrée» (art. 1er, par. 1).

282 Article 60 du Traité âe Lausanne (SDN, Recueil des Traités,
vol. XXVIII, p. 52).

283 Voir ci-dessus art. 7, par. 2 à 5 du commentaire.

M. Jiménez de Aréchaga, tendant à 't\clure dans son
projet sur le droit des traités une dispositi.on relative à la
clause dite « de la nation la plus favorisée ». La dispo;si
tion suggérée était de~tinée à soustraire formellement
cet~e clause à l'application des articles relatifs au problème
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de l'effet des traités sur les Etats tiers 284. On a fait valoir
à l'appui de cette proposition que, en raison des termes
très généraux dans lesquels ces articles avaient été provi
soirement adoptés par la Commission, la distinction à
faire entre les dispositions en faveur d'Etats tiers et
l'application de la clause de la nation la plus favorisée
risquait de ne pas apparaître avec suffisamment de netteté,
ce qui pourrait revêtir une importance particulière à pro
pos de l'article traitant de l'abrogation ou de la modifi
cation de dispositions relatives aux droits ou obligations
d'Etats tiers. Mais, tout en reconnaissant qu'il importait
de ne pas préjuger l'application de la clause de la nation
la plus favorisée, la Commission a estimé que ces clauses
n'étaient nullement mises enjeu par les articles en question
et a donc jugé inutile de tàire figurer dans son projet une
clause de sauvegarde du type proposé. Quant aux clauses
de la nation la plus favorisée en général, la Commission
n'a pas jugé opportun d'en traiter dans ia codification du
droit général des traités, tout en estimant qu'il pourrait
être indiqué, ultérieurement, d'en faire l'objet d'une étude
spéciale 285. La Commission a maintenu cette position à
sa dix-huitième session 2~6.

94. A sa dix-neuvième session, en 1967, la Commission
a noté qu'à la vingt et unième session de l'Assemblée
générale plusieurs représentants à la Sixième Commission
avaient demandé que la CDI s'occupe de la clause de la
nation la plus favorisée en tant qu'aspect du droit général
des traités. En raison de l'intérêt exprimé pour cette
question, et parce que l'élucidation de ses aspects juri
diques pourrait être utile à la CNUDCI, la Commission
a décidé d'inscrire à son programme la question de «la
clause de la nation h. plus favorisée dans le droit des
traités », et elle a nommé M.. Endre Ustor Rapporteur
spécial sur cette question 287.

95. A la vingtième session de la CDl, en 1968, le Rap
porteur spécial a soumis un document de travail dans
lequel il rendait compte du travail préparatoire qu'il avait
accompli sur le sujet et indiquait brièvement le contenu
éventuel d'un rapport qui serait présenté ultérieurement 288.

Le Rapporteur a également présenté un questionnaire
énumérant des points précis sur lesquels il demandait aux
membres de la Commission d'exprimer leur avis. Tout
en reconnaissant l'importance fondamentale du rôle de la
clause de la nation la plus favorisée dans le commerce
international, la Commission a donné pour instructions
au Rapporteur spécial de ne pas borner son étude à ce
secteur, mais d'explorer les principaux domaines d'appli
cation de la clause. La Commîssion a considéré qu'elle
devait s'attacher surtout au caractère juridique de la

m Annuaire de la Commission du droit international, 1964, vol. l,
p. 194 et 195, 752e séance, par. 2.

IlB5 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième ses~
sion, Supplément }.O 9 (A/5809), p. 4, par. 21 (Annuaire de la Com
mission du droit international, 1964, vol. II, p. 184, doc. A/5809,
par. 21).

IlB6 Ibid., vingt et ûnième session, Supplément nO 9 (A/6309/Rev.1),
p.l0, par. 32 (ibid., 1966, vol. II, p.192, doc. A/6309/Rev.1, deuxième
partie, par. 32).

2B7 Ibid., vingt-deuxième session, Supplément nO 9 (A/6709/Rev.1),
p. 26, par. 48 (ibid., 1967, vol. II, p. 407, doc. A/6709/Rev.l, par. 48).

28B Annuaire de la Commission du droit international, 1968, vol. II,
p. 169, doc. A/CN.4/L.127.
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clause et aux conditions juridiques qui régissent son
application et qu'elle devait faire la lumière sur la portée
et l'effet de la clause en tant qu'institution juridique dans
le cadre des divers aspects de son application pratique.
Elle souhaitait fonder son étude sur les bases les plus
larges possibles, sans toutefois empiéter sur les domaines
extérieurs à ses fonctions. Eu égard à ces considérations,
la Commission a donné pour directives au Rapporteur
spécial de consulter, par l'intermédiaire du Secrétariat,
toutes les organisations et institutions intéressées qui pou
vaient posséder une expérience particulière en matière
d'application de la clause de la nation la plus favorisée.

96. La Commission a décidé, à la même session, d'abré
ger le titre de la question en l'intitulant simplement « La
clause de la nation la plus favorisée» 289.

97. Par sa résolution 2400 (XXIII), du Il décembre
1968, l'Assemblée générale a notamment recomman.dé à
la Commission de poursuivre l'étud~ de la clause de la
nation la plus favorisée. Par la suite, l'Assemblée générale
a formulé la même recommandation dans ses résolutions
2501 (XXIV), du 12 novembre 1969, 2634 (XXV), du
12 novembre 1970, 2780 (XXVI), du 3 décembre 1971,
et 2926 (XXVII), du 28 novembre 1972.

98. A la vingt et unième session de la Commission, en
1969, le Rapporteur spécial a présenté son premier rap
port 290, qui retraçait l'historique de la clause de la nation
la plus favorisée jusqu'à la seconde guerre mondiale, et
mettait plus particulièrement l'accent sur les travaux rela
tifs à cette clause entrepris. par la SDN ou sous ses
auspices. La Commission a examiné ce rapport et, accep
tant la proposition du Rapporteur spécial, l'a chargé
d'entreprendre ensuite une étude s'inspirant ·dans une
large mesure des réponses des organisations et institutions
intéressées consultées par le Secrétaire général et s'ap
puyant aussi sur trois affaires examinées par la CU et
intéressant cette clause 291.

99. Suivant les instructions de la Commission, le Rap
porteur spécial a présenté son deuxième rapport 292 à la
vingt-deuxième session de la Commission, en 1970. Dans
la première partie de ce rapport, il analysait les opinions
soutenues par les parties et les juges sur la nature et le
rôle de la clause dans les trois affaires dont la CU avait
eu à connaître: l'Affaire de l'Anglo-Iranian Di! Co. (com
pétence) [1952]293, l'Affaire relative aux droits des ressor
tissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc (jugement)
[1952]294, et l'Affaire Ambatielos (fond: obligation d'arbi
trage) [1953]295. La première partie traitait aussi de la
sentence rendue le 6 mars 1956 par la Commission d'arbi
trage instituée aux termes de l'accord conclu le 24 février

IlB9 Ibid., vol. l, p. 258 et 259, 987e séance, par. 7 à 12.
IlQO Ibid., 1969, vol. II, p. 163, doc. A/CNA/Z13.
2bl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième

session, Supplément nO 10 (A/7610/Rev.1), p. 33, par. 89 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1969, p. 244, doc. A/7610/
Rev.1., par. 89).

292 Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,
p. 213, doc. A/CNA/228 et Add.1.

1193 C.I.!. Recuei/1952, p. 93.
294. Ibid., p. 176. .
291; C.I.J. Recuei/1953, p. 10.
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300 Documents ofticiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ses
sion, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.1), p. 109, par. 74 et 75 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1972, vol. II, doc. A/8710/
Rev.1, par. 74 et 75).

301 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.

302 Voir ci-dessous sect. B du présent chapitre.

et non pas dans le traité collatéral conclu entre l'Etat
concédant et l'Etat tiers.
104. Occupée à achever le projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités et le projet d'articles
sur la prévention et la répression des infractions com
mises contre des agents diplomatiques et d'autres per
sonnes ayant droit à une protection internationale, la
Commission n'a pu, faute de temps, examiner la question
à sa vingt-quatrième session (1972).
105. A cette session, toutefois, comme le Rapporteur
spécial le lui avait suggéré, la Commission a prié le Secré
tariat de préparer une étude sur les clauses de la nation
la plus favorisée qui figurel~t dans les traités publiés dans
le Recueil des Traités des Nations Unies. Cette étude
devait porter sur le champ d'application des clauses en
question, leur rapport avec les clauses de traitement natio
nal, les exceptions prévues dans les traités, et la pratique
concernant la succession d'Etats en matière de clauses de
la nation la plus favorisée 300.

10h. A la présente session, le Rapporteur spécial a pré
senté son quatrième rapport (A/CNA/266 301), proposant
trois autres articles, accompagnés de commentaires, rela
tifs à la présomption en faveur du caractère inconditionnel
de la clause, à la règle ejusdem generis et aux droits acquis
de l'Etat bénéficiaire.
107. La Commission a examiné le troisième rapport du
Rapporteur spécial de sa. 1214e à sa 1218e séance et a
renvoyé au Comité de rédaction les articles 2, 3, 4 et 5
qui y étaient proposés. A sa 1238e séance, elle a examiné
les rar:;.)rts du Comité de rédaction et a adopté les
articles 1 à 7 en première lecture.
108. Le texte des articles et des commentaires y relatifs
adoptés par la Commission est reproduit ci-après 302 pour
l'information de l'Assemblée générale. Ce faisant) la Com
mission tient à appeler l'attention de l'Assemblée générale
sur le fait que l'adoption de ces sept articles représente
seulement la première phase de ses travaux d'élaboration
d'un projet d'articles sur la question. Aussi, selon sa pra
tique habituelle, est-ce seulement à titre provisoire que la
Commission a adopté un article sur les expressions
employées. La Commission estime qu'elle ne peut pas se
prononcer définitivement sur cet article avant d'avoir
examiné les articles de fond qui figureront dans le projet
d'ensemble.
109. Lorsqu'elle poursuivra ultérieurement l'examen de
la question, la Commission étudiera en particulier les
trois articles proposés dans le quatrième rapport du Rap
porteur spécial, dont elle était saisie à la présente session.
Il est dit dans ce rapport que, sauf dans les cas où le
traitement de la nation la plus favorisée est appliqué sous
condition d'avantages réciproques, il exi.ste une présomp
tion selon laquelle l'Etat concédant est tenu d'accorder,
et l'Etat bénéficiaire a le droit de recevoir, le traitement
de la nation la plus favorisée qu'il y ait ou non contre;.
partie aux avantages reconnus par l'Etat concédant à tout
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1955 entre le Gouvernement grec et le Gouvernement du
Royaume-Uni pour arbitrer la réclamation Ambatielos 29ô.

100. La seconde partie du deuxième rapport avait pour
objet de présenter d'une manière systématique les réponses
des organisations internationales et des institutions inté
ressées à une lettre-circulaire que le Secrétaire général
leur avait envoyée le 23 janvier 1969. Dans cette lettre, le
Secrétaire général invitait les organisations consultées à
présenter, aux fins de communication au Rapporteur spé
cial, tous les renseibilements tirés de leur expérience et pro
pres à aider le Rapporteur spécial et la Commission dans
leurs travaux de codification et de développement pro
gressif des règles de droit international concernant la
clause de la nation la plus favorisée. Il leur demandait
notamment de signaler tout traité bilatéral ou multi
latéral, toute déclaration, toute pratique ou fait pertinents,
et de faire connaître leur point de vue, quant aux règles
existantes qui pouvaient se dégager quant à ladite clause.
Plusieurs organisations internationales ont répondu de
façon détaillée à la circulaire, et ces réponses ont servi de
base à la deuxième partie du rapport du Rapporteur
spécial 297.

101. Faute de temps, la Commission n'a pas pu examiner
la question à ses vingt-deuxième (1970) et vingt-troisième
(1971) sessions.

102. A sa vingt-troisième session, toutefois, sur la sug
gestion du Rapporteur spécial, la Commission a demandé
au Secrétariat d'établir, à partir des recueils de jurispru
dence dont il disposait et des renseignements qu'il obtien
drait en s'adressant aux gouvernements, un «Sommaire
de la jurisprudence des tribunaux nationaux concernant
la clause de la nation la plus favorisée» 298.

103. A la vingt-quatrième session de la Commission, en
1972, le Rapporteur spécial a présenté son troisième rap
port 299, qui proposait une série de cinq articles sur la
clause de la nation la plus favorisée, accompagnés de
commentaires. Les articles définissaient les expressions
employées dans le projet, notamment les expressions
«clause de la nation la plus favorisée» et «traitement
de la nation la plus favorisée ». Dans le commentaire, le
Rapporteur spécial soulignait que le fait de s'engager à
accorder le traitement de la nation la plus favorisée était
l'élément constitutif de toute clause de la nation la plus
favorisée. Le rapport rappelait que les Etats n'ont aucun
droit général au traitement de la nation la plus favorisée,
qu'ils ne peuvent revendiquer qu'en se fondant sur une
obligation juridique. Il soulignait que le droit de l'Etat
bénéficiaire de prétendre aux avantages accordés par
l'Etat concédant à un Etat tiers découle de la clause de la
nation la plus favorisée. En d'autres termes, le lien juri
dique entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire a sa
source dans le traité qui contient une clause de ce genre,

296 Nation~ Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (publi
cation des ,Nations Unies, numéro de vente: 63.V.3), p. 91.

297 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Supplément nO 10 (A/8410/Rev.1), p. 75, par. 111 (Annuaire de
la Commission du droit international, 1971, vol. II [1 re partie], p. 367,
doc. A/8410/Rev.1, par. 111).

298 Ibid., par. 113 (ibid., par. 113).
299 Annuaire de la Commission du droit international, 1972, vol. II,

doc. A/CNA/257 et Add.l.
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Etat tiers. Le rapport énonce d'autre part la règle selon
laquelle l'Etat bénéficiaire d'une clause de la nation la
plus favorisée ne peut prétendre à des droits autres que
ceux qui se rapportent à la matiêre couverte par la clause
et qui entrent dans le champ d'application de celle-ci.
Enfin, le rapport affirme que les droits de l'Etat bénéfi
ciaire d'une clause de la nation la plus favorisée ne sau
raient être affectés par aucun accord passé entre l'Etat
concédant et un ou plusieurs Etats tiers et en vertu duquel
les signataires se réservent mutuellement le bénéfice de
certains avantages, sans le consentement écrit de l'Etat
bénéficiaire.
110. Le Rapporteur de la Commission a suggéré, à la
présente session, que le Rapporteur spécial indique' à la
Commission les problèmes dont il se proposait de traiter
dans les futurs articles de son projet 30S. En réponse, le
Rapporteur spécial a indiqué qu'il avait l'intention de
traiter notamment, dans les articles à venir, du caractère
contingent de la clause de la nation la plus favorisée et
du moment de l'entrée en vigueur et de l'extinction de la
clause. Le Rapporteur spécial a également indiqué qu'il
étudierait la question de l'interaction entre les clauses de
la nation la plus favorisée et les clauses de traitement
national, et notamment l'octroi par l'effr~t des clauses de
la nation la plus favorisée d'avantages accordés par les
clauses de traitement national. En outre, il a indiqué que
les futurs articles du projet traiteraient des exceptions à
l'application de la clause. En dehors d'exceptions comme
les unions Jouanières, les zones de libre-échange, le com
merce frontalier, etc., il a appelé en particulier l'attention
de la Commission sur la possibilité d'excepter de l'appli
cation de la clause les préférences accordées aux pays en
voie de développement par les pays développés. Le Rap
porteur spécial a indiqué qu'il avait l'intention d'étudier
si, et dans quelle mesure, l'Etat bénéficiaire a le droit
d'être informé des avantages accordés par l'Etat concé
dant à un Etat tiers qui Or.lt un rapport avec la Glause de
la nation la plus favorisée en vigueur entre l'Etat concé
dant et l'Etat bénéficiaire. Le Rapporteur spécial a égale
ment indiqué que la question de la succession d'Etats en
matière de clauses de la nation la plus favorisée pourrait
être examinée plus tard.
111. A la présente session, le- Secrétariat a distribué un
document intitulé «Sommaire de la jurisprudence des
tribunaux nationaux en ce qui concerne la clause de la
nation la plus favorisée» (A/CN.4/269 S04), établi à la
demande de la Commission S05. Le Secrétariat a été égale
ment prié de préparer une étude sur les clauses de la
nation la plus favorisée figurant dans les traités publiés
dans le Recueil des Traités des Nations Unies S06.

2. PORTÉE DU PROJET D'ARTICLES

112. Comme on l'a déjà noté S07, l'idée que la CDI pour
rait entreprendre une étude sur la clause de la nation la
plus favorisée s'est fait jour au cours de ses travaux sur

30a Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1973,
vol. J, 1217e séance, par. 76.

304 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1973, vol. II.

306 Voir ci-dessus par. 102.
306 Ibid., par. 105.
307 Ibid., par. 93.
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le droit des traités. La Commission a estimé en effet que
même si la clause, en tant que disposition convention
nelle, relève entièrement du droit général des traités, il
serait souhaitable de lui consacrer une étude spéciale.
Tout r.n estimant que l'étude en question revêtait un
intérêt particulier du fait du rôle joué par la clause en
tant que procédé fréquemment utilisé dans le domaine
économique, elle a conçu sa tâche comme une étude de la
clause considérée en tant qu'aspect du droit des traités sos.
Lorsque la Commission a examiné la question pour la
première fois en 1968 sur la base des travaux prépara
toires effectués par le Rapporteur spécial, elle a décidé
de s'attacher essentiellement au caractère juridique de la
clause et aux conditions juridiques de son application
afin de préciser la portée et l'effet de la clause en tant
qu'institution juridique S09.

113. La Commission maintient la position qu'elle a
adoptée en 1968 et fait observer que, si le titre initial de
la question a été modifié (« la clause de la nation la plus
favorisée dans le droit des traités» devenant «la clause
de la nation la plus favorisée »), il ne faut y voir aucun
changement dans son intention de cOl.sidérer la clause
comme une institution juridique et d'étudier les règles de
droit qui s'y rapportent. Le point de vue adopté par la
Commission reste le même: tout en reconnaissant l'im
portance fondamentale du rôle de la clause <:le la nation
la plus favorisée dans le doms.ine du commerce inter
national, elle ne désire pas se borner à en étudier l'appli
cation dans ce seul domaine, mais voudrait étendre son
étude à l'application de la clause dans tous les domaines
possibles.
114. D'autre part, bien que la Commission n'ait pas
l'intention de s'engager dans des domaines extérieurs à
ses fonctions, elle souhaite prendre en considération tous
les faits récents qui peuvent avoir une incidence sur la
codification ou le développement progressif' des règles
touchant à l'application de la clause. A cet égard, la
Commission voudrait rechercher tout particulièrement de
quelle manière la nécessité d'accorder des préférences aux
pays en voie de développement - c'est-à-dire de faire
des exceptions à la clause de la nation la plus favorisée
dans le domaine du commerce international - peut se
traduire dans des règles juridiques S10.

115. La Commission a également limité la portée du
présent projet d'articles en faisant figurer dans le projet
les dispositions des articles 1er et 3, pour les raisons qui
sont indiquées dans les commentaires de ces articles.

3. LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE
ET LE PRINCIPE DE LA NON-DISCRIMINATION

116. La Commission a examiné le rapport et l'interaction
qui existent entre la clause de la nation la plus favorisée
et le principe de la non-discrimination. Ell~ s'est demandé,
en particulier, si le principe de la non-discrimination
n'impliquerait pas la généralisation du traitement de la
nation la plus favorisée.
1l7. La Commission a reconnu, il y a plusieurs années,
que la règle de la non-discrimination est « une règle géné-

308 Ibid., par. 94.
309 Ibid., par. 95.
310 Voir ci-dessous par. 120 et suiv.
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raIe qui découle de l'égalité entre les Etats 311 », et que la
non-discrimination est «une règle générale qui découle
de l'égalité souveraine des Etats 312 ». Par sa résolution
2625 (XXV), du 24 octobre 1970, l'Assemblée générale a
approuvé la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies, où il est dit notamment:

Les Etats doivent conduire leurs relations internationales dans
les domaines économiques, social, culturel, technique et commercial
conformément aux principes de l'égalité souveraine [...]

118. La clause de la nation la plus favorisée, de l'avis
de la Commission, peut être considérée comme une tech
nique ou un moyen de promouvoir l'égalité des Etats ou
la non-discrimination. La CH a déclaré que la clause
avait pour objet « d'établir et de maintenir en tout temps
l'égalité fondamentale sans discrimination entre tous les
pays intéressés <l13 ».

119. La Commission a observé, toutefois, que le rapport
étroit qui unit la clause de la nation la plus favorisée au
principe général de la non-discrimination ne doit pas
faire oublier les différences qui existent entre les deux
notions. Ces différences sont mises en lumière par les
aEticles pertinents des Conventi.ons de Vienne sur les rela
tions diplomatiques 314 et sur les relations consulaires 315.

Les deux conventions contiennent un article qui dit notam
ment:

1. En appliquant les dispositions de la présente Convention,
l'Etat accréditaire [de résidence] ne fera pas de discrimination entre
les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires:

b)' Le fait pour des Etats de se faire mutuellement bénéficier, par
coutume ou par voie d'accord, d'un traitement p~us favorable que
ne le requièrent les dispositions de la présente Convention 316.

Ces dispositions traduisent la règle évidente selon laquelle,
tout en étant liés par l'obligation qui découle du principe
de la non-discrimination, les Etats sont néanmoins libres
d'accorder des avantages particuliers à d'autres Etats pour
tenir compte de quelque rapport particulier d'ordre géo
graphique, économique, politique ou autre. En d'autres
termes, le principe de la non-discrimination doit être
considéré comme une règle générale qui peut toujours
être invoquée par n'importe quel Etat. Mais un Etat ne

311 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session,
Supplément nO 9 (A/3859), p. 27, par. 1 du commentaire de l'article 44
du projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques
(Annuaire de la Commission du droit international, 1958, vol. II,
p. 108, doc. A/3859, chap. III, II, paragraphe 1 du commentaire de
l'article 44 du projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques).

312 Ibid., seizième session, Supplément nO 9 (A/4843), p. 41, para
graphe 1 du commentaire de l'article 70 du projet d'articles relatifs
aux relations consulaires (ibid., 1961, vol. II, p. 133, doc. A/4843,
chap. II, IV, paragraphe 1 du commentaire de l'article 70 du projet
d'articles relatifs aux relations consulaires).

313 Affaire relative aux droits des ressortissants des Etats-Unis
d'Amérique au Maroc (arrêt) [C.I.J. Recueil 1952, p. 192].

314 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
315 Ibid., vol. 596, p. 261.
316 Article 47 de la Convention de Vienne sur les relations diplo

matiques et article 72 de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires.
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peut pas, normalement, invoquer ce principe à l'encontre
d'un autre Etat qui accorde un traitement particulière
ment favorable à un Etat tiers s'il bénéficie lui-même du
traitement général non discriminatoire accordé aux autres
Etats sur un pied d'égalité avec ceux-ci. Un Etat ne peut
demander à être assimilé à un Etat favorisé qu'en se fon
dant sur un engagement explicite de l'Etat qui accorde le
traitement de faveur en question sur une stipulation
conventionnelle, c'est-à-dire sur une clause de la nation
la plus favorisée.

4. LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE BT
LES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

120. La Commission, à un stade encore peu avancé de
ses travaux, a pris conscience du problème que l'applica
tion de la clause de la nation la plus favorisée crée dans
le domaine du commerce international lorsque le déve
loppement des Etats intéressés présente une inégalité
frappante. Elle a rappelé le rapport intitulé « International
Trade and the Most-Favoured-Nation Clause» (Le ::":In"

merce international et la clause de la nation la plus tàvo
risée) établi par le secrétariat de la CNUCED (<< mémo
randum de la CNUCED »), où il est dit notamment:

L'application de la clause de la nation la plus favorisée à tous les
pays indépendamment de leur niveau de développe·.nent répondrait
aux exigences d'une égalité formelle, mais comporterait, en fait,
une discrimination implicite à l'égard des membres les plus faibles
de la communauté internationale. cela ne signifie pas qu'il faille
rejeter définitivement la clause de la nation la plus favorisée [...]
La reconnaissance des besoins des pays en voie de développement
en matière de commerce et de développement exige que, durant un
certain temps, la clause de la nation la plus favorisée ne s'applique
pas à certains types de relations commerciales internationales 317.

121. La Commission a également rappelé le huitième
principe général de la recommandation A.LI cie la pre
mière session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, selon lequel

Les échanges internationaux devraient se faire dans l'intérêt réci
proque des coéchangistes, sur la base du traitement de la nation la
plus favorisée, et ne devraient pas comporter de mesures préjudi
ciables aux intérêts commerciaux des autres pays. Toutefois, les pays
développés devraient accorder des concessions à tous les pays en
voie de développement, faire bénéficier ces pays de toutes les conces~

sions qu'ils s'accordent entre eux, et, lorsqu'ils leur accordent ces
concessions ou d'autres, ne pas exiger de ces pays la réciprocité.
De nouvelles préférences, tarifaires et non tarifaires, devraient être
accordées à l'ensemble des pays en voie de développement sans
l'être pour autant aux pays développés. Les pays en voie de déve-

317 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1970,
vol. II, p. 247, doc. A/CN.4/228 et Add.l, par 188.

Un des membres de la Commission a rappelé la définition aristo
télicienne de l'égalité:

«Il en sera de même de l'égalité, si l'on examine les personnes~

et les choses. Le rapport qui existe entre les objets se retrouvera
entre les personnes. Si les personnes ne sont pas égales, elles
n'obtiendront pas dans la façon dont elles seront traitées l'égalité.
De là viennent les disputes et les contestations, quand des per
sonnes sur le pied d'égalité n'obtiennent pas des parts égales, ou
quand des persopnes sur le pied d'inégalité ont et obtiennent un
traitement égal 3. »

«8 Voir Aristote, Ethique à Nicomaque, V, iii, 6.»
(Ibid., 1968, vol. I, p. 192, 976e séance, par. 6.)



loppement ne seront pas tenus d'étendre aux pays développés le
traitement préférentiel qu'ils s'accordent entre eux [...] 318.

122. En évoquant la question de l'application de la
clause de la nation la plus favorisée dans les relations
commerciales entre des Etats qui ont des niveaux diffé
rents de développement économique, la Commission s'est
rappelé qu'elle ne pouvait pas s'engager dans des
domaines sortant de sa compétence et qu'il ne lui appar
tenait pas de traiter de questions économiques et de sug
gérer des règles concernant l'organisation du commerce
international. Néanmoins, la Commission reconnaît que
l'application de la clause dans le domaine du commerce
international, notamment en ce qui concerne les pays en
voie de développement, soulève des questions graves, dont
certaines ont trait aux travaux de la Commission en la
matière. Comme l'a indiqué le Rapporteur spécial 31fJ, la
Commission examinera ultérieurement des articles trai
tant des exceptions à l'application de la clause. La Com
mission tient ù indiquer dès à présent qu'elle reconnaît
l'importance de la question et qu'elle a l'intention d'y
revenir plus tard au cours de ses travaux.

B. - Projet d'articles sur la clause de la nation
la ~dus favorisée

123. Le texte des articles 1 à 7 et des commentaires
relatifs à ces articles, adopté par la Commission à sa
vingt-cinyuième session, sur proposition du Rapporteur
spécial, est reproduit ci-après pour l'information de
l'Assemblée générale.

Article premier. - Champ d'application des présents
articles

Les présents articles s'appliquent aux clauses ~e la na
tion la plus favorisée contenues dans les traités entre Etats.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article 1er de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, et il a pour objet de
délimiter le champ d'application des présents articles.
2) L'article donne effet à la décision de la Commission
selon laquelle le champ d'application des présents articles
devrait être limité aux clauses de la nation la plus favo
risée contenues dans des traités conclus entre Etats. Il
souligne donc que les dispositions qui suivent sont desti
nées à s'appliquer uniquement aux clauses de la nation la
plus favorisée contenues dans les traités entre Etats. Cette
restriction est également formulée dans l'article 2, alinéa a,
qui attribue au mot «traité» la même signification que
dans la Convention sur le droit des traités, où le sens de
ce terme est expressément limité à « un accord internatio
nal conclu [...] entre Etats ».
3) Il résulte de l'emploi du mot « traité» et du sens que
lui donne l'alinéa a de l'article 2 que l'article 1er restreint
le champ d'application des articles aux clauses de la
nation la plus favorisée contenues dans des accords inter
nationaux conclus par écrit entre Etats.

318 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, vol. l, Acte final et rapport (publication des Nations
Unies, numéro de vente: 64.II.B.1l). p. 22.

319 Voir ci-dessus par. 110.
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4) Il s'ensuit que les présents articles n'ont pas été rédigés
pour s'appliquer à des clauses contenues dans des accords
verbaux entre Etats ou dans des accords internationaux
conclus entre Etats et autres sujets de droit international.
La Commission a reconnu, en même temps, que les prin
cipes qu'ils contiennent peuvent dans une certaine mesure
s'appliquer également à l'égard des accords internationaux
qui n'entrent pas dans le cliamp d'application des pré
sents articles. En conséquence, la Commission a inscrit à
l'article 3 une réserve générale sur ce point, analogue à
celle de l'article 3 de la Convention sur le droit des traités.
5) La Commission a adopté l'article 1er de manière pro
visoire, en vue d'y revenir si au cours de l'élabomtion des
'articles il apparaît souhaitable d'étendre le champ d'appli
cation du projet.

Article 2. - Expressions employées

Aux fins des présents articles :
a) L'expression «traité» s'entend d'un accord interna

tional conclu par écrit entre Etats et régi par le droit inter
national, qu'il soit consigné dl<lns un instrument unique ou
dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que
soit sa dénomination particulière ;

b) L'expression «Etat concédant» s'entend d'un Etat
qui concède le traitement de la nation Ja plus favorisée;

c) L'expression «Etat bénéficiaire » s'ent~nd d'un Etat
auquel le traitement de la nation la plus favorisée est
concédé;

d) L'expression« Etat tiers» s'enter·~de tout Etat autre
que l'Etat concédant ou l'Etat bénéficiaire.

Commentaire

1) Comme elle l'a fait dans nombre de projets antérieurs,
la Commission précise à l'article 2 le sens des expressions
les plus fréquemment employées dans le projet.
2) Comme l'indiquent les premiers mots de l'article, les
définitions données dans cette disposition sont limitées au
projet d'articles. Elles ne font que préciser le sens dans
lequel les expressions énumérées dans l'article doivent
s'entendre aux fins du projet.
3) L'alinéa a reprend la définition du terme «traité»
qui est donnée dans l'article 2, paragraphe 1, alinéa a,
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Il est
le résultat des conclusions générales auxquelles la Com
mission est parvenue au sujet du champ d'application du
présent projet d'articles et de sa relation avec la Conven
tion de Vienne 320. Comme dans cette convention, le mot
« traité» est donc employé d'un bout à l'autre du projet
en tant que terme général s'appliquant à toutes les formes
d'accords internationaux conclus par écrit entre Etats et
régis par le droit international, que l'accord soit consigné
dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs
instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière.
4) Les alinéas b et c définissent les expressions «Etat
concédant» et « Etat bénéficiaire }). Ces expressions dési
gnent les Etats parties à un traité qui contient une clause

320 Voir ci-dessus par. 112 à 115.
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de la « nation la plus favorisée» - l'obligé et le bénéfi
ciaire, respectivement, d'un engagement d'accorder le
traitement de la nation la plus favorisée. Le verbe « con
céder» a été utilisé pour exprimer l'idée non seulement
d'un octroi effectif ou d'une jouissance effective du trai
tement, mais également de la création de l'obligation
juridique et du droit correspondant à ce traitement. Un
Etat partie à un traité contenant une clause de la nation
la plus favorisée peut être en même temps un Etat concé
dant et un Etat bénéficiaire s'il concède le traitement de
la nation la plus favorisée à un autre Etat qui lui concède
le même traitement par la même clause.

5) La définition qui est donnée de l'expression «Etat
tiers» à l'alinéa d s'écè)rte de celle qui en est donnée à
l'alinéa Il du paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention
de Vienne. Selon ce dernier alinéa, l'Etat tiers s'entend
d'un Etat qui n'est pas partie au traité. Dans les cas où
une clause de la nation la plus favorisée est contenue
dans un traité bilatéral, cette définition aurait été appli
cable. Cependant, des clauses de la nation la plus favo
risée peuv~nt figurer (et figurent en fait) dans des traités
multilatéraux. Dans ce genre de clauses, les parties s'enga
gent à s'accorder mutuellement le traitement qu'elles
concèdent à un quelconque Etat tiers. Dans ce cas, l'Etat
tiers n'est pas nécessairement un Etat qui n'est pas lié par
le traité: il peut également être l'une des parl~(~s au traité
multilatéral en question. C'est pour cette raison que
l'article 2 définit l'expression «Etat tiers» comme s'enten
dant de «tout Etat autre que l'Etat concédant ou l'Etat
bénéficiaire ».

6) L'article 2 a été adopté par la Commission de manière
provisoire. La Commission pourra éventuellement faire
figurer dans cet article des définitions d'autres expressions
si, au cours de l'adoption des articles ultérieurs sur la
clause de la nation la plus favorisée, elle juge nécessaire
de le faire. Le texte définitif de l'article 2 sera établi après
la formulation de tous les articles qui constitueront le
projet.

Article 3. - Clauses n'entrrant pas dans le champ
d~applicationdes présents ardcles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent ni 1) à une
clause sur le traitement de la nation la plus favorisée con
tenue dans un accord international entre Etats qui n'a pas
été conclu par écrit, ni 2) à une clause co~tenue dans un
accord international par laquelle un Etat s'oblige à accor
der à un sujet de droit international autre qu'un Etat un
traitement non moins favorable que celui qui est accordé à
tout sujet de droit international, ni 3) à une clause contenue
dans un accord international par laquelle un sujet de droit
international autre qu'un Etat s'oblige à accorder le traite
ment de la nation la plus favorisée à un Etat, ne porte pas
atteinte

a) A l'effet juridique d'une telle clause;
b) A l'application à une telle clause de toutes règles

énoncées dans les présents articles auxquelles elle serait
soumise en vertu du droit international indépendamment
desdits articles ;

c) A l'application des dispositions des présents articles
aux relations entre Etats régies par des clauses aux termes

desquelles des Etats s'obligent à accorder le traitement de
la nation la plus favorisée à d'autres Et.ats, lorsque ces
clauses sont contenues dans des accords internationaux
conclus par écrit auxquels sont également parties d'autres
sujets du droit international.

Commentaire

1) Cet article est rédigé sur le modèle de l'article 3 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités. Son premier
objet eSt de prévenir tout malentendu qui pourrait résulter
de la limitation expresse du champ d'application des pro
jets d'articles aux clauses qui sont contenues dans des
traités conclus par écrit entre Etats.
2) L'article 3 reconnaît que les présents articles ne s'ap
pliquent pas aux clauses qui sont énumérées dans cette
disposition sous les points l, :. et 3. Il préserve toutefois
l'effet juridique de ces clauses et la possibilité de leur
ap~liquer l'une quelconque des règles énoncées ,.tans les
présents articles à laquelle elles seraient soumises en vertu
du droit international indépendamment desdits articles.
3) L'article 3 suit à cet égard le système établi par la
Convention de Vienne, qui, dans son article 3, préserve
la valeur juridique de certains accords et la possibilité de
leur appliquer certaines règles de la Convention. L'article 3
ne vise pas exactement les mêmes types d'accords inter
nationaux que la Convention de Vienne. Il vise 1° les
clauses sur le traitement de la nation la plus favorisée
contenues dans des accords internationaux entre Etats qui
n'ont pas été conclus par écrit, 2° les clauses contenues
dans des accords internationaux par lesquelles un Etat
s'oblige à accorder à un sujet de droit international autre
qu'un Etat un traitement non moins favorable .que celui
qui est accordé à tout sujet de droit international et 3° les
clauses contenues dans des accords internationaux par
lesquelles un sujet de droit international autr:e qu'un Etat
s'oblige à accorder le traitement de la nation la Qlus
favorisée à un Etat. Il ne vïse pas, cependant, les clauses
contenues dans des accords internationaux par lesquelles
des sujets de droit international autres que des Etats
s'obligent à s'accorder mutuellement un traitement non
moins favorable que celui qu'ils accordent à d'autres
sujets de droit international. La raison pour laquelle ces
clauses ne sont pas mentionnées est que la Commission
n'a pas connaissance de l'existence de clauses semblables
dans la pratique, bien que celles-ci ne soient pas hypothé
tiquement impassibles.
4) La réserve énoncée à l'alinéa c est fondée sur la dis
position contenue à l'alinéa c de l'article 3 de la Conven
tion de Vienne. Elle sauvegarde l'application des règles
énoncées dans lt~ projet d)articles aux relations entre Etats
régies par _1 _... clauses aux termes desquelles des Etats
s'obligent à accorder le traitement de la nation la plus
favorisée à d'autres Etats, lorsque ces clauses sont conte
nues dans des accords internationaux conclus par éël'it
auxquels sont également parties d'autres sujets du droit
international. La réserve énoncée à l'alinéa c - par
opposition à la disposition symétrique de la Convention
de Vienne, qui est l'alinéa c de l'article 3 - vise des
clauses contenues dans des accords internationaux conclus
par écrit. Les dispositions des présents articles ne seront
évidemment pas applicables à des clauses contenues dans
des accords internationaux conclus par des Etats et
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l'Etat concédant - assume cette obligation, et l'autre
Etat -l'Etat bénéficiaire -l'accepte. C'est là une clause
unilatérale, devenue assez exceptionnelle de nos jours.
Les promesses de traitement de la nation la plus favorisée
faites par les Etats parties à un traité sont généralement
synallagmatiques, c'est-à-dire réciproques.
6) Les clauses de la nation la plus favorisée de caractère
unilatéral ont été associées aux régimes de capitulation et
ont en grande partie di~paru avec eux. Elles ont aussi été
prévues, pendant une période plus brève, en faveur des
puissances victorieuses lors de la conclusion des traités
de paix qui ont mis fin aU"( guerres mondiales. (Ces clauses
étaient justifiées par le fait que la guerre avait rendu
caducs les traités commerciaux entre les parties belligé
rantes et que les puissances victorieuses voulaient recevoir
de la part des pays vaincus - avant même la conclusion
d'un nouveau traité commercial- un traitement au moins
égal à celui que recevaient les alliés de ces derniers.)
Aujourd'hui, l'usage est que les Etats parties à un traité
s'accordent mutuellement le traitement de la nation la
plus favorisée. Il existe cependant des situations excep
tionnelles dans lesquelles il est de la nature des choses
qu'une seule des parties contractantes soit en mesure
d'offrir le traitement de la nation la plus favorisée dans
un domaine de relations déterminés, moyennant éventuel
lement une compensation d'un autre ordre. Ainsi, on trouve
des clauses unilatérales de ce genre dans les traités pré
voyant que les navires d'un Etat sans littoral bénéficieront
du traitement de la nation la plus favorisée dans les ports
et rades de l'Etat maritime concédant. L'Etat sans littoral
n'étant pas en mesure d'accorder en retour un traitement
de même nature, la clause demeure unilatérale. Bien
entendu, le même traité peut prévoir une compensation
d'un autre ordre contre l'octroi du traitement de la nation
la plus favorisée. Il existe d'autres situations exception
nelles: les Etats associés à la Communauté économique
européenne ont - en échange de préférences spéciales 
accordé unilatéralement à la Communauté le traitement
de la nation la plus favorisée pour ses importations et ses
exportations, en vertu de certains accords d'association
et de commerce 322.

7) Habituellement, les deux Etats parties à un traité, ou
dans le cas d'un traité multilatéral tous les Etats parties,
s1accordènt mutuellement le traitement de la nation la
plus favorisé\.~, devenant ainsi à la fois Etats concédants
et Etats bénéficiaires. Les expressions «concédant» et
« bénéficiaire» deviennent dès lors quelque peu artifi
cielles. Cependant, on a jugé leur emploi utile pour
l'examen des situations qui peuvent résulter des engage
ments réciproques pris.
8) Bien que les Etats parties à un traité s'accordent géné
ralement le traitement de la nation la plus favorisée à
titre réciproque, cette réciprocité, dans la forme la plus
simple et inconditionnelle de clause de la nation la plus
favorisée, est purement formelle. Rien ne garantit que

322 Convention de Yaoundé (art. 11), accords d'Arusha (art. 8),
de Rabat (art. 4, par. 1) et de Tunis (art. 4, par. 1). Cités dans
D. Vignes, «La clause de la nation la plus favorisée et sa pratique
contemporaine », Recueil des cours de l'Académie de droit inter
national de La Haye, 1970-II, Sijthoff, Leyde, 1971, t. 130, p. 324.
Voir aussi l'engagement pris par Chypre, cité au paragraphe 14
ci-dessous.

L'expression «clause de la nation la plus favorisée»
s'entend d'une disposition conventionnelle par laqdelle un
Etat s'9blige à accorder 1e traitement de la nation la plus
favorisée à un autre Etat dans un domaine convenu de
relations.

821 Voir ci-dessous art. 5, par. 4 du commentaire.

d'autres sujets de droit international qm ne sont pas
conclus par écrit. C'est là, toutefois, un cas tellement
hypothétique que la Commission n'a pas jugé nécessaire
de le prévoir dans le projet d'articles.

Article 4. - Clause de la nation la plus favorisée

Commentaire

1) Les articles 4 et 5 énoncent des définitions qui auraient
pu trouver leur place à l'article 2, relatif aux expressions
employées. Cependant, à cause de l'importance des
expressions «clause de la nation la plus favorisée» et
« traitement de la nation la plus favorisée », qui sont les
pierres angulaires des présents articles, la Commission a
décidé de maintenir ces articles séparés de celui qui définit
les expressions employées.
2) On a fait observer au cours du débat de la Commis
sion que, du point de vue juridique, les expressions «clause
de la nation la plus favorisée» et « traitement de la nation
la plus favorisée» manquent de précision. Elles parlent
de «nation» au lieu d'Etat, et de la nation «la plus
favorisée» alors que l'Etat tiers « le plus favorisé» en
question peut en fait l'être moins que l'Etat bénéficiaire 321.

La Commission a néanmoins conservé ces expressions.
Il en existe en effet en droit international d'autres (à
commencer par la dénomination même de « droit inter
national ») dont la précision laisse à désirer mais qui,
parce qu'elles sont sanctionnées par la pratique, demeurent
d'un usage constant.
3) L'emploi du terme « clause» a également été discuté.
On a fait observer au cours du débat qu'il est des cas où
le traité tout entier ne consiste en rien d'autre que la sti
pulation plus ou moins détaillée de promesses de traite
ment de la nation la plus favorisée. La Commission a
donc entendu le terme « clause» comme visant aussi bien
des dispositions particulières de traités ou autres accords
que les stipulations de ce genre, parfois circonstanciées,
qui constituent à elles seules tout un traité. Du point de
vue des présents articles, il est sans pertinence qu'une
clause de la nation la plus favorisée soit brève et concise
ou longue et détaillée, ou qu'elle représente ou non à elle
seule tout le contenu du traité.
4) Les articles s'appliquent aux clauses de traités, au
sens où ce terme de « traité» est défini à l'article 2 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités et à l'article 2
du présent projet. Cette définition ne porte pas atteinte à
la disposition de l'alinéa c de l'article 3, d'après laqueHe
les présents articles sont aussi applicables aux clauses
décrites dans ledit alinéa.

5) Selon l'article 4, la clause s'entend d'une disposition
conventionnelie par laquelle un Etat s'oblige à accorder
le traitement de la nation la plus favorisée à un autre
Etat. Dans la forme la plus simple de la clause, un Etat -

,
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les Etats qui s'accordent ledit traitement bénéficieront en
fait d'avantages égaux. (La Commission examinera plus
tard les questions liées aux clauses conditionnelles, à pro
pos de l'article correspondant présenté par le Rapporteur
spécial dans son quatrième rapport [A/CNA/266 323].)

L'octroi du traitement de la nation la plus favorisée ne
procure pas nécessairement des avantages importants à
l'Etat bénéficiaire. Il peut même ne lui en procurer aucun
si l'Etat concédant n'accorde aucune faveur à des Etats
tiers dans le domaine visé par la clause. Tout ce que
promet !a clause èLe la nation la plus favorisée, c'est que
la pllrtie contractante en cause traitera l'autre partie aussi
bien que n'importe quel pays tiers, c'est-à-dire parfois
très mal. On a dit fort justement à Cl; propos qu'en
l'absence d'engagement envers des Etats tiers la clause
n'est qu'une «coquille vide ».
9) La clause est généralement rédigée sous une forme
positive, les parties se promettant l'une à l'autre le traite
ment le plus favorable. On trouve un exemple d'une (elle
rédaction dans la clause de la nation la plus favorisée qui
figure au paragraphe 1 de l'article 1er de l'Accord (lu
GATT324. La clause peut être formulée de façon négative
lorsque les parties s'engagent à s'accorder le traitement
le moins défavorable. On trouve un exemple de cette
dernière formulation à l'article 4 du Traité de commerce
et de navigation conclu le 25 novembre 1959 entre la
République tchécoslovaque et la République démocra
tique allemande:
[...] les produits du sol et de l'industrie d'une Partie contractante ne
seront pas soumis, lors de leur entrée sur le territoire de l'autre
Partie, à des droits, taxes ou impositions autres ou plus élevés, ni
à des règlements autres ou à des formalités plus rigoureuses, que
ceux auxquels sont soumis les produits similaires du sol et de
l'industrie de n'importe quel Etat tiers 325.

10) L'article 4 vise tant les clauses de la nation la plus
favorisée insérées dans des traités bilatéraux que celles
qui sont contenues dans des traités multilatéraux. Tradi
tionnellement, les clauses de la nation la plus favorisée
figurent dans des traités bilatéraux, mais, du fait du
multilatéralisme croissant des relations internationales,
ces clauses ont fait leur apparition dans des traités multi
latéraux. Les exemples les plus notables à cet égard sont
les clauses de l'Accord du GATT, du 30 octobre 1947, et
du Traité instituant une ;zone de libre-échange et portant
création de l'ALALE, signé à Montevideo le 18 février
1960. La clause de la nation la plus favorisée la plus
importante de l'Accord du GATT (art. 1er, par. 1) se lit
comme suit:

Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par
une partie contractante à un produit originaire ou à destination de
tout autre pays seront, immédiatement et sans condition, étendus à
tout produit similaire originaire ou à destination du territoire de
toutes les autres parties contractantes. Cette disposition concerne
les droits de douane et les impositions de toute nature perçus à l'im
portation ou à l'exportation ou à l'occasion de l'impc.rtation ou de
l'exportation, ainsi que ceux qui frappent les transferts internatio
naux de fonds effectués en règlement des importations ou des expor
tations, le mode de perception de ces droits et impositions, l'ensem
ble de la réglementation et des formalités afférentes aux importations

323 A paraître dans l'An11uaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.

m'Voir ci-dessous par. 10.
325 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 117.
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ou aux exportations ainsi que toutes les questions qui font l'objet
des paragraphes 2 et 4 de l'article III [c'est-à-dire les questions de
taxation et de réglementation quantitative ou autre sur le marché
intérieur] 326.

La clause de la nation la plus favorisée contenue dans
le Traité de Montevideo est ainsi conçue:

Article 18

Tous RJantages, faveurs, franchises, immunités ou privi!.èges
accordés par une Partie contractante pour un produit originaire ou
à destination de tout autre pays sont, immédiatement et sans condi
tion, étendus à tout produit similaire origina .re ou à destination du
territoire de tOt.tes les autres Parties contractantes 327.

Sauf stipulation contraire du traité multilatéral qui
contient la clause de Ja nation la plus favorisée, les rela
tions créées par de telles clauses sont essemiellement
bilatérales, c~est-à-dire que toutes les parties au traité
peuvent exiger de n'importe quelle autre partie l'octroi
d'un traitement égal à celui qui est accordé à n'importe
quel Etat tiers, que cet Etat tiers soit ou non partie au
traité. Selon le système au GATT (en vertu de l'article II
de l'Accord), chaque partie contractante est obligée d'ap
pliquer à toutes les autres parties les réductions de droits
qu'elle accorde. A cet égard, l'Accord du GATT va plus
loin que le principe de la nation la plus favorisée. Tout
membre accordant une concession a l'obligation directe
d'accorder la même concession à tous les a'ltres membres,
qui peuvent y prétendre de leur propre chef - ce qui
n'est pas la même chose que de subordonner le droit de
ces derniers au maintien en vigueur de l'accord I;;;ntre la
partie qui a accordé la concession et la partie qui l'a
obtenue à la suite de négociations 328. Ainsi, le fonction
nement de la clause du GATT diffère; à cet égard, de celui
d'une clause bilatérale ordinaire de la nation la plus
favorÎE\ée.

11) L1article 4 exprime l'idée que l'engagement d'accor
der le traitement de la nation la plus favorisée est une
obligation internationale, c'est-à-dire cOllclue entre Etats.
Le bénéficiaire de l'engagement est l'Etat bénéficiaire, et
ce n'est que par l'intermédiaire de celui-ci que les per
sonnes qui se trouvent dans un rapport déterminé avec
cet Etat - et qui sont habituellement ses nationaux 
jouissent du traitement stipulé par l'Etat concédant 329.

12) Il découle de la définition de la clause de la nation
la plus favorisée donnée à l'article 4 que le fait de s'enga
ger à accorder le traitement de la nation la plus favorisée
est un élément constitutif de toute clause de la nation la
plus favorisée. Dès lors, les clauses qui ne contiennent
pas cet élément ne rentrent pas dans le cadre des présents
articles, même si elles visent à aboutir au même résultat
qu'une clause de la nation la plus favorisée. Tel est le cas
du paragraphe 2 de l'article XVII de l'Accord du GATT,

326 Ibid., vol. 55, p. 197 et 199; ibid., vol. 133, p. 337. Les articles.
pertinents de l'Accord du GATT sont mentionnés dans l'Annuaire
de la Commission du droit international, 197-", vol. II, p. 233 et suiv.,
doc. A/CN.4/228 et Add.1, par. 131 et suiv.

327 Documents officiels du Conseil économique et social, trentième
session, Supplément nO 4 (E/3333), p. 35. (Cité dans Annuaire de la
Commission du droit international, 1970, vol. II, p. 237, doc. A/CN.
4/228 et Add.l, par. 149.)

328 H. C. Hawkins, Commercial Treaties and Agreements: Principles
and Practice, New York, Rinehart, 1951, p. 226.

329 Voir ci-dessous art. 5, par. 2 du commentaire.



337 Nations Unies, RecueiL des Traités, vol. 382, p. 14~:. Cette
disposition a été incorporée dans la Constitution de Chypre, dont
elle constitue l'article 170 (v. A. Peaslee, Constitutions of Nations,
La Haye, Nijhoff, 1968, vol. III, p. 201).

338 Article 2 du Traité de commerce et de navigation entre la
République tchécoslovaque et la République démocratique alle
mande (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. U5).

339 Cité plus haut (par. 10).
340 Voir ci·dessus par. lOS.

« générale» s'entend d'une clause qui promet le traite
ment de la nation la plus favorisée dans t ')utes les relations
entre les parties intéressées, alors qu'une «clause spé
ciale» ne concerne que les relations dans un nombre
limité de domaines. Bien que les Etats soient libres de
s'accorder mutuellement le trai:~ement de la nation la plus
favorisée dans tous les domaines pouvant faire l'objet de
tels accords, c'est là plutôt une exceptiOlLde nos jours.
On en trouve un cas récent dans une stipulation (annexe F,
Ile partie) du Traité relatif à la créa.:ion de la République
de Chypre, signé à Nicosie le 16 août 1960 (qui est plutôt
un pactum de contrahendo concernant de futurs accords
sur l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée),
où il est dit:

La République de Chypre accordera, par un accord spécifiant les
conditions applicables, le traitement de la nation la plus favorisée
au Royaume·Uni, à la Grèce et à la Turquie en ce qui concerne
tous les accords, quelle que soit leur nature 337 ».

15) Toutefois, le type habituel de la « clause générale»
n"englobe pas toutes les relations entre les pays respectifs,
mais se réfère à toutes les relations dans certains domaines.
C'est ainsi que l'on trouve la clause «pour tout ce qui
concerne le commerce, la navigation maritime et toutes
autres formes de relations économiques [...] 338 ». Les
clauses de la nation la plus favorisée peuvent être moins
larges mais être encore générales: la clause « générale»
de l'article 1er, paragraphe 1, de l'Accord du GATT 339 en
est un exemple bien connu.
16) Les domaines dans lesquels on utilir.ie les clauses de
la nation la plus favorisée sont extrêmement variés. Sans
prétendre être exhaustif, on peut essayer- de classer ces
domaines de la manière suivante:

a) Réglementation internationale du commerce et des
paiements (exportations, importations, tarifs douaniers);

b) Transport en général et traitement des moyens de
transport étrangers (en particulier navires, aéronefs, trains,
véhicules automobiles, etc.);

c) Etablissement des personnes physiques et juridiques
étrangères, leurs droits et obligations personnels;

d) Etablissement des missions diplomatiques, consu
laires et autres, leurs privilèges et immunités et leur
traitement en général;

e) Propriété intellectuelle (droits de propriété indus
tri~l1e, littéraire et artistique);

f) Administration de la justice, accès aux tribunaux de
l'ordre judiciaire et administratif à tous les degrés de
juridiction, reconnaissance et exécution des jugements
étrangers, caution judicatum solvi, etc.
Dans l'étude qu'il doIt entreprendre 340, le Secrétariat pas
sera en revue les clauses de la c'ltion la plus favorisée
figurant dans les traités publiés au Recueil des Traités des
Nations Unies et il examinera les domaines auxquels ces
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où les parties contractantes sont priées de s'accorder « un
traitement équitable» en ce qui concerne les importations
de produits destinés à être consommés par les pouvoirs
publics 330. Tel est le cas également du paragraphe 1 de
l'article XIII de l'Accord, aux termes duquel l'application
des restrictions quantitatives doit être «non discrimina
toire 331 »; et il en va de même de l'article 23 du Traité
de Montevideo 332. Si une clause de la nation la plus favo
risée garantit le pays béné~,ciaire contre la discrimination,
une clause contenant une promesse de non-discrimination
ne procurera pas nécessairement les mêmes avantages
qu'une clause de la nation la plus favorisée. On peut citer
à cet égard l'article 47 de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques et l'article 72 de la Convention
de Vienne sur les relations consulaires 333. Ces clauses,
bien qu'elles garantissent aux Etats parties à ces conven
tions un traitement non discriminatoire de la part des
autres parties au traité, ne leur donnent toutefois pas
droit au traitement de la nation la plus favorisée.
13) La question de savoir si une disposition d'un traité
rentre dans le cadre d'une clause de la nation la plus
favorisée est affaire d'interprétation. Les clauses de la
nation la plus favorisée peuvent être rédigées de façons
très diverses, et c'est pourquoi une autorité éminente a
déclaré à ce sujet:

Bien qu'il soit d'usage df' parler de la clause de la nation la plus
favorisée, il existe de nombreuses formes de cette clause, et il
convient de formuler et d'accueillir avec prudence les généralisations
auxquelles on s'efforce de parvenir quant à la signification et aux
conséquences desdites clauses 334. »

En d'autres termes: « à strictement parler, la clause de
la nation la plus favorisée n'existe pas en tant que telle:
il faut étudier séparément chaque traité 335 ». Et, plus loin:
«Il existe d'innombrables clauses de la nation la plus
favorisée, mais il n'y a qu'une seule norme [de traitement]
de la nation ia plus favorisée 336 ». Il a ét6 tenu compte de
ces considérations lorsqu'on a choisi cette formule de
définition de la clause. L'accent y porte sur le traitement
de la nation la plus favorisée, la définition signifiant par
essence que toute stipulation qui, dans un traité, accorde
le traitement de la nation la plus favorisée constitue une
clause de la nation la plus favorisée.
14) L'article 4 dispose que l'octroi du traitement de la
nation la plus favorisée à un autre Etat s'effectue par une
clause de la nation la plus favorisée «dans un domaine
convenu de relations ». Les clauses de la nation la plus
favorisée sont habituellement classées en deux catégories:
«clauses générales» et «clauses spéciales ». Une clause

330 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 253. (Cité
dans Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,
p. 240, doc. A/CN.4/228 et Add.l, par. 162.)

331 Ibid., p. 235. (Cité dans ibid., p. 239, doc. A/CNA/228 et
Add.l, par. 160.)

332 Documents officiels du Conseil économique et social, trentième
session, Supplément nO 4 (E/3333), p. 35. (Cité dans Annuaire de la
Commission du droit international, 1970, vol. II, p. 239, doc. A/CN.4/
228 et Add.1, par. 161.)

333 Voir ci·dessus par. 119.
331\ A. D. McNair, The Law of Treaties, Oxford, Clarendon Press,

1961, p. 273.
335 D. Anzilotti et A. D. McNair, cités dans Schwarzenberger,

International Law and Order, Londres, Stevens, 1971, p. 138.
888 Ibid., p. 159.
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Bieli que la Cour ait annulé la décision du H,~ut-Commis

saire de Dantzig dans l'affaire en question, en se référant
à i'intention des parties et aux cir(;onstances partic~lières

de i'affaire, la situation dans les pays où l'application des
traités n'cst pas automatique est essentiellement celle
qu'a décrite le Haut-Commissaire. C'est le cas, au
Royaume-Uni et en Australie, pour les traités en général
et les clauses de la nation la plus favorisée en particulier
(voir les déclarations reproduites dans le «Sommaire de
la jurisprudence des tribunaux nationaux en ce qui con
cerne la clause de la nation la plus favorisée », établi par
le Secrétariat [A/CN.4/269 343, note 2]). La situation est
analogue dans la République fédérale d'Allemc.grre, où
les tribunaux ont expressément refusé, dans plusieurs cas,
de reconnaître l'application directe de l'article III. de
l'Accord du GATT (sur le traitement national en matière
d'impositions et de réglementation intérieures), en faisant
valoir que cet engagement ne liait que les Etats parties à
l'accord et que les particuliers ne pouvaient, par consé
quent, se prévaloir d'aucun droit en invoquant cette dis
position 344. Aux Etats-Unis d'Am6ïique, toutefois, l'ap
plication automatique est la règle pour les traités conte
nant des clauses de la nation la plus favorisée, et cela
pour les raisons suivantes:
[...] Les clauses de la nation la plus favorisée, lorsqu'elles sont
inconditionnelles, [...] offrent aux intérêts privés des Etats-Unis le
bénéfice, dans un pays donné, du traitement économique le plus
favorable accordé par ce pays à toute marchandise étrangCt~ ou à
tout capital étranger, que ce traitement soit accordé avant ou après
l'entrée en vigueur du traité avec les Etats-Unis. Mais les traités de
commerce et d'établissement, y compris les clauses de la nation la
plus favorisée qu'ils contiennent, doivent s'appliquer dans les deux
sens, car les Etats ne participeront pas à des accords de ce genre
sur une autre base. Cela signifie que les Etats-Unis doivent pouvoir
indiquer, à n'importe quel moment, que les marchandises et les

342 Compétence des tribunaux de Dantzig (C.P.J./., série B, 11° 15,
p.31).

343 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.

344 Voir G. Bebr, '{ Directly applicable provisions of community
law: the develolJment of a community concept », International and
Comparative Law Quarterly, Londres, voL 19, avril 1970, p. 257.

pas des droits directs aux individus; ceulement aux gouvernements
en question, l'un envers l'autre. Bien souvent un traité oblige un
gouvernement à reconnaître certains avantages ou certains droits à
des individus, mais dans ce cas les individus n'obtiennent pas auto
matiquement ces droits e::x-mêmes. Il faut que pour cela le gouver
nement introduise dans sa législation interne des dispositions en
exéGution de l'obligation qu'il a acceptée à l'égard de l'autre gouvera

nement. S'il y a lieu de réclamer l'exécution ou l'application de œtte
obligation internationale, l'autre gouvernement, seule partie en
cause, peut l'exiger en droit. Et ceci non pas deva.nt les tribunaux
civils, mais par la voie diplomatique ou devant les instances inter
nationales qui auront compétence dans la matière.

Le cas ne pourra pas être comparé à celui d'une stipulation au
profit d'un tiers [...] des codes civils, justement parce que les traités
internationaux ne sont pas des c:ontrats civils par lesquels les gou
vernements s'engageraient en droit privé au profit des intéressés.
Pour donner un exemple: la claase« de la nation la plus favorisée »,

. dans un trait~ Ql.:' c:ommorce, ne donnera pas le droit à un intéressé
de refuser le ")aj~lrlent des droits de doua.ne qu'il croit en excès de
cette clau',e; '1 Le pourrn que se baser sur la législaâon douanière
interne, qui, e,110, doit être faite conformément aux clauses du traité
de commerc.:: 3~~.
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341 Voir le paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention consulaire
de 1951 conclue entre le Royaume-Uni et la Norvège, qui stipule
que «chacune des Hautes Parties contractantes pourra établir et
maintenir des corL:sdats dans les territoires de l'autre en tout lieu
où un Etat tiers possède un consulat [...] » (Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 326, p. 270).

Article 5. - Traitement de la nation la plus favorisée

L'expression « traitement de la na~ion la plus favorisée»
s'entend d'un traitement accordé par l'Etat concédant à
l'Etat bénéficiaire ou à des personnes ou à des choses se
trouvant dans un rapport déterminé avec cet Etat, non
moins favorable que le traitement accordé par l'Etat
concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou à des choses
se trouvant dans le même rapport aVec un Etat tiers"

Commentaire

1) Alors que l'article 4 définit la «clause de la nation
la plus favorisée» par le « traitement de la nation la plus
favorisée », l'article 5 explique le sens de ~ette dernière
expression. Au COUf'; du débat, l'attention de la Commis
sion a été appelée SE~' le fait que, dans certaines langues,
le traitement de l-è nation la plus favorisée se dit « traite
ment le plus favorable» - comme dans l'expression
russe« rejim naibolchego blagopriatsvovaniya ». La Com
mission voudrait conserver, en anglais, en espagnol, en
français e1t en russe, les expressions habituelles: «most
favoured-nation treatment»; «trato de la naci6n mas
favorecida »; « traitement de la nation la plus favorisée»;
et «rejim naibolec blagopriatzvenoï natzii ».
2) Alors que l'engagement d'accorder le traitement de
la nation la plus favorisée est pris par un Etat vis-à-vis
d'un autre, le traitement ainsi pramis est accordé, dans
la pl.upart des cas, à des personnes et à des choses, et
seulement dans une minorité de cas aux Etats eux-mêmes
(par exemple dans les cas où le traitement de la nation la
plus favorisée est pr,'mis à des ambassa.des ou à des
consulats 341). Selon quelles méthodes et dans quelles cir
constances les personnes (ou les choses) intéressées béné
ficieront-elles du traitement? Tout dépend de l'intention
des parties au traité en question et du droit interne de
l'Etat bénéficiaire. Dans sa décision du 8 avril 1927 regar
dant la compétence des tribunaux de Dantzig à propos
d'actions intentées par des fonctionnaires ferroviaires
contre l'administration des chemins de fer, le Haut-Com
missaire de Dantzig a expliqué comme suit le rapport qui
existe entre un traité et l'application des dispositions de ce
traité à des individus:

C'est une règle de droit généralement reconnue, dans la doctrine
comme dans la pratique, que les traités internationaux ne donnent

clauses sont applicables. Une clause de la nation la plus
favorisée peut s'appliquer à un ou plusieurs des domaines
énumérés plus haut. Ce qui importe, c'est que la clause
s'applique toujours à un domaine déterminé de telations
convenu entre les parties au traité en cause.
17) La règle ejusdem generis (conformément à laquelle
on ne saurait prétendre à d'autres droits que ceux qui se
rapportent à la matière de la clause et qui rentrent dans
le champ d'application de celle-ci) sera traitée ultérieure
ment à propos de l'article 7, qui figure dans le quatrième
rapport du Rapporteur spécial.
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capitaux de l'autre partie peuvent revendiquer le traitement incon
ditionnel de la nation la plus favorisée dans ce pays. Etant donné
que les clauses inconditionnelles de la nation la plus favorisée ne
sont pas limitées (c'est-à-dire qu'elles promettent le meilleur traite
ment accordé en vertu de tout autre traité, que l'autre traité soit
antérieur ou pûstérieur), il serait difficile aux Etats-Unis d'accorder
la réciprocité requise si, dans chaque cas, il leur fallait obtenir du
Congrès une loi d'application pour accorder le bénéfice d'un traité
avec un pays tiers au pavs qui réclame les droits de la nation la plus
favorisée. L'exécution automatique est la seule solution possible à
ce problème (...] 345.

3) L'articl~ 5 dit que les personnes ou les choses dont
le traitement est en cause doivent se trouver dans «un
rapport déterminé» avec l'Etat bénéficiaire, et que leur
traitement dépend du traitement accordé par l'Etat concé
dant à des personnes ou à des choses se trouvant dans
« le même rapport» avec un Etat tiers. Dans ce contexte,
un « rapport déterminé» signifie que le rapport entre les
Etats intéressés et les personnes et les choses intéressées
est déterminé par la clause, c'est-à-dire par le traité. La
clause contenue dans le traité entre l'Etat concédant et
l'Etat bénéficiaire doit déterminer quelles sont les per
sonnes ou les choses auxquelles le traitement de la nation
la plus favorisée est applicable, et doit évidemment, pour
cela, tenir compte du rapport qui existe entre l'Etat béné
ficiaire et les personnes ou les choses considérées. Le
rapport de ce genre le plus fréquent est la nationalité ou
la citoyenneté des personnes, le lieu d'immatriculation
des navires, l'Etat d'origine des produits, etc. En vertu de
l'article 5, l'Etat bénéficiaire ne peut revendiquer le trai
tement de la nation la plus favorisée pour ses ressortis
sants, ses navires, ses produits, etc., que dans la mesure
où l'Etat concédant confère les mêmes avantages aux
ressortissants, aux navires, aux produits, etc., d'un Etat
tiers. L'Etat bénéficiaire n'a pas normalement le droit de
réclamer pour ses résidents les avantages que l'Etat concé
dant accorde aux ressortissants de l'Etat tiers. Bien que
la résidence crée aussi un certain rapport entre une per
sonne et un Etat, ce rapport n'est pas le même que celui
qu'établit le lien de nationalité. Ces deux rapports ne sont
pas interch~ngeables. Cet exemple explique le sens de
l'expression « même rapport» utilisée à l'article 5. Toute·,
fois, cette expression doit être employée avec prudence,
car, pour poursuivre l'exemple, le rappor~ entre un Etat A
et ses ressortissants n'est pas nécessairement le « même»
que le rapport entre un Etat B et ses ressortissants. Les
lois des Etats sur la nationalité sont si diverses que la
somme totale des droits et obligations découlant des lois
d'un Etat sur la nationalité peut être entièrement diffé
rente de celle qui découle des lois d'un autre Etat sur la
D::l.tionalité. Le sens du mot «même» dans ce contexte
serait peut-être mieux rendu par les expressions « le même
type de» ou «le même genre de ». La Commission en
est arrivée, toutefois, à la conclusion que le libellé de
l'article 5 était assez clair et qu'il n'était pas souhaitable
d'alourdir le texte.
4) L'article 5 qualifie le traitement auquel l'Etat béné
ficiaire a droit de «non moins favorable» que le traite
ment accordé par l'Etat concédant à un Etat tiers. La

345 American Law Institute, Restatement of the Law, Second.
Foreign Relations Law of the United States, Saint Paul (Minn.),
American Law Institute Publishers, 1965, par. 154, Reporter's
Note 3 (tr. ~u Secrétariat).
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Commission s'est demandé si elle ne devait pas employer
l'adjectif « égal» pour qualifier le rapport qui existe entre
les conditions du traitement accordé à un Etat tiers et
celles qu'a promises l'Etat concédant à l'Etat bénéficiaire.
Les arguments avancés en faveur de l'emploi du mot
« égal» reposaient sur le fait que la notion d'« égalité de
traitement» est liée de manière particulièrement étroite à
l'application de la clause de la nation la plus favorisée.
On a soutenu que la clause représentait le principe de
l'égalité de traitement et en était l'instrument et qu'elle
était un moyen de parvenir à une fin: l'application de la
règle de l'égalité de traitement dans les relations inter
nationales. Ceux qui s'opposaient à l'utilisation de l'adjec
tif «égal» admettaient qu'« égal» n'était pas aussi rigide
qu~« identique» ni aussi vague qu'« analogue» et, par
conséquent, convenait mieux que ces autres adjectifs. Tou
tefois, bien qu'un engagement de la nation la plus favo
risée n'obligeât pas l'Etat concédant à accorder à l'Etat
bénéficiaire un traitement plus favorable que celui qui
était appliqué à un Etat tiers, il n'interdisait pas à l'Etat
concédant d'accorder à l'Etat bénéficiaire des avantages
supérieurs à ceux qui étaient concédés à l'Etat tiers le
plus favorisé. En d'autres termes, si le traitement de l:l
nation la plus favorisée excluait le traitement préférentiel
d'Etats tiers par l'Etat concédant, il était pleinement com
patible avec le traitement préférentiel de l'Etat bénéficiaire
par l'Etat concédant. En conséquence, le traitement
accordé à l'Etat bénéficiaire et celui qui est accordé à l'Etat
tiers n'étaient pas nécessairement« égaux ». Cet argument
était infirmé par le fait évident que, si l'Etat concédant
accordait un traitement préférentiel à l'Etat bénéficiaire
(c'est-à-dire un traitement plus favorable que celui qui
est accordé à l'Etat tiers) -- ce qu'il n'était pas teilU de
faire en vertu de la clause -, ce traitement serait accordé
indépendamment de l'application de la clause. En fin de
compte, la Commission a accepté l'expression« non moins
favorable », car elle a estimé que c'était là l'expression
communément utilisée dans les clauses de la nation la
plus favorisée.

5) Les clauses de la nation ia plus favorisée peuvent
définir exactement les conditions de l'application de la
clause, c'est-à-dire le genre de traitement accordé par
l'Etat concédant à un Etat tiers qui donnera naissance
au droit de l'Etat bénéficiaire de réclamer un traitement
analoguè, le même traitement ou un traitement égal ou
identique. Si, comme c'est habituellement le cas, la clause
elle-même ne contient aucune stipulation contraire, la
clause entre en vigueur, c'est-à-dire qu'une revendication
peut être formulée en vertu de la clause si l'Etat tiers (ou
les personnes ou les choses se trouvant avec l'Etat tiers
dans le même rapport que les personnes ou les choses
mentionnées dans la clause avec l'Etat bénéficiaire) a
réellement bénéficié des avantages qui constituent le trai
tement. Il n'est pas nécessaire, pour que la clause entre
en vigueur, que le traitement effectivement accordé à
l'Etat tiers, pour lui-même ou pour les personnes ou les
choses considérées, soit fOl).dé sur un traité ou accord
antérieur. Le simple fait d'un traitement favorable est
suffisant pour déclencher l'application de la clause. Tou
tefois, le fait du traitement favorable peut aussi résider
dans la conclusion ou l'existence d'un accord entre l'Etat
concé(~antet l'Etat tiers en vertu duquel ce dernier a droit
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à certains avantages. En se fondant sur la clause, l'Etat
bénéficiaire peut également exiger les mêmes avantages
que ceux qu'accorde à l'Etat tiers l'accord mentionné. Le
simple fait que l'Etat tiers ne se soit pas prévalu des
avantages qui lui sont manifestem(;llt dus en vertu de
l'accord conclu avec l'Etat concédant ne peut pas libérer
l'Etat concédant de son obligation en vertu de la clause.
L'entrée en vigueur de la clause et son extinction feront
l'objet d'un autre article qui sera rédigé ultérieurement
par le Rapporteur spécial.
6) Selon l'article 5, le «traitement» est celui qui est
accordé par un Etat à d'autres Etats (par exemple en ce
qui concerne leurs ambassades ou leurs consulats) ou à
des personnes ou à des choses. La Commission s'est
demandé si elle ne devait pas aussi inclure les « activités»
dans l'énumération. Certes, des activités comme l'exercice
de certains métiers et professions, l'entrée de navires dans
un port, etc., peuvent aussi faire l'objet du traitement de
la nation la plus favorisée 346• La Commission, après une
brève discussion, a décidé de ne pas mentionner les acti
vités dans l'article, car celles-ci sont, en fin de compte,
liées à des personnes et à des choses, et il n'a donc pas
été jugé indispensable d'en faire expressément mention.
7) L'article 5 introduit la notion d'Etat tiers. L'expres
sion « Etat tiers» apparaît également dans la Convention
de Vitmne sur le droit des traités, et les raisons de ne pas
employer dans les présents articles l'expression «Etat
tiers» de la même manière que dans le contexte de la
Convention de Vienne ont été exposées à propos de
l'alinéa d de l'article 2 347• Il existait autrefois une pratique
selon laquelle les Etats parties à la clause désignaient
explicitement l'Etat tiers jouissant du traitement auquel
pouvait prétendre l'Etat bénéficiaire. Ainsi, le traité conclu
le 17 août 1417 entre Henri V d'Angleterre et le Duc de
Bourgogne et Comte de Flandre stipulait que les maîtres
des navires des parties contractantes bénéficieraient dans
leurs ports respectifs des mêmes faveurs que les « Fran
çois, Hollandois, Zellandois et Escohois 348 ».
8) De même, dans le Traité de commerce anglo-espagnol
de 1886, l'Espagne accordait à l'Angleterre le traitement
de la nation la plus favorisée pour tout ce qui avait trait
au commerce, à la navigation et aux droits et privilèges
consulaires dans les mêmes conditions et avec les mêmes
avantages que ceux que comportait le traitement accordé
à la France et à l'Allemagne en vertu des traités du
6 février 1882 et du 12 juillet 1883 349• Une clause ainsi
libe1Îée ne constitue pas nécessairement une clause de la
nation « la plus favorisée », parce que les Etats mention
nés dans la clause comme tertium comparationis ne sont
pas nécessairement ceux qui sont les plus favorisés par

846 En 1936, la Bolivie et l'Allemagne ont conclu une entente selon
laquelle la clause de la nation la plus favorisée figurant à l'article V
du traité d'amitié entre les deux pays s'appliquait aussi aux mariages
célébrés par les consuls (voir Reichgesetzblatt, 1936, II, p. 216, cité
dans L. Raape, Interw:ltionales Privatrecllt, Berlin, Vahlen1 1961,
p.20).

847 Voir ci·dessus art. 2, par. 5 du commentaire.
348 G. Schwarzenberger, «The .'!'lost·favoured-nation standard in

British state practice », The British Year Book of International Law,
1945, Londres, vol. 22, p. 97.

849 Cité dans B. Nolde, «Droit et technique des traités·de corn"
mel'ce », Recueil des cours de ['Académie de droit international de La
Haye, 1924-II, Paris, Hachette, 1925, t. 3, p. 413.
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l'Etat concédant. En fait, dans les cas cités et dans la
plupart des cas analogues, les Etats mentionnés étaient
«les plus favorisés », et c'est précisément en raison de
leur position favorisée qu'ils étaient choisis et expressé
ment mentionnés dans les clauses en question. Dans la
pratique moderne de rédaction des clauses de la nation
la plus favorisée, le tertium comparationis est habituelle
ment désigné sous les termes « tout Etat ».

9) Ce que l'on rencontre souvent, en revanche, c'est une
mention ou une énumération d'Etats tiers déterminés qui,
au regard de l'application de la clause de la nation la plus
favorisée, conserveront une position exceptionnelle, c'est-à
dire que le traitement qui leur est accordé ne subira pas
l'a~traction de l'application de la clause. Des membres de
la Commission ont fait observer à cet égard qu'existaient
entre des membres de divers groupes d'Etats appartenant
à la communauté internationale des liens particuliers de
solidarité qui pouvaient amener les Etats à exclure expres
sément de leurs obligations de la nation la plus favorisée
le traitement accordé à un certain groupe d'Etats avec
lequel ils se sentaient plus étroitement liés. La création
d'unions douanières, de zones de libre-échange et autres
groupements pouvait également conduire à des exceptions
conventionnelles aux engag(~ments de la nation la plus
favorisée. Plusieurs membreB de la Commission ont appelé
l'attention sur les. préférenœs en matière de commerce
international qui devaient être accordées aux pays en voie
de développement, afin que le traitement que les pays
développés appliquent à ces pays soit conforme aux
exigences de la justice et contribue à accélérer leur déve
loppement. On a rappelé que l'application de la clause
de la nation la plus favorisée en matière de commerce
international à tous les pays quel que fût leur niveau de
développement satisferait aux exigences de l'égalité for
melle, mais impliquerait en fait un traitement manifeste
ment discriminatoire contre les membres plus faibles de
la communauté internationale. La Commission a donné
pour instructions au Rapporteur spécial, lorsqu'il en
arriverait à la question des exceptions à la clause de la
nation la plus favorisée, de traiter cette question de
manière suffisamment détaillée et de tenir compte des
résolutions de la CNUCED [telles que les résolutions 21
(II), du 26 mars 1968, et 62 (III), du 19 mai 1972 35°] et
des résolutions de l'Assemblée générale [telles que la
résolution 2626 (XXV), du 24 octobre 1970, relative à la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième. Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, et la résolution 3036 (XXVII), du 19 décembre
1972, concernant des mesures spéciales en faveur des
pays en voie de développement les moins avancés], et
également des arrangements concernant l'octroi d'un
traitement préférentiel généralisé sans discrimination ni
réciprocité en faveur des exportations des pays en voie
de développement qui ont été établis par la CNUCED
et ultérieurement dans le cadre du GATT, ainsi que de
tout autre texte qui pourrait être considéré comme perti
nent en la matière.

850 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, deuxipme session, vol. 1 [et Corr.l et 5 et Add.1 et 2],
Rapport et ann...'xes (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.68.II.D.l4), p. 41; et ibid., t"oisième session, vol. l, Rapport
et annexes (numéro de vente: F.73.II.D.4), p. 75.
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Article 6. - Fondement juridique du traitement de
la nation la plus favorisée

Aucune disposition des présents articles n'implique qu'un
Etat a le droit ile se voir accorder par un autre Etat le trai
tement de la nation la plus favorisée si ce n'est en vertu
d'une obligation juridique.

Commentaire

1) L'article 6 énonce sous une forme négative la règle
évidente selon laquelle un Etat a le droit de prétendre au
traitement de la nation la plus favorisée de la part d'un
autre Etat uniquement si ce dernier est juridiquement
tenu de l'accorder. Cette règle découle du principe de la
souveraineté des Etats et de leur liberté d'action. Cette
liberté comporte le droit des Etats d'accorder des faveurs
spéciales à certains Etats et de ne pas être contraints par
le droit coutumier d'octroyer les mêmes faveurs à d'autres
Etats. Ce droit des Etats n'est pas diminué par l'obligation
générale de non-discrimination. Traiter de façon particu
lièrement avantageuse un autre Etat, ses ressortissants,
ses navires, ses produits, etc., n'est pas violer l'obligation
générale de non-discrimination entre les Etats. Les autres
Etats n'ont pas le droit de s'y opposer et de réclamer pour
eux-mêmes, pour leurs ressortissants, leurs navires, leurs
produits, etc., le même traitement que celui qui est accordé
par l'Etat concerné à un Etat particulièrement favorisé.
Une revendication de ce genre ne peut être légitimement
formulée que s'il est prouvé que l'Etat en question est
juridiquement tenu d'accorder à l'Etat demandeur le
même traitement que celui qui est octroyé à l'Etat parti
culièrement favorisé ou à ses ressortissants, ses navires,
ses produits, etc.

2) Dans la pratique, en règle générale, cette obligation
juridique ne peut être prouvée que par une clause de la
nation la plus favorisée, c'est-à-dire par un engagement
conventionnel de l'Etat concédant en ce sens. En fait, la
doctrine est pour ainsi dire unanime à considérer que,
tandis qu'il n'y a pas de clause de la nation la plus favo
risée sans promesse de traitement de la nation la plus
favorisée (cette promesse étant l'élément constitutif de la
clause), les Etats lle sont pas fondés à réclamer l'octroi
du traitement de la nation la plus favorisée s'ils n'y ont
pas droit en vertu d'une clause de la nation la plus
favorisée 351.

3) La question de savoir si un Etat peut réclamer à un
autre Etat l'octroi du traitement de la nation la plus
favorisée comme un droit a été débattue au sein du
Comité économique de la SDN, mais uniquement à pro
pos âes tarifs douaniers. Le Comité économique n'a pas
abouti à un accord en la matière, et s'est borné à déclarer

351 Voir notamment E. Usenko, «Formy regoulirovania sotsia
listitcheskogo mejdounarüdnogo razdelenia trouda » [Modes de
régulation de la division internationale socialiste du travail], Mejdou
narodnye otnochenia [Relations internationales], Moscou, 1965,
p. 238 (éd. allemande: Sozialistische internationale Arbeitsteilung
und ihre rechtliche Regelung, Berlin, Staatsverlag der Deutschen
Demokratischen Republik, 1966, p. 200); D. Vignes, «La clause de
la nation la plus favorisée... », Recueil des cours... (op. cit.), p. 224;
E. Sauvignon, La clause de la nation la plus favorisée, Grenob~e,

Presses universitaires de Grenoble, 1972, p. 7; K. "Hasan, Equabty
ofTreatment and Trade Discrimination in Internatic, Lm'!, La Haye,
Nijhoff, 1968, p. 33.
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que « l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée
doit être la norme [... ] 352 ». S'il est vrai que l'octroi du
traitement de la nation la plus favorisée est fréquemment
prévu dans les traités de commerce, rien ne permet d'affir
mer que cette pratique soit devenue une règle du droit
international coutumier. Aussi considère-t-on générale
ment que les traités constituent l'unique fondement de
l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée 353.

4) La Commission a brièvement discuté de la question
de savoir si elle ne devrait pas adopter une règle 'simple
énonçant qu'on ne peut réclamer le traitement de la nation
la plus favorisée qu'en se fondant sur une clause de la
nation la plus favorisée, c'est-à-dire sur une disposition
d'un traité (au sens de l'alinéa a de l'article 2) promettant
le traitement de la nation la plus favorisée'. La Commis
sion a estimé qu'un libellé rigide en ce sens pourrait dans
une large mesure donner satisfaction sur le plan pratique,
mais qu'il ne serait pas tout à fait conforme à la situation
juridique existante et ne tiendrait pas compte des faits
nouveaux ultérieurs éventuels. Bien que, dans la plupart
des cas la demande du traitement de la nation la plus
favorisée se fonde sur une clause de la nation la plus
favorisée (c'est-à-dire sur une disposition convention
nelle), il n'est pas exclu, même actuellement, que les
demandes de ce genre reposent sur des accords verbaux.
Des membres de la Commission ont cité, comme autres
fondements possibles, les résolutions d'organisations
internationales et les actes unilatéraux ayant force obli
gatoire. A été mentionnée, en outre, comme autre sou~ce

possible du droit de réclamer le traitement de la .natIon
la plus favorisée une évolution éventuelle du drOIt cou
tumier régional dans ce sens. La Commission a donc
décidé d'adopter la règle dans des termes plus généraux,
en ce sens qu'un Etat ne peut réclamer à un autre Etat
le traitement de la nation la plus favorisée, à moins que
ce dernier ne soit juridiquement tenu de l'accorder.

5) La Commission est parvenue ensuite à la conclusion
qu'une règle énonçant de façon absolue que le traitement
de la nation la plus favorisée ne peut être revendiqué en
l'absence d'une obligation juridique d'accorder ce traite
ment déborderait le cadre des articles relatifs à la clause
de la nation la plus favorisée. Ces articles ont pour seul
objet de formuler les règles de fonctionnement et d'appli
cation de cette clause quand elle existe, et non d'énoncer
les conditions auxquelles un Etat peut réclamer à un autre
le traitement de la nation la plus favorisée. C'est pour
quoi, ne voulant pas supprimer cette règle en r3:is~n de
son importance théorique et pratique, la CommISSIOn a
décidé de l'énoncer sous une forme négative, en tant que
clause ~~nérale de sauvegarde.

6) La Commission fixera la place à donner à cette clause
de sauvegarde après avoir adopté tous les articles consti
tuant le projet, et s'efforcera de trouver alors un titre plus

352 SDN, «Doctrine du Comité économique en ce qui concerne
le traitement de la nation la plus favorisée» (doc. E.805.1933.II.B.1),
cité dans Annuaire de la Commission du droit international, 1969,
vol. II, p. 182, doc. A/CNA/2B, ?-nnexe I.

353 Cf. G. Schwarzenberger, «The principles and standards of
international economic law», Recueil des cours de l'Académie de
droit international de La Haye, 1966wI, Leyde, Sijthoff, 1967, t. 117,
p.74.



approprié qui indiquerait que cet article est une clause
de sauvegarde.

7) La Commission a brièvement examiné la question
de savoir si un Etat violerait ses obligations internationales
en accordant le traitement de la nation la plus favorisée à
la plupart de ses partenaire.s dans un certain domaine alors
qu'il refuserait de conclure des accords similaires avec
d'autres Etats. La Commission a été d'avis que, si les
Etats qui ne bénéficient pas du traitement de la nation la
plus favorisée peuvent considérer cette manière d'agir
comme inamicale, les articles à l'examen ne sauraient
fournir une base juridique à des prétentions de ce genre,
qui pourraient peut-être reposer sur une règle générale de
non-discrimination. La réponse à la question mentionnée
ci-dessus dépasse donc manifestement le cadre des pré
sents articles.

Article 7. - Source et étendue du traitement
de la nation la plus favorisée

Le droit de l'Etat bénéficiaire d'obtenir de ]'Etflt concé
dant le traitement appliqué par celui-ci à un Etat tiers ou
à des personnes ou des choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec un Etat tiers naît de la clause de la nation la
plus favorisée en vigueur entre l'Etat concédant et l'Etat
bénéficiaire.

Le traitement auquel l'Etat bénéficiaire peut prétendre
en vertu de cette clause est déterminé par le traitement
appliqué par l'Etat concédant à l'Etat tiers ou à des per
sonnes ou des choses se trouvant dans ledit rapport avec ce
dernier Etat.

Commentaire

1) Cet article énonce les principes de base du fonction
nement de la clause de la nation la plus favorisée. Il pré
cise que le droit qu'a l'Etat bénéficiaire de recevoir de
l'Etat concédant le traitement de la nation la plus favo
risée est ancré dans la clause de la nation la plus favorisée
- autrement dit, c'est cette clause qui est la source exclu
sive des droits de l'Etat bénéficiaire. Il précise aussi que
le traitement, c'est-à-dire l'étendue des avantages auxquels
l'Etat bénéficiaire peut prétendre pour lui-même ou pour
des personnes ou des choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, dépend du traitement appliqué par
l'Etat concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou
des choses se trouvant dans le même rapport avec un
Etat tiers. Cette règle importante est valable que le traite
ment accordé par l'Etat concédant à un Etat tiers (ou à
des personnes ou des choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec ce dernier) soit fondé sur un traité, un
autre accord ou un acte unilatéral, législatif ou autre, ou
encore consiste en une simple pratique.

2) Lorsqu'il existe deux traités, l'un entre l'Etat concé
dant et l'Etat bénéficiaire contenant la clause de la nation
la plus favorisée, et l'autre entre l'Etat concédant et un
Etat tiers donnant à ce dernier le droit de prétendre à
certains avantages, la question se pose de savoir lequel
est le traité de base. Cette question a été examinée en
détail dans l'Affaire de l'Anglo-Iranian Oil Co., dont a
eu à connaître la CU. Il a été soutenu devant la Cour que

[...] Une clause de la nation la plus favorisée est, par essence même,
une clause qui n'a pas de substance; c'est une clause co :tingente.
Si le pays qui accorde le traitement de la nation la plus favorisée
n'a aucune relation conventIOnnelle avec un Etat tiers, la clause de
la nation la plus favorisée reste dépourvue de substance. Elle
n'acquiert sa subst~mce que lorsque l'Etat concédant entre en rela
tions avec un Etat tiers, et cene-ci s'accroît chaque fois que de
nouveaux avantages sont accordés à des Etats tiers [...] 354.

A cela, on a répliqué que la. clause de la nation la plus
favorisée
comporte un engagement dont l'objet est réel. Sans doute n'est-il
pas déterminé et sera-t-il susceptible de changer de volume suivant
les traités conclus ultérieurement, mais cela suffit à le rendre déter
minable. Le rôle des traités ultérieurs n'est donc pas de donner
naissance à des obligations nouvelles à l'égard de l'Etat bénéficiaire
de la clause, mais de modifier l'étendue de l'obligation ancienne.
Celle-ci n'en demeure pas moins la 'racine du droit, la source du
droit, l'origine du droit [...] 355.

La mp.jorité des membres de la Cour s'est prononcée dans
le sens suivant:

Le tiaité contenant la clause de la nation la plus favorisée est le
traité de base [...]. C'est là le traité qui établit le lien juridique entre
le Royaume-Uni [l'Etat bénéficiaire] et un traité avec un Etat tiers,
et qui confère au Royaume-Uni les droits dont jouit l'Etat tiers.
Un traité avec un Etat tiers, indépendamment et isolément du traité
de base, ne peut produire aucun effet juridique entre le Royaume
Uni [l'Etat bénéficiaire] et l'Iran [l'Etat concédant]: il est l'es inter
alios acta 356.

La décision de la Cour a contribué dans une grande
mesure à la clarification de la théorie juridique. Avant
l'adoption de cette décision, il ne manquait pas d'auteurs
pour présenter l'application de la clause de la nation la
plus favorisée (ou plus précisément celle du traité avec
l'Etat tiers) comme une exception à la règle pacta tertiis
nec nocent, nec prosunt, c'est-à-dire la règle selon laquelle
les traités ne produisent d'effets qu'entre les parties
contractantes 357. La doctrine semble être désormais una
nime à souscrire aux conclusions de la majorité des
membres de la Cour 358.

3) La solution donnée dans l'arrêt de la Cour est
conforme aux règles du droit des traités concernant l'effet
des traités sur les Etats non parties à un traité donné.
La thèse selon laquelle le traité avec l'Etat tiers (le traité
en vertu duquel l'Etat concédant accorde des avantages
à un Etat tiers) est à l'origine des droits du bénéficiaire
de la clause (un Etat non partie au traité avec l'Etat tiers)
est en contradiction avec la règle énoncée au paragraphe 1
de l'article 36 de la Convention de Vienne sur le droit des

354 Affaire de l'Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran),
C.I.J. Mémoires (1952), p. 533.

355 Ibid., p. 616.
356 Affaire de l'Anglo-Iranian Oil Co. (compétence), Arrêt du

22 juillet 1952 (C.IJ. Recueil 1952, p. 109).
357 Voir, par exemple, P. Fauchille, Traité de droit intemational,

Paris, Rousseau, 1926, t. I, 3e partie, p. 359, et L. Oppenheim, Inter
national Law: A Treatise, 8e éd. [Lauterpacht], Londres, Longmans,
Green, 1955, vol. I, p. 928 et 929, par. 522. Voir cependant les thèses
en sens contraire de H. Accioly (Traité de droit intemational public,
Paris, Sirey, 1941, t. II, p. 479) et de M. Sibert (Traité de droit inter
national public, Paris, Dalloz, 1951, t. II, p. 255).

358 G. Schwarzenberger, Intemational Law as Applied by Inter
national Courts and Tribunals, 3e éd., Londres, Stevens, 1957, p. 243;
P. Guggenheim, Traité de droit intemational public, Genève, Georg,
1967, t. I, p. 208 et 209; E. Sauvignon, op. cit., p. 78.
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361 Sir Gerald Fitzmaurice, « The law and procedure of the Inter
national Court of Justice, 1951-54: Points of substantive law-Part
II », The British Year Book of International Law, 1955-56, Londres,
vol. 32, 1957, p. 88.

telle est la volonté commune de l'Etat concédant et de
l'Etat bénéficiaire. L'accord entre l'Etat concédant et un
Etat tiers qui crée des obligations dans les relations entre
ces Etats n'en crée pas dans les relations entre l'Etat
concédant et l'Etat béntficiaire. Cet accord n'est rien de
plus qu'un « acte-condition ».
6) La relation entre le traité contenant la clause de la
nation la plus favorisée et le traité postérieur avec l'Etat
tiers a été décrite comme suit par Fitzmaurice:

Si l'on compare le traité postérieur aux aiguilles d'une horloge
qui indiquent l'heure, c'est le traité antérieur qui constitue le méca
nisme faisant tourner les aiguilles 361.

7) S'il n'y a pas de traité ou autre accord entre l'Etat
concédant et l'Etat tiers, la règle énoncée dans l'article
devient encore plus évidente. La racine du droit de l'Etat
bénéficiaire est alors manifestement le traité contenant la
clause de la nation la plus favorisée. L'étendue des avan
tages auxquels le bénéficiaire de cette clause pourra pré
tendre sera déterminée par les avantages effectifs que
l'Etat concédant aura appliqués à l'Etat tiers.
8) Les parties qui stipulent la clause de la nation la plus
favorisée - c'est-à-dire l'Etat concédant et l'Etat bénéfi
ciaire - peuvent toutefois restreindre dans le traité lui
même l'étendue des avantages auxquels peut prétendre
l'Etat bénéficiaire. Cette restriction peut consister par
exemple en l'imposition d'une condition - question dont
la Commission s'occupera lorsqu'elle examinera les clauses
de la nation la plus favorisée dites conditionnelles à pro
pos de l'article pertinent contenu dans le quatrième rap
port du Rapporteur spécial. Si la clause contient une
restriction, l'Etat bénéficiaire ne peut revendiquer d'avan
tages allant au-delà des limites fixées par la clause, même
si les avantages qu'il obtient ainsi sont inférieurs à ceux
que l'Etat concédant accorde à l'Etat tiers. En d'autres
termes, le traitement accordé à l'Etat tiers par l'Etat
concédant n'est applicable que dans le cadre fixé pal la
clause. C'est pourquoi il est dit expressémen~ dans la
deuxième l')hrase de l'article 7 que le traitement auquel
l'Etat bénéficiaire ou les peraonnes ou choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec lui peuvent prétendre en
vertu de la clause de la nation la plus favorisée est déter
miné par le traitement appliqué par l'Etat concédant à
l'Etat tiers ou à des personnes ou choses se trouvant dans
ledit rapport avec ce dernier Etat.

traités. Ainsi que la CDI l'a expliqué dans son commen
taire du texte de 1966 qui est devenu l'article 36 de cette
convention (après quelques modifications de forme d'im
portance secondaire),

Le paragraphe 1 dispose qu'un droit peut découler pour un Etat
d'une disposition d'un traité auquel il n'est pas partie, sous réserve
de deux conditions. Premièrement, il faut que les parties entendent,
par cette disposition, accorder ce droit soit à cet Etat ou à un groupe
d'Etats auquel il appartient, soit à tous les Etats. L'intention
d'accorder le droit revêt une importance capitale, car ce n'est que
lorsque les parties ont cette intention qu'il peut résulter de la dispo
sition un droit véritable et non pas un simple avantage 359.

TI semble évident que les parties à un traité avec un Etat
tiers n'ont pas cette intention. Elles peuvent se rendre
compte que leur accord peut avoir un effet indirect par
le jeu de la clause de la nation la plus favorisée (au profit
de l'Etat bénéficiaire de ladite clause), mais elles ne cher
chent jamais intentionnellement à atteindre cet effet acces
soire. Il s'ensuit que le droit de l'Etat bénéficiaire à un
certain traitement avantageux ne découle pas du traité
conclu entre l'Etat concédant et l'Etat tiers, et que la
disposition de l'article 36 de la Convention de Vienne
n'est pas applicable à ce traité.

4) La Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités a adopté le même point de vue. A la 14e séance
plénière, tenue le 7 mai 1969, le Président de la Conférence
a déclaré que le paragraphe 1 de l'article 32 (du projet de
1966 de la CnI) «ne porte pas atteinte aux intérêts des
Etats qui bénéficient du régime de la nation la plus
favorisée 360 ».

5) En adoptant l'article 7, la Commission maintient sa
position antérieure. L'article 7 traduit l'opinion que l'acte
de base, ou « acte-règle », est l'accord entre l'Etat concé
dant et l'Etat bénéficiaire. En vertu de cet accord (c'est-à
dire en vertu de la clause de la nation la plus favorisée),
l'Etat bénéficiaire bénéficie des avantages accordés par
l'Etat concédant à l'Etat tiers, mais seulement parce que

359 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, Supplément nO 9 (A/6309/Rev.1), p. 62, par. 7 du commen
taire de l'article 32 du projet d'articles sur le droit des traités
(Annuaire de la Commission du droit international, 1966, vol. II,
p. 249, doc. A/6309/Rev.l, deuxième partie, par. 7 du commentaire
de l'article 32 du projet d'articles sur le droit des traités). [L'italique
ne figure pas dans l'originaL]

360 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, deuxième session, Comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances de la Commission plénière (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.6), p. 66, 14e séance,
par. 36.

·~-o_'-'-__~·J.'~Ü",'.......,"""".,,;..._.0 ...."_k_"""\l!Il'~""' ....,•.,."T.C__~ ~c::. _ .' =\:,,_~_ . "" ~.~__~_.__•.•~ •• ._--::-;;- _~_'_"_'~~.'

IKt
"1
1
Î

}

Chapitre V

QUESTION DES TRAITÉS CONCLUS ENTRE ÉTATS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES
OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES

124. A sa vingt-troisième session, en 1971, la CDI a
confirmé la demande qu'elle avait adressée au Secrétaire
général à sa vingt-deuxième session tendant à l'établisse
ment d'une documentation en la matière à l'intention des
membres de la Commission 362, étant entendu que le Secré-

362 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième

taire général échelonnerait et sélectionnerait, en consul
tation avec le Rapporteur spécial (M. Paul Reuter), les
études exigées par l'établissement de cette documentation.

session, Supplément nO 10 (A/8010/Rev.1), p. 42, par. 89 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1970, vol. II, p. 331, doc.
A/8JlO/Rev.l, par. 89 ).
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Celle-ci devrait comprendre, outre une bibliographie aussi
complète que possible, un exposé de la pratique de l'ONU
et des principales organisations internationales en la
matière 363.

125. Conformément à la décision mentionnée au para
graphe ci-dessus, le Rapporteur spécial a adressé, par
l'intermédiaire du Secrétaire général, un questionnaire
aux principales organisations internationales en vue
d'obtenir des renseignements sur leur pratique en la
matière. En attendant que les organisations intéressées
lui aient fait parvenir leurs réponses, le Rapporteur spécial
a soumis à la Commission à sa vingt-quatrième session
un premier rapport 364, qui a également été communiqué
à ces organisations. Ce rapport contient un historique de
l'évolution du sujet, basé sur les débats qui se sont
déroulés à la Commission pendant son examen de la
question du droit des traités, de 1950 à 1966, et sur ceux
de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
qui s'est tenue à Vienne en 1968 et en 1969. A la lumière
de cet historique, il est procédé dans le rapport à un
examen préliminaire de plusieurs problèmes essentiels,
comme celui de la forme dans laquelle les organisations
internationales expriment leur consentement à être liées
par un traité, leur capacité de conclure des traités, la
question de la représentation, les effets des traités conclus
par des organisations internationales, et la signification
de la réserve relative à « toute règle pertinente de l'orga
nisation », qui figure à l'article 5 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités 365.

126. A la présente session, le Rapporteur spécial a pré
senté un deuxième rapport (A/CN.4/271 366), qui a pour
objet de compléter le rapport précédent en tenant compte
d'éléments nouveaux, au premier· rang desquels il faut
ranger les substantielles informations recueillies auprès
des organisations internationales. Le rapport traite tout
d'abord des questions de méthode sous les quatre rubri
ques suivantes: rédaction d'un projet d'articles comme
objectif final; respect du cadre de la Convention de Vienne
sur le droit des traités; portée du premier questionnaire
adressé aux organisations internationales; difficulté de
principe (liée à la question de savoir dans quelle mesure
la codification envisagée pourrait risquer, en introduisant
dans le régime des accords des organisations internatio
nales deux traits nouveaux -la stabilité et la généralité 
de modifier le processus d'élaboration spontanée, par ces
organisations, d'un corps de solutions adapté aux besoins
et aux caractères propres de chacune d'elles). Le rapport
passe ensuite à l'étude de quelques problèmes de fond
relatifs au droit des traités, qui sont présentés par réfé
rence aux di verses parties de la Convention de VieIine
sous les rubriques suivantes: partie 1 de la Convention de
Vienne (Introduction) et notion de «partie»; partie II

363 Ibid., vingt-sixième session, Supplément nO 10 (Af8410fRev.1)
p. 76, par. 118, al. b (ibid., 1971, vol. II [1 re partie], p. 368, doc. Af
841OfRev.l, par. 118, al. b).

364 Annuaire de la Commission du droit international, 1972, vol. II,
doc. AfCN.4f258.

365 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ses
sion, Supplément nO 10 (Af8710fRev.1), p. 109 et 110, par. 76
(Annuaire de la Commission du droit international, 1972, vol. II,
doc. Af8710fRev.l, par. 76).

366 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.
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de la Convention (Conclusion et entrée en vigueur des
traités): forme des accords, capacité des organisations
internationales à conclure des traités, représentation 
cette dernière question comprenant les trois points sui
vants: détermination et preuve de la qualité pour repré
senter une organisation internationale dans une quelconque
des phases de la conclusion d'un traité, accords conclus
par les organes subsidiaires, participation d'une organi
sation internationale à un traité pour le compte d'un ter
ritoire qu'elle représente; partie III de la Convention
(Respect, application et interprétation des traités): accords
conclus en vue de l'exécution d'un autre accord, « accords
internes» par rapport à une organisation internationale,
effets des accords à l'égard des tiers- cette dernière
question étant étudiée d'un double point de vue: l'orga
nisation internationale est-elle un tiers par rapport à cer
tains traités entre Etats? les Etats membres d'une orga
nisation internationale sont-ils des tiers par rapport aux
accords conclus par cette organisation?
127. La Commission a examiné les premier et deuxième
rapports présentés par M. Paul Reuter, rapporteur spécial,
à sa 1238e séance et de sa 1241e à sa 1243e séance.

128. La Commission a approuvé dans ses lignes géné
rales la méthode suivie jusqu'à présent par le Rapporteur
spécial, notamment pour recueillir des informations auprès
des organisations internationales, et il a été admis que
l'enquête ainsi menée serait prolongée jusqu'à la prochaine
session de la Commission. Le souhait a été formulé par
certains membres de la Commission que les informations
obtenues soient diffusées dès que possible et que les orga
nisations soient, le moment venu, plus directement asso
ciées aux travaux de la Commission à ce sujet.

129. La Commission a confirmé les indications précé
demment données au Rapporteur spécial en ce qui con
cerne les caractères et les lignes générales d'un projet
d'articles sur la matière.

130. Si, d'une manière générale, il doit essentiellement
s'agir d'adapter et de transposer les dispositions de la
Convention de Vienne, diverses nuances apparaissent dans
les opinions exprimées à ce sujet. Certains souhaitent que
le Rapporteur spécial bénéficie d'une certaine liberté par
rapport aux dispositions de la Convention de Vienne;
d'autres souhaitent que le cadre de cette convention soit
assez strictement respecté.

131. En ce qui concerne l'objet du rapport, il a été
admis unanimement que le projet d'articles devra partir
d'une définition de l'organisation internationale identique
à celle qui est posée par la Convention de Vienne. Il a été
reconnu d'une manière générale que l'objet du rapport
devait porter sur les accords des organisations interna
tionales, sans empiéter sur les questions qui relèvent du
droit propre de chaque organisation. Dans beaucoup de
cas, certains problèmes ne comportent pas encore de
solutions suffisamment précises ni générales pour pouvoir
être l'objet de règles communes à toutes les organisations;
ainsi semble-t-il en être des questions relatives aux accords
conclus par des organes subsidiaires, à la représentation
de certains territoires par les organisations internationales,
à la plupart des aspects de la représentation des organi
sations internationales dans la conclusion des traités.
Pour certaines questions, des sentiments assez divergents



traités et accords à l'égard des tiers. Dans quelle mesure
les principes posés par la Convention de Vienne suffisent
ils pour résoudre ce problème? Dans quelle mesure suffit
il d'assouplir certaines des règles que cette convention a
posées, notamment au point de vue des formes, dans ses
articles 35 et 37? Plusieurs suggestions ont été faites èn
des sens divers, mais la Commission dans son ensemble
a demandé au Rapporteur spécial de procéder à un examen
approfondi de ce problème. ,
133. En conclusion, en approuvant dans leurs lignes
générales les rapports qui lui étaient soumis, la Commis
sion a décidé de poursuivre, pour le moment suivant les
mêmes méthodes que l'an dernier, la collecte des infor
mations fournies par les organisations internationales, en
insistant sur certains points particuliers. Elle a demandé
au Rapporteur spécial de poursuivre son travail et de
commencer la préparation d'un projet d'articles sur la
base des rapports et des observations aUXQuels leur
examen a donné lieu.

ont été exprimés. Ainsi, sur la question de la capacit{l
des organisations internationales à conclure des accords
internationaux, certains membres de la Commission consi
dèrent qu~il s'agit d'une capacité inhérente à l'organisation
internationale; d'autres que c'est une question qui ne
rentre pas dans l'objet du rapport; d'autres encore, tout
en souhaitant que le projet d'articles contienne à ce sujet
une ou m~me plusieurs dispositions, estiment que la
matière relève essentiellement du droit propre à chaque
organisation. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'il se
propose d'élaborer un ou plusieurs projets d'articles sur
la question de l~ capacité.
132. Un échange de vues assez substantiel a également
eu lieu sur un problème fondamental et difficile qui con
cerne les effets de certains traités entre Etats à l'égard
d'une organisation qui n'y est pas partie, et, à l'inverse,
sur les effets d'un accord auquel une organis'ation est
partie à l'égard des Etats membres de cette organisation.
Cette question met en cause la question des effets des
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Chapitre VI

EXAMEN DU PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

134. Ainsi qu'il a déjà été indiqué 367, la Commission a
inscrit à l'ordre du jour de sa vingt-cinquième session la
question suivante:

5. a) Examen du programme de travail à long terme de la Com
mission: Examen d'ensemble du droit intemational - document
rédigé par le Secrétaire général (A/CN.4/245);

b) Priorité à donner à la question du droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la fk vigation
(paragraphe 5 de la section 1 des résolutions 2780 [XXVI] et 2926
[XXVII] de l'Assemblée générale).

135. Le présent chapitre contient le résumé des travaux
effectués par la Commission avant la présente session sur
chacun des deux aspects de la question et donne les résul
tats de l'examen de ce point de l'ordre du jour à la pré
sente session, précédés d'un commentaire sur les travaux
accomplis par la Commission au cours de ses vingt-cinq
premières sessions.

A. - Résumé des travaux de la Commission
antérieurs à la présente session

1. EXAMEN DU PROGRAMME DE TRAVAIL À LONG TERME
DE LA COMMISSION

136. A sa dix-neuvième session (1967), la CDI, considé
rant qu'elle tiendrait l'année suivante sa vingtième session,
a jugé que cette session offrirait l'occasion de proc,:Jer à
un examen général des matières qui avaient été proposées
aux fins de codification et de développement progressif,
des rapports entre ses travaux et ceux des autres organes
des Nations Unies s'occupant du développement du droit,

367 Voir ci-dessus par. 9.

et des procédures et méthodes de travail suivies par la
Commission, conformément à son statut. Elle a donc
décidé à l'unanimité d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa vingtième session la question de l'examen de son
programme et de ses méthodes de travail 368•

137. A sa vingtième session, en 1968, la Commission
était saisie de deux documents de travail préparés par le
Secrétariat sur le programme et les méthodes de travail
de la Commission, qu'elle a décidé de joindre en annexe
à son rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de
ladite session 369. La Commission a examiné la question
au cours de séances publiques et privées, et elle est par
venue à certaines conclusions et décisions en la matière 370.

La Commission a décidé, notamment, qu'elle examinerait
son progràmme de travail à long terme, et à cette fin elle
a demandé au Secrétaire général de préparer une nou
velle étude sur l'ensemble du droit international, analogue
au mémorandum intitulé Examen d'ensemble du droit
international en vue des travaux de codification de la Com
mission du droit international 371 qui avait été soumis à la
Commission à sa première session, en 1949'f.Sur la base
de cette nouvelle étude, la Commission pourrait dresser
la liste des' sujets se prêtant à la codification, compte tenu

368 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième
session, Supplément nO 9 (Aj6709/Rev.l), p. 26, par. 49 (Annuaire de
la Commission du droit international, 1967, vol. Il, p. 407, doc. A/
6709/Rev.l, par. 49).

369 Ibid., vingt-troisième session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.1),
p. 37, annexe (ibid., 1968, vol. Il, p. 235, doc. A/7209/Rev.l, annexe).

370 Ibid., p. 34 et 35, par. 95 à 101 (ibid., p. 232 et 233, doc. A/
7209/Rev.l, par. 95 à 101).

371 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1948.V.l(I).
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des recommandations de l'Assemblée générale et des
besoins actuels de la communauté internationale, et sup
primer les sujets de la liste de 1949 qu'il n'y avait plus
lieu de traiter 372.

138. A sa vingt et unième session, en 1969, la Commis
sion a confirmé son intention de mettre à jour son pro
gramme de travail à long terme en examinant à nouveau
les matières se prêtant à la codification dans l'ensemble
du domaine du droit international, conformément à
l'article 18 de son statut. Afin de faciliter cette tâche, la
Commission a demandé au Secrétaire général de lui sou
mettre un document de travail préparatoire 373.

139. Déférant à cette demande, le Secrétariat a présenté,
à la vingt-deuxième session de la Commission (1970), un
document de travail préparatoire relatif à l'examen du
programme de travail de la Commission 374. Confirmant
à nouveau son intention de mettre à jour son programme
de travail à long terme, la Commission a prié le Secrétaire
général de présenter à sa vingt-troisième session un nou
veau document de travail devant lui servir de base pour
choisir une liste de sujets qu'elle pourrait inscrire à son
programme de travail à long terme 875.

140. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commis
sion éta.it saisie d'un document de travail intitulé «Examen
d'ensemble du droit international 376 » et préparé par le
Secrétaire général compte tenu de la décision de la Com
mission mentionnée au paragraphe précédent. L'Examen
d'ensemble a été présenté à la Commission par M. Cons
tantin A. Stavropoulos, conseiller juridique de l'ONU, au
nom du Secrétaire général.

372 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session, Supplément nO 9 (A/7209/Rev.l), p. 34, par. 99 (Annuaire de
la Commission du droit international, 1968, vol. II, p. 232, doc. A/
7209/Rev.l, par. 99).

Le rapport de la CDI sur sa première session (Docuraents officiels
de ['Assemblée générale, quatrième session, Supplément nO 10 [A/925])
contient en son paragraphe 16 la liste suivante des matières choisies
par la Commission en vue de leur codification:

1) Reconnaissance des Etats et des gouvernements;
2) Succession d'Etats et de gouvernements;
3) Immunités juridictionnelles des Etats et de leur propriété;
4) Juridiction pénale en matière d'infractions commises en dehors

du territoire national;
5) Régimf' de la haute mer;
6) Régime des eaux territoriales;
7) Nationalité, y compris l'apatridie;
8) Traitement des étrangers;
9) Droit de refuge politique;

10) Traités;
11) Relations et immunités diplomatiques;
12) Relations et immunités consulaires;
13) Responsabilité des Etats;
14) Procédure arbitrale.

373 Documents officiels de ['Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément nO 10 (A/7610/Rev.1), p. 33, par. 91 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 244, doc. A/
7610/Rev.l, par. 91).

374 Annuaire de la Commission du droit international, 1970, vol. II,
p. 265, doc. A/CN.4/230.

375 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième
session, Supplément nO 10 (A/8010/Rev.1), p. 42, par. 87 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1970, vol. II, p. 330, doc. A/
8010/Rev.l, par. 87).

376 L'Examen d'ensemble se compose d'une préface, d'une intro
duction et de dix-sept chapitres dont certains sont subdivisés en
sections. Les titres des chapitres sont les suivants: I. Les Etats en
droit international; II. Droit de la paix et de la sécurité internatio-
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141. La Commission a tenu un débat préliminaire sur
l'examen de son programme de travail à long terme, au
cours duquel plusieurs membres de la Commission ont
formulé des observations générales sur l'Examen d'en
semble ~t ont présenté des observations plus détaillées
sur certains points ou sujets mentionnés dans ce docu
ment. Consciente de la nécessité de poursuivre l'étude
d'une question qui pouvait influer sur la codification et
le développement progressif du droit international dans
les années à venir, et compte tenu du fait que les membres
de la Commission étaient arrivés à la fin de leur mandat,
la Commission a conclu que la tâche proprement dite de
l'examen du programme de travail à long terme devait
être laissée à la Commission telle qu'elle serait composée
après le renouvellement de ses membres. Cela étant, la
Commission a décidé, entre autres, a) d'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de sa vingt-quatrième session une
question intitulée: « Examen du programme de travail à
long terme de la Commission: Examen d'ensemble du droit
international - document rédigé par le Secrétaire général
(A/CN.4/245) », et b) d'inviter ses membres à présenter
sur l'examen du programme de travail à long terme de la
Commission des observations écrites, qui seraient distri
buées au début de sa vingt-quatrième session 377.

142. A sa vingt-quatrième session (1972), la Commission
était saisie des observations soumises par certains membres
sur son programme de travail à long terme. Toutefois,
étant donné les grandes difficultés qu'avait présentées
l'élaboration de deux projets d'articles en l'espace d'une
session de dix semaines, la Commission n'a pas abordé
ce point de l'ordre du jour à ladite session.

143. Par ses résolutions 2272 (XXII), du 1er décembre
1967, 2400 (XXIII), du Il décembre 1968, 2501 (XXIV),
du 12 novembre 1969,2634 (XXV), du 12 novembre 1970,
2780 (XXVI) - section I -, du 3 décembre 1971, et
2926 (XXVII) - section I -, du 28 novembre 1972,
l'Assemblée générale a approuvé les décisions de la Com
mission concernant l'examen de son programme de travail
à long terme.

2. PRIORITÉ À DONNER À LA QUESTION DU DROIT RELATIF
AUX UTILISATIONS DES VOIES D'EAU INTERNATIONALES
À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

144. Aux termes du paragraphe 1 de sa résolution 2669
(XXV), du 8 décembre 1970, l'Assemblée générale a
recommandé que la CDI entreprenne, en un premier
temps, l'étude du droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation,
en vue du développement progressif et de la codification

nale; III. Droit du développement économique; IV. Responsabilité
des Etats; V. Succession d'Etats et de gouvernements; VI. Droit
diplomatique et consulaire; VII. Droit des traités; VilI. Actes uni
latéraux; IX. Droit relatif aux voies d'eau internationales; X. Droit
de la mer; XI. Droit aérien; XII. Droit de l'espace extra-atmos
phérique; XIII. Droit de l'environnement; XIV. Droit des organi
sations internationales; XV. Droit international relatifaux individus;
XVI. Droit des conflits armés; XVII. Droit criminel international.
(Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1971, vol.
il [2e partie], p. 1, doc. A/CN.4/245.)

377 Documents officiels de ['Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Supplément nO 10 (A/841O/Rev.l), p. 79, par. 127 et 128
(Annuaire de la Commission du droit international, 1971, vol. II
[1 re partie], p. 371, doc. A/8410/Rev.1, par. 127 et 128).



qu'elle passerait en revue son programme de travail à
long terme. A ladite session, la Commission est arrivée à
la conclusion que le problème de la pollution des 'voies
d'eau internationales était à la fois très urgent et très
complexe. En conséquence, elle a prié le Secrétariat de
continuer à réunir la documentation se rapportant à ce
sujet, particulièrement en ce qui concerne les problèmes
de la pollution des voies d'eau internationales 382.
149. Aux termes du paragraphe 5 de la section 1 de sa
Itsolution 2926 (XXVII), du 28 novembre 1972, l'Assem
blée générale a noté que la Commission avait l'intention,
en examinant son programme de travail à long terme, de
décider de la priorité à donner à ce sujet. Dans la même
résolution (paragraphe 6), l'Assemblée générale prie le
Secrétaire général de soumettre dès que possible l'étude
~ur les problèmes juridiques que posent les utiE~ations

des voies d'eau internationales ~ des fins autres que la
navigation qu'elle lui avait demandée par sa résolution
2669 (XXV), et de présenter à la CDI lors de sa vingt
cinquième session un rapport sur l'état d'avancement de
cette étude.
150. Conformément à la décision précitée de l'Assem
blée générale, le Secrétaire général a soumis à la Com
mission, à sa présente session, un rapport (AjCNAj270 383)

sur l'état d'avancement des travaux relatifs à la prépara
tion du rapport supplémentaire demandé parJ'Assemblée.

B. - Travaux accomplis par la Commission
au cours de ses vingt-cinq premières sessions

151. A l'occasion de sa dixième session, en 1958, la CDI
a inclus dans son rapport à l'Assemblée générale sur les
travaux de cette session un bref aperçu des travaux accom
plis au cours de ses dix premières sessions 384. Cette rétro
spective devait avoir une influence sur la planification des
travaux de la Commission et sur leur accélération éven
tuelle, question qui faisait alors l'objet de discussions. La
question des méthodes de travail de la Commission mérite,
certes, de retenir l'attention de façon continue; néanmoins,
étant donné qu'après un quart de siècle on dispose, dans
le domaine du droit international, d'une œuvre de codi
fication beaucoup plus volumineuse qu'à la fin de Xa
première décennie, il y a lieu de considérer le passé et
l'avenir en se plaçant dans une perspective plus large.
On peut le faire ici de manière succincte et générale, étant
donné qu'au cours des dernières années trois documents
au moins, donnant un tableau assez complet des travaux
de la Commission et des résultats que celle-ci a obtenus,
ont été portés à la connaissance de l'Assemblée générale.
Deux de ces documents ont déjà été mentionnés. Il s'agit,
d'une part, des documents de travail établis par le Secré
tariat sur le programme et les méthodes de travail de la
Commission 385 et, de l'autre, de 1'« Examen d'ensemble
du droit international» établi par le Secrétaire général 386.

382 Ibid., vingt-septième session, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.1),
p. 110, par. 77 (ibid., 1972, vol. II, doc. A/8710/Rev.l, par. 77).

383 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.

384 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session,
Supplément nO 9 (A/3859), p. 32 et 33, par. 68 et 69 (Annuaire de la
Commission du droit international, 1958, vol. II, p. 113 et 114,
doc. A/3859, par. 68 et 69).

385 Voir ci-dessus par. 137.
386 Ibid., par. 140.

378 Ibid., p. 78, par. 120 (ibid., p. 370, par. 120).
379 Aj5409 (document multicopié en date du 15 avril 1963).
380 Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités concer

nant l'utilisation des fleuves internationaux à des fins autres que la
navigation (publication des Nations Unies, numéro de vente:
63.V.4).

381 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Supplément nO 10 (Aj8410/Rev.1), p. 78, par. 121 (Annuaire de
la Commission du droit international, 1971, vol. II [Ire partie], p. 370,
par. 121).

de ce droit et, compte tenu du programme de travail
qu'elle aurait arrêté, examine la possibilité, sur le plan
pratique, de prendre les mesüres nécessaires 3;ussitôt
qu'elle le jugerait approprié.
145. Vu la recommandation de l'Assemblée générale
citée au paragraphe précédent, la Commission a décidé,
à sa vingt-troisième session, en 1971, d'inscrire une ques
tion intitulée « Utilisations des voies ti'eau internationales
à des fins autres que la navigation» dans son programme
général de travail, sans préjuger du degré de priorité à
donner ultérieurement à l'étude de cette question. Il
appartiendrait à la Commission, après le renouvellement
de ses membres, de fixer le degré de priorité qui devrait
être attribué à ce sujet et de déterminer les autres mesures
concrètes à prendre, compte tenu du programme courant
de travail de la Commission et de son programme révisé
à long terme 378.
146. La Commission a été d'avis que, pour entreprendre
l'étude au fond des règles de droit international relatives
aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation, en vue du développement pro
gressif et de la codification de ce droit sur le plan mondial,
il faudrait procéder de manière appropriée à l'analyse et
à la collecte de toute la documentation pertinente sur la
pratique des Etats. La Commission a constaté qu'une
documentation considérable et substantielle en la matière
avait déjà été publiée dans le rapport du Secrétaire général
sur les «Problèmes juridiques posés par l'exploitation et
l'utiiisation des fleuves internationaux 379», établi confor
mément à la résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée géné
rale, en date du 21 novembre 1959, ainsi que dans la
Série législative des Nations Unies 380. D'autre part, au
paragraphe 2 de sa résolution 2669 (XXV), l'Assemblée
générale prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude
entreprise aux termes de la résolution 1401 (XIV) de
l'Assemblée générale, en vue de préparer un «rapport
supplémentaire» sur les problèmes juridiques que pose
cette question « en tenant compte de l'application récente
du droit relatif aux voies d'eau internationales, tant dans
la pratique des Etats que dans la jurisprudence interna
tionale, ainsi que des études de la question effectuées par
des organismes intergouvernementaux et non gouverne
mentaux 381 ».
147. Aux termes du paragraphe 5 de la section 1 de sa
résolution 2780 (XXVI), du 3 décembre 1971, l'Assemblée
générale recommande à la CDI «de décider, à la lumière
du programme de travail prévu, de la priorité à donner
à la question du droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation ».
148. A sa vingt-quatrième session, en 1972, la Commis
sion a indiqué son intention d'examiner l'ensemble de la
recommpndation précitée de l'Assemblée générale lors-
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390 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième session,
Supplément nO la (A/925), p. 3, par. 14.

tion de quelques matières seulem\~nt plutôt que de discuter d'un
plan systématique général qui pourrait êtreélaboré ultérieurement 390.

Cette déclaration initiale marque l'abandon des objectifs
ultimes pour ce qui devait être appelé plus tard «les
besoins courants de la communauté internationale ».

155. C'est dans cet esprit que la Commission a examiné,
à sa première session, vingt-cinq sujets qui représentaient
la plupart des questions concrètes sur lesquelles le déve
loppement du droit international avait essentiellement
porté jusqu'alors. La Commission a l~~$sé de côté cer
taines questions d'ordre générique comme les «sujets du
droit international» et les « sources du droit internatio
nal ». Elle a également renoncé à examiner la question
des «lois de la guerre », qui ne devait lui revenir, du
moins sous certains de ses aspects, que lorsque l'Assem
blée générale lui eut confié (par sa résolution 177 [II], du
21 novembre 1947) le soin de formuler les principes de
Nuremberg et d'examiner certaines questions connexes.
Depuis, la Commission s'est toujours maintenue dans les
limites du droit international de la paix et a élaboré des
projets qui ne sont applicables que dans des conditions
strictement pacifiques.

156. Si l'on considère, avec le recul du temps, la période
écoulée entre la première et la vingt-cinquième session,
ce qui frappe, ce n'est pas tant que la Commission ait
renoncé à codifier la totalité du droit international, mais
qu'elle soit arrivée si près de ce but ultime qu'elle s'était
fixé dans son programme initial à long terme. La plupart
des quatorze sujets choisis à ce moment-là se sont maté
rialisés (ou se matérialiseront en temps voulu) sous forme
de projets définitifs, sans parler de tous les grands cha
pitres qui ont été hérités du droit international tradition
nel. Le droit des traités, le droit de la mer, la succession
d'Etats, la nationalité, la responsabilité des Etats, les
relations diplomatiques et consulaires, ont été étudiés ou
sont en cours d'étude. Le seul sujet figurant sur la liste
de 1949 qui ait toujours été considéré comme un sujet
important et dont la Commission ait seulement amorcé
l'étude est peut-être le «traitement des étrangers ». Ce
sujet a été étudié à partir des premiers rapports relatifs à
la responsabilité des Etats, mais la Commission a décidé
plus tard de ne pas poursuivre, dans ce contexte, l'élabo
ration de règles de fond dont l'infraction entraînerait la
responsabilité de l'Etat.

157. Néanmoins, le fait qu'une partie considérable du
programme initial ait pu être réalisée ou soit en cours de
réalisation est quelque peu éclipsé par les événements
importants qui se sont produits après que la Commission
eut commencé ses travaux et qui ont suscité une activité
croissante en matière d'élaboration du droit.

158. Une évolution très importante, dont l'effet sur les
travaux de la Commission ne s'est fait pleinement sentir
qu'au cours des années suivantes, a été le processus de
décolonisation. Ce processus a multiplié, peu à peu, le
nombre des Etats souverains, donnant ainsi à une partie
de plus en plus grande de l'humanité la possibilité d'ap
porter sa propre contribution à la codification et au déve
loppement progressif du droit international. En ce qui

387 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.n.1.17.
388 Examen d'ensemble du droit international en vue des travaux de

codification de la Commission du droit international (publication des
Nations Unies, numéro de vente: 1948.V.l [I]).

389 Ibid., par. 19.

Le troisième document est une édition révisée de la bro
chure intitulée La Commission du droit international et son
œuvre, publiée par le Service de l'information de l'ONU 387.

152. Quand la CDI a tenu sa première session, en 1949,
elle était saisie du premier Examen d'ensemble du droit
interllationaP88, que le Secrétaire général lui avait soumis
pour la guider dans la tâche initiale qui lui incombait en
vertu de l'article 18 de son statut. En effet, conformément
à cet article, le Secrétariat examinait, dans son mémoran
dum, « l'ensemble du droit international» pour y recher
cher «les sujets appropriés de codification ». Ce docu
ment passait en revue l'ensemble du droit international,
tel qu'il existait alors, de manière si systématique qu'aucun
sujet de travail possible ne pouvait être oubli:é. En outre,
l'Examen d'ensemble était inspiré par un optimisme
confiant qui reflétait, en matière de codification, les idéaux
d'une époque antérieure, plutôt que les difficultés pra
tiques rencontrées par la SDN. On trouvait ainsi, dans
l'Examen d'ensemble, l'affirmation suivante:

Dès lors que l'on discerne bien [...] que la codification, en défini
tive, de la totalité du droit international doit à juste titre être consi
dérée comme le but final de la Commission èu droit international,
la question du choix des sujets ne constitue plus un problème
insoluble ou embarrassant. Si on ne perd pas cela de vue, cette
question n'est plus soumise au hasard et peut-être à l'arbitraire,
mais consiste dès lors à assigner aux travaux de la Commission, à
un moment donné, une place déterminée dans un plan d'ensemble 389.
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153. On peut faire observer à cet égard que, d'une certaine
manière, la Commission a hérité à sa naissance certaines
idées et certaines expériences en matière de codification
du droit international qui remontent en paitie au XIXe
siècle et même au-delà. Depuis la Révolution française
jusqu'à la période précédant la première guerre mondiale,
des philosophes et des juristes appartenant à différentes
parties de l'ancien et du nouveau monde ont essayé de
traduire la totalité du droit des nations dans des codes de
plus en plus complexes, depuis le projet très concis que
l'abbé Grégoire a soumis à la Convention française et qui
mérite encore d'être lu, jusqu'à des projets très détaillés
comprenant des n;lilliers d'articles.

154. En revanche, conformément à son statut, la Com
mission devait adopter une attitude plus pragmatique et
choisir des sujets précis, opération dont l'examen d'en
semble du droit international était la préparation. En ce
qui concerne l'établissement d'un plan général de codifi
cation, le rapport de la CDI sur les travaux de sa première
session contenait le passage suivant:

La Commission a examiné s'il convenait d'élaborer un plan géné
ral de codification portant sur l'ensemble du droit international.
Ceux de ses membres qui étaient en faveur de cette méthode envisa
geaient que l'on préparât, dès le début, le plan d'un code complet
de droit international public, dans le cadre duquel pourraient
s'insérer les différents sujets au fur et à mesure de leur codification.
La Commission a reconnu que la codification de l'ensemble du droi'~

international était le but à atteindre finalement, mais qu'il convenait
cependant, pour le moment, de commencer les travaux de codifica-
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concerne la Commission, ce processus s'est fait particu
lièrement sentir dans le dûmaine de la succession d'Etats,
où le droit a dû être adapté aux besoins précis des nou
veaux Etats.
159. La décolonisation a eu aussi des conséquences très
importantes pour les activités en matière d'élaboration
du droit entreprises en dehors de la Commission. ."::..e
nouveau chapitre du droit international relatif au déve
loppement économique et à l'assistance économique et
technique tire tout son sens de ces inégalités économiques
et sociales qui ne se sont manifestées pleinement qu'au
cours du processus de décolonisation. Le nouveau droit
du développement économique fait appel à un concept
très ancien, inhérent à toute législation -- le concept de
la justice, qui exige l'application d'un traitement égal à
ceux qui sont égaux et, le cas échéant, d'un traitement
inégal à ceux qui sont inégaux, afin que la justice triomphe
en fin de compte. Comme le Secrétaire général de l'ONU
l'a dit dans une note récente en définissant 1'« équité»
comme étant le principal objectif de la sécurité écono
mique collective, «l'égalité de traitement n'est équitable
que si on l'envisage entre égaux 391». Dans le domaine
d'activité de la Commission, l'étude de la clause de la
nation la plus favorisée, récemment entreprise par la
Commission, est peut-être celle qui est le plus directement
liée à ces idées - bien que d'un point de vue technique
cette question représente un domaine spécialisé du droit
des traités.
160. Un processus d'élaboration du droit qui est resté
depuis le début en dehors du ressort de la Commission
s'est manifesté dans le domaine des droits de l'homme.
Ce n'était pas tout à fait inattendu, car ce nouveau droit
international était déià en germe dans la Charte des
Nations Unies, et la ëommission des droits de l'homme
a été créée bien avant la CD!. Le jour même de sa créa
tion, la CDI a été invitée par l'Assemblée générale, comme
on l'a déjà indiqué 392, à formuler les principes du droit
international reconnus dans le statut du Tribunal de
Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal. Dans le
même dvmaine, la Commission a été également priée par
l'Assemblée d'étudier la question d'une juridictiOlL crimi
nelle. internationale et de préparer un projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Comme
la plupart des autres études et projets dont la Commission
a été chargée au début par l'Assemblée générale - tels
que le projet de déclaration sur les droits et devoirs des
Etats et l'étude sur la question de la définition de l'agres
sion -, le projet de code, achevé en 1951 et modifié à
des sessions ultérieures 393, a été plus ou moins relégué à
l'arrière-plan des réalisations de la Commission. Mais,
relu à la lumière de l'évolution ultérieure des relations
internationales, il pourrait servir de cadre à un réexamen
de la question des infractions de caractère international
commises par des particuliers.
161. Un autre phénomène qui a pris une ampleur incon
nue du droit international d'avant-guerre et qui constitue

391 E/5263, sect. 3, deuxième paragraphe.
392 Voir ci-dessus par. 155.
393 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session,

Supplément nO 9 (A/1858), p. 14, par. 59. Voir aussi résolution 1186
(XII) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1957.
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une contribution importante à l'élaboration de textes
internationaux de caractère juridique est l'institutionna
lisation de la communauté internationale par un nombre
croissant d'organisations internationales possédant cha
cune leur propre système et leurs propres méthodes juri
diques. La Commission a été appelée à étudier ce phéno
mène en tant qu'aspect du droit des traités, conformément
à une résolution de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités qui recommandait l'étude des accords
conclus par les organisations internationales 394. Le travail
actuellement entrepris dans ce domaine permettra d'exa
miner, outre les rapports très discutés entre le droit inter
national et les systèmes juridiques nationaux, l'interaction
des systèmes juridiques internationaux tels qu'ils sont
présentés, d'une part, par le droit international général et,
de l'autre, par les systèmes des organisations. Les progrès
rapides de l'institutionnalisation de la communauté inter
nationale avaient déjà amené la Commission à revoir les
rapports juridiques entre Etats et organisatiom interna
tionales, tels qu'ils étaient définis, à l'époque ou la Com
mission a été créée, dans les conventions sur les privilèges
et immunités et dans les accords de siège conclus dans le
cadre du système des Nat~ons Unies.
162. La révolution technologique est le dernier événe
ment extérieur dont les conséquences juridiques interna
tionales n'étaient pas prévues dans le programme de tra
vail à long terme de la Commission. Certaines activités
d'élaboration du droit résultant d'innovations technolo
giques - notamment en ce qui concerne le droit de la
mer, l'espace extra-atmosphérique et l'environnement 
ont eu lieu en dehors de la Commission, avec toutefois
une exception importantei- le fait que l'exploitation du
plateau continental soit devenue possible dans la pratique
a incité la Commission à ajouter un projet sur cette ques
tion aux autres projets qu'elle avait préparés dans le
domaine du droit de la mer. Il semble que d'anciennes
notions de droit, telles qu'elles sont actuellement formu
lées dans les domaines susmeJ1~iunnés, devront ultérieure
ment être examinées dans une nouvelle perspective, soit
dans le contexte des travaux en cours de la Commission,
soit séparément.
163. Par rapport aux vastes ambitions qui païaissaient
réalisables à la fin des années 40, c'est dans des conditions
différentes que s'ouvre une nouvelle ère de l'existence de
la Commission. Les tendances nouvelles du développe
ment du droit international qui n'ont pas tardé à se des
siner ont, depuis lors, donné naissance à une multitude
d'instruments juridiques. Rien ne donne à penser que ce
processus se ralentira au cours des années à venir ou que
la spécialisation qui caractérise actuellement l'élaboration
du droit marquera un recul. La formulation des buts et
principes du développement économique est un domaine
d'étude permanent; l'interdépendance des éléments qui
composent la communauté internationale se traduit par
la croissance continue des institutions internationales,
chacune apportant par sa propre pratique une contribu
tion au droit international. La position de l'individu dans

394 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 307, doc. A/CONF.39/26,
annexe, résolution relative à l'article 1er de la Convention de Vienne
sur le droit des traités.



le système juridique international demeure une source
inépuisable d'étude juridique. Les devoirs et les responsa
bilités de la personne d'après le droit international sont
un aspect qui prendra de plus en plus d'importance au
fur et à mesure que l'on sera amené à tenir compte, sur
le plan international, du fait que dans certaines parties
du monde les personnes de droit privé - personnes phy
siques aussi bien que personnes morales - sont capables
de détenir une puissance physique et économique de plus
en plus considérable. Le développement rapide de la
science et de la technique dans des domaines comme
l'énergie nucléaire, la conquête de l'espace extra-atmo
sphérique et l'exploitation des fonds marins rend les
prédictions très difficiles. On peut cependant dire avec un
certain degré de certitude que, à la suite d'événements
tels que la Conférence des Nations Unies sur l'envÏron
nement (Stockholm, 1972) et les futures conférences sur
le droit de la mer, il faut s'attendre à l'apparition de
nouvelles règles et au développement des règles anciennes
dans des domaines tels que la responsabilité, la coopéra
tion et la préservation.

164. La Charte des Nations Unies a été un facteur de
stabilisation et de consolidation. Ses formulations étaient
suffisamment générales pour pouvoir être adaptées par la
pratique et par les tribunaux à des besoins qui ne pou
vaient être prévus de façon précise au moment de leur
rédaction. En fait, des organes! spéciaux ont été créés
pour donner une interprétation qui fasse autorité de cer
taines parties de la Charte, tels que le Comité spécial
pour la question de la définition de l'agression, qui a
déchargé la CDI de l'une de ses tâches initiales. Il faut
souligner l'importance du comité spécial qui a rédigé la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations aMicales et la coopération entre
les Etats, adoptée par l'Assemblée générale (résolution
2625 [XXV], du 24 octobre 1970), et qui est essentielle
ment une interprétation extensive des principes énoncés
au Chapitre 1er de la Charte. Au cours de ses débats, la
Commission s'est souvent référée à cette déclaration, qui
a été adoptée solennellement et à l'unanimité. Plus l'orga
nisation mondiale réalisera sa vocation à l'universalité et
plus la Charte, enrichie par la pratique de son application,
constituera le cadre dans lequel devra s'inscrire, compte
tenu de l'Article 103, toute opération de création du droit
international.

165. Parmi les différents organismes qui travaillent ou
ont travaillé dans le cadre du système des Nations Unies
à la définition des principes du droit international, la CDI
présente des particularités distinctives. En tant qu'organe
permanent, la Commission a acquis depuis sa création
une riche expérience. Pour toute nouvelle tâche qu'elle
entreprend, 1[1 Commission dispose, grâce à la Division
de la codification du Service juridique du Secrétariat de
l'ONU, d'une documentation scientifique complète. Elle
bénéficie, au cours des phases successives de l'élaboration
d'un projet, des échanges de vues que permettent l'envoi
d'observations par les gouvernements et les débats annuels
de la Sixième Commission de l'Assemblée générale. Elle
entretient des relations de consultation et de coopération
avec les organisations apparentées aux Nations Unies et
avec les organismes régionaux qui se consacrent à des
travaux juridiques analogues aux siens.

166. L'un des avantages du mécanisme qu'offre la Com
mission est l'interaction continue, tout au long de l'éla
boration d'un projet de codification, entre l'expertise
scientifique et la responsabilité gouvernementale, entre la
pensée indépendante et les réalités de la vie internationale.
Cet élément, si souvent absent des premières tentatives
de codification, s'est révélé être l'une des conditions les
plus importantes du succès de la conférence de codifica
tion à laquelle tout projet est finalement soumis et de
l'entrée en vigueur de la fut~re convention. Un inconvé
nient manifeste est que cette méthode solide et sûre est
aussi une méthode lente. En effet, l'établissement de rap
ports par des rapporteur~ spéciaux, le délai imparti aux
gouvernements pour présenter des observations, l'examen
de ces observations au cours de la deuxième lecture d'un
projet et le fait que l'Assemblée générale, pas plus que la
Commission elle-même, n'est un organe qui siège en per
manence, tout cela implique un processus qui s'étend
souvent sur des années. Quelles que soient les améliora
tions susceptibles d'être apportées aux méthodes de travail
de la Commission, il est évident qu'il y a là un élément
intrinsèque de périodicité qui impose certaines limites à
la capacité de la Commission de répondre sans délai à
des demandes urgentes.
167. Abstraction faite de ces limitations intrinsèques,
les travaux futurs de la Commission ne font pas l'objet
de restrictions statutaires, sous réserve bien entendu du
pouvoir de décision qui appartient à l'Assemblée générale.
Déjà dans le premier Examen d'ensemble, il était dit:
« La tâche de la Commission, lorsqu'elle se prononce sur
son plan de travail, est simplifiée par la souple~se voulue
de son statut 395 ». Il est apparu dans la pratique que la
distinction qu'opère le statut entre le développement pro
gressif et la codification du droit international n'exigeait
pas l'emploi de méthodologies différentes. C'est plutôt
entre les différents modes de développement progressif
qu'une distinction s'est établie. Il y a des domaines entiè
rement nouveaux, insoupçonnés du droit international de
l'avant-guerre, dont plusieurs exemples ont été donnés
dans les paragraphes précédents. A côté des sujets « rela
tivement auxquels le droit n'est pas encore suffisamment
développé dans la pratique des Etats 396» (pour reprendre
les termes du statut), il y a les domaines où une pratique
des Etats existe mais est encore insuffisamment connue,
comme l'a clairement révélé l'étude du droit de la suc
cession. Enfin, il convient de rappeler que, de temps à
autre, la Commission a proposé des innovations, indé
pendamment du caractère plus ou moins progressif du
contexte dans lequel ces innovations apparaissaient.
168. Pour ce qui est de la nature des tâches futures de la
Commission, îl est envisagé de mener jusqu'au bout les
projets structuraux qui sont déjà inscrits à son programme,
c'est-à-dire la responsabilité des Etats et la succession
d'Etats. Plus le champ d'application de ces projets est
lél-rge et plus les recouvrements et les rapports d'inter
dépendance seront marqués, comme on l'a déjà vu à la
limite entre le droit des traités et le droit de la succession,
et entre le droit de la succession et le droit de la respon
sabilité. li est parfois nécessaire, lorsqu'un sujet devient

395 Examen d'ensemble du droit international... (op. cit..'. par. 20.
396 Article 15.
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trop vaste, d'en détacher une branche autonome, de sorte
qu'un sujet de codification peut donner naissance à de
nouveaux sujets, le rapport original subsistant cependant
pour maintenir la cohérence structurelle du droit inter
national. Il ne suffit pas de considérer l'unité systématique
du droit internation~J comme une question essentielle
ment théorique; tel n'était pas là en réalité l'objet du
premier «Examen d'ensemble ». L'unité et l'interdépen
dance du droit international dans son ensemble peuvent
parfaitement être considérées comme une contribution
pratique à la stabilité et à la crédibilité de ce droit. La
Commission est bien placée pour vemer à cet aspect
particulier de la codification.

169. Pour ce qui est des instruments de codification, il
est vraisemblable que, dans les années à venir, la conven
tion de codification continuera d'être considérée comme
le moyen le plus efficace de poursuivre l'œuvre de codifi
cation. Sa précision, son caractère obligatoire, le fait
qu'elle est sov:7"lse aux négociations ~.. :a diplomatie
collective à une conférence interna.tionale et qu'elle est
publiée et largement diffusée, sont autant d'avantages
auxquels on ne renoncera pas à la légère. Néanmoins,
dans l'intérêt de l'efficacité du processus de codification,
la Commission jugerait souhaitable que les conventions
adoptées aux conférences de codification reçoivent dès
que possible l'approbation formelle (par voie de ratifica
tion ou d'adhésion) des Etats.

C. - Examen de la question à la présente session
de la Commission

170. A sa présente session, la Commission a examiné la
question de l'examen du programme de travail à long
terme de la Commission de sa l2J3e à sa 1237e séance.

171. On a relevé que, en application de décisions anté
rieures de la CDI entérinées par l'Assemblée générale, la
Commission aurait amplement à faire, pendant un certain
nombre d'années, pour achever l'examen des cinq sujets
dont elle s'occupe actuellement 397, à savoir:

1) Succession d'Etats en matière de traités;

2) Responsabilité des Etats;

3) Succession d'Etats dans les matières autres que les
traités;

4) Clause de la nation la plus favorisée;

5) Questian des traités conclus entre Etats et organisa
sations internationales ou entre deux ou plusieurs
organisations internationales.

172. On a aussi noté que, outre les sujets énumérés au
paragraphe qui précède, d'autres sujets restent inscrits au
programme de travail à long terme de la Commission,
tel qu'il est constitué par la liste initialement adoptée en
1949 398 et les sujets ultérieurement ajoutés à cette liste
comme suite à des recommandations de l'Assemblée
générale.

397 Les chapitres II à V du présent rapport rendent compte des
travaux accomplis par la Commission à sa vingt-cinquième session
sur les quatre derniers de ces sujets.

398 Voir ci-dessus note 372.
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173. Au cours de l'examen du programme de travail à
long terme, outre la question du droit relatif aux utilisa
tions des voies d'eau internationales à des fins autres que
la navigation 399, on a mentionné à plusieurs reprises,
notamment, les sujets suivants: immunités juridiction
nelles des Etats étrangers et de leurs organes, leurs agents
et leurs biens; actes uniiatéraux; traitement des étrangers;
obligation de réparer pour d'éventuelles conséquences
préjuàiciables découlant de l'accomplissement de cer
taines activités licites. Il a aussi été fréquemment question
du droit de l'environnement et du droit du développement
économique. Parmi les autres sujets dont un du plusieurs
membres ont estimé que la Commission pourrait envi
sager l'étude, on peut citer: extradition; droit des organi
sations internationales; succession de gouvernements;
règlement pacifique des différends; reconnaissance des
Etats et des gouvernements; droit d'asile.

174. La Commission a décidé qu'elle examinerait plus
avant les propositions ou suggestions qui précèdent au
cours de ses sessions ultérieures.

175. Conformément à la résolution 2780 (XXVI) de
l'Assemblée générale, du 3 décembre 1971, la Commission
a accordé une attention spéciale à la question de la prio
rité à donner à l'examen du droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internati.onales à des fins autres que la
navigation. Au cours des discussions qui ont eu lieu à ce
sujet, la plupart des membres ont exprimé l'avis qu'il
était souhaitable d'entreprendre cet examen sans tarder.
Un certain nombre de membres ont souligné qu'il fallait
se pencher d'urgence sur les aspects iuridiques du pro
blème de la pollution des voies d'eau internationales et
ont proposé de commencer par l'étude de ce problème.
La Commission a aussi tenu compte du fait que le Secré
tariat doit présenter aux membres dans un proche avenir
un rapport supplémentaire sur les voies d'eau internatio
nales 400. En conséquence, elle a estimé qu'il fallait attendre,
pour prendre une décision formelle sur la d'ate à laquelle
commenceront les travaux relatifs à ce sujet, que les
membres aient eu la possibilité d'examiner ce rapport.

176. A l'occasion du débat relatif au programme de
travail futur de la Commission, plusieurs membres ont
souligné qu'il était nécessaire d'améliorer les conditions
de travail actuelles pour pouvoir faire face aux exigences
d'un tel programme. La Commission a aussi réitéré la
recommandation qu'elle avait formulée à sa vingtième
session, en 1968 401, concernant la nécessité pressante
d'augmenter les effectifs de la Division de la codification
du Service juridique pour que celle-ci soit en mesure de
prêter à la Commission et à ses rapporteurs spéciaux tout
le concours qu'exigent des travaux de plus en plus lourds,
surtout dans le cas des projets de recherche et des études.

399 Voir ci-dessous par. 175.
400 Voir ci-dessus par. 149 et 150.
401 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième

session, Supplément nO 9 (Aj7209jRev.l), p. 34, par. 98, al. c (Annuaire
de la Commission du droit international, 1968, vol. II, p. 232, doc. Aj
7209jRev.l, par. 98, al. c).
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éprouve pour ses travaux, et l'espoir que les recomman
dations de la Commission seraient encore plus largement
suivies à l'avenir.

182. Il a également fait remarquer qu'à sa quatorzième
session le Comité avait eù la satisfaction d'accueillir
40 délégations d'observateurs d'Etats d'Amérique et
d'Europe. Il a souligné que le Comité avait, au cours des
trois dernières années, accordé son aide à des Etats afri
cains et asiatiques non membres dont beaucoup partici
paient à ses sessions et autres'réunions par l'intermédiaire
d'observateurs et recevaient régulièrement les documents
du Comité. Bien que la langue de travail du Comité fût
surtout l'anglais, les documents d'une certaine importance
étaient désormais traduits en français et une interpréta
tion simultanée était assurée, pour l'anglais et le français,
à toutes les réunions. Le secrétariat du Comité avait pris
des dispositions pour faire publier une brochure consa
crée aux constitutions des Etats africains et exposant
brièvement l'évolution constitutionnelle 'de ces pays. Le
Comité espérait ainsi susciter un intérêt plus vif pour les
affaires africaines et appeler l'attention sur le processus du
développement constitutionnel dans le continent africain.

183. A propos de la question du droit de la mer, à
laquelle le Comité avait consacré une bonne partie de
son attention à sa quatorzième session, M. Sen a indiqué
qu'une documentation volumineuse avait été établie, que
de nombreuses données avaient été rassemblées et que
les propositions dont était saisi le Comité des utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale avaient été analysées
afin d'aider les gouvernements des Etats africains et asia
tiques à préparer la conférence de 1974 sur le droit de la
mer. Un intérêt particulier s'attachait, à cet égard, aux
travaux du groupe spécial d'étude qui, au sein du Comité,
est chargé des Etats sans littoral et qui avait présenté des
avant-projets de, propositions sur certaines questions tou
chant ces Etats.

184. Outre la questiol1 du droit de la mer, M. Sen a
informé la Cv Imission que le Comité avait eu un utile
échange de vues sur l'organisation des services juridiques
consultatifs des ministères des affaires étrangères, sujet
qui présentait un t",ès grand intérêt pour les pays en voie
de développement de la région. Le Comité a décidé
d'organiser, le mcmep'l. venu, une réunion de conseillers
juridiques auprès des ministères des affaires étrangères
pour des échanges de vues et d'informations.

185. M. Sen a fait état de la contribution apportée par
les sous-comités du Comité. Un sous-comité s'était occupé
de la question des utilisations des voies d'eau internatio
nales à des fins agricoles et un autre de la question de la
prescription en matière de vente internationale.

186. Parmi les autres questions inscrites à l'ordre du
jour de la quatorzième session du Comité qui étaient liées
aux travaux de la Commission figuraient la succession
d'Etats, la responsabilité des Etats, et la question de la
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402 A paraître dans l'Annuaire de la Commission du droit inter
national, 1973, vol. II.

c. - Coopération avec d'autres organismes

1. COMITÉ JURIDIQUE CONSULTATIF AFRICANO-ASIATIQUE

179. M. Abdul Hakim Tabibi a présenté un rapport sur
la quatorzième session du Comité juridique consultatif
africano-asiatique (A/CN.4/272 402), qui s'est tenue à New
Delhi (Inde) du 10 au 18 janvier 1973 et à laquelle il a
assisté en qualité d'observateur de la CD!.

180. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
était représenté à la Commission par son secrt:taire géné
ral, M. B. Sen, qui a pris la parole devant la Commission
à la 12356 séance.

181. M. Sen a relevé les liens étroits qui unissent la CDI
et le Comité qu'il représente. Il a exprimé à la Commis
sion l'admiration que la communaUté africano-asiatique

B. - Organisation des travaux futurs

178. La Commission a l'iLtention de concentrer les tra
vaux de sa vingt-sixième session sur deux des sujets inscrits
à son programme de travail actuel: la succession d'Etats
en matière de traités et la responsabilité des Etats. Cela
ne l'empêchera pas, si elle en a le temps, de se pencher
aussi sur les autres sujets figurant à ce programme, à
savoir: la succession d'Etats dans les matières autres que
les traités, la clause de la nation la plus favorisée, et la
question des traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations
internationales. Conformément à sa pratique pour ce qui
est des projets provisoires, la Commission se propose de
terminer à la prochaine session l'examen en deuxième
k~;ture de l'ens~mble du projet d'articles sur la succession
d'Etats en matière de traités. Elle a aussi l'intention de
progresser notablement dans l'étude de la responsabilité
des Etats, pour établir un premier projet d'articles sur
cette question, comme le lui a demandé à plusieurs reprises
l'Assemblée générale. Pour mener à bien le programme
ainsi prévu, et eu égard à la complexité des sujets à étudier,
au grand nombre d'articles à rédiger et à la nécessité
d'avancer rapidement l'étude de la responsabilité des
Etats, les membres de la Commission ont jugé indispen
sable de demander à tenir en 1974 une session de quatorze
semaines.

A. - Succession d'Etats en matière de traités

177. L'ancien Rapporteur spécial sur cette question, sir
Humphrey Waldock, ayant démissionné de ses fonctions
de membre de la Commission lors de son élection à la
cn pendant la vingt-septième session de l'Assemblée
générale, la Commission a décidé de nommer sir Francis
Vallat comme nouveau rapporteur spécial sur la question
de la succession d'Etats en matière de traités.



protection et de l'inviolabilité des agents diplomatiques
et autres personnes ayant droit à une protection spéciale
en vertu du droit international. L'ordre du jour du Comité
comprenait en outre la question de la pollution des voies
d'eau internationales.
187. Pour terminer, M. Sen a dit qu'il avait suivi avec
beaucoup d'intérêt le débat de la Commission sur son
programme de travail à long terme, et il s'est déclaré
certain que, quelle que soit la décision de la CDI à cet
égard, ses travaux commanderaient toujours le même
respect que les projets d'articles qu'elle avait produits sur
divers sujets.
188. La Commission a été informée que la quinzième
session du Comité, auprè3 duquel elle est invitée à titre
permanent à envoyer un observateur, se tiendrait à Tokyo
(Japon) en ja.nvier 1974. La Commission a prié son pré
sident, M. Jorge Castafieda, d'assister à la session du
Comité ou, s'il était empêché, de désigner un autre membre
de la Commission pour le remplacer.

2. COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

189. M. Richard D. Kearney a assisté en qualité d'obser
vateur de la Commission à la dix-septième session du
Comité européen de coopération juridique, qui s'est tenue
à Strasbourg (France) en novembre 1972, et y a fait une
déclaration.
190. Le Comité européen de coopération juridique était
représenté à la vingt-cinquième session de la Commission
par M. H. Golsong, directeur des affaires juridiques au
Conseil de l'Europe, qui a pris la parole à la 1236e séance.
191. M. Golsong a sou.ligné l'intérêt que présentent,
pour le développement synchronisé du droit international;
les relations entre la Commission, d'une part, et, de
l'autre, le Comité européen de coopération juridique, le
Comité juridique consultatif africano-asiatique et le
Comité juridique interaméricain, ainsi que les relations
de ces trois derniers organismes entre eux.
192. S'attachat;lt surtout à certains aspects des activités
du Comité ayant un rapport avec le programme de tra
vail à long terme de la Commission tel qu'il panrrait
découler de 1'« Examen d'ensemble du droit ~nternatio

nal» rédigé par le Secrétaire général de l'ONU ~'03, M. Gol
song a parlé d'abord de l'exécution de bonne foi des
obligations de droit international assumées par les Etats.
A propos des relations entre ces obligations et les obliga
tions créées par le droit interne, il a appelé l'attention de
la Commission sur une décision récente de la Cour euro
péenne des droits de l'homme, concernant l'application
de l'article 50 de la Convention de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales 404. Aux termes
de cet article, la juridiction internationale qui a constaté
la violation d'une obligation internationale envers la per
sonne d'un particulier peut, par la suite, lui accorder une
satisfaction équitable si le droit interne ne permet qu'im
parfaitement à lui seul d'effacer les conséquences de la
violation de l'obligation internationale. L'arrêt de la Cour
européenne, a dit M. Golsong, contient nombre d'aspects

403 Annuaire de la Commission du droit international, 1971, vol. II
(2e partie), p. 1, doc. A/CN.4/245.

401 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, p. 221.
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intéressants concernant notamment le pouvoir implicite
qu'a une juridiction internationale d'interpréter ses pro
pres décisions, ainsi que la notion de bonne foi.
193. Au sujet de l'immunité de juridiction des Etats,
M. Golsong a signalé que la convention européenne
récemment conclue en la matière entrerait probablement
en vigueur en 1974. Bien que de portée géographique
restreinte, elle présentait notamment l'intérêt de jeter un
pont entre les conceptions différentes qu'ont, en matière
d'immunité de juridiction des Etats, les.pays de «common
law» et les pays du continent européen.
194. A propos des questions d'extraterritorialité que
soulève l'exercice de la juridiction des Etats, M. Golsong
a signalé que le Comité qu'il, représentait s'employait à
aligner les législations nationales en matière pénale, dans
le sens d'un élargissement de la compétence qu'ont les
tribunaux de certains Etats men:bres du Conseil de
l'Europe pour connaître d'actes commis à l'étranger.
195. Parlant ensuite de la question de la responsabilité
des Etats, M. Golsong a dit que le Comité européen de
coopération juridique s'intéressait tout particulièrement
à cette question, car il avait eu à l'aborder à plusieurs
reprises sans pouvoir prendre position à son sujet.
196. M. Golsong a donné à la Commission des détails
sur les activités du Conseil de l'Europe en matière de
protection des voies d'eau internationales contre la pol
lution. Il a déclaré qu'un projet de convention européenne
sur cette question avait été établi, qui touchait à la fois
au droit relatif aux voies d'eau internationales et au droit
de l'environnement. Il a expliqué que ce texte était destiné
à résoudre une série de problèmes, dont le premier était
celui de l'équilibre à réaliser entre des prescriptions uni
formes pour l'ensemble des futures parties contractantes
- les dix-sept Etats membres du Conseil de l'Europe 
et les obligations particulières à fixer aux Etats riverains
d'un courE. d'eau particulier. Le deuxième problème était
celui du règlement des différends relatifs à l'interprétation
ou à l'application de la future convention, des accords de
coopération et des actes établis en exécution de tels
accords. Le troisième était celui de t'équilibre des charges
qui incomberaient aux parties contractantes. Enfin, il
fallait résoudre le problème des relations entre la pollu
tion des eaux douces et la pollution tellurique des eaux
côtières..
197. Abordant la question des traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entr~ deux ou plu
sieurs organisations internationales, M. Golsong a indiqué
que le Comité recherchait les moyens d'accélérer les
procédures de ratification des conventions multilatérales
et d'arriver à une diminution du nombre des réserves. En
outre, un échange de vues sur les techniques de la codifi
cation internationale devait avoir lieu prochainement en
vue de généraliser l'application des normes établies.

198. La Commission a été informée que la dix-huitième
session du Comité, auprès duquel elle est invitée à titre
permanent à envoyer un observateur, se tiendrait à une
date et en un lieu qui seront notifiés ultérieurement. La
Commission a prié son président, !\of. Jorge Castafieda,
d'assister à la session du Comité ou, s'il était empêché,
de désigner un autre membre de la Commission pour le
remplacer.
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3. COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

199. M. Richard D. Kearney a assisté en qualité d'obser
vateur de la Commission à la dernière session du Comité
juridique interaméricain, qui s'est tenue à Rio de Janeiro
(Brésil) en janvier et février 1973, et y a fait une déclara
tion.
200. Le Comité juridique interaméricain était représenté
à la vingt-cinquième session de la Commission par
M. E. Vargas Carrello, qui a pris la parole aux l227e et
l228e séances.
201. M. Vargas CarrellO a d'abord félicité la Commis
sion pour son importante contribution à la codification
et au développement progressif du droit international. Il
a souligné l'intérêt que le Comité qu'il représentait atta
chait à sa collaboration avec la Commission. Il a fait
ressortir qu'il était impossible de formuler des normes et
des principes juridiques régionaux sans tenir compte des
normes et des principes d'application universelle. L'inter
dépendance des Etats qui résultait de la multiplication
des relations internationales facilitait l'universalisation du
droit international. Si le droit international général et les
systèmes juridiques régionaux ne devraient pas être en
désaccord sur les mêmes sujets, a dit M. Vargas Carrello,
ces systèmes peuvent néanmoins avoir leurs institutions
juridiques propres, comme c'est le cas par exculple en
Amérique latine en ce qui concerne le droit d'asile diplo
matique ou d'autres questions qui ne sont pas résolues
par le droit international général. De son côté, la Com
mission devrait, lorsqu'elle s'acquitte de sa tâche de codi
fication et de développement progressif du droit iilter
national, tenir compte des pratiques et des formulations
théoriques des diverses régions ou des différents systèmes
juridiques du monde, notamment lorsque ces pratiques
et ces formulations émanent d'organismes juridiques inter
étatiques.
202. M. Vargas Carrello a indiqué que, à la suite de la
révision de la Charte de l'OEA, le Comité était devenu
l'un de~ organes centraux de cette organisation. Désor
mais, ses travaux consistaient pour l'essentiel en résolu
tions et projets de convention qu'il élaborait soit de sa
propre initiative, soit à la demande des principaux organes
de l'OEA, à savoir l'Assemblée générale et la Réunion
de consultation des ministres des relations extérieures.
203. Passant en revue les travaux de la précédente session
du Comité, M. Vargas Carrello a informé la Commission
que celui-ci avait adopté une résolution concernant le
droit de la mer qui cherchait à concilier des positions
rüntradictoires et à dégager les points d'accord entre les
pays d'Amérique latine. Il a expliqué que les débats avaient
porté essentiellement sur le caractère juridique qu'il con
venait d'attribuer à la zone marine s'étendant jusqu'à
200 milles à partir des côtes. Certains membres s'étaient
prononcés en faveur de la pleine souveraineté de l'Etat
riverain sur une distance de 200 milles marins, tandis que
d'autres proposaient qu'à une mer territoriale d'une lar~

geur maximale de 12 milles vienne s'ajouter une seconde
zone, dénommée « mer pat-:moniale» ou «zone écono
mique », qui s'étendrait sur 200 milles. A propos de cette
dernière zone, des questions se posaient concernant la
nécessité de respecter la liberté de navigation et de survol
ainsi que : . liberté de poser des câbles et des pipe-lines
sous-marins. La résolution du Comité reflétait les diverses

opinions exprimées au cours du débat. En outre, cette
résolution mentionnait l'existence de trois zones dans le
fond des mers et des océans, ce qui impliquait une modi
fication du droit international de la mer. Dans la première
zone, jusqu'à une distance de 200 milles, l'Etat riverain
exerçait sa souveraineté et sa juridiction sur le fond et le
sous-sol de la mer. La deuxième zone, au-delà de la limite
des 200 milles et jusqu'au bord du talus continental, était
.' Jridiquement dénommée «plateau continental»; dans
cette zone, l'Etat riverain exerçait sa souveraineté aux
fins d'exploration et d'exploitation des ressources natu
relles. Enfin, au-delà de ces deux zones, qui étaient sou
mises à la juridiction de l'Etat, le fond des mers et des
océans ainsi que leurs ressources étaient « le patrimoine
commun de l'humanité », ainsi que l'Assemblée générale
l'avait reconnu dans ...a résolution 2749 (XXV), du
17 décembre 1970.

204. A propos d'un autre sujet qui avait longuement
retenu l'attention du Comité à· sa dernière session,
M. Vargas CarrellO a déclaré que le Comité avait approuvé
un projet de convention interaméricaine sur l'extradition.
Il a indiqué que le projet de convention spécifiait notam
ment l'obligation pour tout Etat contractant d'extrader
à un autre Etat contractant, sur sa demande, toute per
sonne accusée, poursuivie ou condamnée par les autorités
judiciaires de l'Etat requérant. Il fallait que l'infraction
alléguée ait été commise sur le territoire de l'Etat requé
rant; si elle avait été commise ailleurs, il fallait qu'à la
date de l'infraction l'Etat requérant ait été compétent,
d'après sa propre législation, pour engager des poursuites
contre l'auteur d'une telle infraction commi~,.. à l'étranger.
Pour leur permettre de déterminer quelles étaient les
infractions pouvant donner lieu à extradition, le projet
offrait aux Etats parties à la future convention le choix
entre deux critères. Le premier de ces critères était fondé
sur la peine légalement applicable à l'infraction alléguée,
indépendamment de la désignation de cette infraction et
de l'existence ou de la non-existence de circonstances
atténuantes ou aggravantes. Seules les infractions pour
lesquelles la loi prévoirait, au moment où elles seraient
commises, une peine privative de liberté d'un an au mini
mum, "tant dans l'Etat requérant que dans l'Etat requis,
pourraient donner lieu à extradition. Le second critère
était fondé sur des listes d'infractions que chaque Etat
contractant pourrait annexer à la future convention au
moment de la signature ou de la ratification. Selon le
projet, il n'y aurait pas extradition dans les cas suivants:
1° lorsque l'intéressé aurait déjà purgé une peine corres
pondant à la peine applicable ou qu'il aurait été gracié,
amnistié ou acquitté, ou aurait fait l'objet d'un non-lieu
pour l'infraction alléguée; 2° lorsqu'il y aurait, avant
l'extradition, prescription des poursuites ou de la peine
en vertu des lois soit de l'Etat requérant soit de l'Etat
requis; 3° lorsque l'intéressé devrait être jugé par un tri
bunal spécial ou extraordinaire dans l'Etat requérant;.
4° lorsque, selon les lois de l'Etat requis, l'infraction
constituerait un délit politique ou serait liée à un délit
de cette nature. M: Vargas Carrello a fait observer que
cette dernière exception était particulièrement importante
parce qu'elle traduisait une pratique latino-américaine
bien établie, selon laquelle un Etat appelé à décider s'il
doit extrader une personne ou lui accorder l'asile est seul
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, .,.- compétent pour décider, unilatéralement, si l'infraction
alléguée constitue un délit politique ou un délit de droit
commun. Le projet précisait, toutefois, qu'aucune de ses
dispositions ne s'opposait à l'extradition pour crime de
génocide ou pour toute autre infraction donnant lieu à
extradition en vertu d'un traité en vigueur entre l'Etat
requérant et l'Etat requis. Les clauses finales du projet
précisaient que la future convention serait ouverte à la
signature non seulement des Etats membres de l'OEA
mais aussi de tout autre Etat qui en ferait la demande.
Il était probable qu'à sa session suivante l'Assemblée
générale de l'OEA convoquerait une conférence spécia
lisée de plénipotentiaires pour examiner le projet de
convention.
205. Enfin, M. Vargas Carrefio a fait observer que l'ordre
du jour des 3essions à venir du Comité juridique inter
américain comprenait un certain nombre de questions
étroitement liées aux sujets étudiés par la Commission ou
inscrits à son programme de travail. C'était là une autre
raison pour laquelle les autres membres du Comité et
lui-même suivaient avec un vif intérêt les travaux de la
Commission. Le Comité examinerait dans un proche
avenir la qdestion de l'immunité de juridiction de l'Etat
et celle de la nationalisation des biens étrangers au regard
du droit international.
206. La Commission a été informée que la prochaine
session du Comité, auprès duquel elle est invitée à titre
permanent à envoyer un observateur, se tiendrait à une
date et en un lieu qui seront notifiés ultérieurement. La
Commission a prié son pré3ident, M. Jorge Castafieda,
d'assister à la sessîon du Comité ou, s'il en était empêché,
de désigner un autre membre de la Commission pour le
remplacer.

D. - Date et lieu de la vingt-sixième session

207. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office des Nations Unies, à Genève, à parti:..'
du 6 mai 1974.

E. - Représentation à la vingt-huitième session
de l'Assemblée générale

208. La Commission a décidé qu'elle serait représentée
à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale par
son président, M. Jorge Castafieda. Elle a décidé que
M. Castafieda représenterait aussi la Commission aux
cérémonies par lesquelles l'Assemblée générale, à sa vingt
huitième session, marq1,lerait le vingt-cinquième anniver
saire de la CDI, conformément à sa résolution 2927
(XXVII), du 28 novembre 1972.

F. - Célébration du vingt-cinquième anniversaire
de l'ouverture de la première session de la Commission

209. La Commission a décidé de célébrer à sa prochaine
session, en 1974, le vingt-cinquième anniversaire de
l'ouverture de sa première session.

G. - Conférence commémorative Gilberto Amado

210. Conformément à la décision prise par la Commis
sion à sa vingt-troisième session 405, et grâce à un nouveau

405 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Supplément nO 10 (A/841O/Rev.l), p. 83, par. 164 à 169 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1971, vol. II [1 re partie],
p. 375, doc. A/8410/Rev.l, par. 164 à 169).
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don généreux du Gouvernement brésilien, la deuxième
Conférence commémorative Gilberto Amado a été donnée
au Palais des Nations le Il juillet 1973. Cette conférence,
qui a été prononcée par M. le professeur Constantin
Eustathiades, ancien membre de la Commission, avait
pour thème «Les conventions de codification non rati
fiées ». Y ont assisté des membres de la Commission, le
Conseiller juridique de l'ONU, le Secrétaire et des
membres du secrétariat de la Commission, le directeur du
Séminaire de droit international et d'éminents juristes.
La conférence a été suivie d'un dîner. La Commission a
exprimé l'avis qu'il serait souhaitable de faire imprimer
le texte de la conférence susmentionnée, tout au moins
en anglais et en français, pour le porter à la connaissance
du plus grand nombre possible de spécialistes du droit
international.

211. La Commission a exprimé sa gratitude au Gouver
nement brés~1ien pour son nouveau geste, qui avait permis
d'organiser la deuxième Conférence commémorative Gil
berto Amado, et elle a exprimé l'espoir que ce gouverne
ment serait en mesure de renouveler son assistance finan
cière de manière que la série de conférences puisse se
poursuivre, en hommage à la mémoire de cet illustre
juriste brésilien qui avait été pendant tant d'années
membre de la Commission du droit international. La
Commission a demandé à M. Sette Câmara de commu
niquer son point de vue au Gouvernement brésilien.

H. - Séminaire de droit international

212. En application de la résolution 2926 (XXVII) de
l'Assemblée générale, en date du 28 novembre 1972,
l'Office des Nations Unies à Genève a organïsé au cours
de la vingt-cinquième session de la Commission une neu
vième session du Séminaire de droit international destiné
à des étudiants avancés de cette discipline et à de jeunes
fonctionnaires d'administrations nationales, principale
ment des ministères des affaires étrangères, dont les tâches
comprennent habituellement l'examen de questions de
droit international.

213. Le Séminaire a tenu, entre le 21 mai et le 8 juin
1973, douze réunions, consacrées à des conférences sui
vies de débats; la dernière séance a été réservée à l'éva
luation de la session du Séminaire par les participants.

214. Vingt-deux étudiants venus de vingt et un pays
différents ont participé au Séminaire; ils ont également
assisté pendant cette période à des séances de la Com
mission et ont eu la possibilité de bénéficier des facilités
offertes par la Bibliothèque du Palais des Nations et
d'assister à une projection cinématographique organisée
par le Service de r;rJormation de l'ONU.

215. Sept membres de la Commission ont généreusement
prêté leur concours en qualité de conférenciers. Les confé
rences ont porté sur divers sujets, dont certains se ratta
chent aux travaux passés, présents ou futurs de la Com
mission, à savoir les missions spéciales (M. Bartas), la
clause de la nation la plus favorisée (M. Ustor) et les
travaux futurs de la Commission (M. Kearney). Deux
conférences ont porté sur la CU, rune ayant pour thème
les pouvoirs de révision judiciaire de la Cour (M. Elias)
et l'autre le problème de l'intervention dans les procédures
de la Cour (M. Hambro). Une conférence a porté sur



les tendances nouvelles du droit de la mer (M. Castafieda),
une autre sur le point de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale relatif à la nécessité d'examiJ1~r les propositions
concernant la révision de la Charte des Nations Unies
(M. Yasseen), et une autre encore sur Je règlement paci
fique des différends en Afrique (M. Bedjaoui).

216. En outre, le Conseiller juridique du BIT (M. Wolf)
a parlé de l'OIT et des conventions internationales du
travail, et le Directeur du Département de la doctrine et
du droit du Comité international de la Croix-Rouge
(M. Pilloud) du droit humanitaire international applicable
dans les conflits armés. Cette dernière conférence était
liée à la résolution 3032 (XXVII) de l'Assemblée générale,
du 18 décembre 1972, en faveur de l'étude et de l'ensei
gnement des principes du respect des règles humanitaires
internationales applicables en période de conflit armé.
M. l'Ambassadeur J. Humbert, haut-commissaire à la
Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le déve
loppement du droit humanitaire international applicable
dans les conflits armés, qui doit se tenir à Genève au
début de 1974, y a assisté. M. Raton, directeur du Sémi
naire, a fait un exposé introductif sur la Commission du
droit international.

217. Le Séminaire n'a occasionné aucune dépense à
l'ONU, qui n'a pas contribué aux frais de voyage et de
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subsistance des participants. Comme lors des précédentes
sessions, les Gouvernements du Danemark, de la Fin
lande, d'Israël, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et de la Suède ont offert des
bourses à des participants de pays en voie de développe
ment. Douze candidats ont été choisis comme bénéfi
ciaires de ces bourses; deux boursiers de l'UNITAR ont
aussi été admis au Séminaire et, en outre, un candidat a
reçu une bourse commune du Séminaire et de l'UNITAR.
L'octroi de bourses permet d'améliorer de façon notable
la répartition géographique des participants et de faire
venir de pays éloignés des candidats méritants qui, pour
des raisons uniquement pécuniaires, ne pourraient sans
cela participer à la session. Il est donc à souhaiter que
l'on puisse compter sur la générosité renouvelée des gou
vernements précités et même, si possible, sur l'octroi
d'une ou deux bourses supplémentaires, les modifications
de parité apportées à certaines monnaies depuis 1971
ayant réduit la valeur réelle des bourses. Il est particu
lièrement encourageant de constater que plusieurs des
gouvernements en question ont tenu compte de cette
situation et ont augmenté ou promis d'augmenter en
conséquence le montant des bourses. Il est à noter que le
nom des bénéficiaires est porté à la connaissance des
gouvernements donateurs et que, de leur côté, les béné
ficiaires sont informés de la provenance de leur bourse.
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